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INTRODUCTION 

Dixième Conférence McDougall ~/ 

1. Son Excellence, Andrew Young, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire et repré­
sentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès des Nations Unies a prononcé la dixième 
conférence du cycle organisé dans le cadre des sessions ordinaires de la Conférence en 
mémoire de Frank Lidgett McDougall, l'un des fondateurs de l'Organisation. 

Remise des prix B.R. Sen pour 1976 et 1977 2/ 

2. Le Président de la Conférence a remis le prix B.R. Sen pour 1976 à M. T. Eren (Turquie). 
M. Eren a été nommé en 1973 Directeur du projet PNUD/FAO ''Utilisation intégrée du bassin 
versant et des terres forestières du Mae Sa'', en Thaïl.ande. Avec l'équipe qu'il dirigeait, 
il a notamment joué un rôle de premier plan dans la création d'un service interdisciplinaire 
responsable de l'aménagement des bassins versants. Le comité de relations publiques du pro­
jet a suscité un très grand intérêt et, avec le concours des services gouvernementaux, a mis 
en oeuvre des mesures concrètes propres à améliorer les conditions de vie et les perspectives 
<les fermiers pauvres des régions montagneuses. 

3. Le prix B.R. Sen pour 1977 a été décerné à Mlle Jean A.S. Ritchie (Royaume-Uni). 
~lle ~-~-tchie, Conseillère régionale de la FAO pour les programmes d'amélioration de la vie 
familiale réalisés au titre d'un projet FAO/FNUAP au centre CEA de formation et de recherche 
pour la femme, a été la principale responsable d'un programme de formation itinérant 
visant à promouvoir l'éducation et la formation de la femme africaine et à améliorer les 
conditions de vie des famille rurales. Parmi ses autres activités, elle a rédigé d.eux ouvrages 
sur l'enseignement et l'apprentissage d'une meilleure nutrition, et pris une part éminente à 
la création, en 1975, du Centre africain de formation et de recherche pour la femme. 

Hommage à M. G. Bula Hoyos, Président indépendant du Conseil 3/ 

4. La Conférence adopte la résolution -ci-après: 

Résolution 1/77 

HOMMAGE A M. GONZALO BULA HOYOS, PRESIDENT INDEPENDANT DU CONSEIL 

LA CONFERENCE, 

Considérant que le mandat de M. Gonzalo Bula Hoyos, Président indépendant du Conseil depuis. 
novembre 1973, vient à expiration au terme de la dix-neuvième session de la Conférence, 

Notant que le Président indépendant sortant a été étroitement et activement associé aux 
travaux de la FAO depuis 1959, 

1. Le remercie sincèrement des services inestimables qu'il a rendus à l 'or·ganisation et 
de la façon dont il a guidé le Conseil durant son mandat, 

2. Exprime à l'f. Gonzalo Bula Hoyos sa profonde gratitude et lui adresse ses voeux les 
plus chaleureux. 

1/ C 77/LIM/3; C 77/PV/3; C 77/PV/20. 
2/ C 77/INF/9; C 77/PV/3; C 77/PV/20. 
3/ C 77/PV/17; C 77/PV/20. 

(Adoptée le 22 novembre 1977) 
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Départ à la retraite de M. Roy I. Jackson 1/ 

5.· Rendant hommage au Directeur général adjoint qui doit prendre sa retraite à la fin de 
l'année, la Conférence adopt~ par acclamation la résolution ci-après 

Résolution 2/77 

Départ à la retraite de M. Roy lrJackson 

LA CONFERENCE, 

Notant que M. Roy !.Jackson quittera l'Organisation à la fin de décembre 1977 après six 
années de service en qualité de Directeur général adjoint, 

Rappelant en outre les fonctions qu'il a remplies auparavant, d'abord comme Directeur de la 
Division des pêches, puis premier Sous-Directeur général chargé du Département des pêches, 

Rendant hommage à ses services éminents et à son indéfectible dévouement aux objectifs de 
l'Organisation, 

Exprime à M. Roy !.Jackson sa profonde gratitude pour la contribution durable qu'il a 
apportée à l'oeuvre de la FAO et lui adresse ses voeux chaleureux de santé et de bonheur 
pour l'avenir. 

(Adoptée le 29 novembre 1977) 

In Memoriam 2/ 

6. La Conférence rend hommage à la mémoire des fonctionnaires qui sont morts au service 
de l'Organisation depuis sa dix-huitième session. 

1/ C 77/PV/20; C 77/PV/24. 

2/ C 77/PV/20. 
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PROCEDURE DE LA SESSION 

Election du Président et des Vice-Présidents de la Conférence 1/ 

7. Sur désignation du Conseil, le Conférence élit M. T. Hadiwijaya (Indonésie) Président de 
la dix-neuvième session de la Conférence. 

8. Sur recommandation de la Commission des candidatures, la Conférence approuve les nomi­
nations suivantes: 

Vice-Présidents de la Conférence 

O.R. Borin (Italie) 
S. Essimengane (Gabon) 
S. Juma'a (Jordanie) 

Constitution du Bureau et de la Commission de vérification des pouvoirs 1/ 

.9. Sur recommandation de la Commission des candidatures, la Conférence approuve les nomi­
nations suivantes: 

Bureau 

Chine 
Egypte 
Gambie 
Nicaragua 

Panama 
Roumanie 
Etats-Unis d'Amérique 

Commission de vérification des pouvoirs 

Birmanie 
Guatemala 
Hongrie 
Inde 
Koweït 

Adoption de l'ordre du jour 2/ 

Lesotho 
Nouvelle-Zélande 
Sierra Leone 
Suisse 

10. La Conférence adopte l'ordre du jour qui figure à l'Annexe A du présent rapport 

Organisation de la session et répartition des questions inscrites à l'ordre du jour 3/ 

11. La Conférence adopte les dispositions et le calendrier proposés par le Conseil à sa 
soixante et onzième session et amendés par le Bureau. 

- Constitution des Commissions et nomination de leurs Présidents et Vice-Présidents 

12. La Conférence souscrit à la recommandation du Conseil tendant à constituer trois com­
missions pour examiner les première, deuxième et troisième parties de l'ordre du jour ·et 
faire rapport à leur sujet. 

13. Conformément aux Articles VII-1 et XXIV-S(b) du Règlement général de l'Organisation, 
le Conseil, à sa soixante-douzième session, a propose·les candidats ci-après à la prési­
dence des Commissions: 

Commission I: J.C. Vignaud (Argentine) 
Commission II: J.H. Dahl (Norvège) 
Commission III: S. Boolell (Maurice) 

~~~~~~~~-

1 / C 77/LIM/18; C 77/LIM/19; C 77/PV/1; C 77/PV/20. 
~/ C 77/1-Rev.1; C 77/PV/2; C 77/PV/20. 
3/ C 77/12; C 77/LIM/12; C 77/LIM/18; C 77/LIM/21: C 77/Lil1/21-Rev.1 (anglais seulement) 

C 77/LIM/22; C 77/LIM/30; C 77/PV/2; C 77/PV/3; C 77/PV/8; C 77/PV/20. 
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14. La Conférence nomme les candidats ci-dessus et, compte tenu des propositions du Bureau, 
elle nomme également, conformément aux dispositions de l'Article XIII-2 du Règlement général 
de l'Organisation: 

Vièe-Présidents de la Commission I 

Vice-Présidents de la Commission II 

Vice-Présidents de la Commission III 

Australie 
Irak 
Maroc 
Népal 

Canada 
Iran 
Kenya 
Thaïlande 

Philippines 
Royaume-Uni 
Syrie 
Venezuela 

(T.J.· Kelly) 
(S.H. Al Shakir) 
(N. Ben Mohamed) 
(S.B. Nepali) 

(F. Shefrin) 
(B. Mansuri) 
(A. I. Machayo) 
(P. Laowhaphan) 

(C.J. Valdes) 
(A.A.W. Landvmore) 
(M. El Dalati) 
(L. La Corte) 

15. A sa soixante et onzième session, le Conseil a recommandé que la Conférence nomme un 
rapporteur de la plénière à la Commission I afin d'informer cette commission des points 
saillants évoqués par les ministres et les chefs de délégation dans leurs déclarations 
générales. La Conférence souscrit à cette recommandation et, sur proposition du Bureau, 
elle~~ M. L. Rittershaus (Pays-Bas) rapporteur de la plénière à la Commission I. 

- Comité des résolutions de la Conférence 

16. A sa soixante et onzième session, le Conseil a recommandé de constituer un Comité des 
résolutions composé de sept membres, un pour chaque région de la FAO. La Conférence souscrit 
à cette recommandation et normne les membres ci-après: 

Afrique 
Asie et Extrême-Orient: 
Europe 
Amérique latine 
Proche-Orient 
Amérique du Nord 
Pacifique Sud-Ouest 

Guinée 
Bangladesh 
France 
Mexique 
Arabie Saoudite 
Etats-Unis d'Amérique 
Australie 

17. La Conférence accepte la recommandation du Bureau selon laquelle le Comité des résolu­
tions élit son président parmi ses membres. 

18. La Conférence approuve les fonctions du Comité des résolutions, de même que les critères 
à suivre pour formuler les résolutions indiqués dans le document C 77 /1 2 - Annexe D. 

- Droit de réponse 

19. La Conférence confirme la décision prise à ses cinq sessions précédentes à l'effet que, 
lorsqu'un délégué désire rependre à des critiques visant la politique de son gouvernement, 
il doit le faire de préférence dans l'après-midi du jour où ces critiques ont été exprimées, 
après que toutes les personnes désireuses d'intervenir dans le débat en auront eu l'occasion. 

- Comptes rendus sténographiques 

20. Aux termes de l'Article XVIII du Règlement général de la FAO, il est établi un compte 
rendu sténographique des séances plénières et des séances des commissions. La Conférence 
approuve la recommandation du Bureau selon laquelle les déclarations qui n'ont pu être pro­
noncées faute de temps pourront figurer au compte rendu sténographique 1/. 

1/ C 77/LIM/12, par. 30-35. 



~ Vérification des pouvoirs 1/ -5-

21. Les pouvoirs des délégations de 138 Etats Membres ont été reconnus valides. Six Etats 
Membres n'ont pas envoyé de délégation à la Conférence. 

22. Les pouvoirs de l'observateur permanent du Saint-Siège auprès de la FAO ont été 
reconnus valides. 

23. Les noms des représentants des organisations internationales prenant part à la Confé­
rence, y compris l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées, ont été 
dûment déposés conformément aux dispositions de l'Article III-2 du Règlement général de 
l'Organisation. 

- Droit de vote 2/ 

24. La Conférence note que, en vertu de l'Article III.4 de l'Acte constitutif, six Etats 
Membres ne peuvent participer aux scrutins de la Conférence étant donné que le montant des. 
arrieres de leurs contributions à l'Organisation est égal ou supérieur aux contributions 
dues par eux pour les deux années civiles précédentes. La. Conférence, ayant été informée 
que deux de ces Etats Membres ont pris des mesures pour régulariser leur situation, décide 
de leur permettre de participer aux scrutins selon les modalités de l'Article susmentionné 
de l'Acte constitutif. Les deux Etats Membres intéressés mt honoré leurs obligations avant 
la fin de la session de la Conférence. 

- Réunion officieuse d'organisations internationales non gouvernmentales 

25. Une réunion officieuse de représentants d'organisations internationales non gouverne­
mentales admises en qualité d'observateur à la dix.-neuvième session de la Conférence s'est 
tenue le mardi 15 novembre 1977, sous la présidence de M. E. Querin (Coopération interna­
tionale pour le développement socio-économique), qui avait été désigné à ce poste par le 
Conseil lors de sa soixante-douzième session. 

Admission d'observateurs 3/ 

- Pays ayant demandé à devenir membres de l'Organisation 

26. Selon l'habitude, le Directeur général a invité à titre provisoire les pays ayant 
demandé à devenir membres (Angola, Comores, République démocratique populaire de Corée, 
Djibouti, Mozambique, Namibie, Sao Tomé-et-Principe, Seychelles) à se faire représenter 
par des observateurs jusqu'à ce qu'il ait été statué sur leur demande. La Conférence 
approuve la décision du Directeur général. 

• Mouvements de libération 

27. La Conférence approuve les invitations à participer à la session en qualité d'observa­
teurs adressées par le Directeur général à l'Organisation de libération de la Palestine et, 
par l'intermédiaire de l 'OUA, aux mouvements de lihér-'l.tinn ;::,f..-..ic.;iins. 

- Organisations intergouvernementales et organisations internationales non gouvernementales 

28. La Conférence approuve la liste des organisations internationales que le Directeur géné­
ral a invitées à titre provisoire à la présente session et elle invite les représentants 
de ces organisations à participer à ses travaux en qualité d'observateurs. 

29, La Conférence souscrit à la recommandation du Buteau à l'effet que, conformément à 
l'Article XVII-3 du~eglement général de l'Organisation, trois organisations internatio­
nales non gouvernementales jouissant du statut consultatif auprès de la FAO (la Confédéra­
tion internationale des syndicats libres, la Fédération internationale des producteurs 
agricoles et la Fédération syndicale mondiale) prennent la parole en séance plénière. 

1/ C 77/LIM/20; C 77/LIM/43; C 77/PV/2; 
2/ C 77/LIM/30; C 77/LIM/56; C 77/PV/8; 
]./ C 77 /13; C 77/13-Sup, î; C 77 /LIM/12; 

C 77/PV/20 et Annexe Bau présent rapport. 
C 77 /PV/22. 
C 77/PV/2; C 77/PV/20, 
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PRINCIPALES TENDANCES ET POLITIQUES EN 
MATIERE D'ALIMENTATION ET D'AGRICULTURE 

Situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture~/ 

30. La Conférence approuve dans ses grandes lignes l'évaluation de la situation mondiale de 
l'alimentation et de l'agriculture présentée par le Directeur général. Tout en reconnais­
sant qu'il y a eu quelques améliorf1tions au cours des deux années écoulées depuis sa dix­
huitième session, elle estime que la situation reste précaire et qu'il n'y a pas lieu d'être 
exagérément optimiste. Malgré une augmentation de 60 pour cent des stocks céréaliers depuis 
1973/74, on n'a pas suffisarmnent progressé dans la solution des nombreux problèmes que pose 
depuis longtemps la sécurité alimentaire mondiale et dont la Conférence mondiale de l'ali­
mentation s'était montrée préoccupée, 

31. Après deux années de récoltes généralement bonnes en 1975 et 1976, la progression de 
la production alimentaire a été beaucoup plus faible en 1977. Selon les estimations préli­
minaires de la FAO, elle serait inférieure à l'accroissement de la population pour l'ensemble 
du monde et en particulier pour les pays en développement. La production céréalière mondiale 
accusera sans âoute un léger déclin par rapport au niveau record de 1976, tout en restant 
proche de la tendance ascendante à long terme. Dans un certain nombre de pays, en particulier 
dans la zone sahélienne de l'Afrique, il y a de nouveau·d'importantes pénuries alimentaires. 
La Conférence recommande le renforcement des prograrmnes·d'afde en faveur de ces pays. 

32. Les tendances à plus long terme de la production alimentaire ne sont toujours pas satis­
faisantes dans les pays en développement. Bien que la progression annuelle moyenne dans les 
pays en développement à économie de marché ait atteint, pour les 3 années 1974-76, le taux de 
4 pour cent fixé comme objectif dans la Stratégie internationale pour la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement et confirmé par la Conférence mondiale de l'alimen­
tation, elle est très loin de cet objectif, et inférieure au taux d'augmentation de la 
décennie précédente si l'on prend pour point de départ le début des années 1970. En consé­
quence, la Conférence réaffirme qu'il importe d'imprimer une accélération soutenue à la 
production dans les pays en développement. 

33. Elle note avec préoccupation que l'avance de la production a été plus lente en Afrique, 
et, en général, dans les pays et régions.en développement les plus pauvres où elle serait le 
plus nécessaire. Ainsi, l'écart a continué de grandir non seulement entre pays développés 
et pays en développement, mais aussi entre les moins défavorisés et les plus défavorisés des 
pays en développement. La production ~e riz, nourriture de base de bien des populations des 
pays en développement, a augmenté moins rapidement que celle du blé dans la plupart des pays 
en développement. La production de légumineuses, importantes sources de protéines dans de 
nombreux pays en développement, tend à plafonner. La FAO doit étudier cette question et 
formuler des suggestions en vue d'accroître cette production. La Conférence reconnnande éga­
lement que la FAO continue d'accorder une attention spéciale à la situation et aux problèmes 
des pays le plus gravement touchés, des pays les moins avancés et des pays sans accès au lit· 
toral. La FAO devrait également étudier les raisons pour lesquelles certains pays se clas­
sent au-dessus àe la moyenne et d'autres au-dessous dans la course à la production. 

34. La Conférence reconnaît que les accroissements de production récents dans les pays en 
développement sont en partie dus à des conditions météorologiques favorables aussi bien qu'à 
l'attention accrue dont l'agriculture a fait l'objet et aux progrannnes des gouvernements, 
lesquels beaucoup de délégations ont apporté des renseignements. Si les conditions météo­
rologiques étaient de nouveau défavorables, l'amélioration actuelle pourrait rapidement faire 
place à une détérioration. Pour atténuer les effets des amples fluctuations météorologiques, 
il faut améliorer la conservation et l'aménagement des terres et àes. eaux, développer 
l'irrigation, utiliser davantage les variétés résistantes à la sécheresse, et élargir les 
bases alimentaires de l'élevage. Il convient aussi d'améliorer, en liaison étroite avec 
l'OMM, la prévision météorologique à longue portée, pour laquelle la coopération insuffisante 
entre les services agricoles et les services météorologiques est source de difficultés dans 

1/ C 77/2;C:77/2-Sup.1;C 77/2-Sup.2; C 77/I/PV/4; C 77/I/PV/5; C 77/I/PV/6; C 77/PV/21. 
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certains pays. Il appara!t qu'il conviendrait d'étudier de plus près les moyens de pallier 
les conséquences des mauvaises récoltes ou des déficits de la production animale. A cet 
égard, il est reconnnandê que la FAO étudie la possibilité de créer un fonds international 
pour couvrir les risques d'aléas naturels, avec la collaboration de compagnies internationa­
les d'assurances et .de banque, ainsi que des banques de développement. 

35. La Conférence estime que la situation présente de l'alimentation et de l'agriculture 
dans le monde serait beaucoup moins favorable s'il n•y avait pas une reconstitution impor­
tante des stocks. Malgré la détérioration des perspectives de récolte pour 1977, les prévi­
sions de la FAO indiquent qu'à la fin des campagnes 1977-78, le volume total des stocks 
de céréales (non compris ceux de la Chine et de l'URSS, sur lesquels on manque de renseigne­
ments) atteindra environ 18 pour cent de la consommation annuelle. L'amélioration de la 
situation des stocks permet d'établir le système de stocks nationaux coordonnés à l'échelon 
international qui est envisagé dans l'Engagement international sur la sécurité alimentaire 
mondiale 1/. La Conférence s'inquiète de la lenteur des progrès accomplis dans la voie de. 
l'instauration de ce système et reconnnande que tous les pays souscrivent aux objectifs et 
principes de l'Engagement international, qui devrait lui-même être mis en oeuvre rapidement. 
Le niveau du stock de réserve devant faire l'objet d'une coordination internationale devrait 
être sufissant pour assurer la réalisation des objectifs de la sécurité alimentaire mondiale. 
Beaucoup de pays en développement ont besoin d'une aide financière et technique pour consti­
tuer des stocks nationaux adéquats, et la reconstitution des stocks dans les zones rurales 
pose un problème spécial à un grand nombre d'entre eux, notamment en Afrique . 

. 36. La Conférence note que le niveau élevé des stocks et la baisse des cours mondiaux ont 
incité les agriculteurs ou les gouvernements de certains des principaux pays exportateurs 
à réduire les superficies consacrées à la culture des céréales. Tout en étant conscients 
du bien-fondé des mesures d'incitation et de la nécessité d'assurer aux cultivateurs une 
·rémunération suffisante de leurs investissements et de leur travail, plusieurs délégations 
ont estimé que de telles réductions de production pourraient avoir des conséquences néfastes 
en l'absence d'un système efficace de sécurité alimentaire mondiale. La Conférence invite 
instamment tous les gouvernements qui envisagent de telles actions à examiner soigneusement 
les repercussions défavorables qu'elles risquent d'avoir sur l'ensemble de la situation ali­
mentaire mondiale. 

37. La Conférence déplore qu'on se soit si peu rapproché de l'objectif fondamental: l'éli­
mination définitive de la faim et la malnutrition. L'augmentation de la production de vivres 
par habitant n'a guère modifié la situation nutritionnelle d'une quantité importante de 
miséreux. Le haut niveau des stocks est dû en partie à ce que ni les pays ni les individus 
ne peuvent acheter assez de vivres. La prochaine Conférence sur la réforme agraire et le 
développement rural 2/ examinera les problèmes que peuvent poser les structures sociales, 
notamment en milieu rural, et les mesures à prendre pour améliorer la distribution des 
revenus ainsi que les différentes politiques et initiatives ayant pour but de relever la pEo­
duction et la productivité dans les campagnes,de façon à aider les pays en développement à 
augmenter le pouvoir d'achat des petits paysans et autres groupes ruraux à faibles revenus 
et à améliorer leur situation économique et sociale générale; mais il est également néces­
saire de se pencher sur les problèmes des nombreux malnourris des villes. Bien que la 
hausse des prix des produits alimentaires à là consommation ait ralenti dans nombre de pays, 
les cours élevés des vivres continuent à imposer des privations aux pauvres, dans les villes 
comme dans les campagnes. La Conférence souligne la nécessité de mieux connaitre la situa­
tion alimentaire et nutritionnelle. Elle note que la quatrième Enquête mondiale sur l'ali­
mentation fournira bientôt beaucoup d'informations nouv~lles et elle recommande que le · · 
Directeur général tienne ces renseignements à jour, ~~ns toute la mesure possible. 

38. Les approvisionnements en engrais et pesticides sont plus satisfaisants qu'auparavant, 
mais leurs prix demeurent élevés, et le cours des engrais a recommencé à monter en raison de 
l'accroissement de la demande. Même si les gouvernements parviennent à trouver les devises 
nécessaires à l'achat de ces produits et des autres inputs essentiels, ceux-ci restent hors. 
d'atteinte pour les petits cultivateurs, dont les termes de l'échange se sont détériorés. 
Il importe tout particulièrement de disposer d'une quantité suffisante de pesticides pour 

1/ Cf. par. 121~124. 
2/ Cf. par. 262-279. 
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lutter contre les pertes de produits alimentaires qui réduisent la production déjà insuf­
fisante. Il faudrait tout mettre en oeuvre pour développer l'utilisation et la production 
des inputs agricoles dans les pays du tiers monde. La Conférence recommande que la FAO 
continue à étudier les prix des moyens de production, qui sont élevés et instables, en regard 
des prix perçus par les cultivateurs, et préconise instannnent que les moyens de production 
soient fournis aux pays consommateurs à des prix raisonnables. Elle convient de la néces­
sité de maintenir le Programme international d'approvisionnement en engrais 1,/ et un Certain 
nombre de délégations estiment que le champ d'action du Programme devrait être élargi. 

39. La Conférence souligne que le développement agricole et rural dépend essentiellement 
des efforts que les pays en développement déploient eux-mêmes pour devenir plus autonomes, 
et de leur volonté politique de mobiliser toutes les ressources nécessaires à cette fin. 
Toutefois, elle rappelle, à cet égard, l'importance que revêt la coopération internationale, 
devenue indispensable du fait de l'interdépendance mondiale 2/ ainsi que les efforts en vue 
d'instaurer un Nouvel ordre économique international. Les efforts des pays en développement 
pourraient être vains en l'absence d'un terrain favorable, notamment pour ce qui est du com­
merce international et du flux d'aide au développement. La Conférence souligne l'importance 
de la coopération entre les pays en développement eux-mêmes, et la nécessité d'agir pour 
l'intensifier 3/. 

40. La Conférence souligne l'importance des problèmes relatifs aux produits et au commerce, 
Un certain nombre de délégations sont d'avis qu'ils méritent de faire l'objet d'un point 
distinct de l'ordre du jour de la Conférence. Les pays en.développement ont besoin du sti­
mulant extérieur que constitue la demande des marchés des pays développés et doivent y avoir 
un plus large accès; il a été suggéré qu'il serait encore plus avantageux pour certains 
d'entre eux d'améliorer les conditions des échanges internationaux que d'accroître l'aide 
extérieure. Malgré l'accroissement de leurs recettes d'exportations agricoles enregistré en 
1976, le pouvoir d'achat réel des pays en développement ne s'est pas amélioré, et bien que 
leur part du commerce mondial ait un peu progressé, leurs recettes ne suffisent pas à leur 
procurer les devises nécessaires à leur développement. Un certain nombre de pays en déve­
loppement estiment que leur accès aux marchés des pays développés, notamment pour les pro­
duits transformés, n'est pas devenu plus facile, et qu'il est même devenu plus difficle. 
En outre, la concurrence des produits synthétiques continue à poser de graves problèmes, 
exigeant notannnent une assistance internationale pour la recherche et le développement dans 
le domaine des produits naturels. Plusieurs pays en développement estiment que l'excédent 
de la production des pays développés, et les mesures restrictives qu'ils ont adoptées, 
découragent les pays en développement d'accroitre leur production animale. Tout en recon­
naissant qu'il faut encore améliorer les conditions du commerce international des produits 
agricoles, certains pays développés sont d'avis que des progrès ont été accomplis ces der­
nières années, notamment l'adoption et l'élargissement du système généralisé de préférences, 
la Convention de Lomé, le programme Stabex de la Communauté économique européenne et les 
négociations relatives aux produits tropicaux conduites dans le cadre des négociations com­
merciales multilatérales sous les auspices du GATT. La Conférence espère que de nouvelles 
améliorations seront apportées aux conditions du commerce des produits agricoles, particu­
lièrement dans l'intérêt des pays en développement. Pour faciliter les flux commerciaux, 
il faudrait assurer aux pays sans accès au littoral des possibilités de transit. 

41. Les termes de l'échange des produits agricoles ont légèrement progressé, mais cette 
amélioration n'intéresse qu'un petit nombre de produits et la situation des pays en dévelop­
pement producteurs d'un certain nombre de produits importants est particulièrement difficile. 
Les prix de la plupart des produits d'importance pour le commerce international ont été 
très instables. La Conférence recommande que la FAO continue à surveiller les termes de 
l'échange des produits agricoles et notamment de ceux qui intéressent particulièrement les 
pays en développement, ainsi que de l'ensemble des produits alimentaires par rapport aux 
engrais et autres facteurs de production. 

1/ Cf. par. 89. 
2/ La délégation de la Chine a réservé sa position sur ce libellé, rappelant qu'elle fait 

observer dans de nombreuse instances internationales que les mots peuvent être utilisés 
par les superpuissances pour continuer à soutenir l'ancien ordre économique. 

3/ Cf. par. 218-228. 
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42. La Conférence demande instamment qu'après la conclusion d'un nouvel ordre international 
sur le sucre, les négociations de la CNUCED sur un programme intégré pour les produits 
de base et les négociations commerciales multilatérales du GATT aboutissent à de nouveaux 
résultats concrets. Elle attache une importance particulière à la prompte conclusion d'un 
nouvel accord international sur les céréales avant le terme de la reconduction de l'accord 
international sur le blé. Il faudrait négocier non seulement des dispositions propres à 
assurer une plus grande stabilité des prix, mais aussi la constitution de stocks de réserve. 
Une nouvelle Convention relative à l'aide alimentaire devrait être négociée dans le cadre 
d'un nouvel accord international sur les céréales. Bien que les engagements d'aide alimen­
taire pour 1977/78 fassent apparaître un accroissement par rapport à l'année précédente, 
ils n'ont pas encore atteint l'objectif minimal de 10 millions de tonnes de céréales. Selon 
certaines délégations, cet objectif devrait être relevé en raison des besoins pressants 
des pays le plus gravement touchés et de certains autres. La Conférence se félicite· de l'ac­
croissement des contributions à la Réserve internationale d'urgence et elle approuve lare­
commandation du Conseil mondial ·de l'alimentation selon laquelle cette réserve devrait être 
pleinement constituée avant la fin de l'année 1977. 

43. Les engagements d'aide publique au développement (APD) pour l'agriculture ont progressé 
de façon encourageante en 1974, et un peu moins en 1975. Mais, en 1976, ils ont diminué, 
tant en termes absolus qu'en part de l'APD totale. Les conditions d'une telle aide sont deve­
nues plus dures et l'endettement des pays en développement s'est encore aggravé. La 
Conférence s'inquiète de ce que, malgré la création bienvenue du FIDA, les apports d'aide 
au développement risquent de rester très insuffisants par rapport à ce qui serait nécessaire 
pour accélérer comme il le faudrait l'accroissement de la production agricole. Elle recommarde 
que les pays donateurs augmentent substan tiell'ement leur aide au développement de l' agri- -­
culture, qu'ils améliorent les conditions dans lesquelles elle est accordée, et qu'ils en 
acheminent une proportion plus importante vers les pays le plus gravement touchés et ceux 
dont le potentiel de développement agricole est prometteur. Il a été suggéré que les pays en 
d.éveloppement réexaminent, lorsque cela est nécessaire, la répartition de leurs investis­
sements 1/ afin d'en diriger une proportion accrue vers les compétences et les ressources 
humaines-;- la formation des populations ·locales et l'utilisation de la main-d'oeuvre pour la 
formation de capital. La Conférence souligne que, dans de nombreux pays, notamment en 
Afrique, il importe d'investir dans les moyens de transport ainsi que dans les communications 
et autres infrastructures. Il importe également d'assurer un transfert plus efficace de 
technologies appropriées, aussi bien des pays développés aux pays en développement qu'entre 
pays en développement eux-mêmes. Dans la recherche, une plus haute priorité devrait être 
donnée aux problèmes des pays en développement. 

44. De l'avis de plusieurs délégations, il faudrait mieux organiser à l'avenir l'examen 
par la Conférence de la situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture. On a 
proposé qu'après un bref examen de ce point, la Conférence étudie un certain nombre de ques­
tions plus précises; on a suggéré entre autres: les systèmes d'approvisionnement des agri­
culteurs en engrais et en semences; les variations climatiques; l'influence des prix à la 
production sur la production et l'alimentation; les moyens d'améliorer l'alimentation de 
ceux qui sont mal nourris même lorsque les disponibilités sont abondantes dans le pays 
même ou ailleurs; enfin, le commerce des produits agricoles et l'accès aux marchés. 

Prévention des pertes de produits alimentaires~/ 

45. La Conférence note que la question des pertes de produits alimentaires a été inscrite 
à l'ordre du jour de nombreuses réunions de la FJ..O et d'autres organes depuis 1974. A sa 
soixante-dixième session, le Conseil de la FAO a rappelé les résolutions passées par ces 
organes, en particulier celle de la septième session extraordinaire de l'Assemblée général2 
des Nations Unies, qui demande une réduction de 50 pour cent des pertes après récolte d'ici 
1985. Le Conseil a invité le Directeur général à préparer un Programme d'action pour réduire 
les pertes avant et après récolte et à présenter une proposition de fonds de 20 millions d~ 
dollars à cet effet. Le Programme d'action a été étudié par le Comité de l'agriculture (COAG) 

1/ Cf. par. 138-140. 
2/ C 77/19; C 77/INF/18; CL 71/REP par. 73-85; CL 72/REP par. 65-70; CL 71/9; C 77/I/PV/1; 

C 77/I/PV/2: C 77/I/PV/3; C 77/I/PV/13; C 77/1/PV/14; C 77/PV/21. 
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à sa quatrième session, en avril 1977. Le Conseil, à sa soixànte et onzième session, a 
approuvé à l'unanimité le Programme d'action auquel le COAG avait souscrit et une grande 
majorité des membres du Conseil ont également accepté la proposition d'instituer ûn fonds 
spécial de la FAO pour la réduction des pertes alimentaires. La Conférence note que le 
document de base préparé pour faciliter ses débats (C 77/19) incorpore les améliorations 
du Programme d'action proposé qui ont été suggérées au cours de discussions précédentes et 
présente une stratégie que pourront. appliquer les Etats Membres, la FAO et les autres insti­
tutions dans leurs activités de prévention des pertes dans les pays en développement. · 

46. Au cours d'un débat très large, de nombreuses délégations ont rendu compte des activités 
déjà entreprises dans leur pays en vue de réduire les pertes. Elles ont· fait ob.server que, 
d'après leurs propres données, les pertes après récolte sont dans bien des cas de beaucoup 
supérieures aux chiffres cités dans le document de base. Un autre aspect évoqué par les 
délégués est la question des pertes survenant au niveau du commerce de détail et du,:consom­
mateur. Les informations concernant l'ampleur des pertes ont encouragé à prendre des mesures 
en vue de les réduire. De nombreux exemples d'intervention efficace ont été cités notamment: 
l'introduction de matériel de séchage; la mise au point et la construction d'installations 
d'entreposage améliorées au niveau de la ferme et du village ainsi q~'au niveau central; 
l'utilisation de pesticides pour lutter contre les infestations d'insectes; la mise en place 
de programmes dé recherche et de formation; l'amélioration des systèmes de conservation, 
transformation, distribution et commercialisation; et l'introduction d'une législation rela­
tive à la qualité des aliments, conjuguée avec des activités de développement, en vue de 
stimuler l'amélioration des opérations d'un bout à l'autre du circuit après récolte, La 
Conférence souligne que la coopération entre pays en développement est nécessaire et qu'il 
faut établir un réseau qui utiliserait les institutions existant dans ·ces pays afin d'évaluer, 
de modifier et de transférer des technologies appropriées et de former le personnel néces­
saire à cet effet dans le dessein de transformer la structure socio-économique pour cons­
truire un Nouvel ordre économique international. Plusieurs membres ont parlé d'activités 
de recherche et de développement coordonnées à l'échelon régional; tous se sont dits prêts-
à communiquer leurs informations à 1a FAO et aux autres Etats Membres pour faciliter des 
interventions analogues ailleurs, La Conférenc·e décide que des consultations d'experts 
seront organisées selon les besoins pour étudier de nouvelles technologies pour.réduire les 
pertes à la récolte et après la récolte, et donner des avis à ce sujet, car les techniques 
actuelles sont très insuffisantes. La Conférence remercie les deux Etats Membres qui ont 
proposé d'accueillir une consultation d'experts pour faciliter une mise en oeuvre rapide 
du Programme d'action. 

47. La Conférence approuve dans ses grandes lignes la stratégie proposée par la FAO pour 
réduire les pertes apres récolte dans les pays en développement. Des campagnes nationales 
sur le thème ••économisez les aliments'', assorties de programmes d'éducation, pourraient 
faire mieux connaître l'importance des pertes à tous les intéressés, depuis les agricul• 
teurs jusqu'aux consommateurs. Pour mettre en place des plans d'action, des comités natio-. 
naux composés de représentants de tous les ministères et organ~smes intervenant dans le cir­
cuit après r€colte pourraient être utiles, et de nombreux pays ont fait savoir qu'ils pré­
parent ou appliquent déjà des mesures organisées par de tels comités. La Conférence recon­
naît toutefois que le choix du mécanisme de planification dépend du cadre institutionnel 
local. Le plus souvent, un examen exhaustif du circuit après récolte au niveau national 
révélerait que l'on.manque de données précises sur les pertes alimentaires. La Conférence 
note qu'il est nécessaire en général d'améliorer les informations concernant l'ampleur des 
pertes en quantité comme en qualité. Le manque de personnel qualifié à tous les niveaux est 
une contrainte qui handicape sérieusement la réalisation des plans nationaux, et la Conférence 
souligne qu'il faut d'urgence former davantage de sp€cialistes des technologies après 
récolte et particulièrement de spécialistes ayant l'expérience des climats tropicaux. 
Certains membres ont aussi fait ooserver qu'il convient de se préoccuper particulièrement 
de mettre au point des·techniques permettant de réduire les pertes alimentaires dans les 
régions tropicales et équatoriales. Le manque de ressources nationales à investir dans des 
installations après récolte est une autre contrainte et la Conférence demande instamment 
aux donateurs et aux institutions d'aide d'intensifier leur assistance dans ce domaine. 
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48. La Conférence, ayant consacré un débat prolongé au Programme d'action de la FAO proposé 
par le Directeur général, note que ce programme doit servir de catalyseur. La Conférence 
approuve le choix des aliments de base (céréales vivrières, racines et tubercules) qui feront 
l'objet d'une action prioritaire; cependant, de nombreux membres ont fait remarquer que cer­
taines denrées périssables (poisson, fruits, légumes et produits animaux) sont importantes 
et ont instamment demandé qu'elles soient prochainement incluses dans le programme. Certains 
membres ont demandé que des produits non alimentaires y soient également inclus. La Confé­
rence note que des denrées périssables et des produits non alimentaires font déjà l'objet 
de programmes FAO de réduction des pertes avant et après récolte en cours de réalisation. 

49. La Conférence recommande vivement que le Programme d'action accorde la priorité aux 
mesures visant à réduire les pertes au niveau de l'exploitation et du village et que les 
améliorations adoptées soient simples, pratiques et basées sur l'utilisation des matériaux 
locaux. La Conférence souligne le rôle important que jouent les femmes, surtout dàns les 
zones rurales, dans la production, le stockage et-la conservation et l'utilisation des 
produits alimentaires et estime qu'elles doivent pouvoir participer au même titre que les 
hommes aux programmes de formation ainsi qu'à tous les efforts visant à accroître la produc­
tion et à prévenir les pertes alimentaires. De nombreux membres ont signalé l'intérêt des 
méthodes traditionnelles de prévention des pertes et instamment demandé que ces méthodes 
soient évaluées et encouragées et que les résultats fassent l'objet d'une publication. 

50. La Conférence note que les crédits affectés aux activités intéressant les pertes après 
récolte dans le budget du Programme ordinaire pour 1978-79 ont été majorés pour financer 
le Programme d'action. Le supplément permettra de créer, au Département de l'agriculture, 
une petite unité centrale qui dirigera le programme et coordonnera les activités ''après 
récolte'' menées par la FAO ou par diverses organisations. Des spécialistes de la prévention 
des pertes après récolte seront également affectés aux bureaux régionaux pour l'Afrique et 
l'Amérique latine. On intensifiera l'action menée dans le cadre du Programme ordinaire 
pour rassembler et diffuser des renseignements sur les techniques après récolte, les projets 
menés à bonne fin et les ressources nécessaires pour l'effort de réduction des pertes. A 
cet effet, la FAO coopérera avec des groupes tels que le GASGA (Groupe d'assistance aux sys­
tèmes concernant les grains après récolte) et tirera parti de leurs connaissances. 

51. La Conférence approuve les critères de sélection des projets à financer au titre du 
Programme d'action et le mecanism.e proposé par le Directeur général pour leur application. 
Elle note que les projets modèles décrits dans le document de base ne constituent que des 
exemples et que le Programme devra répondre avec souplesse aux besoins réels des pays en 
développement. Une majorité de délégations ont instamment demandé que les projets à réaliser 
dans le cadre du Programme d'action FAO ne soient liés à aucun pays donateur et soient 
financés par la FAO sur une base véritablement multilatérale. 

52. Le Programme ne fera que mettre en route l'action, et un financement sera nécessaire 
pour les projets ultérieurs. La FAO devrait aider à mobiliser d'autres ressources, par 
exemple grâce à des fonds fiduciaires, à la Banque mondiale et au FIDA. · 

53. La Conférencè a examiné 'les propositions qui lui ont été soumises en ce qui concerne la 
prévention des pertes de produits alimentaires, et notamment le projet de résolution transmis 
par le Conseil. Après mûre réflexion, et à l'issue d'un débat complet, elle estime que la 
résolution ci-après dotera l'Organisation d'un moyen efficace de répondre de·façon souple, 
sous la responsabilité du Directeur général, aux besoins des pays en développement. 

54. La Conférence ~dopte le projet de résolution ci-après. 
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Résolution 3/77 

PREVENTION DES PERTES DE PRODUITS ALIMENTAIRES 

LA CONFERENCE, 

Reconnaissant qu'il importe au plus haut point de prévenir les pertes de produits alimen· 
ta1resJen particulier les pertes après récolte, si l'on veut satisfaire les besoins alimen­
taires mondiaux; 

Rappelant le paragraphe V.3 de la Résolution 3 362 (S-VII) de la septième session extra• 
ordinaire de.l'Assemblée générale des Nations Unies, aux termes de laquelle l'action visant 
à continuer à réduire les pertes de produits alimentaires survenant après la récolte dans 
les pays en développement devrait être entreprise en priorité, afin que ces pertes soient 
réduites d'au moins 50 pour cent d'ici à 1985; 

Estimant que les mesures spéciales qu'a proposées le Directeur général 1/ pour prévenir les 
pertes de produits alimentaires et qui seraient conduites et coordonnées par la FAO ont un 
caractère vital et méritent le plus grand soutien possible des Etats Membres et des sources 
de financement extérieures, et considérant à cet égard qu'il convient de créer un Compte spé­
cial pour la prévention des per~de produits alimentaires comme l'a proposé le Directeur 
général; 

Reconnaissant qu'il faudra peut-être toutefois un certain temps pour que se matérialise le 
niveau de contributions volontaires de toutes origines qui pourrait finalement être atteint, 
et qu'il importe de commencer sans délai les opérations sur une échelle suffisante; 

1. Décide de créer, en vertu de l'article 6.7 du Règlement financiér, un compte spéciai 
pour la prevention des pertes de produits alimentaires; 

2. Invite en conséquence les Etats Membres de la FAO et autres donateurs à verser au compte 
des contributions d'un montant minimum de 20 millions de dollars; 

3. Décide que les montants qui, en vertu de la résolution 35/75, devraient être portés au 
crédit des-Etats Membres seront, nonobstant les dispositions de l'article 6.1(b) du Règlement 
financier, retenus et vires jusqu'à concµrrence de 10 millions de dollars au compte spécial 
créé en vertu de la presente résolution, sauf au cas où un Etat Membre demanderait, par avis 
~otifié par écrit au Directeur général avant le 31 janvier 1978, que le montant ainsi 
retenu lui soit restitué et affecté en vertu de l'article 6.1(b) du Règlement financier. 

4. Prie instamment les Etats Membres de s'abstenir de demander de telles restitutions afin 
que le Compte special puisse atteindre au plus tôt un ·montlant ~inimum de dix millions de 
dollars; 

S. Insiste vivement, en outre, pour que les Etats Membres qui néanmoins demanderaient la 
remise des montants retenus qui leur reviennent versent dès que possible en 1978 des contri­
butions appropriées .au Compte spécial, et notifient au Directeur général, avant le 31 mars 
1978, leurs intentions à cet égard, de façon que la préparation du programme puisse s'effec­
tuer en temps utile; 

6. Prie le Directeur général d'informer tous les Etats Membres dès que possible, après le 
1er f§vrier 1978, le 1er avril 1978 et le 1er octobre 1978, de toutes mesures prises en ap­
plication des dispositions ci~dessus et de faire en outre connaître au Conseil, à sa soixante· 
quatorzième session, 1-' état du Compte spécial en indiquant les :monta:nt:s qui y auront été virés 
ainsi que les contributions reçues des Etats Membres, conformément aux dispositions du para­
graphe 5 ci-dessus; 

1 ! C P-/-4-9-
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7. Autorise le Directeur général à opérer des déboursements sur le Compte spécial aux fins 
approuvées par la Conférence ou le Conseil; 

8. Demande au Directeur général de rendre compte chaque année au Conseil, par l'intermé­
diaire""du Comité du programme et du Comité financier, des opérations du Compte spécial; 

9. Décide que le solde du Compte spécial sera rapporté d'une année sur l'autre jusqu'à ce 
que la Conférence décide de clore le Compte spécial~ 

(Adoptée le 29 novembre 1977) 

Progrès accomplis en ce qui concerne l'ajustement agricole international 1/ 

55. La Conférence rappelle la Résolution 9/75 adoptée à sa dix-huitième session aùx termes 
de laquelle elle a souscrit aux onze lignes d'orientation concernant l'ajustement agricole 
international et a demandé au Directeur général de préparer la première évaluation des réa­
lisations pour examen par la Conférence à la présente session. Le rapport ''Progrès de 
l'ajustement agricole international'' (C 77 /20) constitue la réponse du Directeur général. 

56. La Conférence convient que le rapport fournit ~ne base très utile pour examiner les 
progrès accomplis dans la réalisation des obj_ectifs et des politiques convenus. L'ajus­
tement agricole international demeure une préoccupation essentielle pour les pays tant en 
développement que développés. La Conférence réaffirme qu'à son avis les objectifs et les 
lignes d'orientation politiques contenus dans la Résolution 9/75 devraient servir d'indica­
tions aux politiques nationales que les pays formuleront en fonction de leurs conditions 
particulières. 

57. La Conférence approuve l'évaluation générale des réalisations, présentée par le 
Dtrecteur général, qui~que un certain progrès dans le sens des objectifs de l'ajuste· 
ment agricole international depuis la Conférence mondiale de l'alimentation qui s'est tenue 
en 1974, mais elle fait observer que les résultats obtenus n'ont toutefois pas été à la 
hauteur des espoirs exprimés. 

58. La Conférence note avec satisfaction les succès enregistrés dans un certain nombre de 
domaines évoqués dans le rapport du Directeur général sur les réalisations - reprise de la 
production alimentaire, expansion des moyens de recherche agricole dans les régions en 
développement - et elle a été informée des efforts déployés en vue de rationaliser les struc­
tures de la production dans les régions développées. Depuis peu,on signale également des 
signes d'encourageantslde progrès dans les négociations commerciales. Néanmoins, de nombreux 
délégués se sont déclarés vivement préoccupés par la persistance d'obstacles qui freinent 
l'amélioration de la production, de la consommation, du commerce et de l'aide extérieure 
dans les pays en développement. On a constaté que les indicateurs annoncent que la diffé­
rence de production par habitant et de rendement agricole entre pays développés et pays en 
développement augmente au lieu de diminuer. Il a été observé que, pour diverses raisons, 
la production par habitant est très différente d'une région en développement à l'autre et 
aussi entre pays d'une même région. L'écart croissant entre la productivité des pays déve­
loppés et celle des pays en développement témoigne des résultats médiocres de l'effort d'amé­
lioration de l'agriculture dans ces derniers pays. Il témoigne aussi du fait que les pays 
dévelonpés n'ont pas réussi à améliorer beaucoup les possibilités d'échanges internationaux 
ni à apporter une aide suffisante pour l'expansion du secteur agricole des pays en développe­
ment. De nombreuses délégations de pays en développement ont exprimé leur vive préoccupa­
tion devant les mesures protectionnistes ~t les barrières commerciales adoptées par les 
pays développés qui affectent négativement l'économie des pays en développement car elles 
limitent ou rendent aléatoire l'accès de leurs produits agricoles aux marchés des pays 
développés. Des délégués de certains pays développés ont fait valoir que leurs importations 
agricoles en provenance des pays en développement se sont accrues grâce à l'amélioration 
des ententes commerciales et des mesures de stabilisation. L'attention a aussi été appelée 
sur les graves problèmes que doivent affronter les petits exploitants pendant le processus 
d'ajustement structurel de l'agriculture. Ces problèmes méritent de faire l'objet d'un 
regain d'attention dans les plans et politiques de développement. 

!f C 77/20; C 77/I/PV/7; C 77/I/PV/8; C 77/I/PV/9; C 77/I/PV/14; C 77/PV/21. 
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59. La Conférence convient que le Directeur général doit continuer à surveiller les pro­
grès réalisés dans le domaine de l'ajustement agricole international et demande que le 
prochain rapport soit présenté à sa vingtième session, Dans la mesure du possible, compte 
tenu du calendrier des réunions, ce rapport devra également refléter les opinions des or­
ganes intéressés de la FAO, notamment le CP et le COAG. Ce rapport devrait à nouveau être 
centré sur les principaux aspects de l'ajustement. Les activités de surveillance devraient 
se fonder sur les lignes d'orientation existantes, qui continuent à refléter le consensus 
des Etats Membres. 

60. Il faudrait, le moment venu, examiner ces lignes d'orientation afin de vérifier qu'elles 
continuent d'être valables, compte tenu de l'évolution des conditions et des perspectives 
de l'agriculture. Pour cette raison, la Conférence pourrait, lorsqu'elle examinera pendant 
sa vingtième session le deuxième rapport sur les activités de surveillance intéressant 
l'ajustement agricole international, se pencher sur ces lignes d'orientation afin d'en déter­
miner le bien-fondé compte tenu de la conjoncture et des perspectives de l'agriculture 
mondiale et compte tenu des vi~ées ou des impératifs du Nouvel ordre économique international. 
Quelques délégués 9nt suggéré que le Secrétariat présente dans son prochain rapport des pro­
positions en vue de la révision des lignes d'orientation. Certains ont suggéré que la ligne 
d'orientation 9 soit élargie de façon à inclure des mesures visant le remplacement des impor­
tations en même temps que celles qui intéressent l'expansion des exportations; la ligne d'orien­
tation 10 pourrait être mise à jour et la ligne d'orientation 11 pourrait être élargie de 
façon à inclure des objectifs pour les produits alimentaires non céréalieFs et non pas seu­
lement pour les céréales. 

61. La Conférence prie le Directeur général, pour la préparation du second rapport, de ne 
pas perdre de vue l~uggestions suivantes en vue de son amélioration: présentation 
séparée, à titre expérimental tout au moins, des données sur la production et le flux des 
ressources pour les cultures commerciales et pour les cultures de subsistance; évaluation 
des taux de.croissance de la production d'une année record à l'autre; -inclusion de données 
sur la production et les importations de machines agricoles (par exemple tracteurs); utili· 
sation de données indirectes lorsque les séries.directes, par exemple le flux des apports 
financiers à l'agriculture, ne sont pas disponibles; étude, avec l'aide des pays membres, 
d'une plus large gamme de mesures visant à encourager l'expansion de la production et à 
promouvoir l'égalité sociale des populations rurales; examen des conséquences-nutritionnelles 
des changements en matière d'utilisation des produits alimentaires à des fins non alimen­
taires; étude plus poussée des produits alimentaires non céréaliers dans les examens de 
l'évolution de la situation; surveillance·des politiques de remplacement des importations 
et de l'étendue des mesures de restriction des importations; interprétation plus large de 
la deuxième partie de la ligne d~orientation 3, de façon à couvrir également les responsa­
bilités des pays en développement; analyse des incidences des différences structurelles des 
secteurs àgricoles des divers pays pour les ajustements offre/demande, analyse des causes 
des éventuels échecs et recommandations visant à permettre d'atteindre plus rapidement 
les objectifs. 

Evolution du régime des mers et incidences sur les pêches 1/ 

62. La Conférence prend note des importants faits nouveaux intéressant le régime des mers 
ainsi que des modifications fondamentales qu'entraîne l'extension des limites de la juridiction 
nationale pour l'aménagement et le contrôle de la plupart des ressources biologiques des 
mers. Elle reconnaît toutefois que la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit 
de la mer n'a pas encore achevé ses travaux et qu'il convient d'éviter soigneusement de 
préjuger des résultats définitifs de cette Conférence. 

63, La Conférence reconnaît que le nouveau régime accroîtra les droits et les responsabïlités 
des pays côtiers. En p~rticulier, elle note que ces pays jouiront de droits souverains en 
matière d'exploration et d'exploitation, de conservation et d'aménagement des ressources 
naturelles dans les zones ~largies relevant de la juridiction nationale. Elle estime que 
le régime qui se dessine contribuera largement à l'instauration du Nouvel ordre économique 
international et d'une plus grande équité nutritionnelle grâce à l'amélioration de la pro­
duction et de la distribution des aliments à l'échelle mondiale. On a fait remarquer par 

1/ C 77/21; C 77/I/PV/9; C 77/I/PV/10; C 77/I/PV/11; C 77/ÛPV(14; C 77/PV/22; 
Cf. par. 125-132. 
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ailleurs que des efforts devraient être entrepris pour éviter une baisse des captures 
mondiales de poisson au moment où les pays côtiers s'adapteront à leurs nouveaux. droits 
et responsabilités. On a souligné la nécessité d'une utilisation optimale et rationnelle 
des ressources dans les zones de juridiction élargies, ainsi que d'une intensification des 
opérations de pêche portant sur des stocks sous-exploités ou des ressources non traditionnelles. 

64. On a fait observer que de nouvelles possibilités de développement des pêches imposeront 
aux pays côtiers un effort accru de recherche, de prospection, d'aménagement et de contrôle 
ainsi que pour la transformation et la commercialisation des produits de la pêche. La 
Conférence souligne l'ampleur de la tâche qui attend de nombreux pays côtiers en développement 
dans la mesure où ils souhaiteront tirer pleinement parti des ressources qui se trouvent à 
leur disposition, et elle invite instamment la FAO - institution intergouvernementale par 
excellence pour ce qui est de la peche, parmi les Organisations compétentes en matière mari­
time - à se tenir prête à s'acquitter de ses responsabilités dans le domaine de la coopéra­
tion technique à la demande des pays côtiers en développement qui n'ont pas encore atteint 
le stade de l'autodépendance. Il sera peut-être nécessaire pour cela d'accroître les crédits 
affectés aux programmes de l'Organisation concernant les pêches. 

65. La Conférence souscrit pleinement à la demande formulée par le Comité des pêches à sa 
onzième session (avril 1977), à l'effet que le Secrétariat prépare un programme exhaustif 
en vue d'aider les pays côtiers en développement à aménager et mettre en valeur les ressources 
halieutiques de leur zone économique. Elle recommande que ce soit un programme à moyen 
terme, élaboré avec la pleine participation des Etats intéressés, définissant clairement 
les buts, les priorités et les échéances, et contenant des propositions équilibrées pour 
l'affectation des ressources en vue d'assurer la formation ainsi que la mise à jour et le 
transfert des techniques dans tous les secteurs ·de ]a pêche. On a estimé qu'un tel programme 
pourrait contribuer à promouvoir les investissements et à mobiliser des concours financiers 
et autres de la part de pays donateurs et d'institutions d'aide bilatérale et multilatérale. 
On a rappelé toutefois que l'assistance ne peut être donnée que sur demande, sous la forme 
indiquée par les Etats côtiers intéressés et compte tenu des droits souverains <lesdits 
Etats sur leurs ressources naturelles, et qu'elle ne doit être accordée que si l'on prévoit 
qu'elle aura des répercussions utiles à la population du pays visé. 

66. La Conférence se félicite des activités réalisées ou envisagées par la FAO pour aider 
les Etats côtiers en développement à s'adapter au nouveau régime régissant la pêche. On 
citera notamment les missions multidisciplinaires envoyées sur demande pour évaluer ses 
incidences à l'échelon d'un pays ou d'une région; les études visant à faci~iter la formula­
tion de plans de développement des pêches; l'aide à la modernisation des législations natio· 
nales et à la restructuration ou à la création des institutions nationales, y compris des 
sociétés de développement des pêches; l'assistance pour préparer ou négocier des entreprises 
communes et des accords de pêche bilatéraux; enfin, la promotion d'investissements dans le 
secteur halieutique. On a suggéré que la FAO devrait encourager davantage la coopération 
technique en matière de pêche entre les pays en développement. En outre, la Conférence a 
recommandé que la FAO joue un rôle encore plus actif dans les travaux scientifiques sur les 
ressources des pêches ainsi que dans l'analyse et la diffusion des statistiques en la 
matière. 

67. La Conférence reconnaît que les organismes regionaux des pêches, et en particulier ceux 
qui ont été créés dans le cadre de la FAO, devraient contribuer à développer la capacité 
des Etats côtiers, notamment pour l'aménagement et le développement des pêches et la protec­
tion du milieu marin. Elle note avec satisfaction que le Conseil indo-pacifique des pêches 
(CIPP), le Conseil général des pêches pour la Méditerranée (CGPM) et la Commission du 
Pacifique Sud, ont récemment assumé des responsabilités plus larges en matière d'aménagement 
et de mise en valeur des ressources, ainsi que de protection de l'environnement marin. 
Elle demande qu'on prenne des mesures pour mieux adapter d'autres organismes, notamment 
la Coiiiiiiission des pêches pour l'océan Indien (CPOI), au nouveau régime. A cet égard, elle 
prend acte des programmes régionaux PNUD/FAO de développement des pêches. Elle approuve 
aussi la décentralisation proposée des activités, qui devrait susciter une participation 
plus active des pays côtiers des secteurs desservis par les organismes régionaux, sans pour 
autant que soit amoindri le rôle exceptionnel et essentiel.du Siège, particulièrement en ce 
qui concerne les services d'information et de statistiques qui intéressent toutes les régions 
et la compétence dans les domaines techniques hautement spécialisés. 
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68. La Conférence note la contribution que les ressources non traditionnelles - krill, 
espèces méso-pélagiques et encornets océaniques, etc. - pourraient utilement apporter au 
développement de la production alimentaire mondiale et, notamment, des disponibilités en 
protéines animales. Elle se déclare satisfaite de ce qu'a fait la FAO jusqu'à présent 
pour faciliter la collecte et les échanges d'informations sur ces ressources et, notamment, 
sur les problèmes liés à leur capture, à leur transformation et à leur commercialisation. 
On a évoqué en particulier l'utiiité du Programme PNUD/FAO de prospection halieutique des 
mers australes. Là Conférence recommande que la FAO continue ses travaux avec l'appui du 
PNUD,soulignant toutefois que ces activités ne devraient être accomplies qu'en accord avec 
les Etats côtiers de la région, les autres pays intéressés et les organismes scientifiques 
compétents, ainsi qu'en étroite coopération avec les parties au Traité de l'Antarctique 
pour ce qui concerne les territoires faisant l'objet de ce Traité. Elle souligne que, con­
formément àu droit et aux usages internationaux, aucune activité ne devrait être entreprise 
dans la zone de juridiction d'aucun Etat sans la demande explicite de l'Etat en cause; 
c'est d'ailleurs la pratique qu'applique depuis toujours la FAO. Plusieurs délégations ont 
recommandé que la FAO encourage les pays en développement à jouer un rôle plus actif dans 
la recherche dans les mers australes qu'ils ne le font actuellement. Quelques délégués 
ont aussi recommandé que la FAO maintienne des contacts étroits avec les pays signataires 
du Traité de l'Antarctique et qu'elle participe aux travaux préparatoires ainsi qu'à 
l'élaboration d'une Convention visant à conserver et protéger les ressources vivantes des mers 
australes. 



- 17 -

ACTIVITES ET PROGRAMMES DE L'ORGANISATION 

Programme de travail et budget pour 1978-79 1/ 

- Introduction 

69. La Conférence rappelle qu'à sa dix-huitième session elle a adopté à l'unanimité la 
résolution 16/75. Da.~s cette résolution, elle priait le Directeur général d'examiner les 
programmes, structures et politiques de l'Organisation à la lumière de ses délibérations. 
Au premier rang de ses préoccupations figuraient l'instauration d'un nouvel Ordre économique 
international, les besoins urgents et concrets de tous les Etats Membres, les nécessités 
pressantes des pays en développement, les mesures en vue d'une décentralisation appropriée 
de la FAO et l'utilisation des institutions nationales: 

70. Dans l'Examen présenté au Conseil en juillet 1976, le Directeur général a proposé de 
donner aux travaux de l'Organisation une dimension et une orientation nouvelles. Le Conseil 
a pleinement souscrit à la série de propositions intégrées du Directeur général, qui 
prévoyaient un effort beaucoup plus grand dans le domaine de l'investissement, la création 
d'un programme de coopération technique (PCT), un effort particulier de décentralisation 
au niveau des pays et, simultanément, une concentration sur des activités pratiques à court 
terme ainsi qu'une réduction du nombre des réunions, des documents et des postes au Siège. 
Par la suite, les conférences régionales ont également souscrit, dans une série de déclara­
tions, aux politiques et aux programmes nouveaux. En juin 1977, à sa soixante et onzième 
session, le Conseil a exprimé son appui général au Sommaire du Programme de travail et 
budget pour 1978-79, considérant que cleui-ci consolidait et continuait les nouveltes poli­
tiques qu'il avait approuvées en juillet 1976. Depuis, le Comité du programme, le Comité 
financier et le Conseil ont examiné la version intégrale du Programme de travail et budget 
et confirmé qu'elle reflétait fidèlement les nouvelles politiques. 

- Questions de politique générale 

71. La Conférence approuve les grandes lignes des nouvelles orientations de la FAO approuvées 
par le Conseil à sa soixante-neuvième session et qui sont pleinement concrétisées dans le 
Programme de travail et budget. Elle convient que les propositions du Directeur général 
répondent entièrement à la résolution 16/75 et note avec satisfaction que, dans leur ensemble, 
ces propositions visent à rapprocher l'Organisation du terrain et à lui permettre de mieux 
satisfaire aux besoins de ses membres et que la FAO mobilise actuellement ses ressources 
pour les concentrer sur l'objectif le plus hautement prioritaire: délivrer de la faim et de 
la malnutrition les populations rurales pauvres. 

72. Ceci étant, la Conférence note avec une vive satisfaction que le Programme de travail 
et budget insiste à plusieurs reprises sur la nécessité d'éliminer les contraintes à l'accrois­
sement de la production et sur les besoins à satisfaire à cet effet dans divers domaines: 
investissements, formation, crédit, transformation, commercialisation, amélioration des 
semences, réduction des pertes d'aliments, recherche, technologie appropriée et autres 
moyens d'action. Les nouvelles stratégies de la FAO, en particulier le PCT et les autres 
mesures de décentralisation au niveau des pays, mettront l'Organisation en mesure d'atteindre 
ces buts et de contribuer notablement à soulager la misèie et à réaliser les objectifs du · · 
nouvel Ordre économique international 2/ dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture, 
particulièrement dans les pays le plus-gravement touchés et dai.<S les pays les moins développés. 

1/ CL 69/2; CL 71/3; C 77/3; C 77/3-Corr.1; C 77/3-Corr.2 (espagnol seulement); 
C 77/3-Corr.3 (français seulement); C 77/3-Sup.1; C 77/3-Sup.2-Rev.1; C 77/INF/16; 
C 77/INF/17; C 77/LIM/5; CL 72/REP par. 41-50·; C 77/II/PV/1, C 77/II/PV/2, C 77/II/PV/3, 
C 77/II/PV/4, C 77/II/PV/5, C Y7/II/PV/6, C 77/II/PV/7; C 77/II/PV/8; C 77/II/PV/9; 
C 77/II/PV/10; C 77/II/PV/11; C 77/II/PV/12; C 77/II/PV/13; C 77/II/PV/18; C 77/II/PV/19; 
C 77 /PV/24. 

2/ Résolution 3202 (S-VI) adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa sixième 
session extraordinaire. 
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73. A cet égard, la Conférence note que si la proportion des dépenses du Programme ordinaire 
affectées au Chapitre 2 est en légère diminution, le pourcentage global des dépenses, y 
compris PCT et investissements, consacrées aux activités techniques, économiques et autres 
augmentera, alors que l'on dépensera moins pour la politique et la direction générales et 
pour les· services de soutien. 

74. La Conférence donne son approbation au processus de décentralisation au niveau des 
régions et des pays en cours dans le cadre du Programme ordinaire et note avec satisfaction 
que la part des dépenses effectuées dans les régions et les pays va passer à 29 pour cet, 
contre 16 pour cent en 1974-75. 

75. Ce résultat sera obtenu par les moyens suivants: réduction proposée du personnel au 
Siège, expansion des Bureaux régionaux, plans concernant les Représentants de la FAO, inten­
sification des programmes d'action au niveau des pays, en particulier par le PCT, élargis­
sement des programmes dsinvestissement et utilisation accrue des institutions nationales. 
A cet égard, la Conférence prend note avec satisfaction du complément d'information fourni 
par le Directeur général au sujet de la décentralisation à l'échelon des pays et des bureaux 
regionaux. Elle se félicite de l'approche évolutive adoptée pour que tous ·1es éléments de la 
structure de la FAO se soutiennent mutuellement afin d'assurer une efficacité et une économie 
opérationnelles maximums. La Conférence esp~re en conséquence que les bureaux régionaux 
mettront tout en oeuvre pour soutenir et épauler les Reprisentants de la FAO et les acti­
vités au niveau des pays. Elle souligne cependant que la diminution de la bureaucratie 
au Siège ne devrait pas aboutir à l'instauration d'une nouvelle bureaucratie au niveau des 
régions et des pays. Un certain nombre de délégations se sont cependant prononcées contre 
le renforcement simultané des bureaux régionaux et de la représentation dans les pays. Elles 
ont à cet égard rappelé qu'en se ralliant aux propositions que le Directeur général lui a 
soumises à sa soixante-neuvième session (juillet 1976) au sujet de la décentralisation, le 
Conseil avait estimé ''que le meilleur moyen de réaliser la décentralisation est d'améliorer 
et de renforcer la représentation de la FAO au niveau des pays, plutôt que de développer les 
bureaux régionaux''. 

76. La Conférence accueille avec satisfaction les innovations apportées par le Directeur 
général aux méthodes de travail, en particulier la réduction des postes au Siège grâce à 
laquelle la part des dépenses de personnel tombera à 62 pour cent contre 77 pour cent en 
1974-75. En conséquence, une plus forte proportion du budget sera consacrée à l'aide directe 
aux Etats Membres, et notamment à l'utilisation des institutions nationales. 

77. Le projet d'utiliser davantage les consultants et les institutions nationales a été 
vivement approuvé et on a souligné qu'il fall~it utiliser au maximum les services consulta­
tifs que peuvent offrir les pays en développement, ainsi que leurs institutions nationales. 
Il a été suggéré en outre que le Comité du programme procède à un examen approfondi de la 
politique de la FAO en matière d'utilisation des institutions nationales, durant le prochain 
exercice biennal. 

78. Certaines délégations se sont inquiétées de l'accroissement proposé du budget des 
voyages, mais il a été généralement reconnu qu'une augmentation était nécessaire pour donner 
son plein effet à la nouvelle orientation des activités de l~Organisation vers le terrain et 
vers les pays. A cet égard, il a été noté d'ailleurs que, pour couvrir certains éléments 
de programme non inscrits au budget, le Directeur général se propose déjà de retoucher les 
crédits prévus pour les voyages. 

79. La Conférence note avec satisfaction que le Directeur général propose un minimum de 
changements organisationnels et elle approuve les modifications proposées -
regroupement des activités relatives aux engrais, transfert du Service de l'évaluation, du 
Centre de développement de la recherche et de l'unité de télédétection et légers remaniements 
du Centre d'investissement et du Département des pêches. 

80. La Conférence se félicite également de la nouvelle réduction du nombre des réunions 
(à l'exclusion des cours de formation) et des documents, tout en soulignant qu'il importe 
aussi de préserver la qualité, l'utilité et l'équilibre linguistique dans ces deux domaines. 
Il a été suggéré que cette question pourrait faire l'objet d'un examen du Comité du pro­
gramme. 
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81. La Conférence rappelle qu'elle tient à ce que les documents destinés aux réunions 
parviennent en temps utile et qu'il faut établir en conséquence le calendrier des réunions; 
elle demande que des mesures soient prises pour améliorer la situation. 

82. La Conférence note que, pour les fonds extra-budgétaires, les chiffres présentés dans 
le Programme de travail et budget constituent seulement des projections mais que, si un 
certain optimisme est justifié en ce qui concerne la situation des fonds fiduciaires, étant 
donné spécialement la création du Fonds spécial pour la réduction des pertes de produits 
alimentaires, les perspectives sont moins encourageantes pour ce qui est du niveau des 
activités FAO/PNUD. Cela paraît dû principalement à la lenteur des affectations à de nouveaux 
projets, qui se répercutera nécessairement sur le niveau futur des réalisations. Il est 
également préoccupant de constater que la part de la FAO dans les fonds affectés durant le 
premier semestre de 1977 est tombée à environ 24 pour cent alors que le niveau normal est de 
l'ordre de 30 pour cent. La Conférence exprime l'espoir que le volume des activités finan­
cées par le PNUD sera bientôt rétabli. 

- Présentation du Programme de travail et budget 1978-79 

83. La Conférence se félicite de la nouvelle structure du programme et des importantes 
innovations que comporte la présentation concise et complète du Programme de travail et 
budget. Elle apprécie notamment les trois points de vue adoptés: par programme, par région 
et par unité organisationnelle. Cette présentation permet,pour la première fois,d'englober 
d'un seul coup d'oeil la totalité du Programme de la FAO, quelles que soient les sources de 
fonds. Les tableaux présentant pour chaque programme les ressources par sous-programme, 
fonds, région et unité sont accueillis avec satisfaction. La présentation des grands pro­
grammes dans une perspective à moyen terme permet d'évaluer les propositions biennales dans 
une optique plus large. 

84. On a noté avec satisfaction que le Directeur général a appliqué les principes du 
budget ''à base zéro'' pour la préparation du Programme de travail et budget et qu'il a 
l'intention· de continuer à améliorer tant les méthodes d'élaboration du programme que la 
présentation du document selon les lignes maintenant établies. 

- Chapitre 1: Politique et direction générales 

85. La Conférence se félicite de l'introduction d'un système d'évaluation du Programme 
ordinaire, qui a été approuvé par le Conseil à sa soixante-dixième session. Elle estime que 
cette évaluation devrait viser essentiellement à aider à améliorer les programmes futurs et 
à assurer une utilisation plus sélective des ressources humaines et financières de l'Organisa­
tion en fonction des circonstances et des besoins urgents. La Conférence note qu'il faudra 
surtout évaluer dans quelle mesure les programmes permettent d'atteindre les grands objectifs 
de l'Organisation, et par exemple d'améliorer la nutrition de groupes déterminés. 

86. On a souligné que l'évaluation doit être objective et indépendante. On a fait valoir à 
ce propos que le Corps commun d'inspection pourrait aussi fournir des évaluations extérieures. 

87. On a noté que l'Examen des programmes de terrain continuera pour l'instant à être prépâré 
séparément. Toutefois, on a exprimé l'espoir qu'il sera un jour possible de le combine~ a~ec 
l'évaluation du Programme ordinaire soumise à la Conférence, d'autant plus que l'inter­
dépendance du Programme extérieur et du Programme ordinaire doit être un aspect important de 
la nouvelle approche. Le cas échéant, des éléments connexes du Programme extérieur et du 
Programme ordinaire devraient être évalués dans une même étude. 

88. La Conférence note aussi que, pour l'instant, le Comité du programme continuera à 
examiner les programmes comme il l'a fait jusqu'ici, mais qu'il envisagera par la suite, à· 
la lumière de l'expérience acquise~de combiner cette tâche avec l'étude des rapports 
d'évaluation. 
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- Chapitre 2: Programmes techniques et économiques 

Programme 2.1.1. - Ressources naturelles 

89. La Co~férence se félicite du regroupement des activités relatives aux engrais, y 
compris les Programme international d'approvisionnement en engrais, dans le nouveau Service 
des engrais et de la nutrition végétale. Elle note également que le Conseil a décidé de 
donner un caracère permanent à la Commission des engrais, avec un mandat révisé. Elle 
espère que la Commission sera de mieux en mieux à même d'assurer la fourniture régulière et 
aux Etats Membres de données sur la production, les prix et le commerce. La Conférence 
souscrit aussi à la recommandation émise par le Conseil à sa soixante-douzième session à 
l'effet que la FAO poursuive ses activités concernant la stabilisation des prix, en se 
référant spécialement à la proposition de créer un système de droit d'option. 

90. Divers délégués ont insisté sur un certain nombre d'autres éléments de ce programme, à 
savoir: (a) l'utilisation de ressources énergétiques non traditionnelles qui ne bouleverse­
raient pas le cycle biologique; (b) la nécessité d'examiner de façon plus poussée le problème 
du recyclage des déchets organiques, notamment en Asie et en Extrême-Orient; ·cc) la nécessité 
de remettre en état et d'améliorer les réseaux d'irrigation et d'examiner le potentiel d'irri­
gation en se concentrant sur les problèmes locaux; (d) la nécessité d'une approche intégrée 
dans la planification de l'aménagement territorial; (e) la nécessité de porter une plus grande 
attention aux systèmes agricoles dans les régions tropicales humides. En ce qui concerne le 
point (e), on a plus particulièrement attiré l'attention sur le gaspillage de ressources 
natu~elles dans de nombreux systèmes de culture pluviale, notamment sur les terrains en pente. 
A mesure que la pression démographique s'accroît, la période de régénération dans les systèmes 
traditionnels d'agriculture itinérante est devenue trop courte pour maintenir un équilibre 
entre le sol et l'eau. Ce problème, ainsi que l'adoption de systèmes de culture plus intensif 
sans un apport d'inputs adéquats, conduit à la dégradation des ressources naturelles. 

91. La Conférence se félicite qu'une haute priorité soit attribuée depuis quelques années à 
l'augmentation de la productivité dans les régions à faible pluviosité et elle prend acte que 
le Comité de l'agriculture a examiné des études de cas et a été tenu au courant des programmes 
d'aridoculture mis en oeuvre dans plusieurs pays. 

92. Elle note également que cette priorité sera maintenue en 1978-79 et que l'on organisera 
notamment cinq stages nationaux et un stage régional sur la culture non irriguée et la gestion 
des exploitations agricoles, à l'intention des petits agriculteurs d'Asie et d'Extrême-Orient. 

Programme 2.1.2 - Cultures 

93. La Conférence se félicite de l'importance accordée aux deux grands domaines prioritaires 
dans lesquels l'action exercée peut avoir un impact maximum, à savoir les semences et les 
pertes après récoltes. Elle approuve l'importance attribuée à l'utilisation de bonnes 
méthodes culturales, ainsi qu'à la production et à l'utilisation de semences et de plants de 
qualité et souscrit à la proposition de renforcer le Programme de développement et d'amélio­
ration des semëiïëes. Ce programme pourrait, s'il disposait de ressources suffisantes, pro­
fiter immédiatement et directement aux petits cultivateurs de nombreux pays et concrétiser 
ainsi de façon évidente la nouvelle orientation de la FAO vers le terrain et vers l'action. 
La Conférence ~dopte en conséquence la résolution ci-après: 

Résolution 4/77 

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT ET D'AMELIORATION DES SEMENCES (SIDP) 

LA CONFERENCE, 

Rappelant la résolution XII de la Conférence mondiale de l'alimentation, qui recommandait de 
'xënforcer l'assistance internationale au Progra1Dllle FAO de développement et d'amélioration des 
semences, de manière à appuyer davantage les efforts déployés au niveau national dans le domaine 
de la production - tant pour les besoins nationaux que pour l'exportation - et de l'utilisation 
des semences, y compris la formation de personnel technique et de cadres compétents; 
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Notant en outre les recommandations des conférences précédentes de la FAO sur la nécessité 
de renforcer l'aide de la FAO pour la mise au point de programmes relatifs aux semences; 

Se félicitant des efforts déployés précédemment par l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, de concert avec d'autres membres du système des Nations 
Unies et des donateurs bilatéraux, en vue de fournir à 32 pays une aide efficace qui a permis 
de produire plus de 200 000 tonnes de semences de qualité, de former plus de 400 techniciens, 
agents de terrain et spécialistes des semences et d'identifier des besoins d'assistance et 
des ensembles 'de mesures d'aide; 

Se réjouissant des accords conclus lors de la Conférence de la coopération économique inter­
nationale ainsi qu'à la troisième session du Conseil mondial de l'alimentation des Nations 
Unies et entérinés maintenant par l'Assemblée générale des Nations Unies, sur la nécéssité 
d'aider les pays en développement ''en établissant des programmes bilatéraux ou en versant 
des contributions volontaires d'au moins 20 millions de dollars au Programme de développement 
de l'industrie des semences de la FAO''. 

Considérant que cet apport de nouvelles ressources affectées à l'exécution de projets portant 
sur la production et la fourniture de semences - et notamment sur la constitution de réserves 
de semences - et destinés à avoir une incidence directe au niveau des villages intéresserait 
20 à 25 pays en développement supplémentaires, appartenant pour la plupart aux pays les moins 
avancés et le plus gravement touchés, et qu'il permettrait ainsi à plusieurs centaines de 
milliers de petits exploitants de pays en développement de tirer plus rapidement parti des 
efforts considérables déployés au niveau national et international dans le domaine de la 
recherche agricole et de l'amélioration des plàntes; 

1. Demande aux pays donateurs de renforcer sensiblement leur aide bilatérale et multilatérale 
en vue de l'amélioration des semences dans les pays en développement et de coopérer étroi­
tement dans ce domaine avec le Programme de développement et d'amélioration des semences de 
la FAO; 

2. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils versent au Programme FAO de développement et 
d'amelioration des semences des contributions de 20 millions de dollars au moins et invite 
aussi instamment les organisations intergouvernementales et non gouvernementales à verser des 
contributions à ce programme; 

3. Invite le Directeur général à prendre des dispositions appropriees pour rechercher acti­
vement des contributions volontaires en vue de l'exécution de projets dans le cadre des 
programmes nationaux relatifs aux semences; 

4. Demande aux Etats Membres de s'employer encore plus activement à introduire des politiques 
et dës mesures - qui pourraient être financées dans le cadre de ce programme - en faveur de 
la production, de l'entreposage, du contrôle qualitatif, de la distribution, de la commercia­
lisation et de la promotion des semences et en vue de former les agriculteurs 'pour leur 
apprendre à utiliser des semences de qualité; 

5. Invite le Conseil à se tenir au courant des progrès réalisés, par l'intermédiaire du 
Comité de-l'agriculture. 

(Adoptée le 1er décembre 1977) 

94. La Conférence approuve l'accroissement des ressources consacrées, dans le Programme 
ordinaire, au soutien technique et logistique nécessaire à la lutte contre les pertes après­
récolte 1/. Toutefois, tout en se déclarant favorables à cette intensification de la lutte 
contre les pertes après-récolte, certains membres ont exprimé la crainte que cela n'entraîne 
une réduction du soutien accordé aux autres activités de protection des cultures, notamment 
à l'utilisation de pesticides. 

1/ Cf. par. 45-54. 
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95. La Conférence estime qu'il est souhaitable d'améliorer la coordination internationale 
dans le domaine de l'homologation des pesticides par les gouvernements. Les pesticides 
demeurent la base de tout système efficace de lutte contre les ravageurs et devraient être 
utilisés le plus efficacement et le plus économiquement possible. Le mieux serait, dans 
certains cas, de combiner l'utilisation des pesticides avec les antagonistes naturels, les 
pratiques culturales, la résistance des plantes hôtes, etc. Il convient donc d'accorder 
toute l'attention voulue aux systèmes de lutte intégrée contre les ravageurs, aux programmes 
de réglementation de l'utilisation des pesticides et au rassemblement de données sur 
l'utilisation efficace et sans danger des pesticides. On a également émis l'avis qu'il 
faudrait renforcer le personnel qui s'occupe au Siège des pesticides. La Conférence note 
que des crédits sont prévus à cet effet dans ce programme et que le Programme mondial FAO/PNUE 
de coopération pour la mise au point et l'application de méthodes de lutte intégrée contre 
les ravageur& en agriculture continuera à élaborer et à réaliser des projets de terrain. 

96. Les délégués ont mis l'accent sur d'autres aspects de ce programme: mise en valeur et 
conservation des ressources génétiques (notamment en ce qui concerne les légumineuses à 
grains, les cultures horticoles et les légumes), la nécessité d'entreprendre des travaux sur 
l'emmagasinage, les structures nécessaires à l'assistance aux petits cultivateurs, la recherche 
élaéicole et la recherche sur les assolements dans les petites exploitations et dans l'agri­
culture de subsistance. Etant donné que les légumineuses à grains représentent une importante 
source de protéines dans nombre de pays en développement, on a insisté sur la nécessité de 
renforcer les activités de la FAO en la matière; elle demande que, pour commencer, oneritre­
prenne une étude sur les progrès de la génétique et sur l'am~ioration des pratiques cultu­
rales. 

9ï. La Conférence souligne l'importance des industries de transformation des produits ali• 
mentaires et agricoles. On s'est préoccupé de la s~ite à donner à la résolution 12/75 
adoptée à ce sujet par la Conférence à sa dernière session et intitulée ''Developpement des 
industries de conservation et de transformation des produits alimentaires et agricoles''. 
On a exprime l'espoir que, dans l'exécution de l'actuel programme de travail et budget, ce 
domaine d'activité aura la place qui lui revient et que les ressources affectées_ à ce 
sous-programme seront convenablement accrues dans le prochain Programme de travail et budget. 

Programme 2.1.3 - Elevage 

98. La Conférence confirme l'importance du Programme international de développement du 
secteur des viandes-{PIDSV) et du Progranune international de coordination du développement 
laitier (PICDL). Elle note que les deux programmes disposent au Siège d'un noyau de personnel 
émargeant au Programme ordinaire; et d'un complément d'effectif financé par des fonds extra­
budgétaires. Cependant, les importants fonds extra-budgétaires destinés aux deux programmes 
sont principalement affectés à des projets de terrain dans des pays en développement pour Y 
promouvoir l'expansion des secteurs de la viande et du_lait. 

99. La Conférence observe que le financement extérieur de projets identifiés par des missions 
entreprises au titre du PIDSV et du PICDL n'a pas répondu aux espérances. Elle note qu'à 
l'avenir les pays qui demanderont une assistance au titre de ces programmes seront instamment 
invités à jouer un rôle plus actif dans la recherche de fonds et que les pays et organismes 
potentiellement donateurs interviendront à un stade aussi précoce que possible dans la mise 
au point de projets. Etant donné que,sans fonds extra-budgétaires substantiels, il ne serait 
pas possible de poursuivre le travail de développement qui a déjà été mené à bien dans un 
grarîdnoml>re de pays, la Conférence se félicite que les financements extra-budgétaires soient 
maintenus en 1978-79 et elle espère que des fonds supplémentaires seront fournis par des pays 
ou organismes autres que ceux qui apportent déjà des contributions notables. 

100. La Conférence note· qu'un·e formation complète en matière de production animale, de santé 
animale et Je traitement des viandes et du lait continuera à être dispensée grâce à une 
vigoureuse injection de fonds extra-budgétaires. Elle souligne l'importance de cette acti~ 
vité en reconnaissant que, comme dans d'autres secteurs, le manque de personnel qualifié reste. 
l'un des plus sérieux obstacles .au développement. 
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101. La Conférence reconnaît les graves limitations imposées à la production animale, ainsi 
qu'au développement agricole en général, par l'étendue des foyers de trypanosomiase animale 
en Afrique. Elle note que, s'il est extrêmement difficile d'évaluer l'accroissement potentiel 
du cheptel bovin dans les zones où la mouche tsé-tsé aura été éradiquée, le chiffre de 120 
millions de têtes ne semble pas être une estimation irréaliste. Elle appuie les propositions 
relatives, au Programme de lutte contre la trypanosomiase animale africaine-et souligne 
l'importance de la FAO en tant qu'organe chargé de la coordination des projets lancés par 
des gouvernements et bénéficiant souvent du soutien d'organismes d'assistance bilatérale et 
multilatérale. Elle insiste sur l'importante fonction remplie par la FAO pour centraliser 
l'élaboration d'un plan visant toutes les régions affectées du continent africain, et elle 
invit~ le Directeur général à poursuivre ses efforts pour préparer et soumettre un tel plan. 
On a aussi appuyé vigoureusement les propositions exposées en vue de rendre plus efficace 
la lutte contre les tiques et les maladies qu'elles transmettent. 

102. On a fait ressortir qu'il importe de développer la sélection d'animaux résistants aux 
maladies et plus particulièrement aux parasites. A ce propos, la Conférence prend acte 
avec satisfaction des activités mises en route par la FAO conjointement avec le PNUE et le 
Centre international de développement de l'élevage en Afrique en ce qui concerne le bétail 
trypano-tolérant, qui constitue une importante ressource, notamment dans les zones de 
l'Afrique de l'Ouest où la lutte contre la mouche tsé-tsé est difficile. 

103. Un certain nombre de délégations ont évoqué la contribution apportée par la FAO et sa 
Commission européenne de lutte contre la fièvre aphteuse à la lutte antiaphteuse en Europe 
et on a exprimé l'espoir que la recherche et les activités de terrain continueront à être 
soutenues. 

Programme 2.1.4 - Recherche 

104. La Conférence approuve l'accent mis dans ce programme sur l'aide aux pays pour mettre 
sur pied de puissantes capacités de recherche nationale et appliquer les résultats de la 
recherche par l'entremise des services de vulgarisation et d'exécution sur le terrain. La 
Conférence estime que la FAO pourrait aussi apporter une contribution notable en favorisant 
la coopération technique entre les pays en développement dans ce domaine, moyennant (a) la 
promotion de la coopération entre les pays en développement, avec les institutions des pays 
développés et avec les centres régionaux et internationaux de recherche agricole, et (b) le 
parrainage des contrats de recherche entre les organismes donateurs, internationaux et 
bilatéraux,d'une part; les institutions nationales de pays en développement,de l'autre, 
en vue de renforcer encore les capacités nationales de recherche. 

105. Elle note avec satisfaction que ces activités seront étroitement intégrées aux pro­
grammes des divisions techniques grâce au transfert du Centre de développement de la 
recherche au Département de l'agriculture et aux travaux du Groupe de travail inter­
départemental sur la recherche agricole et ses applications, présidé par le Sous-Directeur 
général, chef du Département de l'agriculture. 

106. On s'est déclaré préoccupé par la proposition de créer un service international pour 
la recherche agricole nationale, présentée au Groupe consultatif de la recherche agricole 
internationale (GCRAI), et l'on a souligné que la FAO dispose de toute l'expérience et de 
tous les moyens nécessaires pour fournir une assistance à la recherche agricole nationale. 
La FAO continuera à assurer le maintien du lien essentiel entre la recherche,' la vulgari­
sation et la production. La Conférence invite donc instamment le GCRAI à tenir pleinement 
compte du rôle et de la capacité de la FAO-lorsqu'il examiiîëra cette proposition. 

Programme 2.1.5 - Développement rural 

107. La Conférence convient que pour plusieurs raisons - formation d'un Comité consultatif 
de haut niveau conformement à la recommandation du Conseil, extension du domaine d'activités 
de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et lé développement rural 1/ aux aspects 
les plus larges du développement rural, utilisation de plus de langues de travail, préparation 
et organisation d'une réunion préparatoire et nécessité de mobiliser l'intérêt et la 

1/ Cf.par. 262-279. 
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participation - il est indispensable d'affecter davantage de ressources à la préparation de 
cette Conférence. Il a été reconnu que même si l'on tient compte de ces frais supplémen­
taires, le coût total continuera à se comparer très avantageusement avec celui d'autres 
conférences mondiales récemment organisées ou prévues pour le proche avenir. 

108. La Conférence convient que le domaine du crédit offre un bon exemple des efforts menés 
par l'Organisation pourIÏromouvoir l'autodépendance, encourager le recours aux institutions 
nationales et régionales et faciliter la coopération technique entre pays en développement. 
La FAO favorise l'établissement d'associations régionales de crédit agricole; le Programme 
international de développement du crédit agricole (SACRED) peut contribuer à mobiliser l'aide 
technique et financière nécessaire au renforcement des institutions nationales de crédit 
agricole. On a toutefois estimé qu'il faudrait encourager les associations régionales de 
crédit agricole à devenir autosuffisantes le plus tôt possible. Si l'on a déjà commencé à 
recourir aux institutions nationales, tant gouvernementales que non gouvernementales, et si 
l'échange d'èxpériences est certes encouragé dans le cadre intrarégional comme au niveau 
interrégional, il est toutefois nécessaire d'intensifier encore les efforts déployés dans ce 
sens. La Conférence recommande que l'on imite cet exemple dans d'autres domaines, afin 
d'utiliser pleinement---ie-potentiel des pays en développement. 

109. En ce qui concerne le développement rural en général, la Conférence convient qu'il faut 
mettre l'accent sur la pauvreté rurale et les besoins fondamentaux de façon a donner une 
dimension supplémentaire à tous les programmes de la FAO. Elle se félicite de que cette 
dernière ait assumé le rôle de chef de file dans ce domaine et exprime l'espoir que les. 
Nations Unies et les institutions spécialisées concernées coopéreront activement avec la FAO 
à l'élaboration d'initiatives concrètes. Elle approuve en outre l'établissement du Centre 
de développement rural intégré pour l'Asie et le Pacifique. 

110. On s'est inquiété quelque peu de constater une apparente baisse de priorité des activités 
consacrées aux coopératives. Il a été noté que ces activités, qui avaient auparavant fait 
l'objet d'{m sous-programme distinct, figurent maintenant dans le sous-programme 2.1.5.3 
''Institutions et emplois en milieu rural'' et que le Groupe des coopératives demeure 
nettement identifiable dans l'organigramme qui.se trouve à la page 290 du Programme de tra­
vail et budget. L'accent s'est également déplacé dans le sens d'une action plus vigoureuse 
au niveau national par la suppression d'un poste au Siège et l'élimination de publications 
et de réunions, et par l'attribution de ressources accrues à des travaux exécutés en. liaison 
avec les institutions nationales dans le domaine des coopératives de petits producteurs. 
On s'est félicité de ces ajustements, mais on a souligné la nécessité d'accorder une priorité 
accrue aux activités touchant les coopératives. 

111. La Conférence souligne l'importance de la commercialisation locale, qui ·devrait recevoir 
une attention considérable dans les activités visant à faire participer l'agriculture de 
subsistance au secteur commercial et dans les activités spécifiques de commercialisation au 
niveau du village, tant dans le cadre du Programme ordinaire qu'avec des financements extra­
budgétaires. 

112. La Conférence approuve la haute priorité donnée à la formation. Elle note que la 
formation fait parti~integrante de tous les programmes techniques et elle approuve l'établis­
sement d'un point de convergence pour coordonner les activités de formation:--i=ïesJ?ensei­
gnements supplémentaires sur cet aspect des divers programmes seraient utiles dans l'avenir. 

113. La Conférence note que les activités relati~es à la population ne sont pas considérées 
comme un programme distinct dans le Programme ordinaire, mais comme des composantes d'un 
certain nombre de programmes et de sous-programmes, tels ceux visant l'enseignement, la 
formation et la vulgarisation, les institutions rurales et agricoles, l'alimentation et la 
nutrition, etc. Le coût de ces composantes est de l'ordre de 400 000 dollars par an. 
L'essentiel des ressources consacrées aux activités relatives à la population provient des 
crédits du FNUAP, soit qu~lque 2 millions de dollars par an. 

114. On s'est particulièrement félicité de la place plus importante qui est faits au rôle·des 
femmes dans le développement rural sous tous ses aspects; la FAO doit y accorder une attention 
spéciale. 
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Programme 2.1.6 - Nutrition 1/ 

115. On a noté que la réduction qui apparaît dans le programme de travail et budget est due 
à une nouvelle répartition des ressources des bureaux régionaux aux dépens des études 
générales et en faveur des efforts menés par les pays pour accroître la production alimen­
taire. Les crédits attribués au siège n'ont pas été réduits, mais un changement considérable 
y est également survenu, la rationalisation des activités administratives permettant de 
consacrer davantage de ressources à la nutrition appliquée, à l'évaluation et à la surveil­
lance de la nutrition, aux interventions et à la formation, ainsi qu'aux nouvelles re~ponsa­
bilités interorganismes assumées par la FAO. 

116. Il a été estimé fort souhaitable que les activités de la FAO en matière de nutrition 
soient renforcées et bénéficient de crédits budgétaires accrus, de manière que des programmes 
solides puissent être établis. 

117. On a souligné la nécessité de disposer d'une méthodol;gie rapide et fiable pour évaluer 
l'impact de toutes les politiques et de tous les programmes de l'Organisation sur l'état 
nutritionnel des consommateurs à bas revenus dans les pays en développement. On a noté que 
chaque activité nutritionnelle sur le terrain comporte une évaluation intégrée qui fournit 
en retour des renseignements permettant d'améliorer l'efficacité des projets et d'en mesurer 
l'incidence sur la population visée. Il en est notamment ainsi des projets exécutés pour le 
compte du PAM et des programmes d'alimentation destinés aux groupes vulnérables. En outre, 
des systèmes de surveillance nutritionnelle sont expérimentés avec le concours de l'OMS et 
du FISE dans le but de déterminer l'effet des plans de développement agricole sur la nutri­
tion des populations rurales pauvres. Ce système vise non seulement à assurer la surveil­
lance continue des modifications de la situation nutritionnelle des groupes de population les 
plus exposés à la faim et à la malnutrition mais aussi à prévoir les pénuries alimentaires 
imminentes afin de prévenir toute détérioration de l'état nutritionnel. Dès que l'on 
disposera de renseignements suffisants, un rapport d'activités sera soumis au Sous-Comité 
du CAC sur la nutrition ainsi qu'à la prochaine session du Comité~~ hoc des politiques alimen­
taires et nutritionnelles, en mars 1978. 

118. Plusieurs délégations ont reconnu l'utilité du Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires. La Conférence convient que le Programme devrait être axé davantage sur les 
besoins et préoccupations des pays en développement. Cette question a été examinée par le 
Comité exécutif de la Commission du Codex alimentarius à sa dernière session et sera étudiée 
par la Commission à sa prochaine session en avril 1978. Le résultat de cet examen sera 
communiqué par le Directeur général à la session d'automne du Conseil (1978) et à la 
Conférence en 1979. 

119. Il a été suggéré que ce programme soit financé au moyen de contributions volontaires, 
plutôt qu'au titre du Programme ordinaire, pour qu'une part plus importante des ressources 
du programme ''nutrition'' puisse être consacrée à la solution des problèmes alimentaires 
da..~s les pays en développement. 

Programme 2.1.J - Information et analyse en matière d'alimentation et d'agriculture 

120. Plusieurs délégations ont manifesté leur appui au système d'information alimentaire et 
ont souhaité que la FAO continue à fournir des informations statistiques générales. Il a é~é 
relevé que les ressources extra-budgétaires destinées à ce programme sont relativement 
limitées, d'autant plus que les pays les plus pauv~es ne peuvent se permettre des systèmes 
d'information suffisammentcompLets, et que l'on a besoin de statistiques en rapport avec les 
programmes visant à combattre la pauvreté. 

1/ Cf. par. 203~204 et résolution. 
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Programme 2.1.8 - Politiques alimentaires et agricoles 

121. La Conférence renouvelle son adhésion à l'Engagement international sur la sécurité ali­
mentaire mondiale 1/ et enregistre avec satisfaction les progrès du Programme d'assistance 
à la sécurité alimentaire. A cet égard, il a semblé que les projets visant à renforcer les 
capacités nationales de production et à coordonner l'aide aux projets nationaux de sécurité 
alimentaire pourraient bénéficier d'une plus haute priorité. 

122. Plusieurs délégations ont commenté favorablement le projet ''Agriculture: horizon 2000''• 
non seulement parce qu'il fait écho aux activités déployées dans l'ensemble du système des 
Nations Unies au titre de la troisième Décennie du développement mais aussi parce qu'il 
apporte à la FAO un cadre général pour l'orientation de ses propres politiques. D'autres 
délégations ont toutefois mis en garde contre la tentation d'accorder un poids excessif aux 
projections à long terme. 

123. La Conférence constate avec satisfaction que ce programme met moins l'accent sur les 
études théoriques et prospectives par pays et fait une plus large place à la formation et à 
l'assistance eh matière de formulation des projets d'investissement. 

124. La Conférence se félicite de l'assistance apportée par la FAO pour la mise au point des 
politiques relatives aux produits au niveau des pays et de sa participation au Programme 
intégré de la CNUCED pour les produits de base. Cela exige évidemment des ressources 
substantielles qui pourront être à nouveau estimées lorsque la phase préliminaire du pro­
gramme de la CNUCED sera achevée. Il a été recommandé de ;eiller à ne pas entreprendre de 
trop nombreuses études qui pourraient retarder les décisions aussi bien à la CNUCED qu'au 
sein des groupes intergouvernementaux de la FAO. 

Grand programme 2. 2 - Pêches 

125. La Conférence approuve le programme relatif aux pêches 2/. Elle appelle en particulier 
l'attention sur l'importance que revêtent les pêches continentales et sur les possibilités 
qu'offre l'aquaculture. Il a été noté que les ressources propres de la FAO sont complétées 
par des fonds extra-budgétaires, en provenance du PNUD principalement, qui sont utilisés pour 
le Programme FAO/PNUD de développement et de coordination de l'aquaculture, des projets 
régionaux et des projets nationaux. Les comités des pêches continentales pour l'Afrique et 
l'Amérique latine ont aussi été activés et les Etats Membres commencent à manifester plus 
d'intérêt pour les pêches continentales. Par ailleurs la FAO a organisé des programmes de 
formation en collaboration avec le PNUD. On a jugé que la FAO devrait continuer à développer 
vigoureusement ces activités. 

126. Il a toutefois été relevé que l'aquaculture assure une production mondiale annuelle 
d'environ 10 millions de tonnes, contre 60 millions de tonnes pour les pêches maritimes qui, 
pour la plupart, n'exploitent pas complètement les ressources de la mer. Une part plus grande 
des ressources doit donc être conservée aux pêches maritimes dont vivent, outre les grandes 
pêcheries commerciales, environ 5 millions de petits pêcheurs. 

127. La Conférence note que l'un des objectifs majeurs des programmes en matière de pêches 
est d'accroître les quantités de poisson disponibles pour la consommation humaine. Le 
Service de l'utilisation et de la commercialisation du poisson dont la création est proposée 
s'attacherait particulièrement à cette question, en mettant l'accent sur les petits poissons 
pélagiques qui fournissent l'essentiel des prises des petits pêcheurs. Le développement et 
l'amélioration des pêcheries artisanales locales représentent également un aspect important 
des programmes. 

128. La Conférence note que, conformément à la politique de décentralisation, les organismes 
régionaux des pêches devront s'employer plus activement à éveiller l'intérêt pour les activités 
de développement des pêches, à offrir un lieu de rencontre pour l'examen des problèmes 
conununs et pour la coopération technique entre pays en développement et enfin à assurer la 

r7--crpar :-J()-44-:--
2/ Cf. par. 62-68. 
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coordination des pôlitiqueshalieutiques nationales. La Conférence note avec satisfaction 
que plusieurs de ces organismes prévoient de modifier leurs statuts afin d'être mieux en 
mesure de remplir ce rôle, ce qui est particulièrement nécessaire étant donné le changement 
du droit de la mer. 

129. De façon générale, la Conférence approuve la réduction des ressources consacrées aux 
programmes relatifs aux politiques et à l'information en matière de pêche de même que l'effort 
de rationalisation de ces programmes, grâce à quoi il sera possible d'aider davantage les 
pays à accroître leurs capacités de mise en valeur et d'utilisation de leurs ressourc~s 
halieutiques. L'efficacité des activités de rassemblement et d'analyse des données et des 
informations sera également améliorée dans le cadre du nouveau programme d'information sur 
les pêches, dont le but est de renforcer les dispositifs existant dans les Etats Membres. 
Ces remaniements devraient permettre de répondre de façon adéquate aux exigences les plus 
urgentes que les programmes des pêches sont censés satisfaire à l'avenir eu égard à l'évolÙ­
tion du régime de la mer. 

130. La Conférence constate avec approbation que la FAO s'efforce et continuera de s'efforcer 
spécialement d'aider les pays en developpement à s'adapter aux situations nouvelles 
résultant du nouveau r~gime de la mer. Elle recommande instamment que l'on s'attache en 
particulier à aider ies pays dont la zone de juridiction a eté- élargie à exploiter et à 
aménager leurs nouvelles ressources. Cela constituerait une mesure concrète d'application 
du nouvel Ordre économique international 1~0n a noté que plusieurs stages pratiques ont 
été organisés en Afrique et en Asie et quë des missions ont été et seront envoyées dans les 
pays en développement pour leur conseiller les mesures à prendre; toutefois un effort spécial 
est nécessaire pour mobiliser des fonds afin de venir en aide aux pays. 

131. La Conférence note qu'une proposition tendant à créer une commission des pêches pour le 
Proche-Orient a été agréée par le COFI. 

132. L'attention a été appelée sur les inventaires des ressources effectués dans le cadre de 
projets FAO/PNUD au large de l'Afrique de l'Est et dans la mer d'Oman. La Conférence note 
avec approbation que les enquêtes de cette nature occuperont une place importante dans un 
nouveau projet en préparation pour la mér Rouge. 

Grand programme 2.3 - Forêts 

133. La Conférence approuve les propositions relatives aux forêts. Elle donne son aval à la 
décision de mettre l'accent sur la foresterie tropicale, les petites industries forestières, 
le renforcement des institutions locales et l;intégration plus étroite de la foresterie avec 
les programmes généraux d'utilisation et de mise en valeur des terres. Elle souligne en 
outre l'importance qui s'attache à la formation des techniciens et ouvriers forestiers, ainsi 
qu'à la promotion du commerce des produits forestiers et des investissements. 

134. La Conférence convient que les activités de formation devraient déborder les secteurs 
traditionnels du travail ën forêt, de l'exploitation et du transport, afin de répondre à la 
demande globale de personnel qualifié pour les petites industries forestières. Elle approuve 
les dispositions prises en vue de renforcer les institutions nationales et régionales qui 
assureront cette formation, tandis que la FAO préparera et organisera, en coopération avec 
l'OIT, des cours à l'intention des instructeurs. 

135. Plusieurs délégations ont commenté favorablement.le programme relatif à la foresterie 
au service du développement communautaire local qu'il est proposé de réaliser avec l'aide 
du SIDA et qui vise à assurer une participation plus large et mieux intégrée du secteur 
forestier à l'effort général d'assistance aux ruraux pauvres. Il a été souligné que si l'on 
ne parvient pas à exploiter les ressources forestières afin qu'elles contribuent plus 
directement au bien-être des populations rurales, c'est la conservation des forêts, en 

1/ Résolution 3202 (S-VI) de la sixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 
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tant que ressource permanente susceptible d'un rendement soutenu, qui sera menacée. Le 
programme devrait viser un objectif plus vaste que la simple production de bois de feu et 
autres bois de petite dimension destinée à la satisfaction des besoins immédiats de la 
population rurale et embrasser la production conjointe de denrées vivrières et de bois dans 
le cadre de systèmes agro-sylvicoles ou agro-forestiers. A ce propos, la nécessité d'une 
assistance en matière de reboisement a été soulignée. 

- Chapitre 3: Programmes de soutien du développement 

Grand pr_op-r_amme 3. 1 - Planif:iication du programme de terrain et liaison 

136. La Conférence approuve l'importance accordée dans ce programme à la promotion de la 
coopération techniq~tre pays en développement et souligne que cette idée doit imprégner 
les activités et méthodes de toutes les divisions et activités techniques de la FAO 1/. 

137. Elle reconnaît également qu'il faut renforcer les services d'évaluation et de surveil­
lance des Projetsde terrain. A cet égard, on pourrait, a-t-on suggéré, fo·urnir des 
renseignements pays par pays sur les projets terminés, de manière à aider les pays à faire 
des choix judicieux lorsqu'ils envisagent de nouveaux projets, et en vue de faciliter les 
confrontations d'expériences. 

Grand programme 3.2 - Investissement 

138. La Conférence reconnaît que les activités de la FAO en matière d'investissement aident 
de façon déterminante les pays à obtenir davantage de fonds pour leur développement agricole 
et rural et recommande à l'hunanimité que cet élément du Programme de travail et budget 
conserve une forte priorité, vu la création imminente du FIDA. 

139. Outre l'expansion des activités menées conjointement avec la Banque mondiale et les 
banques régionales de développement, la Conférence approuve la coopération avec une nouvelle 
gamme d'institutions de financement et l'aide désormais accordée directement aux gouvernements 
qui en font la demande pour l'élaboration des projets. Tout ce travail devra se faire en 
harmonie avec les autres programmes techniques de la FAO. 

140. La Conférence ~~uscri~ à l'approche adoptée par le Directeur général pour assurer l'utili­
sation efficace des ressources de la FAO, qui consiste à n'entreprendre l'identification et 
la préparation des projets qu'après avoir étudié les perspectives de financement par des 
sources nationales ou extérieures. 

141. On a souligné qu'il convient de continuer à aider les banques nationales de développement 
à formuler et y évaluer des projets, comme cela se fait à l'heure actuelle dans le cadre du 
Programme FAO/Banques. Il importe d'intensifier les efforts en vue de former du personnel 
national aux techniques de formulation des projets. On a fait observer que les missions 
d'investissement travaillent de plus en plus avec des groupes ad hoc d'experts locaux qui 
assument une part substantielle du travail de préparation des proJets, mais que l'on agirait 
de façon plus durable sur la capacité de préparation des projets si de tels groupes étaient 
créés et financés à titre permanent. 

142. Vu l'expansion des activités du Centre d'investissement et la création du FIDA, il a 
été suggéré que le Comité du programme entreprenne dès que possible un examen des activités 
de la FAO en matière d'investissement pour voir dans quelle mesure celles-ci contribuent 
efficacement à assurer un transfert de ressources vers les pays en développement. 

143. La conférence note que l'avenir du Groupe consultatif de la production alimentaire et de 
l'investissement (GCPAI) est à l'examen et qu'entre-temps les crédits correspondant à la 
contributions de la FAO à ce programme sont maintenus. 

1/ Cf. par. 151-156. 
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Programme 3.3.3 - Programme de coopération de l'industrie 

144. La Conférence note l'avis du Directeur général, partagé par le Comité du programme, 
selon lequel le Programme de coopération de l'industrie ne doit pas faire partie intégrante 
de la FAO. On a reconnu la nécessité d'une coopération suivie avec l'industrie, en parti­
culier au niveau sectoriel. Elle peut contribuer au transfert de ressources, en particulier 
en matière de gestion et de technologie, en fonction des priorités des pays en développement. 

145. La Conférence approuve l'intention du Directeur général d'examiner le Programme de 
coopération de l'industrie, à la suite du rapport du Comité du Programme, et de proposer à 
la session de printemps du Comité du programme, puis au Conseil, des moyens propres à 
assurer à l'avenir une coopération appropriée avec l'industrie. 

Grand programme 3.4 - Représentants de la FAO 

146. La Conférence so~it à la politique du Directeur général, approuvée par le Conseil, 
consistant à acréer des bureaux des représentants de la FAO dans les pays, entièrement financés 
par la FAO et destinés à remplacer le système antérieur de Conseillers agricoles principaux/ 
Représentants dans les pays, qui était financé pour un tiers par la FAO et pour les deux 
tiers par le PNUD. Elle note que onze Représentants de la FAO ont déjà été nommés et que 
sept autres accords ont été signés. 

147. Elle se félicite de ce que cette politique soit appliquée en accord avec le PNUD et dans 
le cadre du Consensus. Toutes les délégations ont souligné l'importance d'une coordina­
tion étroite avec les Représentants résidents du PNUD dans les pays. Eu égard à l'augmen­
tation de budget nécessaire à cet effet, la Conférence se félicite également de ce que la 
majorité des 18 Etats Membres qui ont déjà signé des accords à cet effet prennent à leur 
charge une part appréciable du coût des bureaux. 

148. La Conférence souligne qu'il importe d'affecter à ces postes de représentants de la FAO 
des fonctionnaires hautement compétents, dotés d'un mandat concis, d'instructions claires 
concernant leurs relations avec les Représentants régionaux et avec le Siège, et d'expérience 
en matière de formulation des projets et de programmation. A cet égard, les pays qui ont 
déjà des Représentants de la FAO ont félicité le Directeur général du choix des candidats. 

149. Le rythme de mise en place des bureaux de la FAO dans les pays suscite quelque préoc­
cupation. Certains délégués ont estimé qu'il pourrait être un peu plus lent. Cependant. 
l'expérience a démontré qu'il faut parfois un an pour que la demande initiale aboutisse à la 
création d'un bureau. 

150. La Conférence espère que les 36 demandes encore en suspens seront traitées rapidement, 
dans la mesure où cela est compatible avec la nécessité d'une représentation équilibrée et 
qualitativement satisfaisante et avec les ressources budgétaires. 

- Chapitre 4 - Programme de coopération technique 

151. Le nouveau Programme de coopération technique (PCT) du Directeur général a reçu un 
appui sans réserve. La Conférence note avec satisfaction les progrès importants obtenus, 
qu'atteste l'approbation de quelque 190 projets en un an à peine. 

152. Plusieurs délégations ont fourni des exemples précis montrant que le Programme inter­
vient vite et efficacement. Il a répondu à des problèmes urgents comme la plupart des pro­
grammes ou bailleurs de fonds n'auraient pu le faire. Les pays bénéficiaires estiment que, 
maintenant, ils peuvent compter sur l'aide de la FAO dans les moments où ils en ont un besoin 
urgent. La Conférence note aussi avec satisfaction que les projets du PCT ont été 
concentrés proportionnellement sur les pays les moins avancés et les pays le plus gravement 
touchés. Certains pays se sont déclarés favorables à une concentration encore accrue des 
projets du PCT dans les pays les moins avancés. 
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153. La Conférence souligne que le PCT devrait continuer à l'intéresser essentiellement à 
des problèmes de développement limités mais urgents, utiliser dans la mesure du possible 
du personnel local, combler des lacunes critiques des programmes des gouvernements et jouer 
un rôle de catalyseur pour favoriser un accroissement du volume global du financement 
consacré au développement agricole. Elle espère également que les projets classés dans la 
catégorie ''divers'' pourront être définis de façon plus précise à l'avenir. 

154. On a, d'une façon générale, souligné la nécessité d'une étroite coordination avec le 
Représentant résident du PNUD au niveau des pays. Certaines délégations ont proposé 
d'intégrer les projets du PCT dans le cadre de la programmation par pays du PNUD. La 
Conférence estime toutefois que, même si les projets du PCT peuvent être complémentaires, des 
programmes du PNUD, leur intégration dans la programmation par pays priverait le PCT de son 
caractère îndépendant, rapide et souple qui le rend si efficace et si prec1eux. Dans tous 
les cas, la coordination de l'aide extérieure est essentiellement une fonction que seuls les 
pays bénéficiairès eux-mêmes peuvent exercer rationnellement. 

155. La Conférence se félicite des dispositions prises par le Directeur général concernant 
l'évaluation indépendante du PCT et l'on attend le rapport qui sera présenté à la session du 
Conseil de l'automne 1978. 

156. Compte tenu des considérations qui précèdent, la Conférence souscrit à l'intention du 
Directeur général de renforcer l'action du PCT en 1978-79 et approuve la modeste augmentation 
proposée. Elle adopte la résolution ci-après. 

Résolution 5/77 

PROGRAMME DE COOPERATION TECHNIQUE 

LA CONFERENCE, 

Rappelant la teneur du mandat donné à la FAO en vertu de l'Article 1.3(a) de son. Acte consti­
tutif, où il est dit que ''L'Organisation a en outre pour fonctions ..... de fournir aux 
gouvernements l'assistance technique qu'ils demandent''. 

Rappelant l'accueil chaleureux que le Conseil à sa soixante-neuvième session a fait à la 
proposition du Directeur général de créer un Programme de coopération technique dans le 
cadre du Programme ordinaire de l'Organisation; 

Notant que le Programme de coopération technique est devenu opérationnel le 1er novembre 1976 
et que, avec près de 190 projets déjà approuvés, sa réalisation a déjà très substantiel­
lement progressé dans le délai relativement bref d'un an; 

Notant également que le Conseil, à sa soixante-douzième session, s'est déclaré généralement 
favorable à la façon dont le Programme de coopération technique a permis à l'Organisation 
d'aider les pays en développement à résoudre directement et plus vite certains problèmes 
critiques; 

Notant de même la décision du Directeur général de faire une évaluation du Programme de coopé­
ration technique et les mesures qu'il a déjà pris.es à cet égard; 

1. Invite le Directeur général à faire tous les efforts possibles pour renforcer le Programme 
de cooperation technique en accord avec les critères établis, afin de permettre à la compétence 
technique de l'Organisation de répondre plus facilement et plus rapidement aux besoins les 
plus pressants des Etats Membres en matière de développement; 

2. Se félicite des propositions que le Directeur général a incluses à cet effet dans le 
Programme de travail et budget pour 1978-79. 

(Adoptée le 1er décembre. 1977) 
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- Chapitre 5 - Services de soutien 

157. La Conférence approuve d'une manière générale les suppléments 1 et 2 au Programme de 
travail et budget (liste des publications et des réunions prévues pour 1978-79) et accepte 
en particulier les réductions qui ont été réalisées. Toutefois, elle convient également-­
qu'il serait souhaitable de réexaminer l'utilité pratique de certaines publications et 
d'envisager la possibilité de les fusionner dans certains cas. 

158. La Conférence 
pour les réunions. 
comités et groupes 

constate cependant un déséquilibre regrettable dans 
Ce déséquilibre est particulièrement sensible pour 

de travail d'experts appartenant à la catégorie 3. 

les langues utilisées 
les réunions des 

159. La Conférence a été informée des instructions données par le Directeur général afin 
d'assurer l'équilibre linguistique dans les travaux de l'Organisation ainsi que des respon­
sabilités du Comité des publications à cet égard. Elle renouvelle la demande qu'elle avait 
adressée au Conseil, lors de sa quatorzième session 1/, le priant de ''charger le Comité du 
programme de procéder à un examen initial puis à des-examens périodiques de la politique et 
de la pratique de l'organisation en matière linguistique ... en se fondant sur les critères 
applicables; cet examen devrait porter expressément ... sur la classification des conférences 
et sessions du point de vue de l'emploi des langues''; elle invite d'autre part le Comité 
du programme à faire rapport sur cette question à la soixante-quatorzième session du Conseil. 
Le Comité du programme devrait également examiner les questions qui se posent au sujet de 
l'utilité ou de l'opportunité de certaines publications ou réunions. 

160. L'idée de diffuser du matériel d'information dans des langues autres que celles de la 
FAO pour pouvoir atteindre les populations rurales a suscité un certain intérêt. La 
Conférence rappelle les principes directeurs en matière de publications et documents approuvés 
par le Conseil à sa cinquante-cinquième session 2/ en 1970 qui stipulaient que (a) les 
publications de la FAO s'adressent notamment ''aux agents de vulgarisation, spécialement 
dans les pays en développement'', (b) que la FAO peut accorder des subventions symboliques 
pour faciliter la publication de certains ouvrages de la FAO dans des langues autres que les 
langues de travail de l'Organisation, et (c) que les services compétents du gouvernement 
intéressé sont les mieux placés pour adapter ces documents en vue de leur assurer une large 
diffusion et de les mettre à la portée de tous les intéressés. La Conférence estime qu'il 
est possible de faire davantage à cet égard et prie le Directeur général de prendre les 
mesures qui s'imposent pour donner suite aux propositions qui pourront être faites à cet 
égard par les comités nationaux de liaison de la FAO ou par des pays. 

161. La Conférence réaffirme la nécessité de publier en temps voulu les documents prépara­
toires en vue des réunions de l'Organisation afin qu'ils puissent être étudiés par les 
gouvernements avant les sessions. 

162. La Conférence, conformément aux dispositions de l'Article 6.9 du Règlement financier, 
approuve les prévisions de dépenses qui seront imputables sur les recettes du Fonds spécial 
des publications en 1978-79. 

163. La Conférence accueille avec satisfaction la diminution relative du coût global des· 
services de soutien et des charges communes et espère qu'elle sera maintenue à l'avenir. 

- AGRIS 3/ 

164. La Conférence prend note des résultats de l'évaluation indépendante d'AGRIS (que a été 
organisée par l'Unesco à la demande de la FAO 4/ dont on trouvera un résumé dans le docu­
ment C 77/27, qui contient aussi les propositions d'action du Directeur général. La 
Conférence prend également note des opinions exprimées par le Comité du programme et le 
Conseil à cet égard. 

T7 C 67/REP, par. 655. 
2/ CL 55/REP, Annexe E, par. 2(b), 4(c) et 5(a). 
3/ Système international d'information pour les sciences et la technologie agricoles: 

CL 72/4; C 77/3, C 77/27; CL 72/REP; C 77/II/PV/9; C 77/II/PV/19. 
4/ Document Unesco SC/77/WS/20. 
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165. La Conférence est en principe d'accord avec les recommandations de l'équipe d'évaluation 
et souscrit aux conclusions et recommandations d'action du Directeur général en ce qui 
concerne le programme AGRIS; elle s'associe notaw.ment à l'appel qu'il lance pour obtenir le 
maintien des financements extra-budgétaires. Elle se déclare satisfaite des résultats obtenus 
jusqu'à présent, réaffirme son appui à AGRIS, service public international que la FAO est, à 
son avis, particulièrement qualifiée pour organiser et coordonner et demande à tous les Etats 
Membres d'y participer activement avec des moyens progressivement accru~e programme pré­
sente un potentiel considérable pour favoriser le développement des infrastructures nationales 
dans le domaine de la documentation agricole, le transfert des technologies appropriées, en 
particulier dans l'intérêt des pays en développement, et la coopération technique entre ces 
pays. 

166. A propos .des activités d'AGRIS, la Conférence a formulé un certain nombre de recomman­
dations précises visant à améliorer la couverture du système, qualitativement et quantita­
tivement, et à optimiser son exploitation par tous les usagers potentiels. Ces recommanda­
tions portent notamment sur les points suivants: 

a) il importe, sans perdre de vue les besoins des pays développés, de donner priorité à ceux 
des pays en développement dans l'esprit du nouvel Ordre économique international 1/; 

b) il conviendrait que le centre de coordination d'AGRIS encourage ou dispense une formation 
appropriée aux personnels nationaux chargés de l'input ainsi qu'aux usagers; 

c) il faudrait améliorer la catégorisation par sujets pour faciliter l'accès à la littérature 
citée et élaborer des glossaires multilingues. 

d) il importe que les pays participants couvrent plus largement la littérature dite 
''souterraine'' ou ''grise'' (c'est-à-dire la littérature qu'on ne peut normalement pas se 
procurer dans les circuits habituels de l'édition) et peut être la littérature émanant 
d'organismes industriels ou commerciaux. 

e) il serait utile d'indiquer si la littérature citée décrit des travaux de recherche 
fondamentale ou de recherche appliquée ou des résultats obtenus sur le terrain_. 

f) il importe d'assurer la compatibilité entre les activités menées au titre d'AGRIS niveau 
Un (service d'information courante) et niveau Deux (information spécialisée et sélective); 
dans ce dernier cas, il faut assurer la cQordination avec d'autres systèmes et services 
spécialisés existants d'information spécialisée. 

g) dans le développement des activités au titre d'AGRIS, il faut assurer des liaisons et 
consultations avec les pays participants. 

h) on penser~ au rôle que pourra jouer AGRIS dans le cadre des .prochaines Conférences 
mondiales sur la coopération technique entre pays en développement et sur la science et la 
technique. 

i) il importe d'utiliser les autres services d'information, extérieurs à la FAO, et de 
collaborer étroitement avec eux. 

167. La Conférence note que le passage du stade expérimental au stade opérationnel n'entraînera 
aucun ·accroissement des effectifs au Centre de coordination d 'AGRIS. 

168. La Conférence note avec satisfaction que l'input provenant des Etats-Unis d'amérique 
s'est considérablement accru ces derniers temps. Elle note aussi qu'en dehors du travail 
rapide et efficace de publication et distribution régulières d'AGRINDEX, APIMONDIA (Bucarest) 
a pris l'initiative de publier un index cumulatif couvrant les trois premières années 
(1975-1977). La Conférence tient à remercier APIMONDIA de la part qu'elle a pris au 
programme AGRIS. 

1/ Résolution 3202 (S.VI) de la Sixième session extraordinaire de l'Assemblée générale 
des Nations Unies. 
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- Activités régionales 

169. De nombreuses délégations de pays européens ont exprimé le désir de renforcer les 
activités de la FAO dans la région Europe. Elles ont tenu à souligner que les efforts sont 
concentrés sur les activités intéressant les pays en développement non seulement d'Europe mais 
aussi des régionslimitrop~es qui sont ainsi encouragées à participer davantage aux activités 
de la FAO en Europe. La Conférence adopte en conséquence la résolution suivante: 

Résolution 6/77 

ACTIVITES EN EUROPE 

LA CONFERENCE, 

Considérant l'importance de l'Europe pour le développement de l'agriculture mondiale, et, en 
particulier, sa contribution tant actuelle que potentielle au développement de l'agriculture 
dans les pays en développement; 

Tenant compte de la grande diversité des conditions naturelles, économiques, institutionnelles 
et sociales de l'agriculture de la Région; 

Ayant pris note du grand intérêt porté par les Etats Membres de la Région aux activités 
europeenne~la FAO, notamment les réseaux coopératifs européens de recherche auxquels les 
pays en développement participent du plus en plus; 

Reconnaissant que des efforts ont été faits pour concentrer les activités européennes sur des 
sujet~qui intéressent également les pays en développement, en particulier les acti~ités qui 
découlent de la Résolution de la Conférence sur l'utilisation des institutions nationales; 

Confirmant l'opinion exprimée par la dixième conférence régionale pour l'Europe qu'un certain 
niveau d'activités et une part adéquate des programmes d'ensemble de la FAO devraient être 
maintenus dans la Région européenne, en particulier celles qui profitent aux pays en 
développement de la Région. 

Demande au Directeur général de continuer à développer, dans les limites du Programme de 
travail et budget 1978-79, les activités de la FAO en Europe, en particulier celles qui 
intéressent les pays en développement à l'intérieur et à l'extérieur de la Région, et de 
rechercher d'autres possibilités de faciliter la diffusion dans les pays en développement, 
des connaissances et de l'expérience agricoles obtenues grâce aux activités européennes. 

(Adoptée le 1er décembre 1977) 

170. Des observations ont également été formulées en ce qui concerne l'équilibre de la 
répartition des ressources entre les régions. Il a été reconnu qu'étant donné que la plus 
grande partie des ressources est d'origine extra-budgétaire, cette question doit être abordée 
par les pays lorsqu'ils décident de leurs programmes. 

- Niveau du budget 

171. La Conférence note que, depuis que le Programme de travail et budget a été publié en 
version intégrale, le Directeur général a dû tenir compte de deux faits nouveaux. Le premier 
a été l'accroissement du coût de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le dévelop­
pement rural qui s'est traduit par un surcroît net de dépense de 1,2 million de dollars. 
Le deuxième a été le redressement de la lire par rapport au dollar, le taux de change étant 
de 879 lires alors que le cours provisoire utilisé dans l'évaluation du Programme de travail 
et budget était de 900 lires. En appliquant le taux de 879, le budget s'élève à 211,35 mil­
lions de dollars. Considérant qu'e~ d'autres occasions la·Conférence a réévalué le budget 
sur la base du taux en vigueur, le Directeur général avait proposé à·la Conférence un budget 
de 211,35 millions de dollars. 
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172. La Conférence note que le Directeur général se propose déjà d'absorber des coûts 
supplémentaires du Programme s'élevant à 800 000 dollars et que la Conférence a proposé un 
nombre considérable d'activités supplémentaires. La Conférence convient qu'il n'est pas 
possible d'absorber davantage sans compromettre le Programme qu'elle a approuvé. 

173. En ce qui concerne les augmentations de coûts, la Conférence réaffirme qu'elle approuve 
la budgétisation intégrale. Elle reconnaît que le report des augmentations de coûts de 1976-77 
pour l'ensemble des 24 mois du prochain exercice biennal est inévitable et que le budget de 
la FAO n'est pas entièrement ni uniformément affecté par le taux annuel d'inflation prévu. 

174. D'autres facteurs y compris les dépenses payables en d'autres devises que la lire (qui 
s'élèvent actuellement à environ 40 pour cent du total) doivent être pris en compte. 
Néanmoins l'incidence des parités entre les devises doit être prise en considération. De 
ce fait, le taux général d'accroissement des coûts n'a été que de 8 pour cent par an. A cet 
égard, la Conférence souligne qu'il est indispensable de protéger le programme contre les 
effets des coûts d'origine inflationniste et des fluctuations de change non prévus au budget. 

175. Certaines délégations se sont inquiétées de l'augmentation continuelle des budgets des 
organisations faisant partie du système des Nations Unies. Elles estiment que les augmen­
tations de coûts de la FAO sont trop fortes et que la budgétisation intégra.le rend inutile 
d'ajuster le taux de change entre la lire et le dollar et de constituer en même temps un 
compte de réserve spécial. Un petit nombre de délégations ont suggéré aussi des réductions 
possibles pour abaisser le niveau du budget. Toutefois, la majorité n'a pas été d'accord 
avec ces suggestions et a réaffirmé que les propositions budgétaires représentaient le 
minimum voulu pour satisfaire aux besoins. 

176. La Conférence considère toutefois que le Directeur général doit disposer des ressources 
nécessaires pour consolider les nouvelles politiques de la FAO que la Conférence a approuvées, 
et que ces ressources ne devraient pas être dévaluées au détriment des Etats Membres. La 
Conférence accepte donc les propositions du Directeur général prévoyant un niveau budget de 
211 350 000 dollars au taux de 879 lires par dollar E.U. et adopte la résolution suivante: 

Résolution 7 /77 

LA CONFERENCE, OUVERTURES DE CREDITS POUR 1978-79 

Ayant examiné le Programme de travail et budget présenté par le Directeur général, ainsi que 
les conclusions de ses Commissions. 

Approuve le Programme de travail proposé par le Directeur général pour 1978-79; 

Décide que, pour l'exercice financier 1978-79: 

1. Des crédits budgétaires 1/ sont ouverts pour les objets suivants: 

Chapitre - Politique et direction générales 

Chapitre 2 Programmes techniques et économiques 

Chapitre 3 - Programmes de soutien du développement 

Chapitre 4 - Programme de coopération technique 

Chapitre 5 - Services de soutien 

Chapitre 6 - Services communs 

Chapitre 7 - Imprévus 

Total, budget opérationnel 

Chapitre 8 - Virement au Fonds de péréquation des impôts 

Ouvertures totales de crédits (chiffre brut) 

1/ Calculés sur la base de 1 dollar E.-U.= 879 lires. 

$ 

17 200 000 

95 500 000 

28 560 000 

25 600 000 

33 160 000 

10 930 000 

400 000 

211 350 000 

30 800 000 

242 150 000 
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2. Les crédits budgétaires (en chiffres bruts) ouverts au paragraphe 1 seront couverts par 
les contributions des Etats Membres, sauf un montant de 3 820 000 dollars qui sera financé 
par les recettes accessoires, ce qui ramènera les contributions dues par les Etats Membres à 
238 330 000 dollars. 

3. Pour le calcul de la contribution effectivement due par chaque Etat Membre, il sera déduit 
de sa quote-part le montant figurant à son crédit au Fonds de péréquation des impôts. Toute­
fois, le crédit d'un Etat Membre qui perçoit des impots sur les traitements, émoluments et 
indemnités versés par la FAO aux fonctionnaires qui sont ressortissants de cet Etat sera 
diminué du montant estimatif que la FAO devra rembourser à ce titre aux fonctionnaires 
intéressés. 

4. Les contributions dues par les Etats Membres en 1978 et 1979 seront fixées conformément 
au barème adopté par la Conférence à sa dix-neuvième session; après déduction des montants 
figurant au crédit <lesdits Etats Membres au Fonds de péréquation des impôts, le montant net 
des contributions à payer s'élève à 209 140 000 dollars E.-U., comme il est indiqué à 
l'Annexe Dau présent rapport. 

(Adoptée le 1er décembre 1977) 

Examen des programmes de terrain!/ 

177. La Conférence note avec satisfaction que l'Examen des programmes de terrain 1976-77 
conserve la qualité des éditions précédentes. Le document, beaucoup moins volumineux que 
les versions des années passées, contient cependant une analyse exhaustive, franche et 
lucide des activités de terrain de la FAO et des problèmes de développement connexes. La 
Conférence convient, avec le Comité du programme, qu'une illustration graphique améliorerait 
les prochaines editions de .cet important document et le rendrait plus efficace en appelant 
l'attention sur les indicateurs statistiques très utiles contenus en annexe. Cela est 
d'autant plus important que le document n'est pas seulement un outil de travail de la 
Conférence, mais mérite que les Etats Membres et les institutions d'aide bilatérale et 
multilatérale ainsi que la FAO elle-même l'étudient encore plus à fond après la session pour 
réévaluer leurs politiques et procédures .d'assistance technique. 

178. La Conférence accueille favorablement l'évaluation franche-et' critique des projets 
nationaux et régionaux présentée dans le chapitre II. Tout en regrettant que persistent 
bien des défauts évoqués dans les éditions précédentes ainsi que dans le chapitre II 
''Evaluation des programmes de terrain'', elle recommande que toutes les parties intéressées 
s'occupent d'étudier des correctifs possibles. Plusieurs délégués ont fait remarquer que 
ces défauts ne sont pas propres à la FAO, mais caractérisent aussi des projets exécutés 
par le canal d'organismes bilatéraux et d'autres institutions multilatérales. La Conférence 
souscrit à l'avis du Directeur général selon lequel beaucoup de ces défauts ou même de ces 
echecs viennent de la nature même de la situation qui rendait l'aide nécessaire au départ. 
L'important est d'identifier les difficultés, de prendre des mesures correctives, d'en 
tirer la leçon, et d'appliquer chaque fois qu'il y a lieu ée qui a été ainsi appris.Plusieurs 
délégués ont appelé l'attention sur des progrès concrets qui ont déjà été réalisés dans 
l'orientation et l'exécution des programmes de coopération technique grâce à ces évaluations. 

179. La Conférence souligne le rôle central qui incombe a~x pays bénéficiaires et approuv~ 
la tendance à confier l'exécution des projets aux pays eux-mêmes ainsi qu'à favoriser une 
participation accrue du personnel et des organismes nationaux à la gestion des projets. La 
Conférence invite instamment le Directeur général à faire tout le possible pour intensifier 
encore cette tendance, de telle sorte que l'on n'ait recours à des experts expatriés que 
lorsque les experts ou les organismes nationaux ne peuvent pas entreprendre telle ou telle 
tâche déterminée. Dans le choix du personnel expatrié, la préférence devrait aller aux 
experts provenant d'autres pays en développement, car, en général, ils connaissent mieux 
les conditions socio-économiques, les obstacles et les aspirations des pays où ils seront 

1/ C 77/4, C 77/4-Corr.1, CL 72/REP, par. 60-62, C 77/II/PV/10, C 77/II/PV/11, C 77/II/PV/19, 
C 77/PV/23. 
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appelés à travailler. De nombreuses délégations ont aussi estimé que les pays bénéficiaires 
devraient être étroitement associés au recrutement des experts et au choix du matériel; 
dans le cas du matériel, cela permet de tenir dûment compte des questions de compatibilité 
avec le matériel existant dans le pays, de services après vente et de disponibilités de 
pièces de rechange. 

180. On a constaté avec inquiétude que les dépenses de personnel demeuraient fort importantes 
dans les projets d'assistance technique. Un recours toujours plus grand aux experts nationaux, 
aux consultants à court terme et aux groupes consultatifs devrait sans doute contribuer 
à améliorer la situation à cet égard. 

181. On s'est également inquiété de voir que la diversification des fournisseurs d'équipement 
pour les projets bénéficiant de l'assistance de la FAO n'était pas encore parvenue au point 
de réserver une part satisfaisante aux pays en développement. L'accent a été mis sur la 
nécessité urgente de faire systématiquement mieux connaître les besoini des projets qui 
reçoivent une aide de la FAO et de modifier comme il convient les procédures en vigueur 
afin de faciliter la coopération entre les fournisseurs de pays en développement et 
l'Organisation. 

182. Selon certains délégués, l'évaluation des projets regionaux au Proche-Orient, qui est 
faite dans l'Examen, est quelque peu pessimiste. On a toutefois reconnu que les difficultés 
que rencontrent la coopération et la coordination sont essentiellement le fait des parties 
intéressées. La Conférence reconnaît que la Conférence régionale pour le Proche-Orient, 
qui doit se tenir en septembre 1978, devrait discuter des conclusions de l'examen des projets 
régionaux au Proche-Orient. 

183. La Conférence prend note des problèmes rencontrés dans la programmation et l'exécution 
des projets de terrain durant l'exercice en cours du fait de la ''crise de trésorerie'' du 
PNUD 1/. On a fait observer que cette crise avait révélé l'existence de défauts de gestion 
et, en particulier, l'absence d'un système approprié d'informatique de gestion entre le PNUD 
et les organismes chargés d'exécuter les projets. La FAO a été instamment priée de coopérer 
pleinement à la mise en place par le PNUD d'un nouveau système d'informatique de gestion; 
l'attitude positive du Directeur général a été accueillie avec satisfaction. Toutefois, 
on a estimé que les principes de la programmation par pays et des CIP tels qu'ils sont 
appliqués par le PNUD restent un cadre de référence utile et ne doivent pas être abandonnés 
sous l'effet des difficultés temporaires. 

184. En même temps, les intervalles excessivement longs qui s'écoulent entre l'identifi­
cation des projets et leur réalisation - d'où une augmentation exorbitante des coûts sous 
l'effet de l'inflation - suscitent par ailleurs une préoccupation générale. La Conférence 
reconnaît que, dans la plupart des cas, ces retards ne viennent pas de la FAO. Elle souligne 
la nécessité de réexaminer les procédures actuelles d'élaboration des projets en vue d'ac­
célérer l'exécution de ces derniers. A cet égard, la Conférence préconise de laisser plus de 
latitude au personnel de terrain pour lui permettre d'apporter en temps utile des modifi­
cations à la teneur des projets et aux plans de travail, en accord avec les administrations 
nationales directement intéressées. Cela serait compatible avec la politique de décentrali­
sation qu'a approuvée la Conférence. 

185. La Conférence suggère que, dans les évaluations futures, on présente des jugements 
circonstanciés concernant l'effet des activités de terrain de la FAO sur la production 
alimentaire et les progrès nutritionnels dans les pays bénéficiaires. Il importe aussi de 
faire participer plus activement à ces évaluations tant les gouvernements bénéficiaires 
que les représentants des institutions donatrices. De l'avis de certains délégués, la FAO 
devrait entreprendre une évaluation complète dans des pays déterminés pour s'efforcer de 
mieux comprendre les défauts que l'on continue d'observer dans les projets d'assistance 
technique. Il a été dit en particulier qu'il faudrait identifier et corriger les carences 
dans les domaines suivants: transfert des compétences au personnel local: soutien technique 

1/ Cf. par. 246-250. 
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fourni par le Siège et les bureaux regionaux de la FAO; intégration des éléments culture/ 
élevage/forêt, le cas échéant; résultats des projets et rapports, qui actuellement sont 
insuffisants pour les activités de suivi des gouvernements bénéficiaires. La Conférence 
estime par ailleurs que la FAO et les gouvernements bénéficiaires devraient prendre des 
mesures concertées pour lier les projets d'assistance technique à des programmes nationaux 
précis de développement et pour assurer la participation active de la population visée à 
la préparation et à l'exécution des projets de développement rural. 

186. La Conférence se félicite de l'examen complet des activités de formation dans le domaine 
de l'agriculture, des forêts et des pêches qui figure au chapitre III du document. Elle 
souscrit aux conclusions générales concernant le cadre dans lequel les activités et programmes 
de la FAO en matière de formation s'orientent progressivement. Toutefois, la Conférence estime 
que le principe de la formation ''au ras du sol'' dans le cadre des activités de la FAO 
appelle des éclaircissements. Sans doute la FAO elle-même pourrait-elle difficilemént attein­
dre de très nombreux agriculteurs ou autres producteurs primaires des pays en développement, 
c'est-à-dire la base réelle; mais la Conférence estime avec le Comité du programme qu'un 
des critères à appliquer dans la conception, puis l'êvaluation, des activités de formation 
de la FAO doit être la mesure dans laquelle leur effet se fait sentir directement ou indi­
rectement à ce niveau. 

187. La Conférence convient avec le Directeur général que la formation ne doit pas être envi­
sagée isolément des-aütrë's-facteurs qui influent sur le développement. L'efficacité de la 
formation dépend du bon emploi du personnel formé et des nouvelles compétences qu'il a 
acquises, dans le cadre des programmes nationaux de développement; un soutien institutionnel 
et matériel permanent est nécessaire pour que son effet se fasse sentir sur la productivité 
et la production. La Conférence reconnait que la lenteur du transfert des compétences 
relevée dans l'évaluation des projets de coopération technique est due, tout au moins en 
partie, au manque de continuité de ce soutien. 

188. La Conférence estime que si l'accent mis dans les activités de la FAO sur la formation 
au niveau de l'exploitation et la formation professionnelle correspond bien aux besoins 
actuels des pays en développement, il demeure important dans la plupart des pays de former 
des cadres de plus haut niveau. Un certain nombre de délégués ont souligné que leurs pays 
ont encore besoin de formation aux niveaux moyen et supérieur, non seulement dans les 
sciences et techniques de l'agriculture, des pêches et des forêts, mais aussi dans les 
techniques de gestion. En fait, quelques délégués ont signalé que dans leurs pays on en est 
arrivé à un stade où, faute de gestionnaires qualifiés, il est difficile d'utiliser efficag 
cernent les experts techniques et scientifiques existants. 

189. Au coeur du problème. se trouve la nécessité de bien équilibrer l'assistance à fournir 
en matière de formation en fonction des besoins propres à chaque pays. La Conférence reconnait 
en conséquence qu'une tâche importante pour l'avenir sera d'identifier les besoins immêdia~ 
et futurs de chaque pays ainsi que les liaisons pratiques entre les activités·de formation 
aux divers niveaux. Il faudra aussi élaborer un cadre complet pour l'ensemble des activités 
de formation de la FAO, en tenant compte des relations entre les diverses spécialisations 
(modes d'exploitation ou systèmes d'agriculture, agro·sylviculture, aquaculture, recyclage 
des substances organiques, etc.), auxquelles les différentes unités techniques se référeront 
pour élaborer leurs programmes conjointement. 

190. La Conférence note que, même si davantage de femmes bénéficient des activités de 
formation, leur nombre est encore bien trop faible. En outre, leur formation par la FAO 
reste axée sur les disciplines traditionnellement féminines, à savoir l'économie familiale 
et la nutrition, en dépit du rôle important que jouent les femmes de nombreux pays dans 
la production agricole. La Conférence demande donc instamment qu'on fasse tout le possible 
pour corriger ce déséquilibre. --~~-



- 38 -

191. La Conférence accueille favorablement l'analyse mise a Jour et l'approfondie des flux 
d'aide à l'agriculture et de leur orientation, qui est présentée dans le chapitre IV de 
l'Examen. On y trouve un aperçu du contexte plus large dans lequel sont menées le~ 
activités de coopération technique de la FAO. Plusieurs délégués ont tout particulièrement 
appelé l'attention sur les sections traitant de l'essence du développement 1/ rural et du 
rôle de l'aide extérieure dans le développement rural, où certaines questions fondamentales 
sont présentées de façon succincte ·et pratique. De fortes réserves ont été exprimées quant 
à la teneur des paragraphes 4.27 et 4.28 traitant de l'assistance fournie par les pays 
de l'OPEP; on a jugé que ces paragraphes dépeignaient incorrectement la situation. 

192. La Conférence note avec satisfaction que les sources de financement des activités de 
terrain de la FAO se diversifient de plus en plus, et en particulier que les rapports avec 
les diverses·institutions de financement s'intensifient en vue de mobiliser des investisse­
ments pour l'agriculture. La mise en route du Progra1IIIIle de coopération technique pendant . 
l'exercice en cours et les arrangements i1IIIIlinents avec le FIDA donnent une dimension nouvelle 
aux moyens dont dispose l'Organisation pour répondre aux demandes d'aide émanant des pays 
en développement. Tout en notant avec satisfaction l'élargissement des activités au titre 
du Progra1IIIIle FAO/Banques, on a estimé que, conformément aux objectifs du Programme, les 
activités de celui-ci ne devraient pas mettre exagérément l'accent sur le critère de 
rentabilité co1IIIIlerciale. 

193. Les représentants de pays qui ont mis des ressources notables à la disposition de la 
FAO sous forme de fonds fiduciaires destinés à financer des progra1IIIIles et projets ''multi­
bilatéraux'' se sont déclarés satisfaits de ce système. On a reconnu qu'il permet à la fois 
aux donateurs et aux pays en développement de tirer parti des connaissances techniques et 
de la masse d'expérience accumulées par la FAO pour des activités de coopération technique. 

194. La Conférence se félicite aussi de l'intégration progressive du programme ordinaire de 
la FAO avec les activités extérieures, qui est évoquée dans plusieurs parties de l'Examen. 
Elle partage l'avis du Directeur général selon ~equel ces liens seront encore plus forts et 
plus visibles quand les nouvelles politiques dont il a pris l'initiative commenceront à 
porter des fruits. Cela devrait aider la FAO à attirer plus de fonds pour exécuter des 
progra1IIIIles de terrain dans les pays en développement. 

195. La Conférence demande insta1IIIIlent que soit maintenu le système actuel de présentation 
de l'Examen, qui permet d'exposer de façon exhaustive une ou plusieurs questions spéciales 
dans chaque édition. A ce propos, il a été proposé qu'en planifiant l'Examen pour le pro­
chain exercice, on envisage la possibilité d'y inclure des chapitres spéciaux·sur: (a) l'éva­
luation des progrès réalisés dans l'utilisation des institutions nationales et régionales 
aux fins des activités de la FAO; (b) les projets de développement rural; et (c) le retentis­
sement des progra1IIIIles de terrain sur la production alimentaire et sur l'amélioration des 
niveaux nutritionnels. 

Objectifs à moyen terme 2/ 

196. La Conférence estime que l'examen du rôle, des objectifs et des priorités de la FAO 
qui figure dans le document sur les objectifs à moyen terme devrait être étudié conjointe­
ment avec d'autres documents essentiels, en particulier le Progra1Illlle de travail et budget 
pour 1978-79, l'Examen des progra1Illlles de terrain.et le SOFA. On est convenu de manière 
générale qu'il faudrait renforcer le document sur les objectifs à moyen terme en cherchant 
à obtenir des comités techniques du Conseil des précisions sur l'ordre de priorité probable 
des diverses activités au cours des quatre à six années à venir. Ces renseignements, a·t-on 
estimé, aideraient les Etats Membres à se faire, à partir d'un seul document, une meilleure 
idée des activités envisagée~ par la FAO. 

1/ Cf. par. 262-279. 

~/ C 77/23; C 77/II/PV/11; C 77/II/PV/12; C 77/II/PV/13; C 77/II/PV/19; C 77/PV/23. 
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197. La Conférence se félicite des dispositions prises par le Directeur général pour réorienter 
certaines ressources, en les consacrant non pas à des études à long terme théoriques et 
coûteuses mais plutôt à des actions à court terme plus pratiques qui visent à produire des 
résultats au niveau des pays. Elle estime que ces mesures permettront à la FAO de mieux 
contribuer à satisfaire les besoins reconnus des Etats Membres dans le cadre du Nouvel Ordre 
Economique International. 

198. La Conférence note avec satisfaction la priorité accordée à l'élimination de la faim 
et de la malnutrition et à la satisfaction des autres besoins fondamentaux dans le contexte 
d'un développement économique et social continu, l'accent étant mis sur les pays en dévelop­
pement les plus pauvres et le plus gravement touchés. Il a été souligné que la FAO doit jouer 
le rôle de chef de file dans ce domaine. 

199. A cet égard, il est essentiel d'entreprendre la lutte contre la pauvreté et la malnu­
trition dans le cadre d'un développement rural intégré tenant dûment compte de plusieurs 
facteurs: production, emploi, formation (notaIIm1ent celle des petits agriculteurs, qui sont 
en général un des groupes les plus pauvres), investissement, transfert et adaptation de la 
technologie existante et mise au point d'une technologie améliorée applicable à tous les 
moyens de production y compris des terres et des eaux, les semences et les engrais (naturels 
aussi bien que chimiques). Il a été également souligné qu'une amélioration des méthodes 
de plantation, de culture et de récolte est un aspect important du développement rural. 

200. La Conférence souligne qu'il faut tenir particulièrement compte du rôle ~es femmes 
dans le développement rural. Il faudrait mettre au point des prograIIm1es de formation et 
d'éducation pour aider les femmes à participer d'une façon plus large au développement 
rural et notaIIm1ent à la coopération technique entre pays en développement. Leur rôle ne 
devrait pas demeurer confiné au domaine de la nutrition et de l'économie familiale. 

201. La Conférence se félicite que le Directeur général ait exprimé l'intention de faire 
accéder un plus grand nombre de feIIm1es aux postes de responsabilité de la FAO. 

202. La Conférence accorde une haute priorité au programme de réduction des pertes après 
récolte 1/ dont la création est proposée et estime que cette initiative contribuera beaucoup 
à assurer le rëlèvement nécessaire de la consommation alimentaire, en particulier dans les 
secteurs ruraux pauvres des pays en développement le. plus gravement touchés. 

203. Plusieurs délégués ont regretté que la nutrition 2/ ne soit pas envisagée plus speci­
fiquement dans les objectifs à moyen terme, notamment parce qu'elle joue un rôle fondamental 
dans la lutte contre la faim et la malnutrition. On estime que l'action nutritionnelle devrait 
être intégrée dans toute la FAO et devrait être promue en tant que composante importante 
des plans de développement à tous les niveaux. Une délégation a estimé que l'on pourrait 
se procurer les ressources nécessaires au développement dont on a besoin pour élargir la 
planification nutritionnelle en réduisant les prograI!lliles d'alimentation, pour lesquels 
il existe ailleurs des sources de financement satisfaisantes. On a fait observer également 
que ce qui est nécessaire, c'est de transférer la technologie existante et non pas de faire 
davantage de recherches. 

204. La Conférence adopte la résolution ci-après: 

Résolution 8/77 

RESOLUTION SUR LA NUTRITION 

LA CONFERENCE, 

Rappelant le Préambule de l'Acte constitutif de la FAO qui stipule que l'Organisation 
est créée dans le but '' ... d'élever le niveau de nutrition et les conditions de vie ... '' 
et '' ... d'améliorer le rendement de la production et l'efficacité de la répartition de 
tous les produits alimentaires et agricoles,'' 

1/ CF. par. 45-54. 

2/ Cf. par. 115-119. 
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Rappelant la Résolution V de la Conférence mondiale de l'alimentation qui recommande que 
la FAO, en collaboration avec d'autres institutions des Nations Unies, aide les gouvernements 
''à dresser des plans alimentaires et nutritionnels intersectoriels'', 

Rappelant que le Comité FAO des politiques alimentaires et nutritionnelles, à sa session 
de juin 1975, s'est déclaré très favorable à ce que la FAO poursuive sans délai la mise 
au point et l'application de son dispositif visant à aider les gouvernements à élaborer 
des plans en matière d'alimentation et de nutrition, 

Ayant présente à l'esprit la création récente du Sous-Comité de nutrition CAC et de son 
Groupe consultatif sur la nutrition chargés de garantir l'application effective de la 
Résolution N° V de la Conférence mondiale de l'alimentation, 

Notant que le Conseil mondial de l'alimentation, dans son Communiqué de Manille, recommande 
.que ''les organisations internationales évaluent l'impact nutritionnel de leurs programmes 
actuels de développement et introduisent des considérations nutritionnelles dans la prépa­
ration de leurs plans et programmes'', 

1. Se déclare préoccupée de ce que le niveau actuel des ressources allouées aux activités 
nutritionnelles dans le budget ordinaire de la FAO pour l'amélioration de l'état nutritionnel 
des populations démunies des campagnes et des villes, ne semble pas suffisant pour les tâches 
qui incombent à la FAO dans le domaine de la nutrition. 

2. Recommande que le Directeur général 

a. examine les programmes actuels de la FAO pour évaluer leur incidence sur l'état nutri­
tionnel des populations pauvres des villes et des campagnes; 

b. propose des méthodes, sans exclure d'éventuels arrangements organisationnels, pour faire 
en sorte que la FAO; dans la planification et l'exécution des programmes et projets agricoles, 
donne une place appropriée aux considérations nutritionnelles pertinentes. 

3. Invite le Directeur général à faire rapport sur cette question à la session d'automne 
du Conseil (1978). 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

205. La Conférence approuve l'idée d'accroître les programmes d'action pratique au niveau 
des pays, en particulier le Programme de coopération technique, en se préoccupant de créer 
des institùtions et un potentiel locaux dans des domaines comme la formation, la vulgarisa­
tion, le crédit, etc. 

206. Le rôle des Bureaux régionaux devrait être réexamine en raison de la priorité donnée 
à la décentralisation. Les analyses régionales contenues dans le document sont très utiles et 
des priorités pourront être étudiées et choisies à l'occasion des Conférence régionales. 

207. Une priorité élevée a été accordée à l'Engagement international sur la sécurité alimen­
taire mondiale 1/ qui offre un véritable espoir de victoire sur la faim, notanunent dans les 
pays en développement les plus pauvres. On a appro~vé le travail entrepris dans le domaine 
des produits par la FAO en coopération avec le Programme intégré des produits de base de 
la CNUCED et avec le GATT. Quelques délégués se sont félicités de la contribution de la FAO 
à l'étude des Nations Unies sur l'économie mondiale en l'an 2 000, contribution intitulée: 
''Agriculture: Horizon 2 000''. On a également fait observer que la FAO devrait mettre au 
point un programme qui vise plus spécifiquement à accroître la production industrielle dans 
les pays en développement grâce à une expansion des agro-industries. 

208. On a noté avec satisfaction que la question de l'énergie a été prise en considération. 

li Cf. par. 35 èt 121-124. 
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209. Dans le domaine de la foresterie 1/, la priorité est donnée aux objectifs ci-après: 
augmentation et bonne planification des-investissements, reboisement, qui pourrait aider· 
à enrayer la désertification, protection des bassins versants, accroissement de la production 
de bois de chauffage et de construction, qui permet d'abriter les terres avoisinantes, 
de créer des revenus et de l'emploi dans l'industrie locale et dans le développement com­
munautaire. Quelques délégations ont souligné la nécessité de discuter les investissements 
forestiers au COFO, en examinant notamment la nature et le montant des investissements néces­
saires et les ressources nationales et internationales disponibles dans ce domaine, et ont 
!~~ité le Secrétariat à rédiger un document en vue de ce débat. 

210. La Conférence donne son accord aux tâches prioritaires proposées dans le domaine des 
pêches 2/ et notamment aux projets pratiques de pêche artisanale qui tiennent dûment compte 
des contraintes financières. On a estimé que la FAO devrait en priorité aider les Etats 
côtiers à mettre au point des programmes pour exploiter ~t mieux utiliser les ressources 
disponibles, compte tenu notamment du nouveau droit de la mer. Il faudrait donner une priorité 
élevée à l'aquaculture. 

211. En ce qui concerne la forme du document, la Conférence note, comme l'a fait le Conseil, 
que le Comité du programme recommande de le combiner avec le Programme de travail et budget 
sans chercher à donner des chiffres au-delà de la première période biennale. 

212. Certains délégués se sont déclarés en faveur de cette fusion, notamment parce que le 
Programme de travail et budget contient maintenant des considérations à moyen terme. D'autres 
délégués préféreraient que des objectifs à moyen terme continuent à faire l'objet d'un 
document séparé. 

213. Les opinions diffèrent également en ce qui concerne l'opportunité de quantifieL les 
ressources futures. Pour les uns, les prévisions de ressources sont d'utiles indicateurs 
du degré de priorité des divers programmes et permettent d'examiner le Programme de travail 
et budget dans une perspective à plus long terme. Pour les autres, étant donné les difficul­
tés rencontrées dans les précédents efforts de quantification, il serait vain de faire de 
nouvelles tentatives dans cette voie. 

214. Il a été proposé de revenir au système de la planification à moyen terme, sur la base 
du système adopté pour l'Assemblée générale aux termes de sa résolution 31/93. D'autres 
délégations ont proposé de charger un groupe de travail d'étudier la question de plus près. 

215. La Conférence est généralement convenue que le document ne doit pas être combiné avec 
le Programme de travail et budget. Il devrait garder sa forme actuelle mais on pourrait 
renforcer son utilité de diverses manières. Il a été suggéré que si on le présentait comme 
un document de politique orienté plutôt sur les stratégies que la FAO entend poursuivre dans· 
le moyen terme, on éviterait de se perdre dans la question des priorités, qui varient bien 
entendu d'un pays à l'autre. 

216. La Conférence convient avec le Conseil et le Comité du programme que l'harmonisation de 
la planification à moyen terme dans la famille des organismes des Nations Unies est un 
objectif à viser dans la mesure où elle est réalisable et où il ne s'agit pas de coordonner 
pour l'amour de la coordination. 

217. Compte tenu de ce qui précède, la Conférence décide que les différentes opinions 
exprimées par les Etats Membres quant à la forme du document devraient être examinées par 
le Comité du programme et le Comité financier, et que des recommandations en la matière 
devraient être formulées et communiquées par l'intermédiaire du Conseil. 

1/ Cf. par. 133-135. 
Il Cf. par. 62-68, 125-132. 
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Coopération technique entre pays en développement dans le domaine de l'agriculture 
et de l'alimentation 1/ 

218. La Conférence prend note des débats approfondis consacrés ces dernières années, aussi 
bien dans le système des Nations Unies qu'ailleurs, à l'importance de la coopération 
technique entre pays en développement (CTPED); celle-ci doit faire partie intégrante des 
efforts en vue d'instaurer un Nouvel Ordre Economique International. A ce propos, on a 
explicitement cité les initiatives prises par divers organismes, à savoir a) Assemblée 
générale des Nationes Unies, ECOSOC et Conseil d'administration du PNUD; b) Conférence 
de Mexico sur la coopération technique entre pays en développement; c) réunion des chefs 
d'Etat africains en Sierra Leone; d) réunion au sommet des non-alignés à Colombo; e) OPEP; 
ont également été évoqués; f) la Déclaration de Koweït, adoptée par la réunion d'experts 
de haut niveau convoquée par le Secrétaire général de la Conférence mondiale sur la CTPED 
et g) les travaux de préparation de la Conférence mondiale sur la CTPED. On a fait remarquer 
qu'un cadre de principes généraux en matière de CTPED s'est déjà,dans une large mesure, 
dégagé et que toutes les parties intéressées, y ~ompris la FAO, doivent donc maintenant agir 
de concert pour réaliser systématiquement la CTPED. 

219. La Conférence se félicite de l'engagement clair et ferme pris par le Directeur général 
de poursuivre sa politique de coopération technique entre pays en développement dans les 
domaines de l'agriculture, des forêts et des pêches. Si le concept de la CTPED n'est certes 
pas totalement neuf, il a pris ces dernières années de plus en plus d'importance, à mesure 
que les pays en développement découvraient que la technologie qui s'est créée pour répondre 
aux besoins des pays industrialisés n'était pas nécessairement la mieux adaptée à leurs 
propres besoins. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne l'agriculture et les 
secteurs connexes, pour des raisons écologiques, mais aussi du fait des différences consi­
dérables qui existent entre la structure et les conditions socio-économiques du secteur 
rural des pays industrialisés et celles des pays en développement. 

220. La Conférence estime que l'impulsion vers la CTPED s'est trouvée renforcée par les 
progrès considérables et les percées technologiques dont le secteur agricole de plusieurs 
pays en développement a été le théâtre au cours des deux dernières décennies. En outre, 
on assiste à un renouveau d'intérêt pour les pratiques traditionnelles d'agriculture et 
d'élevage, qui paraissent correspondre parfaitement aux besoins et aux ressources des petits 
exploitants d'autres pays. 

221. La Conférence note les obstacles historiques et financiers, ainsi que les attitudes 
négatives, qui ont empêché par le passé une réalisation plus complète du vaste potentiel de 
la CTPED. Elle se félicite de l'initiative prise par les Nations Unies et par le Gouvernement 
de l'Argentine qui ont convoqué pour août/septembre 1978 à Buenos Aires une Conférence 
mondiale sur la CTPED. On a aussi fait observer que les attitudes négatives qui régnaient 
dans les pays en développement sont en voie de disparition et ne doivent pas servir d'alibi 
pour justifier la lenteur des progrès de la CTPED. La Conférence de Buenos Aires devrait 
encore faire perdre beaucoup de terrain à ces attitudes négatives, qui sont principalement 
dues au manque d'information et aux communications insuffisantes entre pays en développement. 
La Conférence félicite donc le Directeur général de la part active que prendra la FAO à cette 
Conférence - et ce à tous les stades - comme l'a demandé la Résolution 1/71 adoptée par le 
Conseil de la FAO à sa soixante et onzième session. 

222. La Conférence souscrit à la stratégie définie par la FAO pour son programme d'action 
future en faveur de la CTPED, décrite dans les paragraphes 4.40 à 4.58 du document C 77/4 
''Examen des programmes de terrain 1976-1977'', et dans le document d'information C 77/LIM/17. 
La Conférence note que ce programme couvre plusieurs éléments. Il s'agit essentiellement 
d'évaluer l'expérience de la FAO en tant que promotrice de la CTPED pour des questions et 
dans des domaines particuliers, moyennant des activités interrégionales ou au niveau de 

1/ C 77/4, C 77/LIM/17, C 77/II/PV/12, C 77/II/PV/13, C 77/PV/23. 
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la région, de la sous-reg1on ou d'un groupe de pays: projets de terrain, commissions statu­
taires, groupes d'étude de produits, aide pour créer ou renforcer des instituts de forma­
tion, de recherche, etc. Il faudrait aussi chercher à renforcer la capacité de négociation 
des pays en développement. 

223. L'approche de la FAO, dans le domaine de la CTPED, se caractérise en outre par les 
dispositions que le Directeur général a prises ou qu'il envisage de prendre afin d'utiliser 
plus largement le potentiel des pays en développement pour exécuter le Prograrmne ordinaire 
ou les activités extra-budgétaires de la FAO, y compris le Programme de coopération technique 
et les projets de terrain financés par le PNUD et d'autres organismes. Le Conseil de la FAO, 
à sa soixante-dixième session, avait déjà entériné les propositions du Directeur général 
sur le recours croissant aux institutions nationales des pays en développement et sur 
la ''discrimination positive'' en faveur des institutions nationales de création récente, et 
relativement moins bien équipées que celles des pays développés qui, avec les méthodes 
actuelles de sélection et de sous-traitance, ne seraient péut-être pas en mesure, autrement, 
de soutenir irmnédiatement la concurrence de celles des pays développés. La Conférence loue 
le Directeur général d'avoir pris la résolution de poursuivre vigoureusement cette politique, 
et d'adopter les mesures qui s'imposeront. Bien évidermnent, il faudra pleinement tenir compte 
des recommandations éventuelles de la Conférence de Buenos Aires. 

224. La Conférence souligne qu'il importe de tirer parti du potentiel des bureaux régionaux 
et des bureaux dans les pays de la FAO ainsi que des voyages du personnel du Siège pour iden­
tifier et évaluer les institutions nationales et les autres ressources existant dans les 
pays en développement de façon à faciliter l'application de cette politique. Plusieurs délé­
gations de pays en développement ont déclaré qu'il existe déjà dans leur pays des institu­
tions nationales bien équipées pour fournir un précieux apport d'expérience, et ont proposé 
qu'on y fasse appel pour réaliser .les prograrmnes et politiques de l'Organisation, afin 
de promouvoir la coopération technique horizontale. 

225. Le troisième élément du Programme d'action de la FAO consiste à identifier des problè­
mes particuliers, dans le domaine de l'agriculture, des forêts et des pêches, à propos des­
quels les pays en développement ayant des intérêts et des problèmes communs ou des ressources 
complémentaires pourraient être d'ores et déjà en mesure d'échanger leurs expériences et 
de mettre en commun leurs ressources en vue d'une action coopérative visant à accroître 
leur capacité technique. La Conférence convient que le rôle de la FAO est, en l'occurrence, 
de favoriser et déclencher l'action et de faire en sorte que les pays développés fournis­
sent l'aide qui pourrait être nécessaire à la réalisation de projets ou d'activités spéci-
fiques de la CTPED. · 

226. Si l'exécution de ces politiques et programmes doit être la responsabilité de l'ensembie 
des services techniques de l'Organisation, la Conférence recommande que le Directeur général 
envisage d'urgence d'attribuer, dans toute la mesure possible, à un seul service central 
la responsabilité de promouvoir, surveiller systématiquement et évaluer les progrès réalisés 
dans ce domaine. On a estimé qu'une action concertée est nécessaire en vue de surmonter 
les attitudes négatives qui, au sein de la FAO, freinent le recours aux moyens d'action 
existant dans les pays en développement. Ces attitudes sont dues, en partie, au manque de 
connaissances et à une mauvaise évaluation des progrès techniques accomplis ces dernières 
années. 

227. La Conférence souscrit également à l'opinion exprimee au nom du Directeur général, selon 
laquelle la CTPED ne remplace pas la Coopération technique traditionnelle entre pays développés 
et pays en développement, mais en est l'élargissement logique. La CTPED est, en fait, partie 
intégrante de l'action visant à donner un cadre plus rationnel à la coopération économique 
internationale. 
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228. La Conférence ~dopte la résolution ci-après: 1/ 2/ 

LA CONFERENCE, 

Résolution 9/77 

COOPERATION TECHNIQUE ENTRE PAYS EN DEVELOPPEMENT 
DANS LE DOMAINE DE L'ALIMENTATION ET DE L'AGRICULTURE 

Consciente de l'importance et de la nécessité de promouvoir, d'accélérer et d'élargir la 
cooperation technique entre les pays en développement, et du fait que tant ces pays eux­
mêmes que l'ensemble de la Communauté internationale doivent contribuer au renforcement 
de cette coopération; 

Tenant compte des résolutions de l'Assemblée générale 2974 (XVII), 3251 (XXIX), 3461 (XXX), 
'31/179 du 21 décembre 1976 et 3362 (S VII), ainsi que de la Déclaration de Koweït sur la 
coopération technique entre pays en développement; 

Considérant que l'alimentation et l'agriculture jouent un rôle clé dans les économies des 
pay~en développement et qu'elles doivent donc figurer en bonne place dans le plan d'action 
qu'adoptera la Conférence sur la coopération technique entre pays en développement qui doit 
se tenir à Buenos Aires en août/septembre 1978; 

1. Réaffirme l'importance de la coopération technique entre pays en développement, en tant 
que moyen essentiel de mobiliser les ressources de ces pays, de contribuer à l'expansion et 
au renforcement de la coopération internationale et de parvenir à l'autosuffisance collective 
dans le domaine de l'alimentation et de l'agriculture; 

2. Invite les pays en développement à prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
intensifier leur coopération mutuelle aux niveaux national, régional et interrégional dans 
les domaines actuels comme dans les domaines nouveaux, en organisant des réunions inter­
gouvernementales, en établissant des centres de coordination pour la coopération technique 
entre pays en développement au niveau national, etc.; 

3. Approuve les domaines d'action énumérés dans l'Examen des programmes de terrain, en 
vue ae-promouvoir dans un futur immédiat la coopération technique ~ntre pays en développe­
ment en ce qui concerne l'agriculture, les forêts et les pêches, et invite tout particu• 
lièrement les Etats Membres a prendre des mesures, entre autres pour: 

a) accroître la production de l'agriculture, des forêts et des pêches et améliorer la 
nutrition; 

b) faciliter les échanges d'expériences et de résultats dans les domaines de la recherche 
scientifique, de la technologie et de la mise au point de nouveaux outils et de nouvelles 
machines; 

c) développer les agro·industries et les techniques de traitement, d'emmagasinage et de 
conservation des produits alimentaires tendant à réduire les pertes; 

d) développer et exploiter les possibilités de formation du personnel à tous les niveaux; 

e) mobiliser les ressources financières en vue d'accélérer la coopération technique entre 
pays en développement, et 

f) renforcer la capacité de négociation des pays en développement. 

1/ Présentée par l'Argentine, l'Inde, le Pérou, la Roumanie et la Yougoslavie. 
1/ La Conférence note que la Roumanie est prête à accueillir l'une des réunions mentionnées 

dans cette résolution. 
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4. Prie le Directeur général d'adopter les mesures ci-après: 

a) Assurer la pleine participation de la FAO à la préparation de la Conférence, ainsi 
qu'il est demandé dans la résolution 1/71 du Conseil; 

b) à titre de contribution à la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique 
entre pays en développement, préparer une étude aussi exhaustive que possible sur l'état 
de la coopération technique entre pays en développement dans le domaine de l'alimentation 
et de l'agriculture, y compris les forêts et les pêches, en indiquant le rôle de la FAO et 
en formulant des propositions concrètes en vue de promouvoir des activités propres à faci­
liter cette coopération; 

c) comme suite à la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre pays 
en développement, consulter les Etats Membres en vue d'organiser une réunion intergouverne­
mentale pour faire le point après la Conférence de Buenos Aires sur la coopération technique 
entre pays en développement dans les domaines de l'agriculture, des forêts et des pêches, 
et examiner le rôle que la FAO peut jouer pour aider les pays en développement à mettre en 
oeuvre ces recommandations. 

S. Prie en outre le Directeur général: 

i) d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil de la FAO l'examen des résultats de la Confé­
rence de Buenos Aires; 

ii) de tenir compte, dans l'élaboration du Programme de travail et budget pour 1980/81, de 
la nécessité d'ajuster comme il convient les politiques, procédures et programmes de l'Or­
ganisation, de façon à diffuser des renseignements concernant les institutions, services et 
équipements des pays en développement et à les utiliser plus largement dans l'exécution du 
Programme ordinaire et des programmes extérieurs ainsi qu'il est demandé dans la résolution 
1/71 du Conseil; 

iii) de prendre, à la lumière des débats qui auront lieu lors des conférences régionales de 
la FAO en 1978 et des recommandations de la Conférence de Buenos Aires, les mesures néces­
saires en vue de la diffusion d'informations sur les institutions régionales et nationales, 
les consultants et autres services existant dans les pays en développement, et de leur 
utilisation; 

iv) de prendre toutes les mesures appropriées pour mieux faire comprendre au sein de la 
FAO l'importance de la coopération technique entre pays en développement. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

Programme alimentaire mondial ONU/FAO!/ 

229. La Conférence félicite le nouveau Directeur exécutif de sa nomination, affirme sa 
confiance en ses capacités et lui adresse tous ses voeux pour son mandat. 

230. La Conférence prend note de la déclaration du Directeur exécutif expliquant pourquoi 
le Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire (CPA) a recommandé un objectif 
de contribution au PAM de 950 millions de dollars pour l'exercice 1979-80. Bien que ce 
chiffre soit supérieur de près d'un tiers à l'objectif fixé pour 1977-78 - dont on espère 
qu'il sera atteint avant la fin de l'exercice en cours - cet accroissement apparent est en 
fait trompeur, puisque la réalisation du nouvel objectif ne permettrait pas au Programme 
d'élargir ses activités mais seulement de continuer à engager 300 millions de dollars par 
an dans des projets de développement. Même ainsi, il faut que les donateurs qui ne l'auraient 
pas encore fait annoncent d'urgence leurs contributions pour l'exercice en cours, et que 

1/ C 77/LIM/32; CL 72/REP; C 77/II/PV/13; C 77/II/PV/14; C 77/II/PV/15; C 77/II/PV/19; 
C 77/PV/23. 
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ceux qui sont en mesure de le faire offrent des contributions supplémentaires, de maniere 
à atteindre très prochainement l'objectif de 750 millions de dollars fixé pour 1977.78. 
Pour que le PAM puisse accroître ses activités en 1979-80, il lui faudrait disposer de plus 
de 950 millions de dollars. 

231. La Conférence note aussi que les ressources qui, en plus des contributions ordinaires, 
ont grandement facilité la tâche 4u Programme sont, en particulier, les céréales mises à la 
disposition du PAM par les signataires de la Convention relative à l'aide alimentaire. Il 
est souhaitable, ainsi que l'avait recommandé la Conférence mondiale de l'alimentation, que 
davantage de céréales destinées à l'aide alimentaire soient acheminées par le PAM, en sus 
des contributions ordinaires. Depuis la création de la Réserve alimentaire internationale 
d'urgence, 400 000 tonnes seulement au total ont été fournies à cette réserve, dont l'objec­
tif est de rendre le PAM mieux à même de faire face aux situations critiques dans les pays 
en développement et dont le niveau minimum recommandé est de 500 000 tonnes. Afin d'accroî­
tre l'efficacité de la Réserve en tant que fonds international d'urgence, les pays devraient 
y participer davantage, notamment ceux qui sont en mesure d'y verser des contributions en 
espèces. 

232. La Conférence note, en outre, que le CPA a décidé pour 1977 comme pour 1978 de porter 
l'allocation annuelle pour l'assistance d'urgence de 40 à 45 millions de dollars parce que 
les besoins d'assistance alimentaire d'urgence augmentent. Depuis le début de 1977, le 
Directeur général de la FAO a autorisé 23 opérations d'urgence d'un coût total atteignant 
presque 48 millions de dollars, et dont la plupart avaient pour objet d'aider les victimes 
de calamités naturelles, de la sécheresse en particulier. Dans un proche avenir, les besoins 
seront sans doute beaucoup plus élevés de fait de situations critiques au Viet Nam et au 
Lao, et aussi dans certains pays, notamment du Sahel, où il semble que la catastrophique 
sécheresse du début des années soixante-dix pourrait se répéter; et les besoins alimentaires 
d'urgence.sont déjà de l'ordre de 500 000 tonnes. Toutefois, comme les besoins de la région 
ne pourront tous être satisfaits à l'aide des seules ressources du ~AM, il faudra que la 
communauté mondiale fournisse à nouveau des secours, que le PAM est prêt à coordonner, 
comme il l'a déjà fait à maintes reprises dans des situations analogues. 

233. En annonçant leur appui à l'objectif proposé pour les contributions, toutes les délé­
gations se sont déclarées satisfaites du fonctionnement du PAM, soulignant que c'est un 
programme d'action qui donne des résultats concrets. De nombreuses délégations ont saisi 
cette occasion pour remercier le Programme et les donateurs des opérations efficaces du PAM 
dans leur pays. On a souligné les bons rapports qu'entretient le PAM avec les deux organisa­
tions dont il émane, l'ONU et la FAO, ainsi qu'avec d'autres institutions. On a noté avec 
approbation que les priorités fixées par le PAM favorisent les projets de dé~eloppement 
rural a~ec rémunération en aliments, les projets d'alimentation complémentaire au bénéfice 
des groupes vulnérables de populations nécessiteuses, et les projets dans les pays les moins 
développés et les plus gravement touchés. Plusieurs délégations ont toutefois exprimé 
l'espoir que la priorité accordée aux projets de cette troisième catégorie n'empêcherait 
pas d'aider d'autres pays moins défavorisés où les efforts de.développement ont néanmoins 
besoin d'une assistance extérieure. 

234. A propos de l'objectif, qu'elles ont jugé réaliste ·et raisonnable, de nombreuses délé­
gations ont insisté sur le fait que, p·our qu'il soit atteint, il faudrait non seulement que 
les donateurs traditionnels augmentent leurs contributions, mais encore que de nouveaux 
donateurs se manifestent. A cet égard, les délégués du Danemark, de la Hongrie, et de la 
Norvège, ont déclaré que leur gouvernement avait l'intention de donner davantage en 1979-80; 
d'autres délégués ont cité la généreuse contribution en espèces de l'Arabie Saoudite en 
exemple pour ceux qui ne peuvent fournir des denrées alimentaires mais qui sont en mesure 
de donner de l'argent. On a souligné qu'il faut maintenir la proportion d'un tiers des 
contributions en espèces et-en services, afin d'assurer le fonctionnement optimum du Pro­
gramme. Plusieurs délégat.ions se sont félicitées de constater que le PAM dépense relative­
ment peu pour son administration - environ 5 pour cent seulement de ses dépenses totales. 
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235. Un certain nombre de délégations ont noté que l'allocation pour l'assistance d'urgence 
passerait de 40 à 45 millions de dollars en 1977 et 1978, se sont dits favorables à l'aide 
aux réfugiés et ont déclaré attendre avec intérêt le résultat de l'étude sur l'aide d'ur­
gence qui sera soumise à la sixième session du CPA. 

236. Quelques délégués ont également évoqué les responsabilités nouvelles du CPA, qui doit 
en particulier mettre au point un nouveau cadre polibique pour l'aide alimentaire, mais 
ont estimé que les progrès dans ce sens sont encore lents. 

237. On a noté avec satisfaction qu'une proportion notable des achats que le PAM doit par­
fois faire pour honorer ses engagements se font effectivement dans des pays en développe-· 
ment; à ce propos, il a semblé souhaitable de diversifier l'assortiment des denrées alimen­
taires et de fournir des aliments familiers de production locale. 

238. Un certain nombre de délégués ont relevé l'utilité de l'assistance du PAM pour pro­
mouvoir des projets visant à l'autosuffisance, mais quelques autres ont estimé que, dans le 
cas des projets nourriture/travail, il serait plus facile de réaliser les projets si les 
produits du PAM étaient vendus pour payer les travailleurs en espèces, en particulier dans 
les régions où le transport des denrées alimentaires est difficile. 

239. La Conférence adopte la résolution ci-après: 

Résolution 10/77 

OBJECTIF DES CONTRIBUTIONS AU PAM POUR LA PERIODE 1979-80 

LA CONFERENCE, 

Rappelant les dispositions de la Résolution 4/65 prévoyant que le Programme alimentaire 
mondial doit être réexaminé avant chaque conférence des contributions; 

Rappelant les dispositions du paragraphe 4 du dispositif de sa Résolution 19/75 portant que, 
sous reserve de l'examen susmentionné, la prochaine conférence des contributions devrait 
être convoquée au plus tard au début de 1978, époque à laquelle les gouvernements devraient 
être invités à annoncer leurs contributions pour 1979 et 1980, afin d'atteindre l'objectif 
qui pourra alors être recommandé par l'Assemblée générale des Nations Unies et la Conférence 
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture; 

Notant que le Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire du Programme alimentaire 
mondial à sa troisième session et le Conseil de la FAO à sa soixante et onzième session ont 
examiné le Programme; 

Ayant pris connaissance de la Résolution 2/72 du Conseil de la FAO ainsi que ·des recommanda­
tions du Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire; 

Reconnaissant la valeur de l'aide alimentaire multilatérale que dispense le PAM depuis sa 
création et la nécessité qu'il poursuive sa double action d'investissement et de secours 
alimentaire d'urgence; 

1. Fixe pour les deux années 1979 et 1980 un objectif de contributions volontaires de 
950 millions de dollars, dont un tiers au moins devrait être en espèces et/ou en services, 
et exprime l'espoir qu'à ces ressources viendront s'ajouter d'importantes contributions 
supplémentaires provenant d'autres sources en considération du volume prévisible de demandes 
de projets viables et du fait que le PAM est en mesure d'amplifier ses opérations; 

2. Demande instamment aux Etats Membres des Nations Unies et aux Membres et Membres 
associés de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture de faire 
tout leur possible pour que l'objectif puisse être pleinement atteint; 
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3. Prie le Secrétaire général, en coopération avec le Directeur général de la FAO, de 
convoquer une conférence des contributions à cet effet au Siège des Nations Unies, au 
début de 1978; 

4. Décide que, sous réserve de l'examen prévu dans la Résolution 4/65, la conférence des 
contributions suivante, à laquelle les gouvernements devraient être invités à annoncer leurs 
contributions pour 1981 et 1982, afin d'atteindre l'objectif qui pourra alors être recommandé 
par l'Assemblée générale et la Conférence de l'Organisation pour l'alimentation et l'agri­
culture, devrait être convoquée au plus tard au début de 1980. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

Relations et consultations avec les organisations internationales 1/ 

- Conseil mondial de l'alimentation (CJl:!p._) 2/ 

240. La Conférence se félicite des résultats positifs de la troisième session du Conseil 
mondial de l'alimentation (Manille, 20-24 juin 1977) et reconnaît l'importance des recomman­
dations adressées aux gouvernements et aux organisations internationales qui figurent dans 
le ''Communiqué de Manille du Conseil mondial de l'alimentation: Programme d'action pour 
l'élimination définitive de la faim et de la malnutrition''. 

241. La Conférence note que la deuxième Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies 
a transmis à l'Assemblée générale, pour adoption en plénière, une résolution à ce sujet. 
Aux termes de cette résolution, l'Assemblée générale adopterait le communiqué de Manille, 
inviterait tous les gouvernements et institutions spécialisées à le mettre en oeuvre pleine­
ment et de toute urgence, et exhorterait tous les gouvernements et les organisations des 
Nations Unies, en particulier la FAO, à apporter leur appui et leur encouragement sans 
réserve au Conseil mondial de l'alimentation. 

242. La Conférence fait siennes les observations et propositions présentées par le Directeur 
général dans le document intitulé ''Relations avec le Conseil mondial de l'alimentation''. 
Elle note que diverses recommandations du Communiqué de Manille sont en rapport étroit avec 
les questions de fond inscrites à son ordre du jour. 

243. L'importance du mandat donné au Conseil mondial de l'alimentation par la Conférence 
mondiale de l'alimentation et l'Assemblée générale a été soulignée. Etant donné que l'ob­
jectif commun du Conseil mondia.l de l'alimentation et de la FAO est d'éliminer la faim et 
la malnutrition, la Conférence souligne combien il importe de continuer à assurer la 
complémentarité d'action grâce à une coopération encore plus étroite à l'échelon des 
secrétariats. 

- Groupe corisultatif de la production alimentaire et de l'investissement (GCPAI) 

244. La Conférence note que l'évaluation de l'efficacité du Groupe consultatif de la 
production alimentaire et de l'investissement (GCPAI) sera communiquée aux participants 
audit groupe au début de 1978; les membres auront alors l'occasion d'exprimer les vues de 
leurs gouvernements· sur les conclusions. 

1/ C 77/18; C 77/18-Sup.1_; C 77/24-Rev.1; C 77/25; C 77/17; C 77/22; C 77/28; 
C 77/LIM/10-Rev.1; C 77/LIM/24; C 77/LIM/25; C 77/LIM/32; C 77/LIM/37-Rev.1; C 77/INF/15; 
CL 72/RE.P, par. 26-31, 115-126; C 77/II/PV/15; C 77/II/PV/16; C 77/II/PV/17; C 77/II/PV/19; 
C 77/III/PV/5; C 77/III/PV/9; C 77/PV/23. 

2/ Cf. par. 314-317. · 
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- Fonds international de développement agricole (FIDA) ~/ 

245. La Conférence unanime accueille avec satisfaction que l'entrée en vigueur de l'accord 
relatif au FIDA est imminente, ce qui permettra au Fonds de devenir prochainement opéra­
tionnel. Elle souligne combien il est nécessaire que le FIDA fasse largement appel aux 
compétences techniques de la FAO et que d'étroites relations de travail s'instaurent entre 
les deux institutions. 

- Programme des Nations Unies pour le développement(PNUD) 2/ 

246. En ce qui concerne les relations entre la FAO et le PNUD, dont il est rendu compte aux 
paragraphes 28 à 31 du rapport de la soixante-douzième session du Conseil, la question du 
remboursement des frais généraux par le PNUD a été examinée. Selon de nombreuses déléga­
tions, il convient de maintenir la formule actuelle de remboursement sur la base de 14 pour 
cent des dépenses d'exécution - minimum indispensable pour ne pas grever excessivement les 
ressources du Programme ordinaire - afin d'assurer à moyen terme une stabilité suffisante 
pour planifier la gestion des ressources, et aussi de faire en sorte que la situation d'as­
sociation entre le PNUD et les organes d'exécution, y compris la FAO, s'exprime de façon 
concrète par un partage équitable des frais. En accord avec les vues formulées en plusieurs 
occasions par la Conférence et le Conseil de l'Organisation, ces délégations estiment qu'il 
y a maintenant lieu d'exprimer énergiquement l'inquiétude éprouvée devant les conséquences 
négatives pour le budget ordinaire et le programme de travail de l'Organisation d'une éven­
tuelle réduction par le PNUD du taux de remboursement des frais généraux, ce qui influerait 
aussi sur l'attitude des donateurs des fonds fiduciaires en matière de remboursement des 
frais généraux. 

247. Selon quelques autres délégations, il serait inopportun pour la Conférence de la FAO 
de faire dès maintenant des déclarations qui pourraient être considérées comme prejugeant 
des conclusions du Groupe de travail intergouvernemental constitué pour étudier la question 
par le Conseil d'administration du PNUD, et dont les membres sont en général des gouverne· 
ments qui sont aussi représentés à la Conférence de la FAO. De l'avis de ces délégations, 
la décision prise en la matière par le Conseil d'administration du PNUD donne aux Chefs de 
secrétariat d'amples possibilités de participer activement aux travaux du Groupe, et la 
FAO devra en tirer pleinement parti. Aucune affirmation de la Conférence de la FAO ne doit, 
par son fond ou par sa forme. être de nature à limiter le champ.d'action du Directeur 
général au sein du Groupe de travail. A l'issue d'un examen approfondi de la question, 
l'opinion dominante à la Conférence est que le Directeur général ne doit toutefois pas 
douter que la Conférence continue de se préoccuper de la question, et qu'elle est fermement 
convaincue de la nécessité de maintenir la stabilité en ce qui concerne les ressources de 
l'Organisation et la planification de son travail à court terme et à long terme. 

248. Etant donné que le Conseil à sa soixante-douzième session a estimé qu'il convient de 
maintenir les dispositions actuelles prévoyant le remboursement des frais généraux par le 
PNUD au taux de 14 pour cent, la Conférence exprime le voeu que le Conseil soit consulté 
si le Conseil d'administration du PNUD, donnant suite au rapport du Groupe de travail inter­
gouvernemental, envisage de modifier de quelque façon que ce soit la formule actuelle. Tout 
changement de ces dispositions devra recevoir l'accord de l'Organisation. 

249. La Conférence craint que le Conseil d'administration du PNUD n'ait pas pris de déci· 
sions au début de 1979, moment où le Directeur général doit établir son projet définitif 
de Programme de travail et budget pour l'exercice suivant; elle demande instamment que, 
dans ce cas, la formule de remboursement des frais genéraux demeure inchangée pendant 
l'exercice. 

250. La Conférence invite le Directeur général à s'inspirer de ces vues pour tout ce qui 
concerne ces questions. 

1/ Cf. par. 318-319. 
2/ Cf. par. 183. 
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- Corps commun d'inspection 

251'. La Conférence note qu'à sa trente et unieme session, l'Assemblée générale des Nations 
Unies a approuvé un nouveau statut du Corps commun d'inspection et que, par sa Résolution 
31/192; elle a invité les institutions du système des Nations Unies à notifier au Secrétaire 
général leur acceptation dudit statut. 

252. La Conférence note également qu'à sa soixante et onzième session (juin 1977), le 
Conseil suivant l'avis du Comité du Programme, du Comité financier et du CQCJ, a recommandé 
l'acceptation du Statut du Corps Commun d'inspection avec une déclaration interprétative 
indiquant que, pour des raisons statutaires, l'Organisation ne peut donnner effet à la 
disposition du paragraphe 2 de l'Article 1 stipulant que le Corps commun d'inspection 
devrait être un ''organe subsidiaire'' des organes l~gislatifs de la FAO. 

253. Etant entendu que cette déclaration interprétative n'affectera en aucune maniere la 
collaboration de l'Organisation avec le Corps commun d'inspection, la Conférence adopte 
la résolution ci-après: 

Résolution 11/77 

ACCEPTATION DU STATUT DU CORPS COMMUN D'INSPECTION 

LA CONFERENCE, 

Rappelant qu'à sa quatorzième session elle avait approuvé la participation de la FAO au 
Corps commun d'inspection dès le début de ses activités, le 1er janvier 1968; 

Notant qu'à sa trente et unième session, l'Assèmblée générale des Nations Unies a approuvé 
un statut du Corps commun d'inspection et a invité les organisations du système des Nations 
Unies à notifier au Secrétaire général leur acceptation de ce statut qui doit entrer en 
vigueur le 1er janvier 1978; 

Ayant examiné ce statut à la lumière des avis exprimés par le Conseil à sa soixante et 
onzieme session; 

Souscrivant à l'avis du Conseil selon lequel l'Acte constitutif de la FAO ne contient aucune 
disposition qui permette de considérer, ni de désigner le Corps commun d'inspection comme 
un organe subsidiaire des organes législatifs de la FAO, ainsi qu'il est proposé à la 
deuxième phrase du paragraphe 2 de l'Article premier du statut; 

Considérant que cette disposition du statut n'affecte en aucune façon ni les fonctions du 
Corps ëonimün d'inspection, ni ses rapports avec l'Organisation, qui seront régis par les 
dispositions organiques du statut; 

Considérant aussi que le Corps commun d'inspection, en qualité d'organe indépendant 
d'inspection et d'évaluation, peut rendre des services utiles aux organisations du Système 
des Nations Unies; 

Autorise le Directeur général à accepter au nom de la FAO le statut du Corps commun 
d'inspection, étant entendu que la notification d'acceptation prévue à l'article premier, 
paragraphe 2 du statut,contiendra une déclaration interprétative aux termes de laquelle, 
pour des raisons statutaires, le Corps commun d'inspection ne sera pas considéré comme un 
organe subsidiaire des organes législatifs de la FAO. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 
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- Relations avec d'autres organes des Nations Unies 

254. La Conférence prend note de l'exposé du Directeur général sur les faits nouveaux qui 
se sont produits au sein d'autres instances des Nations Unies et qui intéressent l'Organi­
sation, ainsi que sur les relations de la FAO avec d'autres secteurs du système des Nations 
Unies (document C 77/25). 

255. Au cours du débat, l'attention des Etats Membres a été appelée sur le caractère multi­
disciplinaire de l'action menée par le système des Nations Unies pour aider les gouverne­
ments à établir des buts et objectifs de développement à long terme, en vue de mettre au 
point une nouvelle stratégie internationale du développement. A cet égard, la Conférence 
souligne que la FAO doit prendre une part active à la préparation de la nouvelle stratégie, 
car le secteur de l'alimentation de l'agriculture tiendra une place importante dans les 
priorités du développement pour les années 1980 et au-delà. 

256. La lenteur de l'action menée en collaboration par plusieurs institutions dans le 
domaine du développement rural, sous l'impulsion du Comité administratif de coordination 
(CAC) suscite quelque inquiétude. La Conférence se félicite de ce que la FAO ait été choisie 
comrne principale responsable de l'équipe de travail du CAC à partir du début de 1978, et 
prie le Directeur général de saisir le Conseil de la FAO du rapport que le CAC présentera 
à l'ECOSOC en 1978 sur les activités de l'Equipe de travail. La Conférence note que 
l'approche consistant à axer le développement rural sur la lutte contre la pauvreté - préco­
nisee par le CAC - a déjà été adoptée pour la Conférence mondiale sur la réforme agraire 
et le développement rural et pour d'autres activités de la FAO dans ce domaine. 

257. On a attiré l'attention sur la nécessité d'une mise en oeuvre efficace du Plan d'action 
'de Mar del Plata adopté par la Conférence des Nations Unies sur l'eau (mars 1977) .. La FAO 
a un rôle important à jouer dans le suivi de certaines de ses recommandations, particulière­
ment celles intéressant l'utilisation de l'eau à des fins agricoles, et notamment l'évalua­
tion, la mise en valeur, l'aménagement et la conservation des ressources hydriques pour 
l'agriculture. L'accent a également été mis sur le rôle important que devra jouer la FAO à 
la suite dè la Conférence des Nations Unies sur la désertification. 

258. La Conférence se félicite de ce que les relations entre la fAO et les autres institu­
tions et organisations du système des Nations Unies se resserrent constamment, ainsi qu'il 
ressort du document présenté par le Directeur général. Elle estime que la collaboration 
interinstitutions devrait être encouragée, de manière à atteindre un degré maximum de 
complémentarité au sein du système. Les récentes initiatives prises par la FAO et l'ONUDI 
en vue de renforcer leurs relations de travail sont accueillies avec une satisfaction parti­
culière. La Conférence invite le Directeur général à saisir le Conseil de la FAO d'un 
rapport spécial sur les activités entreprises par l'OrganisatiOn conjointement ou en colla­
boration avec le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) 1/. 

259. En ce qui concerne la collaboration avec l'Organisation météorologique mondiale (OMM), 
la Conférence adopte la résolution ci-après: 

Résolution 12/77 

COOPERATION AVEC L'ORGANISATION METEOROLOGIQUE MONDIALE 

LA CONFERENCE, 

Notant i) Que les résolutions IV, VI, VII et XVI de la Conférence mondiale de l'alimenta­
tion - qui s'est déclarée fermement convaincue du rôle primordial des conditions 
atmosphériques dans la production et la conservation des produits alimentaires·· 
soulignent la nécessité d'une coopération entre la FAO et l'Organisation météoro­
logique mondiale ( OMM) 'pour répondre aù besoin d'accroître et d'améliorer la 
production alimentaire; 

1/ Cf. par. 95. 
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ii) Que, par la Résolution 3348 (XXIX), l'Assemblée générale prie le Secrétaire 
général et les chefs de Secrétariat des organes subsidiaires de l'Assemblée 
générale et des institutions spécialisées de prendre promptement des mesures 
conformes aux résolutions adoptées à la Conférence mondiale de l'alimentation; 

iii) Que la Conférence des Nations Unies sur la désertification a mis l'accent sur 
le besoin d'une collaboration entre les institutions, notamment la FAO et l'OMM, 
dans la lutte contre la désertification; 

iv) Que le document C 77/25 indique que des dispositions ont déjà été prises pour 
instaurer une collaboration entre la FAO et l'OMM et matière de météorologie 
agricole; 

Reconnaissant que les conditions atmosphériques jouent un rôle capital dans tous les aspects 
de-ra-planification et de la production agricoles, et que l'expérience a démontré la néces­
sité d'exploiter tous les renseignements disponibles sur le climat et sur le temps aux 
stades de la planification et de l'exécution des activités agricoles; 

Félicitant le Directeur général de l'action qu'il a menée pour instaurer une coopération 
etroite entre la FAO et l'OMM dans les domaines de l'agriculture et de la météorologie; 

1. Invite instamment les Etats Membres à prendre les mesures nécessaires pour que soient 
pleinement utilisés sur le plan national pour la planification de l'agriculture et les 
activités agricoles, tous les renseignements et services climatologiques et météorologiques 
disponibles. A cet effet, les membres sont instamment invités à instaurer une liaison 
étroite entre les institutions agricoles et les services météorologiques nationaux, surtout 
dans les pays en développement, en vue de mettre en place des services agro-météorologiques 
nationaux complets; 

2. Prie le Directeur général 

a) de veiller à ce que les aspects météorologiques des projets de la FAO soient dûment 
pris en considération, en consultation avec l'OMM, de manière à ce que, pour les projets 
de la FAO dans lesquels les conditions climatiques jouent un rôle important, une composante 
météorologiques soit incluse aussi bien au stade de la planification que lors de la mise 
en oeuvre; 

b) de demander la collaboration et les avis de l'OMM pour ce qui concerne les aspects 
météorologiques des projets agricoles; 

c) de maintenir et, le cas échéant, de renforcer les relations étroites établies avec 
l'OMM dans les domaines d'intérêt commun touchant l'agriculture; 

d) de continuer, dans la limite des crédits budgétaires, à organiser et à financer con­
jointement les Conférence FAO/OMM sur l'agriculture et la météorologie et d'inviter l'OMM 
à coparrainer les réunions de la FAO comportant un élément météorologique. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

- Relations avec les organisations intergouvernementales et les organisations internatio­
nales non gouvernementales, y compris les syndicats internationaux 

260. La Conférence prend note d'un rapport consacré à certains des faits saillants survenus 
depuis sa dix-huitième session dans les relations entre la FAO et les organisations inter­
gouvernemental~s (autres que l'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécia­
lisées) et les organisations internationales non gouvernementales, y compris les syndicats 
internationaux. 
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261. Elle prend également note du rapport d'une réunion officieuse des représentants d'or­
ganisations internationales non gouvernementales participant à la dix-neuvième session de 
la Conférence. 

Organisation de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural 1/ 

262. La Conférence prend note d'une déclaration du Représentant spécial du Directeur général 
pour la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural concernant les 
dispositions prises par le Secrétariat pour l'organisation de cette conférence. 

263. Elle se félicite de la manière et de l'esprit avec lesquels le Directeur général 
aborde cette question à la lumière des conclusions d'une réunion du Comité consultatif 
d'experts de haut niveau créé par décision du Conseil de la FAO et de plusieurs événements 
et situations qui se sont fait jour dans le système des Nations Unies et ailleurs.· 

264. La Conférence rappelle que cette Conférence mondiale, qui à l'origine devait avoir une 
portée restreinte, a acquis maintenant une dimension plus large et plus profonde correspon­
dant au rôle important qu'elle doit jouer dans la lutte pour l'instauration d'un Nouvel 
Ordre Economique International. L'arriération des zones rurales des pays en développement, 
la dégradation physique de leurs sols, de leur atmosphère et de leurs eaux, la détérioration 
de l'environnement et le marasme des conditions de vie de la population rurale dans plus de 
deux tiers des pays du monde constituent d'importants obstacles à un développ.ement tangible. 
Il faudrait analyser en profondeur le problème fondamental, à savoir les causes, l'ampleur 
et les risques d'aggravation des conditions rurales, afin d'aboutir à des mesures correc­
tives efficaces. Toutefois, il appartiendra à ~haque pays d'adopter des politiques et des 
stratégies adaptées à sa situation réelle et à son système de valeurs culturelles dans le 
cadre d'une politique nationale de développement socio-économique approprié de tous les 
secteurs. Tout cela doit être réalisé au moyen d'une action commune et concertée de la 
collectivité mondiale visant à provoquer un développement intégré et à susciter les réformes 
nécessaires. 

265. On espère qu'en analysant la façon dont les zones rurales ont évolué dans divers pays 
et en confrontant les expériences de diverses parties .du monde, la Conférence mondiale sur 
la réforme agraire et le développement rural apportera un complément à une série de réunions 
spécialisées portant en partie sur des thèmes sociaux, qui ont été organisées par les 
institutions des Nations Unies au cours des cinq dernières années, et comblera les lacunes 
des efforts accomplis jusqu'ici pour remédier aux principaux problèmes sociaux qui éprouvent 
l'humanité. Elle établira aussi les conditions préalables qui permettront d'orienter les 
investissements dans les zones rurales vers la solution des difficultés les plus graves et 
les plus urgentes de ces zones, en particulier d'y améliorer la qualité de la vie. On compte 
également qu'elle mobilisera toutes les ressources intellectuelles et manuelles interessées 
afin d'aider les gouvernements à trouver de justes solutions à ces problèmes vitaux du 
développement socio-économique et de permettre ainsi à la FAO de s'acquitter du rôle pri­
mordial que lui assigne son Acte constitutif, à savoir améliorer la condition de la popula· 
tion rurale. 

266. La Conférence approuve pleinement la portée et les dimensions nouvelles données à la 
Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural, ainsi que le niveau 
élevé des engagements souscrits implicitement du fait même des dispositions prises au plan 
du Secrétariat pour la préparation de la Conférence mondiale, notamment l'institution d'un 
secrétariat à plein temps dirigé par un coordonnateur et d'un comité interdépartemental 
présidé par le Sous-Directeur général, chef du Département des politiques économiques et 
sociales, en vue de mobiliser tous les moyens techniques de la FAO pour la Conférence 
mondiale. 

1/ C 77/26; C 77/LIM/10-Rev.1;J CL-72/REP,par.44; C 77/LIM/36; C 77/II/PV/7; C 77/II/PV/8; 
C 77/II/PV/18; C 77/PV/22. 
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267. La Conférence estime qu'étant donné la complexité et l'interdépendance des problèmes, 
une organisation soigneuse est indispensable et que les discussions purement théoriques 
devront être évitées. Elle est d'avis que les rapports nationaux demandés aux Etats Membres 
serviront de base pour préparer la documentation de la Conférence et des conférences régio­
nales; cette documentation devrait être limitée en volume et porter spécifiquement sur les 
questions fondamentales mises à l'étude; il faudra notaIIlIIlent se demander quels sont les 
changements institutionnels nécessaires pour que le développement rural bénéficie de la 
participation des populations et permette aux pays de satisfaire les besoins alimentaires 
et les autres besoins de la majorité pauvre de leurs populations. 

268. La Conférence prie instamment les gouvernements des Etats Membres d'apporter une 
contribution efficace en etablissant des rapports nationaux conformément au schéma proposé 
par le Secrétariat et elle note avec satisfaction que la FAO est prête à apporter son aide 
technique et materielle aux Etats Membres qui en ont besoin pour la préparation de ces docu­
ments. Elle note également qu'il est possible de repousser la limite fixée pour la prépara­
tion de ces documents jusqu'à la fin du mois de mars 1978. 

269. La Conférence souligne l'importance des aspects régionaux et sous-regionaux, car 
beaucoup de problèmes varient en fonction des conditions écologiques et autres qui règnent 
dans chaque région ou sous-région et même dans chaque zone. Elle espère que ces questions 
seront examinées aux Conférence régionales de la FAO qui se tiendront en 1978 et qu'il en 
sera tenu compte dans la documentation préparée pour la Conférence mondiale. 

270. La Conférence estime qu'il faudrait faire une plus large place, dans les débats de la 
Conférence, au développement rural dans son ensemble, et notaIIlIIlent aux aspects sociaux, en 
sorte que la population rurale, notaIIlIIlent les fen:mies et les groupes défavorisés, participe 
au développement. 

271. La Conférence note l'intérêt et la participation active des Nations Unies et des ins­
titutions coopérantes, et elle exprime l'espoir de les voir bientôt participer et apporter 
des contributions à des études et à l'examen de questions techniques, ainsi qu'à la docu­
mentation. 

272. La Conférence note également que la FAO a entrepris plusieurs études spéciales perti­
nentes pour la documentation de la Conférence mondiale. Elle considère qu'il faudrait tirer 
parti des renseignements abondants déjà.accessibles dans les pays et les institutions. Les 
consultations régionales relatives au développement rural intégré ont elles aussi pr_oduit 
une documentation utile pour la Conférence mondiale. 

273. La·Conférence estime que les délibérations de la Conférence mondiale devraient aboutir 
à des programmes bien définis et concrets, propres à stimuler l'investissement dans les 
zones rurales, à accroitre la production et à releve~ le niveau économique et social des 
pauvres des.campagnes. 

274. La Conférence souligne que la d~cumentation de base destinée à la Conférence mondiale 
devrait se limiter aux points essentiels et être envoyé~ suffisamment à l'avance aux 
gouvernements des Etats Membres et autres participants. 

275. La Conférence est d'avis que les nouvelles dimensions de la Conférence mondiale appel­
lent une représentation de haut niveau de la part des pays participants. Elle reconnaît 
l'importance de la participation des OIG et des ONG à la Conférence mondiale et considère 
qu'il est souhaitable de faire place,dans les délégations nationales à des organes repré­
sentatifs, par exemple aux organisations d'exploitants agricoles et'de travailleurs ruraux 
et autres organismes du même ordre, ainsi qu'à des représentants des administrations 
locales. 

276; La plupart des délégations sont favorables à l'accroissement des ressources budgéta:i.res 
destinées à permettre une bonne préparation de la Conférence. Plusieurs délégations se sont 
déclarées disposées à offrir une assistance technique ou autre au Secrétariat ainsi qu'aux 
pays, pour les aider à la préparation de la Conférence. 
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277. La Conférence reconnaît qu'il n'est pas possible de proposer une autre date pour la 
Conférence mondiale, car d'autres conférences mondiales se tiendront aussi en 1979. 

278. Eu égard aux propositions précises d'ordre administratif qui lui ont été soumises, la 
Conférence adopte la résolution ci-après: 

Résolution 13/77 

CONFERENCE MONDIALE SUR LA REFORME AGRAIRE ET LE DEVELOPPEMENT RURAL 

LA CONFERENCE, 

Notant avec satisfaction les dispositions prises au plan du Secrétariat et la nomination 
par le Directeur géneral d'un Représentant spécial, M. Santa Cruz, en vue de l'organisation, 
de la promotion et de la conduite de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le 
développement rural; 

Rappelant que l'expérience des quelques dernières décennies a montré que les objectifs du 
développement ne peuvent être atteints uniquement par l'action de l'Etat ou par un simple 
accroissement du revenu national, et que des changements structuraux constituent un préala­
ble au développement; 

Consciente également que les progrès d'ensemble accomplis jusqu'à ce jour n'ont pas eu 
'CfTeffet réel sur l'élimination de la misère des masses rurales et que celles-ci continuent 
à souffrir du chômage, du sous-emploi, de la faim et de la malnutrition à cause des struc­
tures socio-économiques inadéquates qui existent dans la plupart des pays; 

Consciente de la nécessité d'identifier les besoins fondamentaux des masses rurales, et de 
chercher des mesures qui rendent possible leur participation réelle au développement et leur 
donnent un droit égal à l'éducation, à la santé et au travail; 

Reconnaissant que la Conférence mondiale devra conce~trer ses travaux essentiellement sur 
les problemes fondamentaux et, en particulier, se demander quels sont les changements insti· 
tutionnels nécessaires pour que le développement rural bénéficie de la participation des 
populations et permette aux pays de satisfaire les besoins alimentaires et les autres 
besoins essentiels de la majorité pauvre de leurs populations; 

Rappelant à cet égard que la Conférence de la FAO, à sa dix-huitième session, a donné son 
appui a la mise en oeuvre de la convention 141 et de la recommandation 149 de l'OIT rela­
tives aux organisations de travailleurs ruraux et à leur rôle dans le développement socio­
économique; 

Tenant compte du fait que les Conférences régionales de la FAO organisées en 1978 consacrent 
à la Conférence mondiale un point de leur ordre du jour afin de permettre une analyse des 
progrès accomplis dans ce domaine sur le plan régional; 

Décide que la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural siégera 
a Rome durant huit jours ouvrables et s'ouvrira le 12 juillet 1979. 

Approuve la proposition du Directeur général à l'effet d'inviter tous les Etats Membres de 
la FAO ou de l'Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées des Nations 
Unies ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique à participer à la Conférence mon­
diale sur la réforme agraire et le développement rural; 

Invite l'Organisation des Nations Unies et toutes les institutions spécialisées intéressées 
et l'Agence internationale de l'énergie atomique à coopérer activement à la préparation de 
la Conférence mondiale et demande au Cadre opérationnel interinstitutions chargé de la 
planification du développement rural de soutenir la Conférence mondiale et de tirer parti 
de ses travaux; 
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Prie les Etats Membres d'adresser des rapports nationaux au Secrétariat de la Conférence 
d'ici avril 1978, afin que le Secrétariat, dans la préparation des conférences régionales, 
puisse les utiliser comme documents d'information générale; · 

Demande que le Directeur général, dans le cadre de la préparation de la Conférence mondiale, 
convoque, au plus tard en mars 1979, une réunion d'un comité préparatoire à laquelle seraient 
représentés tous les Etats invités à participer à la Conférence mondiale, en vue d'analyser, 
entre autres choses, les résultats des conférences régionales tenues en 1978 et l'ordre du 
jour provisoire de la Conférence mondiale; 

Recommande en outre aux gouvernements qui participeront à la Conférence mondiale d'y 
envoyer des représentants d'un niveau aussi élevé que possible et d'envisager de faire place 
dans leur dél~gation nationale aux organes représentatifs, par exemple aux organisations 
d'exploitants agricoles, de travailleurs ruraux et autres organismes analogues. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

279. La Conférence adopte aussi la résolution ci-après: 

Résolution 14/77 

CONFERENCE MONDIALE SUR LA REFORME AGRAIRE ET LE DEVELOPPEMENT RURAL -
INTEGRATION DES FEMMES DANS LE DEVELOPPEMENT RURAL 

LA CONFERENCE, 

Rappelant les résolutions 3520 (XXX), 3522 (XXX), 3523 (XXX) et 3524 (XXX) de l'Assemblée 
générale des Nations Unies, qui résument et réitèrent les objectifs de la Conférence de 
l' Anné,e internationale de la femme et dans lesquelles il est demandé aux institutions spé­
cialisées de prendre des mesures concrètes pour atteindre lesdits objectifs afin d'intégrer 
pleinement les femmes dans l'effort général de développement des peuples; 

Souscrivant à la recommandation formulée par le Conseil à sa soixante et onzième session à 
l'effet de donner un rôle des femmes toute la place qui lui revient dans la Conférence 
mondiale sur la réforme agraire et le dév.eloppement rural, qui se tiendra en 1979; 

Reconnaissant le rôle important que jouent les femmes rurales des pays en développement 
dans la production alimentaire et les activités connexes; 

Convaincu que, pour être efficace, une action intégrée dans une optique globale du dévelop-· 
pem.ent rural .exige la participation active des femmes .à égalité de droits; 

Demande au Directeur général d'inclure parmi les grands thèmes de discussion de la Conférence 
le role croissant des femmes dans tous les domaines du déyeloppement rural, y compris les 
politiques et les moyens nécessaires pour leur permettre de participer pleinement et de 
manière équitable à l'élaboration des politiques ainsi qu'à la planification et à·la mise 
en oeuvre de la réforme agraire et du développem~nt rural; 

Demande au Directeur général que, dans le cadre des préparatifs de la Conférence, on fasse 
une analyse systématique de la situation des femmes dans les campagnes et du rôle qu'elles 
jouent dans les activités rurales, en particulier dans le domaine de la production alimen­
taire, et que les résultats de cette étude ainsi que les mesures préconisées pour réaliser 
l'intégration totale dé la fëmme dans le développement socio-économique des différents pays 
soient soumis à la Conférence pour examen. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 
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OUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

Composition et mandat du Conseil, du Comité du programme, 

du Comité financier et du CQCJ 1/ 

280. La Conférence note que le Groupe de travail sur la composition et le mandat du Conseil, 
du Comité du programme, du Comité financier et du Comité des questions constitutionnelles 
et juridiques, constitué par le Conseil à sa soixante-huitième session (novembre 1975) a 
soumis des recommandations au Conseil relativement à la composition du Comité du programme 
et du Comité financier. A sa soixante et onzième session (juin 1977), le Conseil a fait siennes 
les recommandations du Groupe de travail et il a décidé de soumettre les recommandations ci­
après à l'examen de la Conférence: 

''a) Le Comité du programme et le Comité financier devraient être composés de représentants 
d'Etats Membres, les gouvernements étant tenus d'indiquer, avant toute élection, le nom des 
représentants qu'ils désigneront s'ils sont élus, en fournissant le curriculim vitae détaillé 
de leurs candidats, qui seraient par conséquent aussi élus en raison de leur competence per­
sonnelle. 

b) Le nombre des sièges au Comité du programme devrait être augmenté de quatre unités, ce 
qui porterait le nombre de ses membres à 11, y compris le président. 

c) Le nombre des sièges au Comité financier devrait être augmenté de quatre u_nités, ce qui 
porterait le nombre de ses membres à 9, y compris le président. 

d) Il n'y aurait pas de suppléants ni au Comité du programme, ni au Comité financier. 

e) La FAO devrait continuer à prendre en charge le coût de la participation (voyage et in­
demnité journalière) des membres aux sessions de leurs comités respectifs. 

f) Le Conseil élirait tout d'abord les présidents des deux comités parmi les candidats 
proposés par leurs gouvernements. 

g) En élisant les membres des deux comités, le Conseil devrait veiller à garantir une ré­
partition géographique équitable au sein. de ces organes. A cette fin, les electionsà ces 
comités auraient lieu en deux étapes. La première consisterait à élire 8 membres du Comité 
du programme et 6 membre du Comité financier appartenant aux régions Afrique, Asie et Extrême­
Orient,Proche-Orient et Amérique latine. Puis on élirait 3 membres du. Comité du programme et 
3 membres du Comité financier appartenant aux régions Europe, Amérique du Nord et Pacifique 
du Sud-Ouest. Bien entendu, les nombres précités seraient ajustés avant chaque étape de ma­
nière à tenir compte de l'appartenance régionale des deux présidents élus;•~ 

281. Le Conseil a également invité le Comité des questions constitutionnelles et juridiques . 
(CQCJ) à préparer les amendements aux Textes fondamentaux qui seraient nécessaires pour donner 
effet aux recommandations ci-dessus 2/ et, après avoir examiné la question, le CQCJ a soumis 
ses observations ainsi que des projets d'amendements aux Articles XXVI et XXVII du Règlement 
général de l'Organisation (RG0)3/ à la soixante-douzième session du Conseil. Après un bref 
échange de vues, le Conseil a decidé 4/ qu'il ne disposait pas de suffisamment de temps pour 
discuter à fond les questions complexes en jeu et qu'il convenait de renvoyer à la Conférence 
pour examen les projets d'amendements, avec les observations formulées pendant ses délibé­
rations. 

282. La Conférence, ayant examiné les recommandations adoptées par le Conseil à sa soixante 
et onzième session, les approuve avec les modifications et observations ci-après. 

282. La Conférence souscrit à la recommandation du Conseil selon laquelle le Comf.té_~u-pro~ 

1/ c 77/LIM/2; CL 71/REP, _par. 237; c' 71/III/PV/1 C 77/III/PV/2, :c 17/III/PV/3, C 77/III/PV/7, 
C 77/III/PV/19. 

2/ CL 71/RF.P. par. 238. 
3/ CL 72/5. par. 3·18 et Annexe A. 
4/ CL 72/REP, par. 110. 
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gramme et le Comité financier devraient être composés de représentants d'Etats Membres plutôt 
que de personnes désignées à titre personnel comme par le passé, en tenant compte de la né­
cessité d'une répartition géographique équitable des membres de chaque Comité. Beaucoup de 
délégations ont souligné l'importance de ces Comités et des avis qu'ils donnent au Conseil, 
notamment sur des questions fondamentales telles que les programmes à entreprendre par l'Or­
ganisation et leurs incidences financières. Dans ces conditions des délégués ont estimé qu'il 
est indispensable de connaitre les vues des pays développés et en développement des différentes 
régions. 

284. La Conférence reconnaît aussi que,pour que le Comité du Programme et le Comité financier 
travaillent efficacement, les Etats Membres doivent être représentés par des personnes suffi­
samment qualifiées et expérimentées pour pouvoir apporter une contribution solide à l'oeuvre 
des Comités. La Conférence convient donc qu'avant toute élection les gouvernements indiqueront 
le nom des représentants qu'ils designeront s'ils sont élus. En outre, le curriculum vitae du 
représentant proposé sera communiqué au Secrétaire général de la Conférence et du Conseil au 
moins dix jours avant l'ouverture de la session du Conseil au cours de laquelle aura lieu 
l'élection. La Conférence décide que ce préavis ne s'applique pas aux élections tenues pendant 
la session du Conseil suivant immédiatement la présente session de la Conférence. 

285. La Conférence prend note des vues du CQCJ et du Conseil sur la question du remplacement 
des représentants temporairement ou définitivement empêchés d'exercer leurs fonctions. La 
Conférence décide qu•un Etat Membre qui est membre du Comité doit être autorisé à remplacer 
son représentant mais que les remplaçantsdoivent être également qualifiés. La Conférence con~ 
vient également que le curriculum vitae du remplaçant doit ,être communiqué à la session sur:--­
vante du Conseil. En ce qui concerne le Président du Comité du programme ou du Comité financier 
la Conférence convient que le gouvernement pourra désigner un remplaçant pour siéger au Comité, 
mais que les fonctions de Président seront exercées par le Vice-Président. 

286. La Conférence approuve également la recommandation du Conseil prévoyant une augmentation 
modérée du nombre des sieges aux deux Comités. Après débat, la Conférence décide que, comme 
l'a recommandé le Conseil, le Comité du programme devrait avoir onzemembresët:Ie Comité fi­
nancier neuf. 

287. La Conférence, notant que les changements qu'elle décide d'apporter à la composition du 
Comité du programme et du Comité financier entrainent une modification des articles XXVI et 
XXVII du Règlement général de l'Organisation, adopt~ la résolution ci-après: 

Résolution 15/77 

COMPOSITION DU COMITE DU PROGRAMME ET DU COMITE FINANCIER 

LA CONFERENCE, 

Notant que, comme elle le demandait dans la résolution 3/75 adoptée à sa dix-huitième session, 
I~Conseil a examiné la composition du Comité du programme et du Comité financier, 

Ayant examiné les recommandations de la soixante et onzième session du Conseil à la lumière 
des deliberations ultérieures de la trente-cinquième session du Comité des questions consti­
tutionnelles et juridiques et de 1~ soixante-douzième session ~u Conseil; 

Considérant qu'il convient d'augmenter modérément le nombre des sièges du Comité du prograume 
et du Comité financier et que ces comités doivent être composés d'Etats Membres élus par le 
Conseil sur la base d'une répartition géographique équitable, compte étant tenu également du 
mérite personnel des représentants que les Etats Membres se proposent de désigner s'ils sont 
élus. 

1. Décide d'amender les articles XXVI et XXVII du Règlement général de l'Organisation comme 
indique dans l'Annexe E du présent rapport. 

2. Décide en outre que le préavis de 10 jours spécifié dans le paragraphe 2 des articles XXVI 
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et XXVII n'est pas applicable dans le cas des élections tenues durant la soixante treizième 
session du Conseil. 

(Adoptée le 28 novembre 1977) 

Amendements à l'Acte constitutif et au Règlement général de l'Organisation 

- Augmentation du nombre des sièges du Conseil 1/ 

288. La Conférence note qu'afin de donner effet à la demande qu'elle a formulée à sa dix­
huitième session (Résolution 3/75) le Conseil a créé un Groupe de travail sur la composition 
et le mandat du Conseil, du Comité du programme, du Comité financier et du Comité des questions 
constitutionnelles et juridiques, pour effectuer une étude et lui soumettre des recommanda­
tions au sujet de la composition et du mandat du Conseil et de certains de ses comités per­
manents. 

289. A sa soixante et onzième session (juin 1977) le Conseil a examiné les propositions avan­
cées par le Groupe de travail au sujet du nombre et de la répartition des sièges du Conseil. 
A cette occasion, il a noté que pour rester efficace il devait contenir son effectif dans des 
limites raisonnables, mais il a reconnu qu'un élargissement limité serait justifié étant donné 
l'augmentation du nombre des Etats Membres depuis 1973, date à laquelle le nombre des sièges 
du Conseil a été fixé à 42, et la nécessité d'améliorer la représentation géographique de 
certaines régions, particulièrement l'Afrique. Cec·i étant, la majorité des membres du Conseil 
s'est prononcée pour un accroissement de 7 sièges, qui porterait l'effectif total à 49 Etats 
Membres, les sièges supplémentaires étant distribués comme suit: trois pour l'Afrique,et un 
pour chacune des régions ci-après: Asie et Extrême-Orient, Europe, Amériquelatine et Proche-
Orient 2/. · 

290. La Conférence fait sienne la proposition du Conseil tendant à augmenter de sept unités 
le. nombre des sièges de cet organe, ce qui porterait l'effectif total à 49, les sièges sup­
plementaires étant distribués ainsi que·l'a suggéré le Conseil. 

291. La Conférence approuve aussi les amendements proposë"s aux Articles V. 1 de l 'Acte consti­
tutif et XXII. 1 b) du Règlement général de l'Organisation afin de donner effet à la décision 
d'augmenter le nombre des sièges du Conseil. Elle adopte en conséquence la résolution ci­
après: 

Résolution 16/77 

AUGMENTATION DU NOMBRE DES SIEGES DU CONSEIL 

LA CONFERENCE, 

Rappelant qu'aux termes de sa résolution 3/75 elle a demandé au Conseil, entre autres choses, 
"d'entreprendre aussitôt que possible une étude de la composition et du mandat du Conseil".; 

Considérant que pour rester efficace, le Conseil doit maintenir son effectif dans des li~i~es 
raisonnables; 

Reconnaissant qu'un élargissement limité du Conseil est justifié par l'augmentation du nombre 
des Etats Membres depuis 1973, date à laquelle a été fixé l'effectif actuel, et par la né­
cessité d'améliorer la représentation géographique de certaines régions, particulièrement 
l'Afrique; 

Ayant examiné le rapport de la soixante et onzième sess1on1au Conseil et la proposition tendant 
à créer 7 nouveaux sièges au Conse~l, ce qui porterait à 4'

1

Y le nombre total des sièges; 

1/ C 77/LIM/13, par. 208-211, C 77/LIM/13• Sup.1/Rev.; , Annexe B, C 77/III/PV/1, C 77/III/PV/2, 
- C 77/PV/17 •. 
2/ CL 71/REP par. 210. 
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1. Décide d'amender com,m,e suit l'article V-1 de l'Acte constitutif et l'article XXII, 1 (p) 
du Règlement général de l'Organisation: 1/ 

HArticle V-1 de l'Acte constitutif -
1. La Conférence élit le Conseil de l'Organisation. Le Conseil se compose de /quarante­
deux7 quarante-neuf Etats Membres .•• '' 
"Article XXII-1 (b) du Règlement général de l'Organisation 
(b) La Conférence prend toutes dispositions nécessaires pour que !e mandat de /quatorze! 
~ize membres du Conseil vienne à expiration dans le courant de /chaque année civile? cha­
cune de deux années civiles successives et le mandat de dix-sept-membres dans le ~ourant 
de la troisième annee civile''. 

2. Décide que trois sièges supplémentaires seront attribués à la region Afrique et un siege 
supplémentaire à chacune des régions Asie et Extrême-Orient, Europe, Amérique latine et 
Proche-Orient. 

(Adoptée le 22 novembre 1977) 

292. Tout en se déclarant favorables à ce que le nombre des sièges du Conseil soit porté de 
42 à 49, les délégations ont en majorité déclaré que, si elles acceptent ce chiffre à titre 
de compromis, elles considèrent que leurs régions restent insuffisamment représentées et 
que la formule retenue n'apporte pas une solution permanenté à la question de la représenta­
tion géographique équitable au sein du Conseil. Elles estiment donc que le Conseil ou un groupe 
de travail créé par lui doit continuer de suivre la question. Plusieurs délégations ont expri­
mé l'opinion qu'il faudrait aussi examiner plus avant les modifications qui pourraient être 
apportées aux structures et aux méthodes de travail du Conseil et de ses comités permanents, 
de façon qu'ils puissent travailler plus efficacement. 

- Durée du mandat du Directeur général~/ 

293. La Conférence note que le Conseil 3/ a examiné la question de la durée du mandat et du 
mode d'élection du Directeur général, à-la lumière des rapports du Groupe de travail 4/et du 
CQCJ 5/, qui avaient effectué une analyse comparative des règles et pratiques suivies-par les 
organismes des systèmes des Nations Unies. 

294. La Conférence note que le Conseil a signalé que la FAO est la seule organisation du Sys­
tèmes des Nations Unies dont l'organe directeur suprême n'est pas habilité à réélire le titu­
laire du poste de chef de secrétariat et qu'aucune raison ne justifie une dérogation aux rè­
gles et pratiques suivies par les autres organisations, dérogation qui prive les Etats Membres 
de la FAO de la faculté de réélire un Directeur général s'ils jugent que l'Organisation et ses 
programmes ont tout à gagner au maintien en fonction du Directeur générai. Le Conseil a donc 
décidé de recommander que la Conférence prévoie la rééligibilité du Directeur général, sans 
que le nombre des mandats ni la possibilité de faire varier leur durée soient limités; et que 
le mode de nomination et de sélection du Directeur général par la Conférence demeure inchangé. 

295. La Conférence souscrit pleinement aux opinions et aux conclusions du Conseil, ainsi qu'aux 
projets d'amendements à l'Article VII de l'Acte constitutif proposés par le Conseil. Ces projets 
d'amen\dements ont été distribués à tou~ les Etats Membres au moins 120 jours avant l'ouverture 
de la dix-neuvième session de la Conference, en vertu de l'Article XX. 4 de l'Acte constitutif. 

296. En conséquence, sur la recommandation du Conseil, la Conférence adopte à l'unanimité la 
résolution suivante: 

1/ Les mots supprimes sont entre crochets, les mots ajoutés sont soulignés. 
2/ C 77/LIM/13, C 77/LIM/13-Sup.1-Rev.1, C 77/LIM/33, C 77/III/PV/4; C 77/PV/20. 
3/ CL 71/REP, par. 212-217. 
4/ CL 71/12 par. 14-19. 
~/ CL 71/5 par. 7·32. 
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Résolution 17/77 

DUREE DU MANDAT DU DIRECTEUR GENERAL 

LA CONFERENCE, 

Observant que le Conseil a constaté que les textes constitutifs de la FAO relatifs au mandat 
du Directeur général diffèrent dans leur essence des règles et pratiques en vigueur dans 
d'autres organisations du système des Nations Unies; 

Convaincue que les textes constitutifs de la FAO en ces matières devraient mieux concorder avec 
Ïesdi~règles et pratiques; 

Souscrivant aux vues exprimées par le Conseil à sa soixante et onzième session, à l'effet que 
l'Organisation aurait tout à gagner à ne pas priver les Etats Membres de la faculté de réélire 
un Directeur général si tel est leur désir; 

Ayant examiné les projets d'amendement à l'Acte constitutif de l'Organisation, que le Conseil 
ïü:r-~recoiiimandés à sa soixante et onzième session; 

~~opte les amendements ci-après aux paragraphes 1 et 3 de l'article VII de l'Acte constitutif 2/. 

'' Article VII 

Le Directeur général 

1. L'Organisation a un Directeur général nommé par la Conférence pour un mandat de s·ix ans 
{après quoi il ne sera plus rééligible] •. Il est rééligible. 

3. Si le poste de Directeur général devient vacant /pendant la période indiquée ci-dessus? 
avant l'expiration du mandat du titulaire, la Conférence, soit à sa session ordinaire suivante, 
soit à une session extraordinaire convoquée conformément aux dispositions du paragraphe 6 de 
l'Article III du présent Acte constitutif, nomme un Directeur général en conformité des dispo­
sitions des paragraphes 1 et 2 du présent Article. Toutefois, la durée du imandat d'un Directeur 
général nommé lors d'une session extraordinaire expire à la fin de l'année durant laquelle se 
tient la troisième session ordinaire de la Conférence à compter de la date de sa nomination''· 

(Adoptée le 2~ novembre 77) 

- Texte chinois authentique de l'Acte constitutif (Art. XXII) ~/ 

297. La Conférence note que les textes anglais, espagnol et français de l'Acte constitutif 
font également foi en vertu de l'Article XXII de l'Acte constitutif. Elle note en outre que 
le Conseil, après avoir examiné la question, a recommandé à l'unanimité que la version chinoise 
de l'Acte constitutif fasse foi au même titre que les autres textes spécifiés à l'Article XXII. 

298. La Conférence, ayant examiné la proposition faite par le Conseil à sa soixante et onzième 
session visant à amender l'Article XXII de I'Acte constitutif en ajoutant le texte chinois 

1/ Résolution 3/75, III par. 9. 
2/ Les mots supprimés sont entre crochets, les mots ajoutés sont soulignés. 
3/ C 77/LIM/13, C 77/LIM/13-Sup.1-Rev.1, CL 71/REP, par. 218-220,-c'777III/PV/3; C 77/III/PV/7; 

C 77 /PV/19. 
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aux autres textes de l'Acte constitutif faisant foi, note que, conformément au paragraphe 4 
de l'Article XX de l'Acte constitutif, le Directeur général a informé tous les Etats Membres 
de l'amendement proposé et que le texte chinois de l'Acte constitutif a été communiqué par 
le Secrétariat à tous les Etats Membres. 

299. La Conférence approuve l'amendement proposé à l'Article XXII de l'Acte constitutif,tel 
qu'il a été proposé par le Conseil.et adopte en conséquence la résolution suivante: 

Résolution 18/77 

TEXTE CHINOIS AUTHENTIQUE DE L'ACTE CONSTITUTIF DE LA FAO 

LA CONFERENC-E, 

Considérant que le texte chinois de l'Acte constitutif doit faire foi au même titre que les 
textes anglais, arabe, espagnol et français; 

Notant qu'à sa soixante et onzième session le Conseil a proposé que l'Article XXII de l'Acte 
constitutif soit amendé à cet effet, 

Notant en outre que le Directeur général a distribué aux Etats Membres le texte chinois de 
l'Acte constitutif, tel qu'il figure dans l'édition de 1976 des Textes fondamentaux de la 
FAO en chinois; 

~écide que: 

1. L'Article XXII de l'Acte constitutif est amendé comme suit:1/ 

''Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol et français de l'Acte constitutif font 
également foi''; 

2. Le texte chinois authentique de l'Acte constitutif est celui qui figure dans l'édition de 
1976 des Textes fondamentaux en chinois. 

(Adopté le 28 novembre 1977) 

- Statut et utilisation des langues à 1~ FAO~/ 

300. En présentant la proposition visant à amender l'Article XLI du Règlement général -de 
l'Organisation et à apporter les amendements corollaires aux textes fondamentaux, le Directeur 
général a rappelé que c'est la huitième Conférence régionale pour le Proche-Orient, tenue à 
Khartoum en 1967, qui la première a recommandé l'utilisation de la langue arabe à la FAO. 
C'est à la neuvième Conférence régionale, tenue à Bagdad en 19-68, que l'on a commencé à assu­
rer des services de traduction et d'interprétation en langue arabe. A l'heure actuelle, 
l'interprétation en langue arabe est assurée à la Conférence, au Conseil et à son Comité plé­
nier, aux Conférences régionales pour le Proche-Orient et aux réunions techniques qui se tien­
nent dans la région. L'interprétation et la traduction en langue arabe sont assurées pour le 
Programme alimentaire mondial,le Conseil mondial de l'alimentation et la Commission prépara­
toire du FIDA. En outre, l'utilisation de l'arab_e s'est développée au Bureau régional, grâce 
notamment aux généreuses contributions volontaires des Emirats arabes unis, de l'Irak, de 
Koweït et de Qatar. 

301. Le Directeur général a rappelé qu'aux termes de la Résolution 16/71, l'arabe est devenu 
langue officielle àe l'Organisation, avec le statut de ''langue de travail d'emploi limité''· 
Il a ajouté qu'à son avis le moment est venu d'éliminer cette distinction injustifiée et 
d'étendre l'utilisation dé l'arabe en tant qu'instrument de culture et de développement. 

1/ Le mot ajouté est souligné. 
2/ C 77/LIM/1J, C 77/LIM/13-Sup.1-Rev. 1, C 77/III/PV/3; C 77/PV/19. 
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302. La Conférence note que l'Article XLI du Règlem,ent général est actuellement libellé colD)ll.e 
suit: 

'' Langues 
L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol et le français 
sont les langues officielles de l'Organisation. L'anglais, 
l'espagnol et le français sont les langues de travail et 
l'arabe est une langue de travail d'emploi limité''. 

La treizième Conférence régionale pour le Proche-Orient (Tunis 1976) 1/ avait proposé que 
l'Article XLI soit amendé conune suit: 

.''L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol et le français 
sont les langues de l'Organisation''. 

303. La Conférence note que cette proposition a été examinée par le CQCJ 2/ ainsi que par le 
Comité du Programme et le Comité financier 3/, et que le Conseil à sa soixante et onzième 
session, ayant faic sienne la conclusion du-CQCJ en faveur de l'amendement proposé, a recom­
mandé que l'Article XLI soit amendé dans le sens indiqué par la Conférence régionale~/. 

304. La Conférence note la section du rapport de la soixante et onzième session du Conseil 
qui traite de cette question 2/ et estime, comme le Conseil, que les termes ''langue officiel­
le'', ''langue de travail'' ët ''langue de travail d'emploi limité'' n'ont pas un sens bien 
défini, et que les distinctions faites à cet égard par l'Article XLI du Règlement général sont 
inutiles et peuvent prêter à confusion. 

305. La Conférence fait sienne l'opinion du Conseil, citée par le Directeur général dans sa 
déclaration liminaire, selon laquelle il faut conserver une approche pragmatique à l'emploi 
des langues. 

306. La Conférence se déclare favorable·à.l'amendementiproposé à l'Article XLI du RèRlement 
général de l'Organisation. 

307. La Conférence approuve la recommandation du Conseil tendant à amender l'Article XLI 
du Règlement général de l'Organisation ainsi que les amendements corollaires aux textes 
fondamentaux, et adopt~ en conséquence la résolution suivante: 

Résolution 19/77 

-AMENDEMENTS A L'ARTICLE XLI DU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION (TGO) ET AMENDEMENTS 
COROLLAIRES A L'ARTICLE IV.2 ET A D'AUTRES DISPOSITIONS DES TEXTES FONDAMENTAUX 

LA CONFERENCE, 

Considérant que la treizième Conférence régionale de la FAO pour le Proche-Orient (Tunis, 1976) 
a recommandé d'apporter un amendement à l'Article XLI du Règlement général de- l'Organisation, 

Notant que le Conseil a estimé qu'il n'y avait pas lieu de maintenir les distinctions établies 
dans l'Article XLI du RGO entre langues'' officielles'', langues "'de travail'' et langues 
••de travail d'emploi limité''; 

Souscrivant à la recommandation formulée par le Conseil à sa soixante et onzieme session d'amen­
der l'Article XLI et d'apporter certains amendements corollaires aux Textes fondamentaux; 

1/ CL 71/20, Annexe A. 
2/ CL 71/REP, par. 221-228. 
3/ CL 71/5, par. 36-45. 
4/ CL 71/4, par. 2.186-2.189 et 3.136-3.138. 
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~opte les amendements ci-après 1/: 

1. '' Articl,e XLI du Règlement général de l 'Organisatian 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol et le français sont les langues /officielles! 
de l'Organisation. /L'anglais, l'espagnol et le français sont les langues de travail et 
l'arabe est une langue de travail d'emploi limit~7.'' 

2. ''Article IV-2 du Règlement général de l'Organisation 

Le Secrétariat est chargé de recevoir, de traduire /dans les langues de travail de la Con­
férence? et de distribuer les documents, rapports et résolutions de la Conférence et de ses 
commissions et comités; de préparer les procès-verbaux de débats et d'exécuter tout aut~e 
travail que demandent la Conférence et les commissions ou comités créés par elle''. 

3. PRINCIPES ET PROCEDURES DEVANT REGIR LES CONVENTIONS ET ACCORDS CONCLUS EN VERTU DES ARTI­
CLES XIV ET XV DE L'ACTE CONSTITUTIF ET LES COMMISSIONS ET COMITES ETABLIS AU TITRE DE 
L'ARTICLE VI DE L'ACTE CONSTITUTIF (Annexe à la Section R des Textes fondamentaux) 

''Langues faisant foi 

16. Sauf décision contraire de la Conférence ou du :onseil, toutes les conventions et tous 
les accords seront rédigés /dans les trois langues de travail de l'Organisation, c'est-à­
dire l' 7 en anglais, /Ïè7 ën français et {I~l en espagnol, langues qui feront également 
foi. 

4. PRINCIPES A OBSERVER DANS LES ACCORDS ETABLIS AU TITRE DE L'ARTICLE XV DE L'ACTE CONSTITU­
TIF DE LA FAO, EN VUE DE CREER DES INSTITUTIONS INTERNATIONALES CHARGEES DE QUESTIONS 
D'ALIMENTATION ET D'AGRICULTURE (Annexe à la Section T des Textes fondamentaux). 

''17. Langues faisant foi 

Sauf décision contraire de la Conférence, l'accord devrait être rédigé /dans les trois 
langues de travail de l'Organisation ( 7 en anglais, en français et en ëspagnol {-)-r, 
langues qui feront également foi.'' 

(Adoptée le 28 novembre 1977) 

- Octroi d'immunités aux personnes participant à des réunions de la FAO 2/ 

308. La Conférence a examiné les conclusions et les recommandations de la 35ème session du 
CQCJ 3/ et de la 72ème session du Conseil 4/ sur une question concernant l'octroi d'immuni­
tés aux personnes participant à des réunions de la FAO, qui semble nécessiter un amendement 
de l'Article XXXVII.4 du Règlement général de la FAO. La Conférence note que cet Article, qui 
est cité dans la lettre d'entente conclue entre la FAO et les gouvernements hôtes pour toutes 
les réunions de la FAO tenues hors du Siège 5/ vise particulièrement les sessions des organes 
créés au titre des Articles VI et XIV de l'Acte constitutif, mais ne couvrent pas explicite­
ment les catégories de réunions suivantes: sessions de la Conférence ou du Consei·l et de 
leurs organes subsidiaires et conférences, groupes de travail ou consultations convoqués en 
vertu de l'Article VI.5 de l'Acte constitutif. 

1/ Les mots supprimés sont entre crochets, les mots ajoutés sont soulignés. 
2/ C 77/18, C 77/LIM/33, C 77/III/PV/5; C 77/PV/20. 
3/ CL 72/5 par. 19-22. · 
4/ CL 72/REP. par. 111-114. 
5/ Les privilèges et immunités des participants à des réunions t~nues au Siège sont définis 
- par l'Accord relatif au Siège, conclu entre la FAO et le Gouvernement italien. 
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309. Le CQCJ et le Conseil ont certes reconnu que le Directeur général n'a jamaismanquéde 
s'assurer en pratique que les participants bénéficient des ''immunités qui leur sont né­
cessaires pour exercer en toute indépendance les fonctions qu'ils sont appelés à remplir à 
l'occasion de la session'' chaque fois que des réunions de la FAO se tiennent hors du Siège, 
mais la Conférence convient avec le Conseil que, vu la portée limitée qui peut être attribuée 
à l'Article XXXVII.4 du RGO sous sa forme actuelle, la procédure suivie par la FAO ne s'appuie 
pas sur des bases juridiques aussi solides qu'on pourrait le souhaiter. 

310. La Conférence décide d'étendre la portée de l'Article XXXVII.4 du RGO à toutes les réunions 
convoquées par la FAO 1/ et elle adopte en conséquence la résolution ci-après: 

Résolution 20/77 

AMENDEME~!_~_"!:_'ARTlCLE XXXVI~_:!:~~REGLEMENT_GENERAL DE L'ORGANISATION (RGO) 

CONCERNANT L'OCTROI D'DlMUNITES AUX PERSONNES PARTICIPAJ:-:T A DES REUNIONS DE LA FAO 

LA CONFERENCE, 

Notant que l'Article XXXVII.4 du RGO prévoit que, lorsqu'il arrête le lieu où se tiendra une 
session d'un organisme créé en vertu des Articles VI ou XIV de l'Acte constitutif, le Direc­
teur général s'assure que le gouvern2ment hôte est disposé à accorder à tous les participants 
à la session les immunités qui leur sont nécessaires pour exercer leurs fonctions en toute 
indépendance; 

Considérant que la portée de l'Article XXXVII.4 du RGO doit être étendue à toutes les réunions 
organiseespar la FAO; 

Décide d'amender l'Article XXXVII.4 RGO co11U11e suit 2/: 

''Lorsqu'il arrête le lieu où se tiendra /une session de l'un des organismes 
créés en vertu des Articles VI ou XIV de l'Acte constitutif! une réunion con­
voquée par l'Organisation,' le Directeur général s'assure que le gouvernement 
héite est disposé à accorder à tous les délégués, représentants, experts, ob­
servateurs et membres du Secrétariat de l'Organisation participant à la /ses­
sion! réunion les immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute 
independance-les fonctions qu'ils sont appelés à remplir à l'occasion de la 
/session/ réunion''. 

- Questions de personnel~/ (Adoptée le 29 novembre 1977) 

311. La Conférence note que le Conseil, à sa soixante et onzième session (juin 1977) a fait 
sienne la proposition du Directeur général tendant à supprimer, dans le Statut du personnel, 
une phrase relative au financement des ajustements appliqués aux traitements du personnel du 
cadre organique et des catégories supérieures, et à l'insérer dans le Règlement général de 
l'Organisation 4/. La Conférence note que le Conseil a dûment approuvé l'amendement du Statut 
du personnel et-a reco11U11andé à la Conférence d'amender en conséquence les articles XXIV et 
XXVII du Règlement général de l'Organisation. 

312. La Conférence app~e la recommandation du Conseil et adopte la résolution ci-après: 

1/ Le délégué du Japon a déclaré que, d'a~~ès son Gouvernement, les Etats parties à la Con­
vention sur les privilèges et immunités des institu~ions spécialisées ne sont pas tenus 

. èl 'octroyer <:les privilèges et immunités ;allant ;a_u-dela ne ceux Dré,ms n;a_r la dite Convention. 
2/ Les mots supprimés sont entre crochets, les mots ajoutés sont soulignés. 
'}_/ C 77 /LIM/ 16-Rev. 1, C 77 /III/PV / 5; C 77 /PV /20. 

4/ CL 71/REP, par. 192-193 
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Résolution 21/77 

AMENDEMENTS AUX ARTICLES XXIV ET XXVII DU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION (RGO) 

LA CONFERENCE, 

Notant qu'à sa soixante et onzième session, le Conseil a recommandé d'insérer dans le Règle­
ment général de l'Organisation la référence au financement des ajustements appliqués aux 
traitements du personnel du cadre organique et des catégories supérieures, qu'il avait, à la 
même session, supprimée de l 'Article 301. 133 du statut du personnel; 

Faisant sienne la recommandation du Conseil; 

Décide d'adopter les amendements ci-après au Règlement général de l'Organisation: 1/ 

''Article XXIV.3 (k) 
Le Conseil 

k) examine les observations du Comité financier relatives aux décisions prises par 
la Commission de la fonction publique internationale conformément à son statut, 
entre autres celles qui concernent le financement des ajustements de traitements''. 

•<Article XXVII.7 (s) 
Le Comité financier aide le Conseil à exercer son contrôle sur la gestion finan­
cière de l'Organisation. Il est chargé en particulier des fonctions suivantes: 

s) examiner les rapports du Directeur général relatifs aux décisions prises par la 
Cormnission de la fonction publique internationale conformément à son statut, entre 
autres ceux qui concernent le financement des ajustements de traitement, et s~ 
mettre au Conseil toutes observations a ce sujet''. 

(Adoptée le 29 novembre 1977) 

Rapport statutaire sur l'état des conventions et accords et sur les amendements y relatifs 2/ 

313. En vertu de !'Article XXI.5 du RGO, et suivant la pratique établie, le Directeur gene­
ral a soumis à la Conférence un rapport statutaire sur l'état des conventions et accords et 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées en ce qui con­
cerne l'Organisation. La Conférence prend note du rapport statutaire qui figure dans les do­
cuments C 77/10 et .C 77/10-Sup.1. 

Accord concernant les relations avec le Conseil mondial de l' alimenta.tior+ 3 i 

314. La Conférence rappelle qu'à sa dix-huitième session (1975) elle a notaIIDD.ent demandé au 
Directeur général de mettre au point des projets d'accord avec le Conseil mondial de l'ali· 
mentation, définissant clairement la répartition des responsabilités et les modes de coopéra­
tion entre la FAO et le CMA. 

315. La Conférence note que, en examinant les relations entre la FAO, le Conseil mondial de 
l'alimentation et d'autres organes, le Conseil de la FAO a estimé qu'il ne serait pas prati­
que, pour le moment, de tracer une ligne de démarcation précise entre les fonctions du Con­
seil mondial de !"alimentation, d'une part, et celles du Conseil de la FAO et de ses organes 

1/ Les mots ajoutés sont soulignés. 
2./ C 77/10, C 77/10:..sup.1, C 77/III/PV/5; C 77/PV/20. 
3/ C 77/LIM/25tC 75/REP. par. 90 et 331; CL 69/REP, par. 59 et 60; CL 72/REP, par.115 à 120 

et Annexe G; C 77/III/PV/5, C 77/III/PV/9; C 77/II/PV/17; C 77fII/PV/19; C 77/PV/20; cf. 
par. 240-243. 
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subsidiaires, d'autre part. Il a donc décidé de maintenir les dispositions souples régissant 
la présentation au Conseil mondial de l'alimentation des rapports établis par les organes 
de la FAO. 

316. La Conférence note en outre que, selon le voeu qu'elle avait exprimé à sa dix-huitième 
session, le Directeur général a négocié un projet d'accord additionnel avec l'Organisation 
des Nations Unies concernant la coopération entre le Conseil mondial de l'alimentation et la 
FAO. Ce projet a été soumis au Conseil de la FAO lors de sa soixante-deuxième session. Le do­
cument avait été préalablement examiné par le Comité du Programme, le Comité financier et le 
CQCJ, qui avaient donné un avis favorable. Le Conseil a fait siennes les dispositions conte­
nues dans le document et l'a communiqué à la Conférence 1/ pour qu'elle l•entérine avant 
qu'il ne soit signé pour la FAO. Il était entendu que le-document serait, en principe, exa­
miné par le Conseil mondial de l'alimentation avant d'être signé au nom des Nations Unies. 

317. La Conférence estime que le projet d'accord additionnel constitue une base satisfaisante 
de coopération entre la FAO et le Conseil mondial de l'alimentation. Il autorise donc le 
Directeur général à signer l'àccord 1additionnel au nom de la FAO. 

Accord régissant les relations avec le Fonds international de développement agricole~/ 

318. La Conférence prend note d l'Accord régissant les relations entre la FAO et le Fonds 
international de développement agricole (FIDA), négocié par le Directeur général, comme elle 
l'avait demandé à sa dix-huitième session (1975), et qui a par la suite été approuvé par le 
Conseil à sa soixante-douzième session, sous réserve de confirmation par la Conférence 3/. 

319. La Conférence a été informée que l'Accord doit encore être approuvé par le Conseil d'ad­
ministration du FIDA, une fois que le FIDA aura été créé. Si le Conseil d' administratiorr - · 
approuve un texte identique à celui approuvé par le Conseil, l'Accord sera signé au nom des 
deux organisations et entrera en vigueur. Le moment venu, il sera soumis à la Conférence pour 
confirmation, en vertu de l'Article XXIV.4 (c) du Règlement général de l'Organisation. 

Octroi du statut officiel à des organisations internationale~ouvernementales et non 
gouvernementales 

320. La Conférence prend note du rapport du Dir~cteur général sur l'établissement de relations 
officielles avec des organisations internationales (à l'exclusion des Nations Unies et des 
Institutions spécialisées), tant intergouvernementales que non gouvernementales.~/ 

321. La Conférence note également la déclaration du Représentant de la Chine, selon laquelle 
certaines organisations non gouvernementales entretenant des relations officielles avec la 
FAO comptent toujours parmi leurs membres certains groupes (ou personnel) contrôlés par la 
clique de Tchang Kai-chek qui s'est installée à Taiwan. La délégation chinoise a demandé à 
la FAO d'inviter instamment les organisations non gouvernementales entretenant des relations 
officielles avec la FAO à prendre inunédiatement des dispositions visant à exclure ces groupes 
ou individus, comme l'ont fait certaines autres.institutions spécialisées. 

322. Les renseignements dont on dispose sur la composition actuelle des organisations non 
gouvernementales sont incomplets. Il a cependant été noté que la présente section du rapport 
serait porté à la connaissance de toutes les organisations non gouvernementales entretenant' 
des relations officielles avec la FAO. 

1/ Le projet d'arrangement complémentaire figure à l'Annexe G du rapport du Conseil, CL 72/REP. 
2/ C 77/LIM/24; C 75/REP,par. 3.34 CL 172/REP, par. 121 à 129 et Annexe H; C 77/III/PV/5; 
- C 77/IiI/PV/9; C 77ÎÎÎ/PV/17: C 77/II/PV/19; C 77/PV/20; cf. par. 245. 
3/ CL 72/REP, par. 128 (Rês. 3/72). 
4/ C 77/18, C 77/18-Sup.1, C 77/III/PV/5; C 77/PV/20, 
5/ Annexe A et Sup. au document C 77/18. 
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323. La .Conférence note que le Conseil à ses soixante-neuvième et soixante-dixième sessions, 
a recommandé que la Conférence approuve des amendements au Règlement financier, permettant 
i) de permettre le report des fonds non engagés au titre du Progrannne de coopération technique 
et ii) de déléguer des pouvoirs en matière de dépenses à des personnes n'appartenant pas à la 
FAO. 

324. La Conférence adopte la résolution ci-après: 

Résolution 22/77 

AMENDMENTS AU REGLEMENT FINANCIER 

LA CONFERENCE, 

Notant la nécessité de permettre le report des fonds non engagés au titre du Programme de 
coopération technique, afin de mettre en oeuvre le principe selon lequel le financement inté­
gral des projets approuvés doit être la norme du programme; 

Notant également que l'évolution de l'assistance au développement entraîne un transfert pro­
gressif de responsabilité des experts recrutés internationalement•vers le personnel national, 
de sorte que le Directeur général doit de temps à autre déléguer des pouvoirs en matière de 
dépenses à des personnes non fonctionnaires de la FAO; 

Notant les rapports des soixante-neuvième et soixante-dixième session du Conseil; 

Décide d'àmender le Règlement financier comme suit 2J : 

4.2 Hormis les dispositions du paragraphe 4.3 du Règlement financier relatives au Programme 
de coopération technique /LesY-les crédits couvrent les dépenses pendant l'exercice financier 
auquel il se rapportent/-:/ ët ~s7 les crédits non engagés à l'expiration de l'exercice 
financier sont annulés.~ - ~ 

4.3 Les crédits votés par la Conférence pour le Programme de coopération technique ainsi que 
tous fondstransf§rësa~ro~aiiiiiiëcïëco~ation technique en vertu du paragraphe 4.5 ~du 
~èglement financier couvriront les dépenses pendant l'exercice financier suivant celui au 
cours duquel lesdits fonds ont eté votés ou transférés. Les crédits non utilises a~ac'I~ture 
de l'exercice financier suivant celui au cours duquel les fonds ont été votés ou transf€~­
~::_ont annule~. 'J./ 

10.1 Le Directeur général: 

c) Désigne les fonctionnaire et, le cas échéant, les autres personnes autorisés à re­
cevoir des fonds, procéder à des engagements"ëîe aepenses previsionneis et courants et 
effectuer des paiements au nom de l'Organisation. 

(Adoptée le 29 novembre 1977) 

~--~~~-~~-

!/ C 77/LIM/7, C ?7lLIM/34, CL 72/REP, par. 89-92, C 77/III/PV/5, C 77/PV/20. 
'2:J Les mots supprimes sont entre crochets, les mots ajoutés sont soulignés. 
3/ Les actuels articles 4.3, 4.4 et 4.5 du Règlement financier seront renumérotés et de­
- viendront respectivement 4.4, 4.5 et 4.6. 
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Amendements aux conventions conclues au titre de l'Article XIV 
de l'Acte constitutif de la FAO 

- Convention internationale sur la protection des végétaux 1/ 

325. La Conférence a examiné les projets d'amendement à la Convention internationale sur la 
protection des végétaux qui ont été proposés par une consultation gouvernementale 2/ (à la­
quelle participaient des experts représentant les gouvernements des parties contraëtantes) 
et qui ont été ensuite examinés par le Comité des questions constitutionnelles et juridioues 
(CQCJ). Les amendements proposés avaient essentiellement pour objet d'adapter la Convention 
aux besoins actuels de la lutte contre les ennemis et maladies importants des végétaux et 
produits végétaux et de l'action préventive pour éviter leur propagation et leur introduction 
à travers les frontières nationales. Une innovation importante proposée consiste à remplacer 
le certificat phytosanitaire type figurant en annexe à la Convention par une version amendée 
et à introduire un ''modèle de certificat phytosanitaire pour la réexportation''· Les amende­
ments proposés ont été présentés à la Conférence pour approbation conformément à la procédure 
prescrite à l'Article XIII de la Convention. 

326. La Conférence a jugé souhaitable, de manière générale, la plupart des amendements pro­
posés, y com.p~is l'adoption du modèle de certificat phytosanitaire pour la réexportation, et 
plusieurs délégations se sont déclarées prêtes à approuver les amendements tels que proposés 
par la Consultation gouvernementale et examinés par le CQCJ. Selon certaines délégations, 
les amendements proposés se traduisent par de nouvelles obligations aux termes de l'article 
XIII de la Convention. Certaines délégations ont exprimé leur préférence pour le maintien 
du certificat phytosanitaire type sous sa forme actuelle, considérant que les amendements à 
ce dernier certificat proposés - ainsi qu'une définition du terme'' ennemis visés par la ré­
glementation phytosanitaire'' qui intervient dans ce certificat - feraient peser des respon­
sabilités accrues sur les organisations chargées de la protection des végétaux, notarmnent 
celles des pays exportateurs. Quelques délégations ont estimé que d'autres dispositions, 
pour lesquelles aucun amendement n'a été proposé, devraient également être réexaminées. En 
particulier, les délégations de Cuba et de l'Algérie ont exprimé l'opinion que l'Article IX 
devrait prévoir la solution des différends par voie diplomatique entre les parties intéressées, 
et que l~ticle XI reflète des aspects d'une situation coloniale qui pourraient être con­
traires à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

327. Certaines délégations ont considéré que, malgré l'absence de consensus touchant certains 
des amendements proposés, la Conférence devrait approuver le projet de texte révisé de la 
Convention, étant donné qu'il représente un compromis ~ésultant de plusieurs années de 
discussion. Toutefois, la majorité des délégations a jugé que les questions soulevées né­
cessitent un examen ultérieur et que le moment n'est pas venu pour la Conférence de donner 
son approbation. 

328. La Conférence décide donc de renvoyer l'examen et l'approbation finale d'une version 
révisée de la Convention a sa vingtième session, En même temps, la Conférence recommande 
que l'on prenne les mesures ci-après en vue d'aboutir à un accord sur une telle version r€­
visée à sa prochaine session: le Directeur général transmettra à toutes les parties à la 
Convention et aux autres Etats Membres de la FAO un document qui contiendra le projet de 
version révisée de la Convention, tel que soumis à la présente session, fera ressortir les 
principales vues formulées à cette session, y compris des dispositions de caractère purement 
juridique, allant à l'encontre de l'évolution du droit international et invitera les gouver­
nements intéressés à envoyer au Secrétariat leurs observations et leurs propositions. Le 
Comité de l'agriculture du Conseil sera alors invité à examiner le projet de version révisée 
de la Convention à la lumière d'un document où seront rassemblées les observations et les 
propositions formulées par les gouvernements, et à recommander à la Conférence les modifi­
cations du texte révisé jugées appropriées pour en assurer l'acceptation la plus large pos­
sible. Le document susmentionné pourrait aussi être coillilluniqué au Comité des produits du 
Conseil et au CQCJ pour observations. 

1/ C 77/LIM/26; C 69/REP par. 414; C 71/REP par. 187; CL 72/5 par.37-52; CL 72/'RE.P par.133-, 
137; C 77/~II/PV/6; C 77/III/PV/7; C 77/III/PV/8; C 77/III/PV/9: C 77/III/PV10; 1 c 77/PV/22. 

~{ Le rapport de la Consultation gouvernementale sur la Convention internationale pour la 
protection des végétaux (1976) figure dans le document AGP: 1976/M/13. 
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- Convention internationale sur le peuplier~/ 

329. La Conférence a été informée que la .Commission internationale du peuplier a adopté, 
à sa troisième session spéciale (15 novembre 1977), des amendements à la Convention plaçant 
la Commission dans le cadre de la FAO. 

330. Deux de ces amendements visent à modifier la fréquence des sessions ordinaires de la 
Commission, laquelle serait convoquée tous les quatre ans au lieu de tous les deux ans comme 
le prévoyait la Convention, et ramener de six à quatre ans la durée du mandat des membres 
du Comité exécutif de la Commission. Les deux autres amendements sont nécessaires pour mettre 
en oeuvre les résolutions 10/73 et 26/75 de la Conférence en vertu desquelles: (a) le droit 
de particip~r à des organismes et réunions de la FAO est étendu aux Etats qui, sans être 
membres de la FAO, font partie d'institution~ spécialisées des Nations Unies ou de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique; et (b) la disposition stipulant que le règlement inté­
rieur, et les amendements à ce dernier, adoptés par les organes statutaires de la FAO sont 
sujets à confirmation de la part de la Conférence ou du Conseil, est supprimée. 

331. La Conférence, ayant examiné les amendements adoptés par la Commission, y souscrit en 
vertu du paragraphe 3 de l'Article XII de la Convention et adopte en conséquence la resolu­
tion ci-après: 

Résolution 23/77 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION PLAÇANT LA CQMMISSION INTERNATIONALE DU PEUPLIER 

DANS LE CADRE DE LA FAO 

LA CONFERENCE, 

Notant qu'à sa troisième session spéciale (15 novembre 1977) la Commission internationale 
du peuplier a adopté des amendements à la Convention plaçant la Commission dans le cadre de 
la FAO, 

Considérant que, en vertu du paragraphe 3 de l'Article XII de la Convention, les amendements 
à la Convention ne prennent effet qu'à compter de leur approbation par la Conférence de 
l'Organisation, 

Ayant examiné les amendements adoptés par la Commission à la session susmentionnée, 

Approuve les amendements à la Convention plaçant la Commission internationale du peuplier 
dans le cadre de la FAO, tels qu'ils figurent à l'Annexe Fau présent rapport. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

!f C 77/LIM/27, C 77/III/PV/6, C 77/III/PV/10; C 77/PV/22. 



- 71 -

QUESTIONS ~MINISTRATIVES ET FINANCIERES 

Comptes vérifiés-if 

332. La Conférence s'est félicitée de la qualité des rapports du Commissaire aux comptes. 

333. La Conférence note qu'il est indiqué dans le rapport sur les comptes du Programme 
alimentaire mondial que, en 1975, les dépenses de consultation technique, d'administration 
et de soutien ont dépassé de 149 584 dollars les prévisions budgétaires, et que, de ce fait, 
le Commissaire aux comptes s'est estimé tenu d'apporter des réserves à sa certification 
des comptes. 

334. La Conférence reconnaît que ce dépassement es.t dû à une augmentation des coûts de 
personnel, d'une part, et à un niveau d'activité plus élevé que prévu pour la manutention 
des produits offerts au Programme au titre de la Convention relative à l'aide alimentaire, 
d'autre part. On a fait observer que le Directeur exécutif du Programme alimentaire mondial 
avait demandé au Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire (CPA) d'approuver 
rétroactivement cette dépenses supplémentaire et que le CPA, à sa deuxième session (novembre 
1976), avait donné son approbation rétroactive. 

335. La Conférence déplore, avec le Comité de l'aide alimentaire, les retards avec lesquels 
les gouvernements bénéficiant de l'aide du PAM soumettent leurs rapports trimestriels et 
les comptes annuels et finals relatifs aux approvisionnements, retards mentionnés par le 
Commissaire aux comptes dans son rapport sur le Programme alimentaire mondial pour 1976. La 
Conférence souligne qu'il importe que le Directeur exécutif suive l'évolution de ces problè­
mes, ~e manière à s'assurer que l'aide alimentaire est bien reçue par les personnes aux­
quelles elle est destinée, que les envois ne dépassent pas les besoins, et que soient évitées 
pertes et détériorations. 

336. Là·Conférence note que le rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes du PNUD pour 
1976 comporte des réserves, en raison des problèmes découlant essentiellement de la crise finan­
cière du PNUD. La Conférence souligne que ces réserves sont graves et qu'il importe de main­
tenir de stricts contrôles financiers. En outre, elle met en garde contre la fixation dans 
les documents de projet, d'objectifs par trop ambitieux et souligne qu'il ·importe de coordonner 
les activités entre le siège du PNUD et les institutions spécialisées, d'une part, et entre 
le siège et le terrain, d'autre part, dans tout le système des Nations Unies. 

337. La Conférence prend note également des observations formulées par le Conseil à sa 
soixante-douzième session (novembre 1977), sur le rapport du Commissaire aux comptes intéres­
sant le Programme ordinaire pour 1976. Elle déplore les insuffisances du contrôle financier 
et les défaillances enregistrées dans l'application des conseils fournis par les consultants 
de gestion. Elle note les mesures que le Directeur général a prises pour remédier à cette 
situation et l'encourage vivement dans cette voie. 

338. La Conférence adopte la résolution ci-après: 

1/ C 77/5, C 77/6, C 77/7,,t:C 77/8, C 77/9, C 77/LIM/14, C 17/III/PV/5, C 77/PV/20. 
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Résolution 24/77 

COMPTES VERIFIES 

LA CONFERENCE, 

Ayant examiné les rapports des soixante-dixième et soixante-douzième sessions du Conseil, 

Ayant examiné les comptes vérifiés ci-après et les rapports du Commissaire aux comptes y 
relatifs: 

Programme ordinaire 1974-75 

Programme des Nations Unies pour 
le développement 1975 et 1976 

Programme alimentaire mondial 1975 et 1976 

Ad~pt~ lesdits comptes vérifiés 

Barème des contributions 1978-79 ~/ 

C 77 /5 

C 77/6; C 77/9 

C 77/7; C 77/8 

(Adoptée le 29 novembre 1977) 

339. La Conférence rappelle qu'à sa huitième session (1955), elle avait décidé que le barème 
des contributions de la FAO pour les exercices à venir serait dérivé directement du barème 
de répartition des Nations Unies en vigueur pendant l'année civile durant laquelle se tient 
la session de la Conférence. A quatre reprises cependant, à commencer par le barème pour 
1956-57, la Conférence a adopté des barèmes dérivés des barèmes de répartition des Nations 
Unies qui devaient entrer en vigueur le 1er janvier de l'année suivant la session de la 
Conférence, car ces nouveaux barèmes des Nations Unies comportaient des modifications impor-·,. 
tantes. 

340. La Conférence note que la cinquième Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies 
a récemment recommandé un barème révisé de répartition pour les Nations Unies en 1978-79, qui 
devrait être adopté par l'Assemblée générale aux environs de la mi-décembre. · Ce barème 
tient compte d'une décision antérieure de l'Assemblée générale visant à ramener, à compter21 de 1978, ~ 0,01 pour cent la quote-part minimale qui était précédemment de 0,02 pour cent 

341. Vu l'importance de cette modification, la Conférence convient d'une manière générale que 
le barème de .la FAO pour 1978-79 doit être directement dérivé du barème de répartition recom­
mandé0pour les Nations Unies pour 1978.-79, par la Cinquième Commission de l'Assemblée géné­
rale !J ~ 

342. La Conférence ~dopte la résolution. ci-après: 

1/ C 77/LIM/9, C 77/LIM/15~Rev.2, C 77/LIM/34, C 77/LIM/47, C 77/III/PV/6, C 77/III/PV/7, 
- C 77/III/PV/10, C 77/PV/22. 
2/ Résolution 31/95A adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies le. 14 décembre 1976. 
3/ Un petit nombre de délégations a exprimé quelques réserves. 
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Résolution 25/77 

BAREME DES CONTRIBUTIONS :1973.79 

LA CONFERENCE, 

Ayant pri~ _note des recommandations formulées par le Conseil à sa soixante-et-onzième 
session, 1/ 

Ayant appris toutefois que, postérieurement à ladite session du Conseil, la cinquième Commis­
sion de l'Assemblée générale des Nations Unies a recommandé que l'Assemblée générale adopte 
un barème de répartition pour 1978-79 comportant entre autres une quote-part minimale ramenée 
à 0,01 pour cent. 

Décide d'adopter pour 1978-79 le barème des contributions figurant à l'Annexe G, qui est 
directement dérivé du barème de répartition des Nations Unies pour 1978-79, recommandé par 
la cinquième Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies 2/. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

Fonds de roulement: Remboursement des montants prélevés en 1974-75 3/ 

343. La Conférence note que le Conseil, à sa soixante-dixième session, a adopté une résolution 
différant la répartition de 112 854 dollars de l'excédent en espèces de 1974-75, jusqu'à ce 
que la Conférence ait examiné la façon dont le Fonds de roulement sera remboursé d'un même 
montant prélevé en 1974 pour prendre des mesures zoosanitaires d'urgence en Turqui~ à la fin 
de 1973. 

344. La Conférence décide que le montant retenu sur l'excédent en espèces de 1974-75 sera 
utilisé pour tembourser le Fonds de roulement et adopte la résolution ci-après: 

Résolution 26/77 

REMBOURSEMENT AU FONDS DE ROULEMENT DE PRELEVEMENTS EFFECTUES EN 1974-75 
A L'AIDE DE L'EXCEDENT EN ESPECES DE 1.974·75 

LA CONFERENCE, 

Considérant que le Directeur général, agissant en vertu des dispositions de la Résolution 
17/69 de la Conférence et sur recommandation du Groupe consultatif d'experts chargé de lui 
donner des avis touchant les mesures initiales d'urgence contre les maladies du bétail et 
après avoir consulté le Président du Comité financier, a prélevé sur le Fonds de roulement 
un montant de 150 000 dollars afin d'aider à contenir une attaque de fièvre aphteuse sur· 
venue en Turquie à la fin de 1973, 

Notant que 112 854 dollars ont été dépensés sur ledit pr~lèvement, 

Notant en outre que le Conseil a donné instruction de différer la répartition de 112 854 dol+ 
lars de l'excedent en espèces de 1974-75 jusqu'à ce que la Conférence ait examiné la questio:;:1, 

1/ CL 71/REP, paragraphe 183. 
2/ Le barème des Nations Unies n'ifidique pas la quote-part du Viet Nam pour 1978-79; 

cet Etat Membre est inclus dans le barème de la FAO pour une quote-part de 0,01 pour cent. 
3/ C 77/LIM/4; G 77/LIM/34; C 77/III/PV/5; C 77/PV/20. 
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Rappelant qu'aux termes de !'Article 6.5 b) du Règlement financier. les avances faites par 
le F.onds de roulement pour financer des dépenses de caractère exceptionnel sont remboursées 
selon les méthodes déterminées par la Conférence, 

Décide que,nonobstant les dispositions de !'Article 6.1 b) du Règlement financier, un montant 
de~ 854 dollqrs pris sur ledit excédent sera retenu et utilisé pour rembourser le Fonds de 
roulement. 

(Adoptée le 29 novembre 1977) 

Répartition de l'excédent de trésorerie: ouverture du Compte de réserve spécial 1/ 

345. La Conférence reconnaît avec le Conseil~/ qu'il est nécessaire de pr~t-~~-~r le Programme 
de travail et budget de l'Organisation des effets des dépenses supplémentaires non inscrites 
au budget dues aux fluctuations monétaires défavorables et à l'inflation (voir aussi à cet 
égard la résolution 3/77 sur la prévention des pertes de produits alimenta~res). 

346. Elle ~écide en conséquence qu'un Compte de réserve spécial sera créé à dater du 31 décem­
bre 1977 pour aider à protéger les Programmes de travail de l'Organisation des effets que 
pourraient avoir ces dépenses supplémentaires non inscrites au budget au:cours de l'exercice 
1978-79 et des exercices ultérieurs et adopte la résolution ci-après: 

Résolution 27/77 

OUVERTURE D'UN COMPTE DE RESERVE SPECIAL 

LA CONFERENCE, 

Rappelant ses résolutions 6/73 et 35/75; 

Consciente de la nécessité d'assurer à l'Organisation des liquidités suffisantes pour 
financer les Programmes de travail approuvés par la Conférence pour 1978/79 et les exercices 
ultérieurs; 

Reconnaissant que les dépenses supplémentaires non inscrites au budget, dues à l'inflation 
et aux fluctuations monétaires défavorables, peuvent avoir de graves répercussions sur le 
Programme de travail et budget de l'Organisation; 

Ayant examiné les recommandations formulées par le Conseil à sa soixante et onzième session 3/ 
au sujet des moyens de financer les dépenses supplémentaires non inscrites au budget auxquelles 
il pourra être nécessaire de faire face; 

1. Décide de créer un Compte de réserve spécial à dater du 31 décembre 1977 pour aider à 
protéger les Programmes de travail de l'Organisation contre les effets que pourraient avoir 
ces dépenses au cours de l'exercice 1978-79 ou de tout exercice ultérieur; 

2. Autorise le Directeur général à utiliser les fonds inscrits au compte de réserve aux fins 
suivantes: 

1/ C 77/III/PV/6; C 77/III/PV/10; C 77/PV/22 
2/ CL 71/REP, par. 186-191 
3/ CL 71/REP, par. 191 
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a) dans tous les cas où le Fonds de roulement ne permet pas de financer les dépenses 
budgétaires, en attendant que les contributions des Etats Membres au budget aient été 
recouvrées, prélever des avances qui seront remboursées dès que possible à l'aide des 
contributions recouvrées par la suite; 

b) financer les dépenses supplémentaires non inscrites au budget qui résultent de 
variations du change; 

c) sous réserve d'un examen préalable par le Comité financier et de l'approbation du -
Conseil, financer les dépenses supplémentaires non inscrites au budget mais afférentes 
à des progrannnes approuvés et qui résultent de poussées inflationnistes imprévues, 
dans la mesure où ces dépenses ne peuvent être couvertes par voie d'économies budgé­
taires, et ce, jusqu'à concurrence d'un montant représentant 2 pour cent du budget opéra­
tionnel effectif de l'exercice correspondant; 

3. Donne instruction au Directeur général,nonobstantles dispositions de l'article 6.1 b) 
du R~glement financier de prélever à compter du 31 décembre 1977 un montant de 5 millions de 
dollars sur le compte d'attente créé aux termes de la résolution 35/75, pour le verser 
au compte de réserve spécial; 

4. Donne également instruction au Directeur général de verser au Compte de réserve spécial 
en 1978-79 et au cours des exercices ultérieurs toutes économies qui auront pu être réalisées 
sur les dépenses de personnel en raison d'un écart favorable entre le taux de change de la lire 
utilisé pour le calcul du budget et le taux effectif des Nations Unies, en appliquant à cet 
effet une formule statistique appropriée; 

5. Décide que tout solde inscrit au Compte de réserve spécial à la fin de l'exercice 
1978-79 et de chaque exercice ultérieur sera reporté sur l'exercice suivant jusqu'à concur­
rence d'un montant correspondant au maximum à 2,5 pour cent du budget opérationnel effectif 
total dudit exercice suivant; 

6. Demande au Directeur général, au cas.où le solde créditeur à la fin de 1978-79 ou de 
tout autre exercice ultérieur n'atteindrait pas ce niveau de 2,5 pour cent du budget opé­
rationnel total pour l'exercice suivant, de suggérer à la Conférerice, par l'intermédiaire 
du Comité financier et du Conseil, des moyens de porter ce Compte de réserve spécial au 
niveau de 2,5 pour cent du budget opérationnel total dudit exercice suivant; 

7. Décide en outre que tout solde créditeur à. la fin de 1978-79 ou de tout exercice 
ultérieur excédant le montant défini au paragraphe 5 ci-dessus ne sera utilisé à aucun autre 
usage et sera reversé au Fonds général et réparti conformément aux dispositions de l'article 
6.1 b) du Règlement financier. 

(Adoptée le 30 novembre 1977) 

1 d . - - 1 1/ Em9 um~ts u Directeur genera -

347. La Conférence entérine la reconnnandation du Conseil ~/tendant à aligner les émoluments 
du Directeur général sur ceux des chefs de Secrétariat des autres institutions. 

348. La Conférence fait en outre sienne la reconnnandation du Conseil ~/tendant à ce que 
l'indemnité de représentation du Directeur général soi·t également alignée sur celle des 
chefs de Secrétariat des autres institutions. 

349. En conséquence, la Conférence adopte la résolution ci-après: 

1/ C 77/LIM/34, C 77/III/PV/5, C 77/PV/20 
2/ CL 71/REP, pàr. 194-196. 
3/ CL 72/REP, par. 94-96. 
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Résolution 28/77 

EMOLUMENTS DU DIRECTEUR GENERAL 

LA CONFERENCE, --------
Rappelant qu'à sa dix-huitième session elle a fixé les émoluments et indemnités du Directeur 
général par les paragraphes 2 et 3 du dispositif de sa Résolution 40/75, 

Notant qu'à sa trente et unième session L'Assemblée générale des Nations Unies a approuvé 
certaines recommandations de la Commission de la fonction publique internationale qui modi­
fient les traitements et indemnités des fonctionnaires du cadre organique et des catégories 
supérieures, 

Notant en outre qu'à sa soixante-dixième session le Conseil a autorisé le Directeur général 
a:-"aiiiender-le Statut du personnel de la FAO de manière à mettreLen oeuvre les recommandations 
de la Commission telles qu'elles ont été approuvées par l'Assemblée générale des Nations 
Unies et avec effet de la même date, laquelle a été fixée au 1er janvier 1977, 

Considérant que les modifications des traitements et indemnités des fonctionnaires du cadre 
organique et des catégories supérieures qui sont entrées en vigueur à la FAO au 1er janvier 
1977 doivent s'appliquer rétroactivement au Directeur général, 

Considérant également que le montant de l'indemnité de représentation du Directeur général, 
qui, à la FAO, a ~€-fixé à 15 000 dollars E.U. au 1er janvier 1976,s'élevait au 1er janvier 
1977 à 22 500 dollars E.U. à l'Organisation des Nations Unies et à 20 000 dollars E.U. à 
l'OIT et à l'Unesco, 

Décide ce qui suit: 

1. Le traitement annuel du Directeur général est ajusté rétroactivement à compter du 
1er janvier 1977 et fixé ainsi: traitement brut: 99 350 dollars E.U.; traitement net: 
53 200 dollars E.U. (taux avec personnes à charge) ou 48 080 dollars E.U. (taux sans 
personnes à charge); ajustement de poste par classe, 2 200 dollars E.U. (taux avec per­
sonnes à charge) ou 1 988 dollars E.U. (taux sans personnes à charge). 

2. Le rég~rne des indemnités et prestations applicables au Directeur général est amendé à 
partir du 1er janvier 1977 à l'instar de celui des fonctionnaires du cadre organique et 
des catégories supérieures; 

3. Le montant de l'indemnité de représentation du Directeur général est porté à 20 000 
dollars E.U. à compter du 1er janvier 1977. 

(Adoptée le 29 novembre 1977) 

Etat des contributions 1/ 

2/ 350. La Conférence note que le Conseil, à sa soixante-douzième session , a fait remarquer 
qu'une grande partie des Etats Membres n'ont pas observé les dispositions de l'article 5.5 
du Règlement financier, qui prescrit en fait aux Etats Membres de verser leurs contributions 
vers le milieu du mois de février de chaque année. Elle invite donc tous les Etats Membres 
à faire face promptement à leurs engagements et insiste auprès des Etats Membres dont 
l'exercice financier ne correspond pas à l'année-civile prise pour base par la FAO, pour 
qu'ils ouvrent à l'avance les crédits budgétaires indispensables pour pouvoir s'acquitter à 
échéance de leurs obligations envers la FAO. Alors que cette modification du système de 
vote des crédits pourrait être opérée une fois pour toutes par les Etats Membres intéressés, 
l'Organisation risque de rencontrer des difficultés financières à l'avenir s'ils ne le font 
pas. 

1/ C 77/LIM/II, C 77/LIM/31, C 77/III/PV/6, C 77/PV/20. 
2/ CL 72/REP par. 74-77. 
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~arème des contributions des nouveaux Etats Me.~bres 1/ 

351. En vertu des dispositions ,de l'article XVIII-3 de l'Acte constitutif, de l'article XIX-3 
du RGO et de l'article V.8 du Règlement financier, la Conférence décide que les contributions 
que doivent verser pour 1977 les Etats Membres nouvellement admis et leurs avances au Fonds 
de roulement, conformément à l'article VI.2 b) ii) du Règlement financier, seront les 
suivantes: 

Angola 
Comores 
R~publique démocratique 

populaire de Corëe 
Djibouti 
Mozambique 
Namibie 
Sao Tome-et-Principe 
Seychelles 

1 / C 77 /LIM/22, C 77 /PV /3, C 77 /PV /24. 

Contributions dues 
pour 1977 

$ 

4 080 
4 080 

12 240 
4 080 
4 080 
4 080 
4 080 
4 080 

Avances dues au Fpnds 
de roulement 

$ 

300 
3QO 

3 900 
1 300 
1 300 
1 300 
1 300 
1 300 
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NOMINATIONS ET ELECTIONS 

Demandes d'ad~ission à la qualité de Membre de l'Organisation 1/ 

352. La Conférence était saisie de demandes d'admission à la qualité de Membre émanant des 
pays ci-après: Angola, Comores, République démocratique populaire de Corée, Djibouti, Mo• 
zambique, Namibie 2/, Sao Tomé-et-Pri~cipe et Seychelles. Ces demandes ont été présentées 
dans les dêlais prëscrits par l'article XIX du Règlement général de l'Organisation. Elles 
contenAient l'instrument officiel requis par l'article II de l'Acte constitutif ou en 
étaient accouipagnées, de sorte qu'elles ont été jugées recevables. 

353. La Conférence a procédé à un scrutin secret concernant ces huit demandes d'admission, 
conformément à l'article II-2 de l'Acte constitutif et à l'article XII-9 du Règlement géné­
ral de l'Organisation. Les résultats du vote ont été les suivants: 

Admission de l'Angola 

1. Nombre de bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

Admission des Comores 

1. Nombre de bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

127 
1 
6 

120 
80 

115 
5 

128 
1 
5 

122 
82 

121 
1 

Admission de la République démocratique populaire de Corée 

1. Nombre de bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. :Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

Admission de Djibouti 

1. Nombre Ide bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

128 
1 

10 
117 

78 
110 

7 

128 • 
1 
3 

124 
83 

123 
1 

~/ C 77/14; C~77/1~-Sup.1, C 77/INF/7, C 77/PV/3, C 77/PV/4, C 77/PV 20) 
~/ Demande presentee par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. 
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Admission du Mozambique 

1. Nombre de bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

Admission de la Namibie 

1. Nombre de bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

Admission de Sao Tomé~et·Principe 

1. Nombre de bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

Admission des Seychelles 

1. Nombre de bulletins de vote distribués 
2. Bulletins nuls 
3. Abstentions 
4. Suffrages exprimés 
5. Majorité requise 
6. Votes pour 
7. Votes contre 

128 
1 
6 

121 
81 

118 
3 

128 
1 

11 
116 

78 
112 

4 

128 
1 
4 

123 
82, 

122 
1 

128 
1 
3 

124 
83 

123 
1 

JS4. En conséquence, la Conférence admet l'Angola, les Comores, la République démocratique 
populaire de Corée, Djibouti, le Mozambique, la Namibie, Sao Tomé-et-Principe et les Seychelles 
à la qualité de membres de l'Organisation. 

Election des membres du Conseil 1/ 

355. La Conférence élit les Etats Membres ciaaprès à la: qualité de membres du Conseil: 

Régions et sièges Membres 

Période: novembre 1977 - 31 décembre 1978 

Afrique (1) Ghana 

Asie et Ext~e-Orient (1) Sri Lanka 

1/ C 77/11; C 77/11-Corr.1; C 77/Lil1/39; C 77/Lil1/40; C 77/LIM/41; C 77/LIM/45; 
C 77/LIM/45-Sup.1; C 77/PV/18; C 77/PV/22; C 77/PV/23; C 77/PV/24; Cf.par. 288-292. 
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Période: novembre 1977 - novembre 1979 

Afrique (1) Ouganda 

Proche-Orient (1) Liban 

Période: novembre 1977 - 31 décembre 1980 

Afrique (5) Algérie 

Europe (3) 

Amérique latine (5) 

Proche-Orient (2) 

Amérique du Nord (2) 

Afrique (4) 

Asie et Extrême-Orient (3) 

Europe (4) 

Amérique latine (1) 

Proche-Orient (3) 

Pacifique Sud-Ouest (1) 

Liberia 
Tanzanie 
Tchad 
Zaïre 

Belgique 
Hongrie 
Malte 

Brésil 
Colombie 
'Cuba 
Jamaïque 
Mexique 

Afghanistan 
Irak 

Canada 
Etats-Unis d'Amérique 

Période: 1er janvier 1979 - novembre 1981 

Botswana 
Ghana 
Madagascar 
Sénégal 

Inde 
Pakistan 
Sri Lanka 

France 
Italie 
Royaume-Uni 
Suède 

El Salvador 

Arabie Saoudite 
Egypte 
Kpweït 

Australie 
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Nomination du Président indépendant du Conseil 1/ 

356. Après avoir voté au scrutin secret conformément aux dispositions de l'article XII.9 a) 
du Règlement général de l'Organisation, la Conférence adopt~ la résolution ci-après: 

Résolution 29/77 

NOMINATION DU PRESIDENT INDEPENDANT DU CONSEIL 

LA CONFERENCE, 

Ay~nt procédé à un vote au scrutin secret conformément aux dispositions de l'article X!I du 
Reglement genéral de l'Organisation, 

1. Déclare que M. BUKAR SHAIB est nommé Président indépendant du Conseil pour une période de 
deux ans, c'est-à-dire jusqu'à la fin de la session ordinaire de la Conférence qui se tiendra 
en 1979; et 

Ayant pris acte des recommandations présentées par le Bureau conformément aux dispositions 
de l'article XXIII du Règlement général de l'Organisation, 

2. Décide que les conditions et indemnités attachées à la charge de Président indépendant 
du Conseil seront les suivantes: 

a) Une indemnité annuelle équivalant à 10 000 dollars pour frais de représentation et services 
de secrétariat au lieu de résidence du Président, étant entendu que le Directeur général 
fournira un service de secrétariat au Président lorsque celui-ci assiste à des sessions du 
Conseil ou de la Conférence; la moitié de cette indemnité sera payée en dollars.des Etats­
Unis, et le solde, en totalité ou en partie, dans la devise du pays dont le Président est 
ressortissant, ou en lires italiennes, à son choix; 

b) Une indemnité journalière équivalant à celle que reçoit le Directeur général adjoint, 
lorsque le Président s'absente de sa résidence pour les affaires du Conseil, étant entendu 
que cette indemnité est ramenée à 20 dollars pendant la durée du voyage; 

c) Les frais de voyage, y· compris l'indemnité journalière ci•dessus, sont à la charge de 
l'Organisation, conformément aux règlements et aux pratiques actuellement en vigueur, lorsque 
le Président assiste à des sessions du Conseil, du Comité du programme, du Comité financier 
ou de la Conférence, ou lorsqu'il est invité par le Conseil ou par le Directeur général à 
se déplacer pour d'autres raisons. 

(Adoptée le 28 novembre 1977) 

1/ C 77/15; C 77/LIM/44, par.2; C 77/PV/18; C 77/PV/19; C 77/PV/24. 
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Nomination du Président indépendant du Conseil 
au Comité de la Caisse dés pensions 1/ 

- Nomination des représentants des Etats Membres 

357. En application des dispositions de l'article 6 c) des Statuts de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies, la Conférence nomme les représentants suivants au 
Comité de la Caisse des pensions du personnel de la FAO pour la période allant du 1er janvier 
1978 au 31 décembre 1979: 

- Membres 

Gerhard Lieber 
Conseiller (FAO) 
Représentant permanent suppléant de la République fédérale d'Allemagne auprès de la FAO 
Ambassade de la République fédérale d'Allemagne 
Rome 

Syed Shahid Mahdi 
Conseiller 
Représentant permanent de la République de l'Inde auprès de la FAO 
Ambassade de la Réoublique de l'Inde 
Rome 

Giuseppe de Michelis di Slonghello 
Conseiller 
Représentant permanent suppléant de l'Italie auprès de la FAO 
Mission permanente de l'Italie auurès de la FAO 
Rome 

• Suppléants 

Sayed Amir Abdalla Khalil 
Conseiller 
Représentant permanent de la République démocratique du Soudan auprès de la FAO 
Ambassade de la République démocratiaue du Soudan 
Rome 

Alfred Imbahale Machayo 
MinistFe plénipotentiaire 
Représentant permanent du Kenya auprès de la FAO 
Représentation permanente du Kenya auprès de la FAO 
Rome 

Horatio Mends 
Ministre conseiller (agriculture) 
Représentant permanent de la République du Ghana auprès de la FAO 
Ambassade de la République du Ghana 
Rome 

1/ C 77/16; C 77/PV/18, 
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QUESTIONS DIVERSES 

Activité A.H. Boerma 1/ 

358. La Conférence prend note de la décision prise par le Conseil à sa soixante et onzième 
session à l'effet que le prix A.H. Boerma, d'un montant de 10 000 dollars, soit décerné tous 
les deux ans à un ou plusieurs auteurs dont les écrits sont susceptibles d'avoir éveillé 
l'intérêt public au niveau international et suscité son soutien pour les mesures tendant à 
~ésoudre le problème alimentaire mondial. Le ou les lauréats seront choisis par le Directeur 
général, compte tenu des recommandations pertinentes du Conseil. Le prix sera décerné lors 
des sessions de la Conférence. 

Corps international de volontaires de l'alimentation 2/ 

359. On est convenu, d'une façon générale, de la nécessité d'un programme de coopération 
internationale à long terme visant à stimuler la production alimentaire et à éliminer 
définitivement la pauvreté et la faim dans les campagnes. Comme suite à la suggestion ex­
primée à la Conférence commémorative Mc Dougall qui a précédé la dix-neuvième session de 
la Conférence de la FAO - suggestion selon laquelle un corps international de volontaires 
de l'alimentation devrait être créé - le Directeur général a été prié d'examiner, en 
consultation avec les organisations intéressées, les possibilités de créer un corps inter­
national de volontaires de l'alimentation, ainsi que les conséquences éventuelles d'une 
telle création, et de présenter en 1978 au Conseil de la FAO un rapport sur ce sujet, 
accompagné de récommandations. 

Date et lieu de la vingtième session de la Conférence 3/ 

360. La Conférence décide que sa vingtième session se tiendra à Rome du 10 au 29 novembre 1979. 

1/ C 77/LIM/6; C 77/PV/18; C 77/PV/20. 
2/ C 77/LIM/3» C 77/PV/3; C 77/II/PV/19; C 77/PV/24, 
1/ C 77/PV/24. 



ANNEXE A 

ORDRE DU JOUR DE LA DIX-NEUVIEHE SESSION DE LA CONFERENCE 

INTRODUCTION ET QUESTIONS DE PROCEDURE 

1. Election du Président et des Vice-Présidents 

2. Constitution du Bureau et de la Conunission de vérification des pouvoirs 

3. Adoption de l'ordre du jour 

4. Organisatïon de la session et répartition des questions inscrites à l'ordre du jour 

5. Admission d'observateurs 

PREMIERE PARTIE - PRINCIPALES TENDANCES ET QUESTIONS DE POLITIQUE EN MATIERE D'ALIMENTATION 
ET D'AGRICULTURE 

6. Situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture 

,7. Prévention des pertes alimentaires 

8. Progrès accomplis en ce qui concerne l'Ajustement agricole international 

9. Evolution du régime des mers et incidences sur les pêches 

DEUXIEME PARTIE - ACTIVITES ET PROGRAMMES DE L'ORGANISATION 

10. Progranune de travail et budget pour 1978-79 

10. 1 
10.2 

Evaluation du Progranune ordinaire 
Décentralisation au niveau des pays 

11. Examen des progranunes de terrain 

12. Objectifs à moyen terme 

13. Cogp§r~tion technique entre pays en développement dans le domaine de l'agriculture 
et de l'~Limentation 

14. Progranune alimentaire mondial ONU/FAO 

15. Relations et consultations avec les organisations internationales, notanunent: 

15.1 Relations avec le Conseil mondial de l'alimentation (CMA), le Groupe consultatif 
de la production alimentaire et de l'investissement (GCPAI) et le Fonds interna­
tional de développement agricole (FIDA) · · 

15.2 Autres questions découlant des débats des Nations Unies et des institutions 
spécialisées 

15.3 Relations avec les organisations intergouvernementales et les organisations 
internationales non gouvernementales, y compris les syndLcats internationaux 

16. Organisation de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural 
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TROISIEME PARTIE - QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET ADMINISTRATIVES 

A. Questions constitutionnelles et juridiques 

17. Composition et mandat du Conseil, du Comité du programme, -du Comité financier et du 
Comité des questions constitutionnelles et juridiques 

18. Amendements à l'Acte constitutif et au Règlement général de l'Organisation 

19. Rapport statutaire sur l'état des conventions et accords et sur les amendements y 
relatifs 

20. Autres questions constitutionnelles et juridiques, notamment: 

20.1 Accords concernant les relations avec le Conseil mondial de l'alimentation 
et le Fonds international de développement agricole 

20.2 Octroi du statut officiel à des organisations internationales ~on gouvernementales 

20.3 Amendements au Règlement financier 

20.4 Amendements aux conventions conclues en vertu de l'Article XIV de l'Acte 
constitutif de la FAO 

- Convention internationale sur la protection des végétaux 

- Convention internationale sur le peuplier 

B. Questions administratives et financières 

21. Comptes vérifiés 

22. Barème des contributions 

23. Autres questions administratives et financières, notamment: 

23.1 Fonds de roulement:remboursement des montants prélevés en 1974-75 

23.2 Répartition de l'excédent de trésorerie 

23.3 Emoluments du Directeur général 

QUATRIEME PARTIE - NOMINATIONS ET ELECTIONS 

24. Demandes d'admission à la qualité de Membres de l'Organisation: 

- Angola 
- Comores 
- République populaire démocratique de Corée 
- Djibouti 
- Mozambique 
- Sao Tomé-et-Principe 
- Seychelles 
- Namibie 

25. Election des Membres du Conseil 

26. Nominations: 

26.1 Nomination du Président indépendant du Conseil 

26.2 Nomination des représentants des Etats Membres au Comité de la Caisse des 
pensions 
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CINQUIEME PARTIE - QUESTIONS DIVERSES 

27. Activité A.H. Boerma 

28. Date et lieu de la vingtième session de la Conférence 

29. Autres questions 
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MEMBER NATIONS 

ETATS MEMBRES 

ESTADOS MIEMBROS 

AFGHANISTAN - AFGANISTAN 

Abdul MAJID 
President of Planning Department 
Acting Deputy-Minister of Agriculture 
and Irrigation, Kabul 

M. HAQ NAIKZAD 
President 
Credit and Cooperatives Department 
Ministry of Agriculture and 
Irrigation, Kabul 

Mohammad AREF NOORI 
President 
Plant Research Department 
Ministry of Agriculture, Kabul 

Nazar Mohammad AZIZI 
Minister Counsellor 
Embassy of the Republic of 
Afghanistan, Rome 

ALBANIA - ALBANIE 

Kris taq KULE 
Vice-Ministre de l'agriculture 
Tirana 

Lufter XHUVELI 
Directeur de l'Institut supérieur 
de l'agriculture, Tirana 

Alkyz CERGA 
Ministère des affaires étrangères 
Tirana 

Lorenc NENSHATI 
Attaché 
Ambassade de la République 
populaire socialiste d'Albanie 
Rome 

ALGERIA - ALGERIE - ARGELIA__~~I 

Abdelmadjid FASLA 
Directeur du Service des Organisations 
internationales 
Ministère de~ Affaires étrangères 
Alger 
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Mohamed Abdelaziz BENDJENNA 
Ministre plénipotentiaire 
Ambassade de la République 
algérienne d~mocratique et populaire 
Représentant p~rmanent.suppléant 
de l'Algérie auprès de la FAO, Rome 
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Conseiller 
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Mustapha BOUZIANE 
Sous-Directeur de la réforme 
agraire 
Ministère de l'Agriculture et de 
la Réforme agraire,. _Alger 
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Abdelkader TAFFAR 
Secrétaire des Affaires Etrangères 
Ministère des Affaires Etrangères 
Alger 
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Abdelkader BENSIALI 
Expert agricole 
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ANGOLA 

Carlos FERNANDES 
Ministre de Agricultura, Luanda 

Venancio da SILVA 
Embajador de la Repiiblica Popular 
de Angola en Italia, Roma 

Adolfo NSIKALANGO 
Director del Departamento de 
Cooperaci6n y Asuntos Econ6micos 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
Luanda 

Dona Deolinda BEBIANA D'ALMEIDA 
Responsable del Sector de 
Organizaciones Internacionales 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
Luanda 
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Suplente 

Ases or 

Ases or 

Delegado 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Ases or 

Delegate 

Alterna te 

Julio Artur DE MORAIS 
Coordinador del Gabinete de 
Planeaci6n 
Ministerio de Agricultura, Luanda 

Fernando Augusto PACHECO DOS SANTOS 
Coordinador de la D.N.O.P. 
Ministerio de Agricultura, Luanda 

Srta. Emilita Manuel DE SOUSA RIBEIRO 
Secretar:Ca del Ministerio de 
Agricultura, Luanda 

Felicia TELMO 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
Luanda 

ARGENTINA - ARGENTINE 

Mario Antonio CADENAS MADARIAGA 
Secretario de Estado de Agricultura 
y, Ganaderia, Buenos Aires 

Alberto Ramon MIHURA 
Subsecretario de Ganaderia 
Buenos Aires 

Rolando J. GHISANI 
Embajador de la Repûblica Argentina 
en Italia 
Representante Permanente de Argentina 
ante la FAO, Roma 

Juan Carlos VIGNAUD 
Ministre Plenipotenciario 
Director General de Relaciones 
Econ6micas Bilaterales, Buenos Aires 

Carlos KELLER SARMIENTO 
Ministre Plènipotenciario 
Embajada de Argentina, Roma 

Carlos Darwin SANCHEZ AVALOS 
Director General 
Servicio Agrario Internacional, 
Buenos Aires 

Sra. Dona Ileana DI GIOVAN de SUAREZ 
Secretario de Embajada 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
y Culte, Buenos Aires 
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Sra. Dona Ana Cristina BERTA de ALBERTO 
Secretario de Embajada 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
y Culte, Buenos Aires 

Juan DUMAS 
Consejero Agricola 
Embajada de Argentina ante la CEE y 
los paises miembros, Bruselas 

AUSTRALIA - AUSTRALIE 

W. IVES 
Secretary 
Department of Primary Industry 
Canberra 

R.M. WATTS 
Director-General 
N.S.W. Department of Agriculture 
Sydney 

Alterna te 

Alternate 

Alterna te 

Aiternate 

Associa te 

Delegate 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Delegate 

Alternate 

T.J. KELLY 
First Assistant Secretary 
Development Division 
Department of Primary Industry 
Canberra 

E.D. LETTS 
Counsellor (Agriculture) 
Australian High Commission, London 

P. ALPEN 
Counsellor 
Australian Embassy, Rome 

J.L. SAULT 
Counsellor (Agriculture) 
Australian Embassy, Rome 

D. RITCHIE 
Third Secretary 
Australian Embassy, Rome 

AUSTRIA - AUTRICHE 

Günter HAIDEN 
Minister of Agriculture and 
Forestry, Vienna 

Hermann REDL 
Ministerialrat 
Federal Ministry of Agriculture 
and Forestry, Vienna 

Aurel SAUPE 
Secretary 
Austrian Embassy, Rome 

Peter ROSEKEGGER 
Attaché 
Permanent Representative of Austria 
to FAO, Rome 

BAHAMAS 

BAHRAIN - BAHREIN -0'~ 1 

Habib Ahmed KASSEM 
Minister of Trade and Agriculture 
Mana ma 

r--1.9 ..l4.> 1 ~ 
~l;)IJ ë.;~l .),'jJ 

;;_.w1 

Siddiq Sharaf AL-ALAWI 
Chief Engineer 
Ministry of Commerce and Agriculture 
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Alterna te 
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Delegate 

Abdulla Ahmed MANSOOR 
Superintendent of Plant Protection 
Directorate of Agriculture, Manama 
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Jassim Mohamed Ahmed AL SHAIK 
Superviser, Animal Production 
Section 
Directorate of Agriculture, Manama 
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BANGLADESH 

AZIZ~UL HUQ 
Presidential Adviser in Charge of 
the Ministry of Agriculture, Dacca 

Fakhruddin AHMED 
Ambassador of Bangladesh in Italy 
Permanent Representative of 
Bangladesh to FAO, Rome 

A.Z.M. Obaidullah KHAN 
Secretary in charge of the 
Ministry of Agriculture, Dacca 

Quazi HABIBUL HAQUE 
Economie and Commercial Counsellor 
Embassy of the People's Republic 
of Bangladesh 
Alternate Permanent Representative 
of Bangladesh to FAO, Rome 

M. ISHAQUE 
Joint Secretary 
Ministry of Agriculture, Dacca 

A.Z.M. SHAMSUL ALAM 
Joint Secretary 
Ministry of Food, Dacca 

Abdul Fazal CHOWDHURY 
Joint Secretary 
Ministry of Relief and 
Rehabilitation, Dacca 

Md. FAISAL 
Chief, Planning and Policy 
Ministry of Agriculture, Dacca 

Mominul Roque KHAN 
Assistant Private Secretary to 
the Presidential Adviser 
Ministry of Agriculture, Dacca 

BARBADOS - BARBADE 

C.L. BOLDEN 
Minister of Agriculture, Food and 
Consumer Affairs, St. Michael 
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Alternate 

Alternate 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

R. W. KELLMAN 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture, Food and 
Consumer Affairs, St. Michael 

L.H. SMITH 
Chief Agricultural Officer 
Ministry of Agriculture, Food and 
Consumer Aff airs, St. Michael 

BELGIUM - BELGIQUE - BELGICA 

A. HUHBLET 
Ministre de l'Agriculture et des 
Classes moyennes, Bruxelles 

H. BAEYENS 
Ambassadeur, Représentant permanent 
de la Belgique auprès de la FAO, Rome 

J. TROUVEROY 
Ministre Plénipotentiaire 
Chef du Service des relations 

économiques multilatérales 
Ministère des Affaires Etrangères 
Bruxelles 

Mme. S. VERVALCKE 
Directeur d'administration 
à l'Administration générale de 
la Coopération au Développement 
''Coopération multilatérale'' 
Bruxelles 

A. DEBOUVERIE 
Inspecteur en Chef 
Directeur des relations 

internationales 
Ministère de l'Agriculture, 
Bruxelles 

P. LAVALLEYE 
Directeur d'administration au 
Ministère des Affaires étrangères 

_Bruxelles 

L. CEYSSENS 
Conseiller de légation, 
Service des Organisations 
internationales 

Ministère des Affaires étrangères 
Bruxelles 

A. RAMBOUX 
Conseiller à l'Administration 
générale de la Coopération au 
Développement 
''Coopération multilatérale'' 
Bruxelles 

P. GHYSELS 
Conseiller au Cabinet de la 

Coopération au Développement 
B-1'.uxelles 

J.P. DELBUSHAYE 
Conseiller adjoint 
Service des Organisations 
internationales, 

Ministère des Affaires étrangères 
Bruxelles 



Conseiller 

Conseiller 

Délégué 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Delegado 

Suplente 

Adjunto 

A'Îjunto 

Adjunto 

Delegate 

Alterna te 

Ad viser 

G. HOYOS 
Attaché au Cabinet de la 
Coopération au Développement 
Bruxelles 

K.H.M. HEUTS 
Ingénieur agronome·à l'Admi­
nistration générale de la 
Coopération au Développement 

''Coopération multilatérale'' 
Bruxelles 

BENIN 

Philippe AKPO 
Ministre du Développement rural et 

de l'action coopérative 
Ministère de l'Agriculture, Cotonou 

Ernest T. OROUNLA 
Directeur Général adjoint 
Ministère du Développement rural 
et de l'Action coopérative 
Porto-Novo 

Samuel DOSSOU 
Conseiller technique juridique 
Présidence de la République, Cotonou 

Francis D'ALMEIDA 
Conseiller technique 
Ministère du Développement rural 

et de l'Action coopérative 
Secrétaire Permanent C!!CF/AD 
Porto-Novo 

BOLIVIA - BOLIVIE 

Mario VARGAS JORDAN 
Ministro Consejero 
Representante Permanente Alterna 
de Bolivia ante la FAO, Roma 

Dionisio FOIANINI BANZER 
Embajador de Bolivia en Italia 
Representante Permanente de 
Bolivia ante la FAO, Roma 

Enzo CERLINI 
Secretario 
Representaci6n de Bolivia ante 
la FAO, Roma 

Leonardo ESTRELLA 
Secretario 
Embajada de Bolivia, Roma 

Javier CALDERON 
Secretario 
Embajada de Bolivia, Roma 

BOTSWANA 

Edison Setlhomo MASISI 
Minister of Agriculture, Gaboro~e 

M.S.P. SEKGOMA 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture, Gaborone 

V.F. AMANN 
Chief Agricultural Economis; Gaborone 
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Delegate 
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Delegate 

Alternate 
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BRAZIL - BRESIL - BRASIL 

Alysson PAULINELLI 
Minister of Agriculture, Br,:isilio. 

Bernardo de AZEVEDO BRITO 
Permanent Représentative of Brazil 
to FAO, Rome 

Raul Octavio AMARAL DO VALLE 
Under-Secretary for Agricultural 
Planning and Budget 
Ministry of Agriculture, Brasilia 

Gilberto de LAMARTINE E MELLO 
Coordinator for Agricultural ·. 
International Affairs 
Ministry of Agriculture, Bro.oilio. 

Manoel A. da Fonseca Coute GOMES PEREIRA 
Alternate Permanent Representative 
of Brazil to FAO, Rôme 

Paulo Cesar de OLIVEIRA CAMPOS 
Specialized International Agencies 
Division 

Ministry of External Relations 
Brasilia 

Luis Antonio CASADO D'UTRA 
Director of Rural Credit 
Banco Economico S.A., So.lv~dor 

BULGARIA - BULGARIE 

Philip ISHPECOV 
Deputy Minister of Agriculture 

and Food Processing Industry, Sofia 

Lyuben DJILIANOV 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative of Bulgaria 
to FAO, Rome 

Kiril Kristov TANOUCHEV 
Adviser 
Ministry of Agriculture and 
Food Processing Industry, Sofia 

Guergui LYAKOV 
Ad viser 
11inistry of Foreign Affairs, Sofia 

BURMA - BIRMANIE - BIRMANIA 

U YE GOUNG 
Minister for Agriculture and Forests 
Rangoon 

U SHWE ZAN AUNG 
Ambassador of the Socialist 
Republic of the Union of Burma in Italy 
Permanent Representative of Burma to FAO 
Rome 

U TINT HLAING 
Director-General 
Fisheries Department 
Ministry of Agriculture and Forests 
Rangoon 

MYINT TREIN 
General Manager (Re~ç~"ch) 
Agriculture Corporation 
Ministry of Agriculture and Forests 
Rangoon 
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U YI 
Deputy Director (Planning) 
Irrigation Department 
Ministry of Agriculture and Forests 
Rangoon 

U THAN BTUN AUNG 
Second Secretary 
Embassy of the Socialist Republic 
of the Union of Burma 

Alternate Permanent Representative 
of Burma to FAO, Rome 

U BLA 00 
Personal Assistant to the Minister 
for Agriculture and Forests 

Rangoon 

BURUNDI 

Lazare RUNESA 
Secrétaire d'Etat chargé de la 
Production alimentaire 
Ministère de l'Agriculture, de 
l'Elevage et du Développement rural 
Buiumbura 

Joseph BUDARARA 
Directeur général de la 
Planification agricole, Bujumbc{ra 

CAMEROON - CAMEROUN - CAMERUN 

Robert BURNLEY 
Conseiller technique 
Ministère de l'Agriculture, Yaoundé 

Robert ONANA-SBE 
Docteur vétérinaire 
Ministère de l 'Elevage et des 

Industries animales, Yaoundé 

~aniel DANG MEKOULA 
Secrétaire Permanent du Comité 
national FAO/CMCF, Yaoundé 

Victor BALINGA 
Ingénieur des Eaux et Forêts 
Ministère de l'Agriculture, Yaoundé 

Félix N'KONABANG 
Ingénieur agronome 
Ministère de l'Agriculture, Yaoundé 

CANADA 

Eugene F. WB.ELAN 
Minister of Agriculture, Ottawa 

G.A.D. LUSSIER 
Deputy Minister 
Department of Agriculture, Ottawa 

Frank SHEFRIN 
Chairman, Canadian Interdepartmental 

FAO Committee 
Department of Agriculture, Ottawa 

A.W. BUMPBREY 
Deputy Minister 
Department of Agriculture 
Province of Prince Edward Island 
Charlottetown 
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Associate 

Associate 

Associate 
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Associate 

Associa te 
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Ad viser 
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Suppléant 

Conseiller 

Jacques Yves TBERRIEN 
Assistant Deputy Minister 
Department of Agriculture 
Province of Quebec, Quebec City 

H. Morley DOUGLAS 
Associate Deputy Minister (Production) 
Department of Agriculture, 
Province of Alberta, Edmonton 

Ms. Vivian F. WIGHTMAN 
Counsellor 
Canadian Embassy 
Permanent Representative of Canada 
to the FAO, Rome 

Douglas·P. LINDORES 
Director 
U.N. Programmes Division 
Multilateral Programmes Branch 
Canadian International Development Agency 
Ottawa 

Pierre J. BEEMANS 
U.N. Programmes Division 
Multilateral Programmes Branch 
Canadian International Development Agency 
Ottawa 

Robert HART 
Senior Adviser 
External Aid 
International Fisheries and 
Marine Directorate 

Department of the Environment 
Ottawa 

G.A. STENECIŒR 
Canadian Forestry Service 
Department of the Environment 
Ottawa 

James W. CURRIE 
Counsellor 
Canadien Embassy 
Alternate Permanent Representative 

of Canada to the FAO, Rome 

Charles Graham MUNRO 
President·, 
Canadian Federation of Agriculture 
Ottawa 

R. ATKINSON 
President 
National Farmers•Union, Saskatchewan 

N. E. NORCOTT 
Secretary, Interdepartamental 

FAO Committee 
Department of Agriculture, Otta~a 

CAPE VERDE - CAP-VERT - GABO VERDE 

Joao PEREIRA SILVA 
Ministre du Développement rural 
Praia 

Miguel Antonio LIMA 
Directeur général de l'Agriculture 
Sylviculture et Elevage -
Ministère du Développement rural,Praia 

Jas!! Lufa JESUS 
Secrétaire d'Ambassade 
Ministère des Affaires étrangères. Praia 



CENTRAL AFRICAN EMPIRE - EMPIRE CENTRAFRICAIN 
IMPERIO CENTROAFRICANO 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Delegado 

Suplente 

Adjunto 

Delegate 

CHAD - TCHAD 

Roasngar MBAINDOLOUMAL 
Ministre du Développement agricole 

pastoral et de la Lutte contre 
les calamités naturelles 
N'Djaména 

Kasser BADAOUI 
Directeur général du Développement 
agricole, pastoral et de la Lutte 
contre les calamités naturelles 

N'Djaména 

Samuel GOZZO 
Directeur de l'Elevage, N'Djaména 

Albert LERE WAPI 
Directeur de l'Agriculture 
N'Djaména 

Baba DIGUERA 
Directeur des Forêts, de la Chasse 

et de l'Environnement, N'Djaména 

CHILE - CHILI 

Osvaldo LUCO ECHEVERRIA 
Embajador 
Representante Permanente de Chile 
ante la FAO, Roma 

·Manuel ATRIA RAWLINS 
Primer Secretario 
Representante Permanente Alterno 

de Chile ante la FAO, Roma 

Samuel MATUS MATZKE 
Agregado 
Representaci6n Permanente de 

Chile ante la FAO, Roma 

CHINA - CHINE - lfl ŒJ 

HSIAO PENG 
Vice-Minister of Agriculture and 
Forestry, Peking 

)!ej,. 
;t{#.-$~tl-$* 

~t ~ 

• B7 -

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Associate 

Ad viser 

Adviser 

LI YUNG-KAI 
Direct or 
Bureau of Foreign Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Peking · 

$)i<J'Jt 

:tz#.-$ 7)--=-~ i§j+_: 

~t )j!. 

· Ms. YU PING 
Deputy Director 
Department of International Organizations, 
Law and Treaties 
Ministry of Foreign Affairs, Peking 

,=f JJ]<. 

7r 3é-$ ['fil Jfjdi] ~tl ~* 
~t )f. 

CRIN FENG-CHU 
Counsellor 
Embassy of the People's Republic of China 
Permanent Representative of China to FAO 
Rome 

*fi\,;,Jt 
rJ-:r$À ~:J:/;: ~00 :k{t1t~1t 

'# .~UX:tziMJHUz 
J!/ Il:; 

·CHANG SHIH-CHAN 
Deputy Director of International 
Division 

Bureau of Foreign Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Peking 

*:tUl 
* #-$1r•}iij ~ nftt~u ft:l:* 
~t ,5'-

LI CHEN-HUAN 
Third Secretary 
Embassy of the People's Republic of China 
Rome 
$;il~ 

q,$À~#~ l:fil;1d!1i.=.'*f~·* 
JJ Il:; 

,wu TIEN-HSI 
Bureau of Foreign Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Peking 

*T\:~ 
:K#.-$1r•)§j 
~t ffi 



Delegado 

Suplente 

Suplente 

Ases or 

Délégué 

Conseiller 

Délégué 

Suppléant 

Conseiller 

Delegado 

Suplente 

Suplente 

Su pl ente 

COLOMBIA - COLOMBIE 

Jo;,.qufo VANIN TELLO 
Ministro de Agricultura, Bogota 

· Eduardo SAENZ j / 
Consej ero 
Embajada de Colombia 
Representante Permanente 
de Colombia ante la FAO, Roma 

Dona Paul;na de CASTRO MONSALVO 
Representante de Colombia ante el 
Consejo de la FAO, Barranquilla 

'Esteban RICO MEJIA 
Ases or 
Ministerio de Agricultura, Bogotâ 

COMOROS - COMORES - COMORAS 

Ali HARIBOU 
Membre du Comité directeur 
Centre national du Plan, des Méthodes 
et des Finances, Moroni 

Hervé CHAGNOUX 
Délégué à la Présïdence auprès 
du Comité directeur 
Centre national du Plan, des Héthodes 
et des Finances, Moroni 

CONGO 

Jean-Pierre BATETANA 
Ambassadeur du Congo en Italie 
Représentant Permanent du Congo 
auprès de la FAO, Rome 

Paul Michel BIABATANTOU 
Conseiller du Ministre 
de l'Economie rurale, 
Brazzaville 

Gérard GAMO-KUBA 
Conseiller 
Ambassade de la République populaire 
du Congo 
Représentant Permanent adjoint 
du Congo auprès de la FAO, Rome 

COSTA RICA 

Carlos Di MOTTOLA BALESTRA 
Embajador 
Representante Permanente de 
Costa Rita ante la FAO, Roma 

Marco Antonio CALVO MATA 
Representante Permanente Alterne 
de Costa Rica ante la FAO, Roma 

Luis Carlos ESTRADA KONIG 
Primer Secretario 
Representante Permanente Alterno 
de Costa Rica ante la FAO, Roma 

Sra.Da N.A. VITOLA MAURO 
Segundo Secretario 
Representante Permanente Alterno de 
Costa Rica ante la FAO, Roma 

- BR -

Delegado 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Adjunto 

Adjunto 

Ases or 

Ases or 

Ases or 

Asesor 

Ases or 

Asesor 

Delegate 

CUBA 

Héctor RODRIGUEZ LLOMPART 
Ministro-Presidente del Comité 
Estatal de Colaboraci6n Econ6mica 
(CECE), La Habana 

Ernesto MELENDEZ llACHS 
Vicepresidente del CECE, La Habana 

Eugenio LATOUR MANCILLA 
Director de Organismos Econ6micos 
Internacionales del CECE, La Habana 

Pedro A. MORALES CARBALLO 
Ministro Plenipotenciario 
Representante Permanente de Cuba 
ante la FAO, Roma 

Ramiro LEON TORRAS 
Jefe del Departamento de la 
Direcci6n de Organismos Econ6micos 
Internacionales del CECE, 
La Habana 

Ernesto DIAZ BUSTABAD 
Tercer Secretario 
Representante Permanente Alterno 
de Cuba ante la FAO, Roma 

Sra. na. Grafila SOTO CARRERO 
Direcci6n de Organismes Internacionales 
del CECE, La Habana 

Juan Renan PEREZ FERNANDEZ 
Director del Centra de Investigaciones 
Pesqueras, , 
Ministerio de la Industria Pesquera 
La Habana 

José R. GOMEZ RICANO 
Director del Centro de Investigaciones 
Instituto de Desarrollo y 
Aprovechamiento Forestal, La Habana 

Rafael GARCELL CARRO 
Director de Planificaci6n del 
Viceministerio de Economia 
Ministerio de Agricultura, La Habana 

Sra. na Mireya HERNANDEZ BRITO 
Direcci6n de Relaciones Econ6micas 
Internacionales 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
La Habana 

Carlos P. ARIAS MARFIL 
Tercer Secretario, Misi6n 
Permanente de Cuba ante la FAO 
Roma 

Guillermo Enrique DIAZ PEREZ 
Director de Relaciones Internacionales 
Ministerio de Relaciones Internacionales 
La Habana 

CYPRUS - CHYPRE - CHIPRE 

Frizos C. COLOTAS 
Minister of Agriculture 
and Natural Resources, Nicosia 

1/ En ausencia del Ministro de Agricultura, el Representante Permanente ante la FAO 
ejerci6 las funciones de jefe de la delegaci6n. 



Alterna te 

Alterna te 

Ad viser 

Andreas Anthimos PAPASOLOMONTOS 
Director-General 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Nicosia 

Avraam LOUCA 
Director 
Department of Agriculture, Nicosia 

C.E. CAl!ELARIS 
Assistant Agricultural Officer 
Nicosia 

CZECHOSLOVAKIA - TCHECOSLOVAOUIE CHECOSLOVA(lUIA 

Délégué Emil CAKAJDA 
Premier Vice-Ministre de l'Agriculture 
et de l'Alimentation 
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Président du Comité national pour la FAO 
Prague 

Suppléant 

Suppléant 

Adjoint 

Jaroslav ROSA 
Directeur général 
Ministère de l'Agriculture et 
de l'Alimentation, Prague 

Svatopluk STAMPACH 
Ministre plénipotentiaire-Conseiller 
Représentant Permanent de la 
Tchécoslovaquie auprès de la FAO 
Rome 

Jindrich GABRIEL 
Directeur Adjoint du Département 
des Organisations internationales 
Ministère des Affaires Etrangères 
Prague 

DEMOCRATIC KAMPUCHEA - KAMPUCHEA DEMOCRATIQUE 
KAMPUCHEA DEMOCRATICA 

DEMOCRATIC PEOPLE'S REPUBLIC OF KOREA 
REPUBLIQUE POPULAIRE DEMOCRATIQUE DE COREE 

REPUBLICA POPULAR DEMOCRATICA DE COREA 

Delegate CRIN CHUNG GUK 
Ambassador 

Alternate 

Alternate 

Permanent Observer of the D.P.R. 
of Korea 
to the Office of the UN and Permanent 
Representative to other International 
Organizations, Geneva 

CROI RYANG JON 
Section Chief 
Ministry of Foreign Affairs 
Pyongyang 

PAK IL BU 
Second Secretary 
Office of the Permanent Observer of 
the D.P.R. of Korea to the Office 
of the U.N. and Permanent Representation 
to other International Organizations,Geneva 

Associa te 

Associa te 

Delegate 

Alternate 

Alternate 

Alternate 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associate 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Adviser 

Ad viser 

CHO GYONG WON 
Attaché 
Office of the Permanent Observer 
of the D.P.R. of Korea to the 
Office of the U.N., Geneva 

JZIM RYO JUN 
Ad viser 
Ministry of Foreign Affairs, Pyongyang 

DENMARK - DANEr!ARK - DINAMARCA 

Poul DALSAGER 
Minister of Agriculture, Copenhagen 

Hans J~rgen KRISTENSEN 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture, Copenhagen 

· W. Mc ILOUAHAM SCHMIDT 
Ambassador of the Kingdom of 
Denmark in Italy, Rome 

C. Valentin HANSEN 
Agricultural Counsellor 
The Royal Danish Embassy 
Permanent Representative of Denmark 
to FAO, Rome 

Kaj REPSDORPH 
Under-Secretary of State for 
International Development Co-operation 
Ministry of Foreign Affairs, Copenhagen 

·Carl THOMSEN 
Prof essor 
The Royal Veterinary and 
Agricultural University, Copenhagen 

·O. Juul J~RGENSEN 
Deputy Secretary 
Ministry of Agriculture, Copenhagen 

Ji6rgen PEDERSEN 
Secretary-General 
Federation of Danish Smallholder's 
Societies, Copenhagen 

A. Vesten PEDERSEN 
Head of Department 
The Agricultural Council, Copenhagen 

Erik Farsi6 MADSEN 
Head of Section 
Ministry of Foreign Affairs 
Copenhagen 
Georg NIELSEN 
Director 
Danish Agricultural Informatinn nffi ·e 
Ministry of Ae,riculture, Copenhagen 

'Ji6rgen Hi6jmark JENSEN 
Civil Engineer 
Danish Meat Products Laboratorv 
The Royal Veterinary and 
Agricultural University, Copenhagen 

-Klindt ANDERSEN 
Head of Section 
Ministry of Agriculture, Copenhagen 

H. CURTZ 
Assistant Agricultural Attaché 
The Royal Danish Embassy, Rome 



Ad viser 

Ad viser 

Délégué 

Conseiller 

Conseiller 

'Peter KRARUP 
Agricultural Attaché 
Permanent Representation 
to the European Community, Brussels 

'Mrs. Lise ALBERTS EN 
Assistant Principal 
Ministry of Agriculture, Copenhagen 

DJIBOUTI - ~J-1,1'?­

·Abdallah Mohamed KA}IIL 
Ministre des Affaires étrangères 
Djibouti 

..J.._., lS .i..- ul 1 ~ 

a....-. J W I o.,•.,_..:;.J I r.JJ 

t.r"'~ 

Rachad FARAH 
Conseiller 
Ministère des Affaires étrangères 
Djibouti 

~ .ll.-..!.., 
~.,Wl • .,lj_,.,~ 

t.r"'~ 

'G. ALI MALOW 
C9nseiller des Affaires étrangères 
Ministère des Affaires étrangères 
Djibouti 1 

.,_J~ ~ 
~.,W1 0_,•.,_..:;.JI.,~ 
;;..-...,Wl o.,•.,_..:;.JI o.,lj_, 

t.r"'~ 

DOMINICAN REPUBLIC - REPUBLIQUE D0MINICAINE 
REPUBLICA DOMINICANA 

Delegado 

Suplente 

Suplenl:e 

Suplente 

Suplente 

ECUADOR - EQUATEUR 

Oliverio VASCONEZ 
Ministr6 de Agricultura y Ganaderia 
Quito 

Teodoro BUSTAMANTE M. 
Embajador del Ecuador en Italia 
Representante Permanente del Ecuador 
ante la FAO, Roma 

Hernan CUEVA EGUIGUREN 
Ministre Consejero 
Representante Permanente Alterna 
del Ecuador ante la FAO, Roma 

Gonzalo CHACON 
Director de Asuntos Internacionales 
Ministerio de Agricultura y 
Ganaderia, Quito 

Francisco MONCAYO 
Coordinador General del 
Ministerio de Agricultura y Ganaderia 
Quito 
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Delegate 

Alternate 

Alterna te 

Associate 

Associa te 

Associa te 

EGYPT - EGYPTE - EGIPTO -..,--.= 

'Ibrahim SHOUKRY 
Minister of Agriculture 
Agrarian Reform 
and Rural Development, Caire 

...sfar,tAl.r-1 

if 1.J.i.l l t>l.:, ':/ !, ë I.J.i.l l .J,\.ÏJ 

â.,i.i..,.,Jl~I, 
• .,..,.w, 

'Mahmoud Samir AHMED 
Ambassador of the Arab Republic 
of Egypt in Italy 
Permanent Representative to FAO, Rome 

~ 1.r-4- .),....... 
~~ 1 4,,,_,.J I ô.,,~ 1 ,r.:i,,, 

~l...s.i.lfl.i.ll~I 
L-o.,., 

Hassan ABDALLA 
Under-Secretary for Foreign Relations 
Ministry of Agriculture, Agrarian 
Reform and Rural Development, Caire 

u.11 .l+ V""'"" 

~1..v-11 • .,lj., M, 
~.,Wl.::..Ls)L..U 

• .,....w, 
Mohammed DESSOUKI 
Director for Foreign Relations 
Ministry of Agriculture, Agrarian 
Reform and Rural Development, Caire 

.jr>.) ~ 
;;).., .i.11.::.. Ls:>L,.J, r k -,..si.,. 

~,..v-11 •.,t, 
•:,A liill 

'Abdel-Moula BESHIR 
Economist 
Ministry of Agriculture 
Agrarian Reform and Rural 
Development, Caire 

~u-1~'~ 
µ--"'..ù .)l...,,:i.gf 6~ ~J 

~l.,;JI o.,lj_, 
• .,..,.w, 

Fouad REDA· 
Agricultural Counsellor 
Embassy of the Arab Republic 
of Egypt 
Alternate Permanent Representative 
of Egypt to FAO, Rome 

L.;., .ll•,s 

if l.J.i.ll .,L:.:i......JI 
~·.,li... 

-·' '--' 1....11 '1.i.!IJ::....ll .r- -~ ~1._s.l.1 

L-o_,., 



Delegado 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Associate 

Associa te 

Delegate 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

EL SALVADOR 

Ruy César MIRANDA LUPONE 
Director General de Politica Exterior 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
San Salvador 

Guillermo PAZ LARIN 
Embajador de El Salvador en Italia 
Representante Permanente de 
El Salvador ante la FAO, Roma 

Joaquin GARCIA E. 
Representante Alterna de 
El Salvador ante la FAO, Rdma 

José Antonio LEIVA 
Director Técnico 
Oficina Sectorial de Planificaci6n 
Agropecuaria 
Ministerio de Agricultura y Ganaderia, 
San Salvador 

ETHIOPIA - ETHIOPIE - ETIOPIA 

ZEGEYE ASFAW 
Minister of Agriculture and 
Settlement, Addis Ababa 

SHIMELIS ADUGNA 
Commissioner of Relief and 
Rehabilitation, Addis Ababa 

TAYE GURMU 
General Manager 
Extension and Project 
Implementation Department 
Ministry of Agriculture, Addis Ababa 

WOLDE YOHANNES WOLDEYES 
Head Economie Research Division 
and Technical Assistance Section 
Planning and Programming Department 
Addis Ababa 

ZEMEDU WORKU 
General Manager 
Institute of Agricultural Research 
Addis Ababa 
YACOB LIKE 
Head Planning and Programming 
Services 
Livestock and Meat Board, Addis Ababa 

FIJI - FIDJI 

Winston THOMPSON 
Permanent Secretary for 
Agriculture and Fi;heries, Suva 

FINI.AND - FINLANDE - FINLANDIA 

Johannes VIROLAINEN 
Minister of Agriculture and 
Forestry, Helsinki 

Samuli SUOMELA 
Director-General 
National Board of Agriculture 

'Helsinki 

Paavo W. JOKINEN 
Director-General 
National Board of Forestry, Helsinki 
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Alterna te 

Alterna te 

Ad viser 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Adviser / 

Adviser 

Ad viser 

Adviser 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant. 

Reina URONEN 
Secretary-General 
Ministry of Agriculture and 
Forestry, Helsinki 

Mrs. Maija PEKKARINEN 
Professer, University of Helsinki 
Institute of Nutrition, Helsinki 

Antti NIKKOLA 
Assistant Director 
Ministry of Agriculture and 
Forestry, Helsinki 

Holger MAURIA 
Special Adviser 
Ministry of Agriculture and 
Forestry, Helsinki 

Esko LIPPONEN 
Assistant DirecLor 
Ministry for Foreign Affairs 
Helsinki 
Niilo HINTIKKA 
Assistant Director 
National Board of Agriculture 
Helsinki 

Heikki PUURUNEN 
Counsellor 
Permanent Representative of 
Finland to FAO, Rome 

Raimo SALMI 
Counsellor 
Ministry for Foreign Affairs 
Helsinki 

Ms. Christel INGMAN 
Secretary of Section 
Ministry for Foreign Affairs 
Helsinki 

Esko LINDSTEDT 
Central Union of Agricultural 
Producers, Helsinki 

FRANCE - FRANCIA 

Pierre MEHAIGNERIE 
Ministre de !'Agriculture, Paris 

Louis VELAY 
Inspecteur général de 
l 'Agriculture, Paris 

Jean-Louis TOFFIN 
Ambassadeur 
Représentant Permanent de la 
France auprès de l'O.A.A., Rome 

Jacques LECOMPT 
Directeur des Nations Unies et 
Organisations internationales 
Ministère des Affaires étrangères 
Paris 

Philippe GUERIN 
Sous- Directeur des Affaires 
eur~péennes et multilatérales 
Service des relations internationales 
Ministère de !'Agriculture, Paris 



Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 
spécial 

r~onseiller 
spéci.J.l 

Délégué 

Suppléant 

Conseiller 

Gérard WEILL 
Secrétaire général 
Comité interministériel de 
!'Agriculture et de !'Alimentation 
Paris 

Mme Suzanne BALOUS 
Conseiller des Affaires étrangères 
Représentant permanent adjoint de 
la France auprès de 1'0.A.A., Rome 

Mlle Mireille MUSSO 
Secrétaire des Affaires étrangères 
Direction des Nations Unies et 
Organisations internationales 
Ministère des Affaires étrangères 
Paris 

C.A.F. CARDON 
Chargé de mission auprès du 
Ministère de !'Agriculture, Paris 

Paul HALIMI 
Administrateur civil 
Service des Relations internationales 
Ministère de !'Agriculture, Paris 

Pierre COSSEVIN 
Administrateur civil 
Directeur du Budget 
Ministère de l'Economie et des 
Finances, Paris 

Jean BIDAUT 
Chargé de mission 
Direction du Développement économique 
Hinistère de la Coopération, Paris 

Jean-Marie TRAVERS 
Administrateur civil 
llinistère de l'agriculture 
Paris 

Jean LEGER 
Chargé de mission à la Sous-direction 
des Affaires européennes et 
multilatérales 
Service des Relations internationales 
Ministère de !'Agriculture 

André OHL 
Membre du Conseil économique et 
social) Paris 

Robert DION 
Membre du Conseil économique et 
social? Paris 

GABON 

Simon ESSIMENGANE 
Ministre d'Etat chargé de 
!'Agriculture, de !'Elevage 
et du Développement rural 
Libreville 

Louis LAPEBY 
Inspecteur général de 
!'Agriculture~ Libreville 

Ferdinand MOUNDOUNGA 
Directeur de !'Agriculture et du 
Développement rural 
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Ministère de l'Agriculture,de !'Elevage 
et du développement rural, Libreville 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Ad viser 

Ad viser 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Etienne OSSINGA 
Coordinateur de la Recherche 
scientifique et technique 
Centre national de la recherche 
scientifique et tecnolofique 
Ministère de la Recherche 
scientifique) Libreville 

F. LEGAULT 
Directeur du Reboisement 
Ministère des Eaux et Forêts 
Libreville 
Théophile MINKOUE 
Représentant permanent du 
Gabon auprès de la FAO, Rome 

Frédéric WILA 
Directeur ajoint de !'Elevage 
Ministère de l'Agriculture 
Libreville 

GAMBIA - GAMBIE 

A. Yaya L. CEESAY 
Minister of Agriculture and 
Natural Resources, Banjul 

Ahmad Tejan WADDA 
Ambassador Extraordinary and 
Plenipotentiary to the 
Government of Libya 
Permanent Representative of 
The Gambia to FAO, Tripoli 

Abdou JANHA 
Under-Secretary 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Banjul 

Reuben A. THOMAS 
Acting Director of Agriculture 
Ministry of Agriculture and 
Naturel Resources, Banjul 

Olu TAYLOR-THOMAS 
Senior Fisheries Officer 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Banjul 

GERMANY, FEDERAL REPUBLIC OF -
ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D' 

ALEMANIA, REPUBLICA FEDERAL DE 

Josef ERTL 
Federal Minister of Food, 
Agriculture and Forestry, Bonn 

Hans ARNOLD 
Ambassador of the Federal Republic 
of Germany in Italy 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
Franz-Josef SPECKS J_/ 
Ministerialdirigent 
Federal Ministry of Food 
Agriculture and Forestry, Bonn 

Wolfgang A.F. GRABISCH 
Ministerialrat 
Federal Ministry of Food 
Agriculture and Forestry, Bonn 

l/ In the absence of Mr. J. Ertl, Mr. F.J. Specks acted as Head of the Delegation. 



Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Delegate 

Alternate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Gerhard LIEBER 
Counsellor (Agriculture) 
Embassy of the Federal Republic 
of Germany 
Alternate Permanent Representative 
to FAO, Rome 

Gottfried ALBRECHT 
Vortragender Legationsrat 
Federal Ministry of Foreign Affairs 
Bonn 
Peter WRANY 
Regierungsdirektor 
Federal Ministry of Finance, Bonn 

Christian WILL 
Oberregierungsrat 
Federal Ministry of Economie 
Cooperation, Bonn 

Mrs. Dorothea KOENIG 
Regierungsdirektorin 
Federal Ministry of Food, Agriculture 
and Forestrv, Bonn 

Erwin BRETZ 
Regierungsdirektor 
Federal Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry, Bonn 

Dietrich RICHTER 
Oberregierungsrat 
Federal Ministry of Food, Agriculture 
and Forestry, Bonn 

GHANA 

N.A. ODARTEY-WELLINGTON 
Commissioner for Agriculture 
Accra 

C.R. TACHIE-MENSON 
Ambassador of the Republic of 
Ghana in Italy , Rome 

A.B. WILLIAMS-BAFFOE 
Director of Agriculture, Accra 

Horatio MENDS 
Minister Counsellor (Agriculture) 
Embassy of the Republic of Ghana 
Permanent Representative of Ghana 
to FAO, Rome 

B.K. ARMAH 
Principal Assistant Secretary, Accra 

Miss Salome DANSO 
Assistant to the Permanent 
Representative of Ghana to FAO, Rome 

GREECE - GRECE - GRECIA 

Constantin STAVROPOULOS 
Under·Secretary for Foreign Affairs 
Athens 
Michel•Akis PAPAGEORGIOU 
Ambassador 
Permanent Representative of Greece 
to FAO, Rome 

Marcos ECONOMIDES 
Director•General 
Economie Affairs 
Ministry for Foreign Affairs, Athens 
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Alterna te 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Ad viser 

Ad viser 

Dimitrios FRANTZESKAKIS 
Director, International Economie 
Organizations 
Ministry for Foreign Affairs, Athens 

Xenophon VERGINIS 
Director 
Agricultural Economy and 
International Affairs 
Ministry of Agriculture, Athens 

Nicolas SALTAS 
Alternate Permanent Representative 
of Greece to FAO, Rome 

Constantin TSIMBOURIS 
Agricultural Counsellor 
Embassy of Greece, Rome 

Charalambos SARAFIS 
Director, Fisheries Department 
Ministry of Agriculture, Athens 

Agathoclis PAPASSARANTOPOULOS 
Department of Agriculture 
Ministry of Agriculture, Athens 

Michel OIKONOMOU 
Commercial Attaché 
Embassy of Greece, Rome 

Special Adviser George TZITZICOSTAS 

Delegado 

Délégué 

Suppléant 

Conseiller 

President of the FAO National 
Committee, Athens 

GRENADA - GREHADE - GRANADA 

GUATEMALA 

Guillermo ESTRADA STRECKER 
Consej ero 
Embajada de Guatemala 
Representante Permanente Alterne 
de Guatemala ante la FAO, Roma 

GUINEA - GUINEE 

Louis HOLIE 
Ministre des Aménagements, de la 
Pêche et de l'Élevage, Conakry 

E. Mory KEITA 
Alnbassadeur de Guinée en Italie 
Représentant Permanent de la 
Guinée auprès de la FAO, Rome 

Bernard KOUNDIANO 
Directeur général de l'Agriculture 
Ministère de l'Agriculture, Conakry 



Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Conseiller 

Delegate 

Alternate 

Délégué 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Jean Syrogianis CAMARA 
Ministre Conseiller 
Représentant Permanent adjoint 
de la Guinée auprès de la FAO, Rome 

Sanou KEITA · 
Attaché 
Ambassade de la République de 
Guinée pour l'Europe occidentale 
Rome 

Oumar-Tanou SOW 
Premier Se:è:rétaire 
Ambassade la République de Guinée 
pour l'Europe occidentale, Rome 

GUINEA BISSAU - GUINEE-BISSAU 

E. SAMBA LAMINE MANÉ 
Connnissaire d'Etat pour l'agriculture 
et les pêches, Bissau 

Avito José da SILVA 
Secrétaire général 
Commissariat d'Etat pour l'agriculture 
et les pêches, Bissau 

Jorge OLIVEIRA 
Ingénieur agronome 
Ministère de l'Agriculture, Bissau 

J.G. BORGES 
Responsable de l'aménagement 
Département de l'aménagement 
Ministère de l'Agriculture, Bissau 

GUYANA - GUYANE 

Gavin B. KENNARD 
Minister of Agriculture, Georgetown 

Neville BURGESS 
First Secretary 
Guyana High Connnission, London 

HAITI - HAITI 

Edouard BERROUET 
Secrétaire d'Etat de 
l'Agriculture, Port-au-Prince 

Hervé BOYER 
runbassadeur de la République 
d'Haïti en Italie 
Représentant Permanent d'Haïti 
auprès de la FAO, Rome 

Alonce DELIMON 
Secrétaire Général 
Département des Affaires Etrangères 
Port-au-Prince 
Alex Louis TANIS 
Coordonnateur du Groupe des Nations 
Unies, Port-au-Prince 

Joseph WAINRIGHT 
Ingénieur agronome 
Directeur de la Division des 
Ressources naturelles, Port-au-Prince 

Roger CHARLES 
Inspecteur général au Département 
de l'Agriculture, Port-au-Prince 

~~~~~~~~~ 
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Delegado 

Suplente 

Suplente 

Asesor 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Adviser 

Ad viser 

HONDURAS 

Guillermo Enrique SEVILLA GAMERO 
Subsecretario de Estado de 
Recursos Naturales, Tegucigalpa 

José DE LA CRUZ HERNANDEZ R. 
Embajador de Honduras en Italia 

Representante Permanente de 
Honduras ante la FAO , Roma 

Benjamin VILLANUEVA 
Presidente Ejecutivo de la 
Corporaci6n Hondurena del Banano 
Tegucigalpa 

Alejandro BANEGAS G. 
Consejero Agricola 
Representante Permanente Alterne de 
Honduras ante la FAO, Roma 

HUNGARY - HONGRIE - HUNGRIA 

Pâl ROM.11:NY 
Minister for Agriculture and Food 
Budapest 

J6zsef HAMMER 1/ 
Deputy Minister for Agriculture 
and Food 
Chairman of the Hungarian National 
FAO Connnittee for UN Agriculture and 
Food Organizations, Budapest 

Kâroly KARCSAI 
Secretary General 
Hungarian National FAO Connnittee 
for UN Agriculture and Food 
Organizations, Budapest 

Istvân OZORAI 
Deputy Secretary-General of the 
Hungarian National FAO Connnittee 
for UN Agriculture and Food 
Organizations, Budapest 

Ferenc VENDE:GH 
Head of Department 
Ministry for Finance, Budapest 

Lâszlo ENESE 
University Professor, Head of 
Chair of the University for 
Agricultural Sciences 
Mosonmagyar6var 
Gabor HIDVEGI 
Counsellor, Permanent Representative 
of Hungary to FAO, Rome 

Zoltan SZEDLACSKO 
Ministry of Foreign Affairs 
Budapest 
Laszlo NAGY 
University Professer 
Head of Chair of the University 
for Agricultural Sciences, Gëdoll6 

Sandor DARANYI 
Counsellor 
Ministry for Agriculture and Food 
Budapest 

1 / In the absence of the Minis ter for Agriculture and Food, Mr. J6zsef HAMMER acted as Head of, 
Delegation. 



Ad viser 

Ad viser 

Ad viser 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Deley;ate 

Alterna te 

Alternate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associate 

Annamaria GEREBEN 
Officer 
Hungarian National Committee 
for UN Agriculture and Food 
Organizations, Budapest 

Julia SZANTO 
Senior Officer 
Hungarian National Committee 
for UN Agriculture and 
Food Organizations, Budapest 

Laszli'i LABANCZ 
Head of Department 
Ministry for Agriculture 
and Food, Budapest 

ICELAND - ISLANDE - ISLANDIA 

Halldor E. SIGURDSSON 
Minister of Agriculture, Reykjavik 

Bjërn SIGURBJORNSSON 
Director 
Agricultural Research Institute 
Reykjavik 

Sverrir H. GUNNLAUGSSON 
Chief of Division 
Ministry for Foreign Affairs 
Reykjavik 

INDIA - INDE 

S.S. BARNALA 
Minister of Agriculture and 
Irrigation, New Delhi 

G.V.K. RAO 
Secretary, Agriculture and Rural 
Development 
Ministry of Agriculture and 
Irrigation, New Delhi 

K. Rukmini MENON 
Ambassador of India in Italy, Rome 

Ram SARAN 
Economie and Statistical Adviser 
Ministry of Agriculture and 
Irrigation, New Delhi 

RAMADHAR 
Director (International Cooperation) 
Department of Agriculture, New Delhi 

S.S. MAHDI 
Counsellor (Agriculture) 
Permanent Representative of 
India to FAO, Rome 

Rajinder SINGH 
Special Assistant to the Minister 
of Agriculture and Irrigation 
Ministry of Agriculture and 
Irrigation, New Delhi 

J.S. SAREEN 
Agriculture Attaché 
Embassy of India, Rome 
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Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Associate 

INDONESIA - INDONESIE 

TOYIB HADIWIJAYA 
Minister of Agriculture, Djakarta 

ASWISMARMO 
Ambassador of the Republic of 
Indonesia in Italy, Rome 

GUNAWAM SATARI 
Assistant to the Minister of 
Agriculture 
Ministry of Agricultur~, Djakarta 

SALMON PADMANEGARA 
Head, Agency for Agriculture 
Education, Training and Extension 
Department of Agriculture, Djakarta 

SUSILO HARDJOPRAKOSO 
Assistant to the Minister of 
Agriculture 
Ministry of Agriculture, Djakarta 

SOEGENG AMAT 
Assistant to the Chief of the 
National Logistic.Agency, Djakarta 

H.A. ISMET HAKIM 
Agricultural Attache 
Embassy of the Republic of Indonesia 
Permanent Representative of 
Indonesia to FAO, Rome 

1HARINGUN HARDJOTANOJO 
Head of Economie Division 
Embassy of the Republic of 
Indonesia, Rome 

AMIDJONO 
Senior Official 
Department of Agriculture, Djakarta 

W.A. MOHEDE 
Senior Official 
Department of Agriculture, Djakarta 

J .M. SIHOMBING 
Senior Official 
Department of l1anpower, Transmigration 
and Cooperatives, Djakarta 

BOESONO BOEDIDARMO 
Senior Official 
Department of Public Works and 
Electricity, Djakarta 

ANAK AGUNG GDE RAKA 
Chief, Protocol Section 
Embassy of the Republic of Indonesia 
Rome 

BAMBANG SUBYANTO 
Secretary, Office of the Ambassador 
Embassv of the Republic of Indonesia 
Rome 



Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Delegate 

Alterna te 

IRAN 

Ahmad Ali AHMADI 
Minister of Agriculture and 
Rural Development, Teheran 

Hossein SADEGH 
Ambassador 
Permanent Representative of Iran 
to FAO, Rome 

Hossein SEPEHRI 
Deputy Minister for Coordination 
and Provinces Affairs 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development, Teheran 

Mohammad Bagher BAYAT 
Permanent Mission of Iran to the 
United Nations, Geneva 

Djamshid SADEGHI 
Director General of Planning for 
Farm Corporations 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development, Teheran 

Parviz MEHDIZADEB 
President 
Research Institute of Forests and 
Range Lands 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development, Teheran 

Bijan SEPASY 
Head of Planning Bureau 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development, Teheran 

Shamshun MAGHSOODPOUR 
Deputy Director·General 
Bureau for International Affairs 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development, Teheran 

·Mohammad GORKI 
Third Secretary 
Embassy of Iran, Rome 

Bahman MANSURI 
Agricultural Attaché 
Permanent Mission of Iran to FAO 
Alternate Permanent Representative 
of Iran to FAO, Rome 

Abdul Wahab M. AL-DAHIRI 
Memher of the Hi.gher Agricultural 
Council, Baghdad 

c.S.r'> 1 .i.11 .,.b ..,_. L:s ~ 1 .i.;. 

._,k)'f if'..v-l'~'~ .),~ 
Samir H. AL-SHAKIR 
Ambassador 
Permanent Representative of Iraq 
to FAO, Rome 

.i5'L:::JI ~I ~.r-4-"'~I 
,j 1.,....--,...U r-51 .i.11 J;:...J 1 
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Associa te 

Advfaer 

Adviser 

Ad viser 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Khalil I. MOSLEH 
Director General 
State Organization ror Soil and 
Land Reclamation, Baghdad 

Hassan A.R. SAMAWI 
Director General 
Planning and Follow·up 
Ministry of Irrigation, Baghdad 

c.SJ L,..,J 1 ,j 1)) 1 ~ ~ 

~l:;..Jl_,~J rk .J-è...l4 

c5)I o)JJ .),~ 
Khalid M. AL-ISHAKI 
Director General 
National Committee for FAO Activities 
Baghdad 

..)6....... ':!I .),..- .i.JL;... 

~~, o.46-l' l rk. .#~ 

(~I c.::.,W.L..il .),~ 
Munib K. AL-SIKOOTI 
Director of Economie Section of State 
Organization for Agricultural 
Development, Baghdad 

~µ,~ 
'5.)~':!I ~I .J-è...l4 

~I.J)l~I~ 
.) l .l~ 

IRE LAND IRLANDE - IRLANDA 

James GIBBONS 
Minister of Agriculture, Dublin 

Sean P. KENNAN 
Ambassador 
Permanent Representative of 
Ireland to FAO, Rome 

Donal CREEDON 
Assistant Secretary 
Department of Agriculture, Dublin 

Laurence Oliver DEMPSEY 
Deputy Chief Inspector 
Department of Agriculture, Dublin 

Philip GRIFFIN 
Principal 
Department of Agriculture, Dublin 

Richard WALSH 
First Secretary (Agricultural Affairs) 
Deputy Permanent Representative of 
Ireland to FAO, Rome 

James N. KERRIGAN 
Assistant Principal 
Department of Agriculture, Dublin 



Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Alterna te 

Associa te 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

ISRAEL 

Zeev SHEK 
Ambassador of Israel in Italy, Rome 

Felix Dan MAAS 
Special Adviser to the Minister 
of Agriculture, Jerusalem 

Eliyahu DOUEK 
Counsellor (Economie Affairs) 
Embassy of Israel 
Permanent Representative of Israel 
to FAO, Rome 

l1rs. If. Lotte ROHAN 
Director, Technical Assistance and 
Foreign Relations Bureau 
Ministry of Agriculture, Jerusalem 

Hayim S. BAR-SHAI 
Deputy•Director 
Food Division 
Ministry of Industry, Commerce 
and Tourism, Jerusalem 

Yaacov PRIDAN 
Chief Assistant 
International Economie Organization 
Division, Ministry of Foreign Affairs, 
Jerusalem 

ITALY - ITALIE - ITALIA 

Giovanni MARCORA 
Ministre de l'Agriculture et 
des Forêts , Rome 

Ottorino Raimondo BORIN 
Ambassadeur 
Représentant Permanent de l'Italie 
auprès de la FAO, Rome 

Giuseppe de MICHELIS 
Conseiller 
Représentant Permanent adjoint de 
l'Italie auprès de la FAO, Rome 

Mme Valeria SPINELLI 
Premier Secrétaire 
Représentation Permanente de 
l'Italie auprès de la FAO, Rome 

-Francesco SCORDAMAGLIA 
Conseiller 
Ministère du Trésor public, Rome 

·Mme Serenella LUCA 
Conseiller 
Ministère du Trésor public, Rome 

Mme Istrana GATTI 
Inspecteur général 
Direction générale de la Protection 
économique des produits agricoles 
Ministère de l'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Bernardo PALESTINI 
Inspecteur en Chef 
Direction générale de la Production 
agricole 
Ministère de l'Agriculture et des 
Forêts, Rome 
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Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Corrado NIGRO 
Directeur de Section 
Institut expérimental de la Nutrition 
des végétaux 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Paolo BURI 
Inspecteur agraire 
Direction générale de la Bonification 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Vittorio PIGLIUCCI 
Expert 
Direction générale de la Bonification 
Ministère de ~'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Gino DAL MONTE 
Directeur supérieur 
Direction générale de !'Alimentation 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Mme Paola PORCINAI 
Inspecteur des Forêts 
Direction générale des Forêts 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

·v .M. GAETAN! 
professeur 
Ministère de la Santé, Rome 

Vittorio de ASARTA 
Chef du Bureau des Relations 
Internationales 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

'Mme Francesca ZAFARANA 
Chef de Division 
Bureau des Relations Internationales 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Mme Elena MAMMONE LENER 
Chef de Division 
Bureau des Relations internationales 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Filippo SCALESE 
Expert 
Institut national d'économie agraire, Rome 

'Nicola PICA 
Directeur 
Division des Produits agricoles 
!1inistère de !'Agriculture et des 
Forêts , Rome 

Mario AlfBROGETTI 
Administrateur principal 
Ministère du Budget et de la 
Planification économique, Rome 

Germano BARDANI 
Inspecteur 
Ministère de !'Agriculture et des 
Forêts, Rome 

Alberto MATTEI 
Professeur <l'Economie rurale 
à l'Université, Rome 



Conseiller 

Conseiller 

Sandre PERINI 
liembre de l'Institut de 
Recherch~ilu Marché agricole, Rome 

Gianfranco GUERRIERO 
Conseiller 
Ministère du Trésor public, Rome 

IVORY COAST - COTE-D'IVOIRE - COSTA DE MARFIL 

Délegué Koffi ATTOBRA 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Conseiller 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Ad viser 

De le gate 

iMinistre des Eaux et Forêts, Abidjan 

Gervais Y. ATTOUNGBRE 
Ambassadeur de Côte-d'Ivoire en Italie 
Rome 
Zagoté LOHOURIGNON 
Directeur de l'Aménagement, 
Eaux et Forêts 
Ministère des Eaux et Forêts,Abidjan 

Marcel-Louis PAUL-EMILE 
Secrétaire général 

.Comité national pour l'Ali­
mentation 
Ministère de l'Agriculture, Abidjan 

Mankambou NANGUY 
Ingénieur agronome 
Ministère de l'Agriculture, Abidjan 

Ambé Jonas YAPI 
Attaché culturel 
A,,ibassade de Côte-d'Ivoire, Rome 

JAMAICA - JAMAIQUE 

A.U. BELINFANTI 
Minister of Agriculture, Kingston 

Lyndon B. McLAREN 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture, Kingston 

Hosford A. SCOTT 
Assistant Under-Secretary 
Ministry of Agriculture, Kingston· 

Mrs. Jay WEBSTER 
Second Secretary 
Permanent Mission of Jamaica 
to the United Nations and 
Specialized Agencies, Geneva 

Mrs. Mercedes T. RAY 
Special Assistant to the Minister 
Kingston 

JAPAN - JAPON 

·Naraichi FUJIYAMA 1 / 
Ambassador Extraordinary and 
Plenipotentiary of Japan in Italy 
Rome 

Yutaka YOSHIOKA li 
Special Adviser to the Minister 
on International Affairs 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Tokyo 
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Alterna te 

Alternate 

Alterna te 

Alternate 

Associa te 

Associa te 

Associate 

Associa te 

Associate 

Alternate 

li One of them served as delegate in the absence of the other. 

·•Kenj i ITANO 
Minister, Embassy of Japan 
Permanent Representative of Japan 
to FAO, Tokyo 

Takayoshi SUGIYAMA 
Director, Overseas Technical 
Cooperation Office, International 
Affairs Department, Economie 
Affairs Bureau 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Tokyo 

Teruo HAYAKAWA 
Consellor, Embassy of Japan, Rome 

·Ryuichi TANABE 
First se·cretary 
Embassy of Japan 
Alternate Permanent ·Representative 
of ·Japan to FAO, Rome 

Yoshio YOKOKURA 
Deputy Director, International 
Cooperation Division 
International Affairs Department 
Economie Affairs Bureau 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Tokyo 

Yoshinori MIYAMOTO 
First Secretary 
Embassy of Japan, Rome 

Tatsuaki IWATA 
Specialized Agencies Division 
United Nations Bureau 
Ministry of Foreign Affairs, Tokyo 

Yasuhisa TSUCHIHASHI 
Researcher 
Specialized Agencies Division 
United Nations Bureau 
Ministry of Foreign Affairs, Tokyo 

'1asahiro UDO 
Counsellor 
Japan FAO Association 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Tokyo 

JORDAN - JORDANIE - JORDANIA - ü ..}~ ~ 1 

3alah JUMA'A 
Minister of Agriculture 
Annnan 

a.o __ __. ......... _,.;- t)t,.. 

"-----"' l»J I .r-iJ!J 
.._ __ .,._ l»J 1 •).ï_, 

oL..o 

Saad SHAMMOT 
Director of Projects 
Ministry of Agriculture, Annnan 

.b~~ 
.::., b_,_,;.J 1 ;---t .:.O 

.._ __ ..,.I_J}ll o;l.iJ 

oL..o 



Alterna.te 

De le gate 

Alternate 

Alterna te 

Alternate 

Alternate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alte mate 

Alternate 

Burhan ABU HOWAYEJ 
Deputy Director 
Agricultural Economie Department 
Ministry of Agriculture, Amman 

~ y.Î ùL-...,,.1"! 

~ka:.s'il .#~ ..ll,L.. 
.._ __ .;. 1..,;J I o)_;, 

oL­

KENYA 

J.J.M. NYAGAH 
Minister of Agriculture, Nairobi 

Francis TUVA 
Assistant Minister for Finance 
and· Planning 
Ministry of Financial Planning 
Nairobi 

Simon D. GATHIUNI 
Permanent Secretsry 
Ministry of Agriculture, Nairobi 

David Theuri WANJUKI 
Deputy Secretary 
Ministry of Agriculture, Nairobi 

Alfred I. MACHAYO 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative of Kenya 
to FAO, Rome 

Zephania OWIRO 
Head, Animal Production Division 
Ministry of Agriculture, Nairobi 

Japheth LIJOODI 
Head, Development Planning Division 
Ministry of Agriculture, Nairobi 

Donald Japheth MUTHENGI 
Senior Assistant Secretary 
Ministry of Agriculture, Nairobi 

George Kiuri MBURATHI 
Assistant Director of Agriculture 
Ministry of Agriculture, Nairobi 

Julius Muturi NG'ANG'A 
Assistant Director of Veterinary 
Services 
Ministry of Agriculture, Nairobi 

R.B. RYANGA 
Agricultural Attaché 
Kenya High Commission, London 

Onesimus MBURU 
Chief Conservator of Forests 
Ministry of Natural Resources 
Nairobi 

Norbert ODERO 
Director of Fisheries 
Ministry of Tourism and Wildlife 
Nairobi 
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KOREA, REPUBLIC OF - COREE, REPUBLIQUE DE -
COREA, REPUBLICA DE 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associate 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associate 

Associa te 

GAK KYU CROI 
Minister of Agriculture and Fisheries 
Seoul 

SANG HO CHO 
Ambassador .of the Republic of Korea 
in Italy 
Permanent Representative of the 
Republic of Korea to FAQ, Rome 

WON HO LEE 
Minis ter 
Embassy of the.Republic of Kores 
Alternate Permanent Representative 
to FAO, Rome 

rn HEE KANG 
Director-General 
Agricultural Development Bureau 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Seoul 

KYUNG-CHUL KIM 
Counsellor 
Embassy of the Republic of Korea 
Alternate Permanent Representative 
to FAO, Rome 

BYUNG SUK LEE 
Agricultural Attaché 
Embassy of the Republic of Korea 
Alternate Permanent Representative 
to FAO, ~orne 

NAI SUNG KIM 
Direct or 
International Organizations Division I 
Ministry of Foreign Affairs, Seoul 

JONG TACK YOD 
Director 
Agricultural Economies Division 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Seoul 

' SANG WOO PARK 
Director for International 
Co-ope ration 
Agricultural Development Bureau 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Seoul 

CHANG KI LEE 
Fisheries Attaché 
Embassy of the Republic of Korea 
Alternate Permanent Representative 
to FAO, Rome 

KIM KWANG-HEE 
Agricultural Attaché 
Korean Permanent Mission ta the 
European Economie Community, Brussels 

KWANG SHIK WON 
Assistant Director for International 
Co-operation 
Agricultural Development Bureau 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Seoul 



Associate 

Adviser 

De lei.a te 

Alternate 

Associate 

Associate 

Associate 

Associate 

DONG KUN Kll1 
Assistant Director 
Agricultural Production Bureau 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Seoul 

BYUNG HANG CROI 
Vice-Ptesident 
National Agricultural Co-operatives 
Federation, Seoul 

KUWAIT - KOWEIT - eu~ 1 
·Hamoud Yousuf ALNISF 
Minister.~f Public Works, Kuwait 

c9 0 J 11 c.i..,J,t ..l.,..,.. 
• ..__.w, J~':i1.,.,..;., 

~1 

Salem I.ALMANNAI 
Under-Secretary for Agricultural 
Affairs 
Ministry of Public Works, Kuwait 

~i:.J,JI ~l.,...._I r-JL... 
~ l..,;J I o,'" _,.Al ~ L... ;; J lj_, ~., 
.._ __ _.w1 JI..Û':il o)J., 

-=......,._,Dl 
Hussein Ahmad QABAZ'ARD 
Agricultural Engineer 
Department of Agriculture 
Ministry of Public Works, Kuwait 

..lJ1;~~1~ 
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=-,~I 
Abdul Latif ZAIDAN 
Chemist, Irrigation and Soils Section 
Department of Agriculture 
Ministry of Public Works, Kuwait 

01~.;Jl~I .:.+ 

.. ~,., ~_;dl r-s- ~l..t.S' 
....___1..,;.11 o)..ll 

• ~w, J~':iloJIJ_, 
~_,Dl 

Mousa Ali M. ABOUTALEB 
Agriculturist 
Department of Agriculture 
Ministry of Public Works, Kuwait 

..,...__J lb ,y.1 ~ u-1 u-"'J4 

~'»<..)"~ 
.,__ __ __,_1..,;.11 o)..ll 

;;____.w1 JI ; ~':il o)JJ 
=-,~I 

Miss Fatima JAWHAR RAYAT 
Head of Foreign Technical Relations 
Department of Agriculture 
Ministry of Public Work.a, Kuwait 

c., ! t> .r"~ ~ <i..b. (j 
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Délégué 

Suppléant 

Délegué 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Delegate 

Alterna te 

Adviser 

Adviser 

LAO 

Khamsing SAYAKONE 
Chef-Adjoint de Cabinet du Ministère 
de l'Agriculture, des Forêts et de 
l'Hydraulique, Vientiane 

Oroth CHOUNLAMONTI 
Membre du Comité de recherches du 
Ministère de l'Agriculture, des 
Forêts et de l'Hydraulique, 
Vientiane 

LEBANON - LIBAN - LIBANO - ü l.i+J 
Elias HRAOUI 
Membre du Parlement 
Président de la Commission 
Parlementaire de l'Agriculture 
Beyrouth 

'--'-' 1 U" L."*31 
~J-'tl.4ll ..,_,Jl; 

4,1..,;J~W.r.JI ~I 

c., -'.r.:---'­

Amin ABDEL MALEK 
Inspecteur général de l'Agriculture 
Beyrouth 

,•11 , JI .:.+ a.,o 1 
~,..,;.11 rL&.~ 

c., -'.r.:---'­

J os ep h CHAMI 
Directeur des Projets et Programmes 
Ministère de l'Agriculture, Beyrouth 

u ,L::;'U,~ 

~ l.r.J !, t,u Ll.J 1 ~ ..lA 

-----1..,;J I o)J., 
C>Jr----1 

Khalil CHOUERI 
Inge'rtieur agronome 
Chef des Relations Extérieures 
Ministère de l'Agriculture, Beyrouth 

..S_r::-'.,,...;J ! ~ 
~JWlc..ls)L.Jl~J 

c..~ , ô-,:;. I.Ji.11 ô )JJ 

LESOTHO 
Joseph R.L. KOTSOKOANE 
Minister of Agriculture, Co-operatives 
and Marketing, Maseru 

C. NTSANE 
Deputy Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture 
Co-operatives and Marketing, Haseru 

O.M. SELIKANE 
Chief Agricultural Officer 
Ministry of Agriculture, 
Co-operatives and Marketing, Maseru 

Miss M.L. MOTSAMAI 
Assistant Secretary of Planning 
Ministry of Agriculture 
Co-operatives and Marketing, Maseru 



Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

LIBERIA 

Mrs. Florence A. CHENOWETH 
Minister of Agriculture, Monrovia 

Samuk~i M. RICHARDS 
Agricultural Attaché 
Alternate Permanent Representative of 
Liberia te FAO, Rome 

Miss Deroe A. DAVIS 
Agricultural Economist 
Ministry of Agriculture, Monrovia 

Elfric K. PORTE 
Managing Director 
Forestry Development Authority 
Monrovia 

Adolph W. YANCY 
Managing Director 
Agriculture and Cooperative 
Development Bank, Monrovia 

D. James A. SIRLEAF 
Deputy General Manager 
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P.F.P. Foundation,Yekepa Nimba County 

Alterna te 

Adviser 

Mrs. Alfreda M. HARRIS 
Technical Assistant te the 
Minister of Agriculture, Monrovia 

Christain BAKER 
Veterinarian Consultant 
Ministry of Agriculture, Monrovia 

SOCIALIST PEOPLE'S LIBYAN ARAB JAMAHIRIYA -
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE POPULAIRE ET SOCIALISTE -

JAMAHIRIYA ARABE LIBIA POPULAR Y SOCIALISTA 
ëi.&l_;:...;,11 ~I ~14,,,..._JI "-:>,r--A~I 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Mohamed Ali TABBOU 
Minister of Agriculture, Tripoli 

~ ~ -4.>.4 

---1.i;JI o:,o 1 
~l_,b 

Mohamed Sedki ZEHNI 
Chairman of Board of Directors 
of Agricultural Research Centre,Tripoli 

J--A> .3 i.J ..i..o ~ 

~ l.i;J 16~ 1 j$ .J"<..)"-r?J 

~I):, 

Bashir Ali JAMMOUM 
Director of

1
Agrarian Reform 

Ministry cl Agriculture', Tripoli 

f'.9 '?' u-1 ~ 
1_,-d_ù.J I r,)l,., "i I y.. .J,O 

~l»JI ëi.JL.1 
~l_,b 

Mohamed Ahmed HAIDAR 
Economie Research Officer 
Planning and Follow-up ,Directorate 
Ministry of Agriculture, Tripoli 

.)~~1~ 
<::.>~.9!....:.J( èc,..4 
~~~~lë)~I 

~l.i;JI ëi.JL.1 
c.r-41):, 

Associa te 

Associa te 

Délégué 

Suppléant 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Delegate 

Alternate 

!üi Fathi SHAHAWY 
Expert for Nutrition Affairs 
for the Consultative Bureau 
Council for Nutrition Affairs 
and Marine Wealth, Tripoli 

'-5.9 4...àl 1 ~ u-1 
..s.) Lz..... 'li ~ 4 ~ .i.i:i.l l oi~ ~ 
~~I ë.9_,:.JI_, ~.i.i:i.ll 0.9•~~ 

~l_,b 
Ahmed BEN KHAYAL 
UN and International Organizations 
Administration 
Ministry of Foreign AffairsJTripoli 

JI ~.;.. \Y- ~1 
<4-1_,~l.::..L..hwl ô) ~, 

O) >"ôoll~"il_, 
-----,_!->-_ ).>-l l ëi.J 1,, 1 

c.r-41):, 

LUXEMBOURG - LUXEMBURGO 

Jean WAGNER 
Ambassadeur du Luxembourg en Italie 
Rome 

*Claude MAY 
Attaché 
Ambassade du Luxembourg 
Rome 

MADAGASCAR 

Jacques ANDRIANADA 
Ambassadeur de la République 
démocratique de Madagascar 
en Italie 
Représentant permanent de 
Madagascar auprès de la FAO 

Louis Clovis RAZAFIMAHATRATRA 
Chef du Service de Liaison et de 
Documentation économique 
Ministère du Développement rural 
et de la Réforme agraire, Antananarivo 

Rakotoarivony RALIBERA 
Conseiller 
Représentant Permanent suppléant 
de Madagascar auprès de la FAO 
Rome 

MALAWI 

B.B. MTAWALI 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources 
Lilongwe 

'F.M. KANGAUDE 
Principal Extension and Training 
Officer 
Ministry of Agriculture and Natural 
Re sources 
Lilongwe 



Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Delegate 

Alterna te 

Délégué 

Suppléant 

MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA 

DATUK SRI ALI Hj . AHMAD 
Minister of Agriculture 
Kuala Lumpur 

DATO' ISHAK B. Hj. PATER AKHIR 
Secretary-General 
Ministry of Agriculture 
Kuala Lumpur 

WONG SOON KAI 
State Minister of Agriculture and 
Community Development 
Sarawak (East Malaysia) 

TOK MUDA DATO' Hj • AWANG 
NGAH b. TOK MUDA Hj. IBRAHIM 
Member of State Executive Committee 
Pahang 

'WAN ADNAN BIN DATO Hj. WAN ISMAIL 
Member of, State Executive Committee 
Trengganu 

Hj .' HASSAN BIN l!AT NOOR 
l!ember of State Assembly 
State of Penang, Penang 

AHMED B IN YUNUS 
Acting Deputy Director-General 
Department of Agriculture 
Kuala Lumpur 

ISMAIL BIN SHAMSUDDIN 
Director of Research and Planning 
National Padi and Rice Authority 
Kuala Lumpur 

William YAPP 
Principal Assistant Secretary 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Sabah 

Mrs. FAIZAH BTE MORD. TARIR 
Assistant Director 
Ecor.omic Planning Unit 
Pr.irr,a> Minis ter' s Department 
Kuala Lumnur 

LEE KENG FATT 
Agricultural Statistician 
Ministry of Agriculture 
Kuala Lumnur 

A. GANAPATHY 
Second Secretary 
Embassy of Malaysia, Rome 

MALDIVES - MALDIVAS 

Ibrahim SHIHAB 
Minister of Agriculture , Malé 

Mohamed Umar MANIK· 
Under-Secretary 
Ministry of Agriculture, Halé 

MALI 

Sori COULIBALY 
Ministre du Développement rural 
Bamako, 
Sékou SISSOKO 
Directeur général de l'Agriculture 
Bamako 
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Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Delegate 

Alternate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Délégué 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

:Jean Djigui KEITA 
Directeur général des Eaux et Forêts 
Bamako 
:Samba SIDIBE 
Directeur général de l'Elev~ge 
Bamako 

ûuédj i DIALLO 
Coordinateur National de la FAO 
Rome 

MALTA - MALTE 

Danny M. CREMONA 
Minister of Industry, Fisheries 
and Agriculture! .. 'l31lletta 

Istvan MOSKOVITS 
Honorary Counsellor 
Embassy of- the Renublic of Malta 
Rome 
George CARBONE 
Principal Technical Officer 
Ministry of Industry, Fisheries 
and Agriculture, Valletta 

·Anthony DEBONO 
Private Secretary to Minister 
of Industry, Fisheries 
~nd Agriculture, Valletta 

Ives DEBARRO 
First Secretary 

.$mb~9 sy of the Republic of Malta 

.Ro]ll_~ 

Charles STAFRACE 
Second Secretary 
Embassy of Malta, Rome 

MAURITANIA - MAURITANIE 

:Abdoulaye BARO 
Ministre" d'Etat pour le 
Développement rural, Nouakèhott. 

.').)L_, ..J.ll ~ 

~..,JI~ ë.!,.J..Jl .)1'.)3 

.b~!,; 

Mohamed BOCOUM 
Directeur de l'Agriculture,Nouakchott 

..,___.,..... r--5',y. 
~1..ij-ll~~ 

.b~l.,.i 
·"Mohamad EL MOKHTAR ABDUL KADER 

Gouverneur Adjoint de la 1ère Région 
Nouakchott · 

.;~li.li ~ .;l:.G...JI ~ 

J; 'l/1 ~ 'll.,J4 ~L... JI., 
.b~!,J 

Abderrahmane OULD HAMZA 
Conseiller à l'Ambassade de 
Mauritanie en France, Paris 

.. ..Ï--""" .J..J., 0-) 1 ~ 
L-.,t!~ë.;l.i....;~ 

L-....i.;9 

ù"-'.J 4 



Delegate 

Alterna te 

Associa te 

Ad viser 

Delegado 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 
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MAURITIUS-MAURICE-MAURICIO 

Satcam BOOLELL 

Suplente Octavio GARCIA ROCHA 
Coordinador del Programa Nacional 
de Desarrollo Forestal, México 

Minister of Agriculture 
Natural Resources and the 
Environment, Port-Louis 

Suplente Luis EQUIHUA HERNANDEZ 

Lutchum PURMESSUR 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture, 
Natural Resources and the Environment 
Port-Louis 

Tiberman Mohunji NARAIN 
Principal Agricultural Officer 
Ministry of Agriculture 
Natural Resources and the Environment 
Port-Louis 

Francesco CAPONERA 
Hon. Consul General of Mauritius 
in Italy, Rome 

MEXICO-MEXIQUE 

Francisco MERINO RABAGO 
Secretario de Agricultura y 
Recursos Hidraulicos, México 

Miguel OSORIO MARBAN 
Subsecretario de Asuntos Agrarios de la 
Secretaria dé la Reforma Agraria 
México 

Sra. Dona Guadalupe 
RIVERA Ml,.RIN DE ITURB~. 
Embajador Representante Permanente 
de México ante la FA0

1 
Roma 

·Jesûs MUNOZ VASQUEZ 
Director General de Agricultura 
de la Secretaria de Agricultura 
y Recursos Hidrâulicos, México 

Bfrain NIEMBRO CARS! 
Director General de Economia 
Agricola de la Secretaria de 
Agricultura y Recursos Hidraulicos 
México 

Hernan GUTIERREZ GARCIA 
Director General de Autoridades 
Ejidales y Comunales de la 
Secretaria de la Reforma Agraria 
México 

Ismael OROZCO GUZMAN 
Representante Permanente Alterne 
de México ante la FAO, Roma 

Héctor GALLES LOPEZ NEGRETE 
Gerente Técnico de la Compania 
Nacional de Subsistencias Populares 
México 

Rofolfo RODRIGUEZ CABALLERO 
Subdirector de Aprovechamientos 
Forestales de la Secretaria de 
Agricultura y Recursos Hidraulicos 
México 

Roberto RUIZ DIAZ 
Director del Centre de Desarrollo 
Ganadero de Ajuchitlân, Querétaro 

Suplente 

Asesor 

Ases or 

Asesor 

Ases or 

Delegate 

Alternate 

Asesor del Secretario de Agricultura 
y Recursos Hidraulicos, México 

Miguel PEREZ AYALA 
Asesor de la Direcci6n General de 
Educaci6n Tecnol6gica Agropecuaria 
México 

Virgilio S. BLANCO 
Agregado Agricola a la Representaci6n 
Permanente de MP-xico ante 1~ FAO 
Roma 

Ignacio !TURBE ZABALETA 
Agregado a la Representaci6n 
Permanente de México ante la FAO 
Romà 

Al var'o ECHEVERRIA 
Agregado a la Delegaci6n Permanente 
de México ante la FAO, Roma 

José de Jesus ROMERO CHAVEZ 
Asesor Técnico del Secretario 
de Agricultura y Recursos Hidrâulicos 
México 

MONGOLIA - MONGOLIE 

Ravdangiin TSAGANHOO 
Deputy Minister for Agriculture 
Ministry of Agriculture, Ulan Bator 

Khumbagyn OLZVOY 
Attaché 
Permanent Mission of the 
Mongolian People's Fepvblic 
to the Office of the United Nations 
Geneva 

Associate Tojilyn TORNON 
Ministry of Agriculture, Ulan Bator 

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS ~ y~I 

Délégué Mustapha FARIS 
Ministre de l'Agriculture et 
de la Réforme agraire, Rabat 

YJ~ ù".Jls <.> 96 oo 

c.:f 1.v-11 r>lsa 'i ~ o.>>W , .J-!JJ 

.bL.,..,Jf 

Suppléant Mustapha BELARBI ALAOUI 
Ambassadeur du Maroc en Italie et 
en Gr€ce, Rome 

YJ Li., s.,.._.1 ._..,A u • 6 '""' 
~~4y~I~ 

ÙL__;~~ 

L-.3.) 



Suppléant 

Adjoint 

Adjoint 

Adjoint 

Adjoint 

Adjoint 

Adjoint 

Adjoint 

Moha:med NAJEM 
Chef de la Division de la 
Coordination et Coopération Techniques 
Rabat 

~r-1.i 
Jhll OJw..11_, ~I ,.-9~; 

.bL.,.11 

Ahmed HARTI EL WARDI 
Directeur du Cabinet du Ministre 
de !'Agriculture et de la Réforme 
àgraire, Rab"r 

<.5-l~I ~;WI ........ 1 
a.:,.}l •Il ;;;13., 0 1~.l .r-.:.. 

~ 1.Ji,31 t>L.o 'i I_, 
.bL.,.11 

Houcine FARAJ 
Directeur de la Mise en Valeur 
agricole, Rabat 

t,..r-9 o.. ,.>, 

~ l»J I ; L-:l:...... 'i 1 .r-.;.. 
.bL.,.11 

Abderrahman ZAKI 
Directeur des Eaux et Forêts, R;,.bat 

u---fj 04""") 1 .l...f. 
..::..~l..i...11_, .. ~ly...l.o 

.bL.,.11 

Benyounès OULAD-CHRIF 
Directeur de l'Equipement Rural, Rabat 

~_?,t,L! <..i,~ .l 'J_, 1 

..... _____ .,,,·_~l..::..~lj!.~ 

.bL.,.11 

M .. Abdelaziz ARIFI 
Directeur de la Recherche 
agronomique, Rabat 

r.,!:'..r ;.,..;.,J 1 ~ ..i...­
~ 1~~ ,r.. .l.o 

.bL.,.11 

Mohamed GUERRAOUI 
Inspecteur général 
de l'Agriculture, Rabat 

..s.,1.,.-.& ~ 

r' •.r 
.bL.,.11 

Moha:med RASSIFI 
Chef de la Division Economique 
Ministère de !'Agriculture' 
et de la Réforme agraire, Rabat 

~J~ 

~.ll.,,.,:;s'il OJ•~I r-9 .r-.:.. 
.bL.,.11 
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Adjoint 

Delegate 

Alterna te 

Associa te 

Adviser 

Adviser 

Delegate 

Alterna te 

Adviser 

Ad viser 

Delegate 

Alterna te 

Associate 

Associa te 

Mlle Farida JAIDI 
Secrétaire des Affaires étrangères 
Ambassade du Maroc, Rome 

,s~o~ 
......,.. b..JI·. -- ,. q;; ··t: - • :J 0J :r-- 'ft, 

La.,_, ''-:-'J·"'·..J' ô; . 

MOZAMBIQUE 

Joaquim RIBEIRO DE CARVALHO 
Minister of Agriculture, Maputo 

Erasmo CARDOSO MUHATE 
Provincial Director of Agriculture 
Ministry of Agriculture, Maputo 

'Daniel DE SOUSA 
·Director of National Agricultural 
Research Institute, Maputo 

Marzarida MARTINS 
Chief Secretariat 
International Cooperation 
Ministry of Agriculture, Maputo 

Per RYDEN 
Coordinator 
Mozambique Nordic Agricultural 
Programme, Maputo 

NAMIBIA - NAMIBIE 

Cherif Bachir DJIGO 
Counsellor for Foreign Affairs 
Ministry of Foreign Affairs,Dakar 

Nchimunya SIKAULU 
Counsellor 
Mission of Za:mbia to the UN,Lusaka 

Ms.Solmav UNAYDIN 
First Secretary 
United Nations Council 
for Na:mibia, New York 

John Fletcher ROBSON 
Principal Secretary 
Delegation of the UN Council 
for Namibia, New York 

NEPAL 

Rabindra SHARMA 
Minister for Food, 
Agriculture and Irrigation, Kathmandu 

·Bharat P. DHITAL 
Executive Director 
Agricultural Projects 
Services Centre, Kathmandu 

Shiva B. NEPALI 
Director-General 
Department of Agriculture, Kathmandu 

Indra Bahadur SINGH 
First Secretary 
Royal Nepalese Embassy , Paris 
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NETHERLANDS • PAYS-BAS • PAISES BAJOS 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Special Adviser 

A.P.J.M.M. van der STEE 
Minister of Agriculture and Fisheries 
The Hague 

G. de BAKKER 1/ 
Permanent Representative of the 
Kingdom of the Netherlands 
to FAO and WFP, Rome 

A. STOFFELS 
Cabinet Adviser in charge of 
International Matters 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
The Hague 

G.P. TIGGELMAN 
Director of Agricultural Assistance 
to Developing Countries 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
The Hague 

H.L. BRAAM 
Cabinet Member of the 
Council of Ministers of the Realm 
for the Netherlands Antilles, The Hague 

H. RIEM 
Division of International Economie Affairs 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
The Hague 

·J. BERTELING 
International Organizations Department 
Ministry of Foreign Affairs, The Hague 

Mrs. P.F.M. van der TOGT 
Directorate of Agricultural Assistance 
to Developing Countries 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
The Hague 

L. RITTERSHAUS 
Associate Permanent Representative 
of the Kingdom of the Netherlands 
to FAO and WFP, Rome 

P.J.H. JONKMAN 
Deputy Director·General 
International Cooperation 
Ministry of Foreign Affairs, The Bague 

Special Adviser .M.P.M. VOS 

Ad viser 

Ad viser 

Adviser 

Deputv Director·General for 
Agriculture and Food 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
The Hague 

C.J.A.M. de BONT 
Public Board of Agriculture, The Hague 

P. BUKMAN 
Chairman of the Netherlands 
National FAO Commission, The Hague 

H. Ph. HUFFNAGEL 
Member of the Netherlands 
National FAO Commission, The Hague 

NEW ZEALAND ·NOUVELLE-ZELANDE· NUEVA ZELANDIA 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

Dele<,ado 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Duncan MACINTYRE 
Minister of Agriculture, Wellington 

Eric H. HALSTEAD 
Ambassador of New Zealand in Italy, Rome 

Malcolm L. CAMERON 
Director·General of Agriculture 
and Fisheries, Wellington 

Alison J. PEARCE 
Counsellor 
Embassy of New Zealand 
Permanent Representative of 
New Zealand to FAO, Rome 

·Robin W.M. JOHNSON 
Director 
Economies Division 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Wellington 

'Donald K. CRUMP 
First Secretary (Agriculture) 
New Zealand High Commission 
London 

'H.B. HEWETT 
Secretary to Minister of Agriculture 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Wellington 

Michael R. LEAR 
Second Secretary (Commercial) 
Embassy of New Zealand 
Alternate Permanent Representative 
of New Zealand to FAO, Rome 

G.J. RANDAL 
Second Secretary 
Embassy of New Zealand, Rome 

NICARAGUA 

Bosco Ernesto MATAMOROS HUECK 
Ministre Consejero 
Representante Permanente de 
Nicaragua ante la FAO, .Roma 

NIGER 

Mahamane BRAH 
Secrétaire d'Etat au Développement rural 
Niamey 

Amadou CISSE 
Secrétaire général du Ministère 
du Développement rural, Niamey 

Moussa SALEY 
Directeur Adjoint des Eaux et Fôrets 
Ministère du Développement rural 
Niamey 

Assoumane BAOUA 
Directeur Adjoint de l'Agriculture 
Ministère du Développement rural 
Niamey 

1/ In the absence of the Minister of Agriculture and Fisheries, G. de BAKKER!acted as 
Head of the Delegation. 



Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Adviser 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Ad viser 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Ad viser 

NIGERIA 

B.O.W. MAFENI 
Commissioner 
Federal Ministry of Agriculture 
and Rural Development, Lagos 

Isa MODIBBO 
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Ambassador of the Federal Republic 
of Nigeria in Italy 
Permanent Representative of Nigeria 
to FAO, Rome 

Bukar SHAIB 
Permanent Secretary 
Federal Ministrv of Water Resources 
Lagos · 

B.S. OLORUNTOBA 
Permanent Secretary 
Federal Ministry of Agriculture 
and Rural Development, Lagos 

M. LIMAN 
Director 
Federal Department of Agriculture 
Lagos 

K. ALADEJANA 
Director of Forestry 
Ministry of Agriculture and 
Rural Development, Lagos 

J.O. ALABI 
Counsellor (Agriculture) 
Embassy of the Federal Republic 
of Nigeria 
Alternate Permanent Representative 
of Nigeria to FAO, Rome 

B.F. DADA 
Director 
Federal Department of Fi.sheries 
Lagos 

0.0. SOMORIN 
Legal Officer 
Federal Ministry of Justice ,Lagos 

M.A. IDI 
Veterinary Officer 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources 
Gongola State 
Yola 

M. LOT 
Chief Agricultural Officer 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources 
Plateau State 
Jos 

·~!rs. P.I.O. MAFE 
Administrative Officer 
Federal Ministry of Agriculture and 
Rural Development, Lagos 

P. NGHARAMIKE 
Secretary 
Federal Ministry of Agriculture 
and Rural Development 
Lagos 

Ad viser 

Delegate 

Alterna te 

Alternate 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Associa te 

1\,ssociate 

Adviser 

Adviser 

Delage.te 

Alterna.te 

'Philiµ M.C. IDEH 
First Secretary 
Embassy of the Federal 
Republic of Nigeria, Rome 

NORWAY - NORVEGE - NORUEGA 

Oskar (1\KSNES 
Minister of Agriculture, Oslo 

John RINGEN 
Director-General 
Ministry of Agriculture,Oslo 

,Johan H. DAHL 
Head of Division 
Ministry of Foreign Affairs 
Oslo 

Dag Mork ULNES 
Alternate Permanent 
Representative of Norway to FAO 
Rome 

,N. EEG-LARSEN 
Professer, University of Oslo 
Oslo 

'Hans K. SEIP 
Director-General 
Forestry Division 
Ministry of Agriculture, Oslo 

Arne 1(1\CHEN 
Secretary General 
National Nutrition Council 
(FAO Commitee), Oslo 

Per G. STAVNUM 
Counsellor 
Ministry of Foreign Affairs 
Oslo 

Paul M. DAHLBERG 
Secretary-General 
Norwegian Farmers' Union,Oslo 

-Arne HJULSTAD 
Counsellor (Agriculture) 
Ministry of Agriculture, Oslo 

OIWl' - ù~ 

Jasaan Abdullah ALMURAZA 
Under-Secretary 
Miniatry of Agriculture, Fieheries, 
Petroleum and :Minerals , 
Muscat 

tJr-;----1' o.U 1 ~ V"""' 
.h._2.l..11., <!.i L '11., ~ l»J I ë J lj., M., 

Mohamed Ali NAZAR 

o~' .....J~ 
6 li • 

Permanent Representativ.a or ~Ae 
Sulta.na.te o:f Oman to FAO, Rome 

)y~ ' ·-
cS~ fl~I 01..., ~ ._,.,_,.ll., 

• , t:,,. 11 

L-.,J 



Alterna.te 

Associa.te 

Ad.viser 

Delega.te 

Alterna.te 

Associa.te 

Associa.te 

Ad viser 

Delega.do 

Suplente 

Suplente 

Mohammed Reda. ABDUL AMIR 
Direotor of Sta.tistics and Planning 
Miniatry of .Agriculture, Nusca.t 

~'JI ..l.f- 1-,.;J ~ 
6 .,b:>11~ .)k,~~l~io 

~l_û.ll ôJlj_, 

.b...i.... 

Ahmed SUHAIL IJHAM 
Third Secreta.ry 
Embaesy of the Sul ta.na.te of Oman 
Alternate Permanent Representative 
of Oman to FAO, Rome 

r~I~ .)a.>1 
'-:-'J '---1-· J 1 '-:-'J ~ 1., èJ l:i y.,:;_;:.... 

O ahloll ._s~ 

Mohammed Hassan HOStIT 
Project Ma.nager 
(OMAN 77/01), Muscat 

d---> 0-- ..\o.:,.,o 

'/YV oL- fJ.r"' x.)o 
.b...i.... 

PAKISTAN 

I.A. IMTIAZI 
Secretary 

.b...i.... 

Ministry o:f Food and Agriculture 
Cooperativea and Land Reforme, 
Islamabad 

J G.KHARAS 
Amba.asa.dor of Pakistan in Ita.ly 
Permanent Representa.tive o:f 
Pakistan to FAO, Rome 

Ja.ved Salim KHAN 
Deputy Secretary 
(International Co-opera.tion) 
Ministry of Food and Agriculture 
Cooperatives and Land Reforme 
Islamabad 

Parvez MASUD 
Agricultura.l Counsellor 
Alterna.te Permanent Representative 
o:f Pakistan te FAO, Rome 

M. NASIM 
Secretary 
Embassy of Pakistan, Rome 

PANAMA 

Francisco RODRIGUEZ 
Vice Ministro de Desarrollo 
.Agrope cuario , Panamâ 

Irving Ricardo DIAZ 
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Director de Recursos Na.turales Renovables 
Ministerio de Deaa.rrollo 
Agropecuario, Panamâ 

Sra. Dona Mirla PANIZA de BELLAVITA 
Embajador 
Representante de Pa.na.mâ 
ante el Consejo de la FAO, Tok;yo 

Suplente 

Suplente 

Adjunto 

Srta. Cidila DOMINGUEZ 
Embajador 
Representante Permanente de P~ 
ante la FAO, Roma 

Sra. Da Ma_yra IVANKOVICH de AROSEMENA 
Representante Permanente Alterne 
de Panama ante la FAO, Roma 

Sra. Da Mitzila. BOUTET 
Agregado (Asuntos Administratives) 
Representaci6n Permanente de 
Panama ante la. FAO, Roma 

PAPUA NEW GUINEA - PAPOUASIE-NOOVELLE-GUUŒE -
PAPUA NUJNA GUINEA 

Alterna.te 

Alterna.te 

Adviser 

Delega.do 

Delegado 

Suplente 

Adjuhto 

Delegate 

Alternats 

Alterna.te 

Alterna.te 

Paul SAI 'I 
Assistant Secretary 
Finance and Administration 
Ministry of Primary Industry 
Port Moresby 

Gregory Kenneth GRAHAM 
Assista.nt Secretary 
Agricultural Bl:-anch 
Department of Primary Industry 
Port i.;oresby 

Sydney Preston SAVILLE 
Deputy Secretary 
Ministry of Primsry Industry 
Port lforesby 

PARAGUAY 

Luis MARTINC1: MILTOS 
Embajador del Paraguay en Italia 
Representante Permanente del Paraguay 
ante la FAO, Roma 

PERU - PEROU 

Alejandro DEUS!IIJA 
Embajador del Perû en Italia, Roma 

Benjamin SA1'1ANE2 CONCHA 
Embajador Representante Permanente del 
Peru ante la FAO, Roma 

Gast én IBANEZ 
Segund.o Secrets.rio 
Embaja.da del Peru en Italia, Roma 

PHILIPPINES - FILIPINAS 

Jose LEIDO, Jr. 
ltinieter 
Department o:f Natural Resources 
Manila 

Ja.:dos J. VALDES 
Ambassador of the Philippines in 
Italy 
Permanent Representative of ·füe 
Philippines to FAO, Rome 

Jesus TANCHANCO 
Administrator 
National Grains Authori ty, J,:anila 

Jose LEVISTE, Jr. 
Assistant Minister of Agriculture 
Department o:f Agriculture , !,iani 1 a 



Alternate 

Alterna.te 

Alterna.te 

Alterna.te 

Alterna.te 

Alterna.te 

Associa te 

Adviser 

Adviser 

Ad viser 

Ad viser 

Adviser 

Ad viser 

Ad viser 

Fernando C. H.ORES 
Minister Counsellor 
IDnba.ssy of the Republic of the 
Philippines 
Alterna.te Permanent Representa.tive 
of the Philippines to FAO, Rome 

Horacio M. CARANDANG 
Agricultura.l Attaché 
IDnba.ssy of the Republic of the 
Philippines 
Alterna.te Permanent Representa.tive 
of the Philippines to FAO, Rome 

Augusto MAMARIL 
Commercial Attaché 
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IDnbassy of the Republic of the 
Philippines 
Alterna.te Permanent Representa.tive of 
the Philippines to FAO, Rome 

~.xs. Ma.rinela CASTILLO 
Senior Consulta.nt 
National' Food and Agriculture Council 
Mani la 

Mrs. Rica. BERNAS 
Senior Consul tànt 
National Food and Agricultùre Council 
Manila 

Ms. Luz MARIANO 
Office of United Nations Affaire 
and International Conference 
Manila 

Inocencio A. RONQUILLO 
Chief, Fisheries Research Division 
Bureau of Fisheries and Aquatic Re.search 
Manila 

Rodolfo S. ESTRELLADO 
Depa.rtment of Na.tura.l Resourcea 
Mani la 

Francisco DUBAN 
Director Grains Infrastructure 
National Grains Authority, Manila 

Salvador GARBANZOS 
Consultant to Minister 
Department of Natural Resources 
Mani la 

Manuel BALANGUE 
Special Assistant to Secretary 
Department of Natural Resources 
Manila 

J.M. GEROCHI 
Chief of Fisheries Planning 
Bureau of Fisheries and 
Aquitic Research, Manila 

Miss Maria Luisa GAVINO 
Office of the Agricultural Attaché 
Embassy of the Republic of the 
Philippines, Rome 

Antonio M. MENDOZA 
Assistant Chief 
Planning and Evaluation Division 
Bureau of Forest Development 
Department of Natural Resources 
Manila 

Delegate 

Alterna.te 

Alterna.te 

Alterna.te 

Associa.te 

Associa.te 

Associa te 

Associa.te 

Ad viser 

Ad viser 

J.dviaer 

Delega.te 

Alterna.te 

Alterna.te 

POLilD - POLOœl'E - POLONIA 

Andrzej KACAµ 
Deputy Minieter of Agriculture 
Warsaw 

Stanie;l'.aw TREPCZYNSKI 
Ambs.ssad.or of the Polieh 
People's Republic in Italy 
Permanent Representative of 
Pola:nd to FAO, Rome 

Witold JURASZ 
Deputy Director 
Department of International 
Orga:nizatione 
Ministry of Foreign .li'fa.irs, Warsaw 

J erzy RU~OWSKI 
Secretary of the Polieh National 
FAO Committee 
Miniatry of A.:Ticultu:re, Warsaw 

Czes;taw MUSZALSKI 
Counsellor 
Deputy Permanent Representative 
of Poland. to FAO, Rome 

Zbigniew SKI:EIDCOWSKI 
Deputy Director of Tra.de Department 
Minietry of Foreign Tra.de and 
Maritime F,conomy, Warsaw 

Wies;taw STRZELECia 
Deputy Director of 
Instituts of Forestry, Warsaw 

J a.nuez ROWINSKI 
Head of the La.bora.tory of Foreign 
Agricultural Economies 
Institute of A,e:ricultural Economie~ 
Warsaw 

Zbigniew SZ!MANSKI 
Principal Ad.viser 
Ministry of Foreign Affaira, Warsaw 

Zbigniew DU'llCIEWICZ 
Principal Adviaer 
Ministry of Foreign Tra.de and 
Maritime Economy, Warsaw 

Mias Ma;Igorzata. PIOTROWSKA 
Polish National FAO Committee 
Ministry of Agricui ture-, Warsaw 

Anténio BARREl'O 
Minieter of Agr-iculture a.nd 
Fisheriea , Lisbon, 

Mario J. de OLIVEIRA R!JIVO 
Directo!'-General (atta.ched to· 
the Cabinet of the H:!.niater of 
Agriculture and Fisheriee) 
Chairman 
Portugueae National FAO Committee 
Lis bon 

G. A •. de SANTA CLARA GOMES 
Counsellor 
IDnba.aay of Portugal 
Permanent Repreaentative of Portugal 
to FAO, Rome 



Alterna.te 

ilterna.te 

Alterna.te 

Associa.te 

Associa.te 

Ad.viser 

Ad.viser 

Adviser 

Delegate 

Alterna.te 

Suppltfant 

Pedro AMARO 
Vice-Cha.irman 
Portuguese Na.tiona.l FAO Committee 
Lis bon · 
Joao J. PEREIRA REIS Jr. 
Secreta.ry-General 
Portuguese National FAO Committee 
Lis bon 

Antonio LOPES RIBEJ:RO 
Director of Office of International 
Cooperation 
Ministry of Agriculture and 
Fisheries, Lisbon 

N:s. Maria Leonor MEIRELLES DE SOOSA 
Alterna.te Permanent Representative 
of Portugal to FAO, Rome 

Mrs. Maria. Graça RAMALHO ORTIGAO 
Technical Üfficer 
Ministry of Foreign Affaira, Lisbon 

Fernando GOMES da SILVA 
Director of the Bureau of Planning 
Ministry of Agriculture and Fieheries 
J.:i,sbon 

Mrs. Ligia de AZEITEDO 
Chief of Nutrition Programme 
Ministry of Agriculture and Fisheriee 
Lis bon 

José Augusto dos SANTOS VARELA 
Bureau of Planning 
Ministry of Agriculture and P'illheriee 
Lis bon 

QATAR _ ,r-ki 

Sultan AL-KUWARI 
Director of Agricultura.l Affaira 
Minietry of Agriculture, Doha 

<.SJ ~ 1 o lhL 
~ l_;}l 1 0 _,-_p.i t r-~ 
~ l_;}l 1_, ;;. u..:J 1 ;; J lj_, 

"->J -01 

M. Fouad THABET 
Head of Plant Protection 
Ministry of Agriculture, Doha 

~b ~J-,-i ~ 
aL:d.~.t.11 ~!s_, ;.,..;s~J 

~IJ.i-llôJlj.9 

"->J -01 

ROWJIH. - ROUMANIE - RUMANIA 

Ion MARGINEANU 
Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire de la République 
socialiste de Roumanie en Italie 
Représentant Permanent de Roumanie 
auprès de la FAO, Rorue 

Pompiliu CELAN 
Conseiller 
Ainbassade de la République socialiste 
de Roumanie 
Représentant Permanent suppléant de 
la Roumanie auprès de la FAO, Rome 
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Adjoint 

Adjoint 

Adj oint 

Adjoint 

Conseiller 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Dum±.tru CONSTANTIN 
Directeur au Ministère de l'Agriculture 
et de l'Industrie Alimentaire 
Bucarest 

Dumitru VASILIU 
Vice-Directeur au Ministère de 
l 'Ag:ricul ture et de l 'Industrie 
Alimentaire, Bucarest 

Nicolae DIMITRIU 
Secrétaire 
Comité national roumain pour la FAO 
Bucarest 

Lazar COMANESCU 
Attaché au Ministère 
des Affaires Etrangères, Bucarest 

Constantin IONESCU 
Conseiller auprès du 
Conseil des Ministres, Bucarest 

RWANDA 

Frédéric NZAMURAMBAHO 
Ministre de l'agriculture et de l'élevage 
de l'élevage, Kigali 

Jules KANANURA 
Ambassadeur du Rwanda en France 
et en Italie 
Représentant Permanent du Rwanda 
auprès de la FAO, Paris 

Emmanuel 'HITAYEZU 
Directeur général de l'agronomie 
Kigali 

Antoine NDEGEYA 
Directeur général de l'élevage 
Kigali 

SAO TOME AND PRINCIPE - SAO TOMB-ET-PRINCIPE 
SANTO TOME Y PRINCIPE 

Délégué Carlos GOMEZ 

Suppléant 

Suppléant 

Delegate 

Secrétaire d'Etat 
Ministère de l'Agriculture 
Sao Tomé 

Arlando BRAGANÇA GOMES 
Coordonnateurldes Services de 
l'économie et sociologie rurales 
Ministère de l'Agriculture 

· Sao Tomé 

Albino FONSECA 
Directeur de la Commercialisation 
des produits agricoles 
Sao Tomé 

SAUDI ARABIA - ARABIE SAOUDITE -
ARABIA SAUDITA _ ~ ~_,..-J 1 ",i->_,.,.J 1 

Abdel Rahman Abdel-Aziz AL-SHEIKH 
Minister of Agriculture and Water 
,Riyadh 

~ 1 JÎ _;.,.,;.,,.l 1 ~ (T--4->) 1 ~ 
o~l_,~IJ.i-11.r..iJ 

')0 !,,.,J 1 



Alternate 

Alterna te 

Adviser 

Associa te 

ùJL-...... 

Associate 

Associate 

Mohammad Ali MAKKI 
Deputy Minister for Agricultural 
Affairs, Riyadh 

~~~ 
o~l..9 ~l_v-11 o)J., J.&., 

~h;JI 0;1•_,;.ll 
J,L..)I 

Nasser AL-SALEH 
Director of Development and 
Agricultural Projects 
Ministry of Agriculture and Water, 
Riyadh 

e:--l k,J I ù ~ 0-! r> Li 
~IJ_;..11~,;L:Wf_, ~I rb y....lo 

o 1--.J 1., ~ l_v-11 o)J_, 

J,L..)1 

Abdel Ghany AL-SULAIMAN HAMZAH 
Associate Professor 
Riyadh University, Riyadh 

o_p 0~Jî~I ~ 
J,L..)I ~~- <.!lJLl.o Jh.;..! 

ü" l,,.,J 1 

Zaid JOWARAH 
Director-General 
Training Department 
Ministry of Agriculture and Water 
Riyadh 

;;.r--,'~ 1 ~ 1.)-! 1 ~.; 
..,.... ____ .,.=Il o).:il i'b .J"!...lo 

o~~ ~l_v-11 ô)JJ 

ü" l,,.,J 1 

Abdul Aziz AL-MUSSA 
Secretary to Minister for Foreig_n 
Relations 
Minisi:ry of Agriculture and Water 
Riyadh 

c..r--"'yJ 1 ;.,.,pJ 1 ~ 

~Jl.,;.Jlt.::.,lli)WI .,,..;_, ,r.;;.J.,.., 
o~l'l ~l_v-11 o)J;1 

J,L_,..)I 

Hashim M. HASHIM 
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Director for Agricultural Engineering 
Ministry of Agriculture and Water 
Riyadh 

~L:s ~~L:s 
..__ __ _.._ l_v-11 a- ..u.a-J 1 .r.. .la 

o~I_, ~IJ}ll o)J;1 

ü" l,,.,J 1 

Associate 

Assocïate 

ù.!1L-...... 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Suppléant 

Delegate 

Alternate 

Atif Y. BOUKHARI 
Technical Adviser 
Ministry of Agriculture and Water. 
Riyadh 

i.5J~ ~ùbb 
~ 1 0.,-• _,_.ill .,.1_v-11 _,,..;3 -> 1...:.:.­

.. ~ ~ ~1..u-11 ë)J., 

J,L..)l 

Wasel AL AHMADI 
Attaché (Administrative Matters) 
Associate Permanent Representative 
of Saudi Arabia to FAO, Rome 

i.5 ~ )'I J...-,,,, ~ 
c...o ___ __._. J;,c· .wlo i..5 .:,J ~.:,..,...._.J 1 ~ f 

SENEGAL 

Adrien SENGHOR 

.,.IJ;JI_, ~j )'I 
L_,J 

Ministre du développement rural 
et de l'hydraulique, Dakar 

Samba MADEMBA SY 
Ambassadeur 
Représentant permanent du Sénégal 
auprès de la FAO, Rome 

Oumar COLY 
Commissaire à l'aide alimentaire 
Ministère du développement rural 
Dakar 

Bakary Djiby COLY 
Directeur des actions et programmes 
Ministère du développement rural 
Dakar 

Mour Mamadou SAMB 
Directeur du contrôle économique 
Ministère des finances et des 
affaires économiques, Dakar 

'· Sambou TOURE 
Conseiller technioue au Ministère 
du développement ;ural, Dakar 

Sidaty AIDARA 
Premier secrétaire 
Représentation permanente du 
Sénégal auprès de la FAO, Rome 

SEYCHELLES 

·Jean Désiré Maxime FERRARI 
Minister of Agriculture and Land Use 
Victoria 

Serge M. SAVY 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture and Land Use 
and Natural Resources, Victoria 



Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Adviser 

Ad viser 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Delegate 

Alterna te 

SIERRA LEONE - SIERRA LEONA 

Bangali MANSARAY 
Minister of Agriculture and Natural 
Resources, Freetown 

S.A.J. PRATT 
Minister of Development & 
Economie Planning, Freetown 

Sahr Thomas MATTURI 
Ambassador of Sierra Leone in Italy 
Permanent Representative of 
Sierra Leone to FAO, Rome 

W.B. MUNU 
Deputy Secretary 
Ministry of Agriculture & 
Natural Resources, Freeto,:::i 

A.R. SIAFFA 
Chief Agriculturalist 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Freetown 

B.D. FEIKA 
Chief Conservator of Forests 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Freetown 

J. SHORUNKEH-SAWYERR 
Chief Fisheries Officer 
Ministry of Agriculture and 
Natural Resources, Freetown 

R.S. KAMARA 
Chief Veterinary Officer, Freetown 

Mrs. J. JARRETT-THORPE 
Counsellor 
Sierra Leone Embassy, Rome 

C.J. THOMAS 
First Secretary 
Sierra Leone Embassy, Rome 

SOMALIA - SOMALIE _ J l.._,..,..l I 

Yuusuf ALI OSMAN 
Minister of Livestock, 
Forestry and Range, Mogadishu 

ol ..... ~ c...L..},! 
~,~, • .,p.11.,.,J., 

c.~W1_9 i.f'l_,.J~ 

Mohamed ALI HUSSEIN 
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Director of Livestock Development 
Ministry of Livestock, Forestry and Range 
Mogadishu 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Delegado 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Adjunto 

Asesor 

Asesor 

Mohamed ABUCAR SCEKEI 
Director of Agriculture 
Ministry of Agriculture, Mogadishu 

. :.; f~ ~.r~ .. 
~,.v-11~.l.o 

~1.v-11 ë)j9 

~~ 

Salah ABDURAHMAN ABDULLE 
Director of Fisheries Development 
Ministry of Fisheries, Mogadishu 

u-1 ~ ()4-> .,J, ~ r:>L.o 
<!l~'il ~L,.,..~j-!..l.o 
<!l~'il ~L,.,..ë)j., 

~~ 

Ahmed Giliao MOHAMED 
Alternate Permanent Representative 
of Somalia to FAO, Rome 

~--'""""" .... ~~ .le.> 1 
._,.,.,Li.JI fl~I Jj..JI 
~, t.S~ Jla_,..JJ 

L..,J 

SPAIN - ESPAGNE - ESPANA 

José Enrique MARTINEZ GENIQUE 
Ministre qe Agricultura, Madrid 

José Maria ALVAREZ MANZANO 
Subsecretario de Agricultura 
Madrid 

Francisco MONFORTE LOPEZ 
Subdirector General de Organismes 
para el Desarrollo 
Ministerio de Asuntos Exteriores, Hadrid 

Enrique MIRAVET GARCIA 
Subdirector General de 
Estudios Sectoriales 
Secretaria General Técnica 
Ministerio de Agricultura, Madrid 

Javier JIMENEZ-UGARTE 
Primer Secretario 
Embajada de Espana, Roma 

José HERRERA PEREZ 
Jefe de la Seccién Sectores Primarios 
Secretaria General Técnica 
Ministerio de Agricultura, Madrid 

Rafael CAVESTANY CANTOS FIGUEROLA 
Director del Gabinete Técnico del 
Ministre de Agricultura, Madrid 

Antonio FERNANDEZ GONZALEZ 
Director del Gabinete del FORPPA 
Ministerio de Agricultura, Madrid 

Guillermo ESCARDO PEINADOR 
Secretario del Comité Nacional 
Espanol para la FAO 
Ministerio de Agricultura, Madrid 



Asesor 

Asesor 

Ases or 

Asesor 

Asesor 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Adviser 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

José Luis MESEGUER SANCHEZ 
Consejero Legal 
Direccién General de Pesca Maritima 
Madrid 

Miguel BUENO 
Jefe del Gabinete Técnico del 
IRYDA, Madrid 

Antonio GOMEZ ORBANEJA 
Agricultor, Gerona 

Rafael CONTRERAS CORTES 
Representante Permanente 
de Espana ante la FAO, Roma 

Sra. Da Dolores Milagros ALLENDE 
Jefe de Asuntos Generales en el 
Comité Nacional para la FAO, Madrid 

SRI LANKA 

·E.L. SENANAYAIŒ 
~inister of Agriculture and Lands 
Member of the National State Assembly 
Colombo 

j.E.J. RODRIGO 
Ambassador of Sri Lanka in Italy 
Permanent Representative of Sri Lanka 
to FAO, Rome 

K. N. WEERACKODY ' 
Secretary 
Hinistry of Agriculture and Lands 
Colombo 

S.M.L. MARIKAR 
Counsellor 
Embassy of Sri Lanka 
Alternate Permanent Representative of 
Sri Lanka to FAO, Rome 

SUDAN - SOUDAN - SUDANI _ of..:,~( 

Abdalla Ahmed ABDALLA 
Minister of Agricult~re 
Food and Natural Resources, Khartoum 

~I ~ ~t o.l.JI ~ ·-; ~- . . . - . 
~ ~ 'i ~ ~ l_vJ 1 ..,...--,'JJ 

~ 1 _;.) !,---J ,., 

r~y>JI 

'Gama HASSAN 
Regional Minister of Agriculture 
Food and Natural Resources,Khartoum 

0---- L...lli 
~ l.v-11 ô.) lj_,J ~ 'JI _,,,J_,J 1 
o !s.!!611 ..:,.)!,,J~ ~.lt'JJ_, 

r~y>JI 

'Gaafar EL HASSAN 
Under•Secretary 
}finistry of Agriculture 
Food and Natural Resources,Khartoum 

~'~'~ 
~.l'Jl_, ~l.v,JI ô)JJ J_,1 ,M..9 

a :.'.1!611 .:..)!,,JI_, 

f'_,b~I 
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Associa te 

Associa.te 

Associa te 

Associa te 

Adviser 

David BASSIOUNI 
Director 
Regional Ministry of Agriculture,Khartoum 

u--1~~..:, 
"'"---'1..,·1'-"'19 'il ~ f.v-11 O)j..9 ~..:... 

r_,b~r 

Yousif Ishag MEDAN! 
Director, Fisheries Administration 
Uinistry of Agriculture 
Food and Natural Resources, Kartoum 

i..r---3 ..:,.. J>,..., 1 <..S..u_}t. 

~WI •i.e- 'i~ <!lt....:,;11 ô)..:.I 

~l.v-11 ô.JIJ_, 

f'_,b~I 

Mohammed Ahmed ALI 
Agriculture Economist 
Planning Administration 
Hinistry of Agriculture, 
Food and Natural Resources, 1::1artoum 

~~1~ 
~I o):;4 LfG_;-s..:.LciÏ·---..:.),-..... J, ~~ 'flj & l_;;JI oj~J 

0 :.=:.!611 

i'~y>JI 

'Amir Abdalla I:HALIL 
Agriculture Attaché 
Permanent Representative of the Sudan 
to FAO, Rome 

~ o.l.JI ~f.':°1 
If 1.)) J.--1. 

~l..:..llu3l..:.~IJ::;..,..JI 
0 • [; i• If ._s ..:,j 

Hassan Ahmed HABEST 
Dean 

L.....9.) 

Faculty of Agriculture, Khartoum 

"'--~'..ü-1'~ 
r~y>JI 

SURINAM 



Delegate 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Adviser 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Ad viser 

Ad viser 

SWAZILAND - SOUAZII.iWJ) - SWAZILAN.PIA 

A.K. HLOPHE 
Minister of Agriculture, Mbabane 

A.R.V. KHOZA 
Permanent Secrccary to the Minister 
of Agriculture, t!habane 

N.T. GUMEDE 
Senior Veterinary Officer 
Ministry of Agriculture, /!babane 

John A. MENZ 
Senior Agricultural Economist 
!!hahane 

SWEDEN SUEDE - SUECIA 

Anders DAHLGREN 
Minister of Agriculture, Stoç:kholm 

Richard HICHENS BERGSTRQM 
Ambassador of Sweden in Italy 
Permanent Representative of S~eden 
to FAO, P.ome 

Stellan KRONVALL 
Head of Section 
Ministry of Agriculture, Stockholm 

Claes SENNING 
Head of Department 
Ministry of Agriculture 
Stockholm 

Ingvar WIDEN 
Director General 
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National Board of Agriculture, Stockholm 
0 
Ake ANDERSON 
Counsellor 
Swedish Embassy , Rome 

'Ms. Astrid BERQUIST 
Head of Section 
Ministry of Agriculture, Stockholm 

Gësta ERICSSON 
Director, Swedish International 
Development Authority (SipA) 
Stockholm 

Lennart HJELM 
Rector, Swedish University of 
Agricultural Sciences, Uppsala 

Carl-Henrik LAGERFELT 
Head of Division 
National Board of Forestry 
Stockholl'l 

Sven PELLBACK 
Head of Agricultural Division 
Swedish International Development 
Authority (SIDA), Stockholl'l 

Hans RAMEL 
Federation of Swedish Farmers' 
Associations, Stockholm 

Knut REXED 
Second Secretary 
Ministry for Fo:i;eign Affairs 
Stockholm 

Adviser 

A<;lviser 

Suppléant; 

Adjoint 

j\djoint 

Adjo:/-nt 

Conseiller 

Delcgate 

Alterna te 

Jan STÎHL 
Col)Ilsellor 
Swedish Embassy, Rome 

Îke WICTORSSON 
Uember of Parliament, Stockhçlm 

SWITZE!(LAND - SVISSE - SUIZA 

Jean-Claude PIOT 
Directeur de la Division de !'Agriculture 
Département fédéral de l'économie 
publiii.ue 
Président du Comité national.suisse 
de la FAO, Berne 

H. POPP 
Sous-Directeur de la Division 
de l'Agriculture 
Département fédéral de l'économie 
publi~ue, Berne · 

Theodor CiLASER 
Conseiller agricole 
Ambassade de Suisse 
Représentant PeJ:!llan~nt de la Suisse 
auprès de la FAO, Rome 

Roger PASQUIER 
Chef de sec:tion 
Direction de la coopératiori. 
au developp~ment et de l'aide 
humanitaire 
Dépai;tement J?OlitiCJ,ue fédéral, Berne 

Mlle M. von GRÜNIGEN 
Suppléant du Chef de la Section 
des Nations Unies et des 
organisations internationales 
Division politique III 
Département politique fédéral, Be,rne 

· G, DUCOMMUN 
Secrétaire du Comité national suisse 
de la îAO 
Division de l'agriculture 
Département fédéral dl! l'économie 
publique, Berne 

P. )10CK 
Membre du Comité national suisse de la 
FAO, Vevey 

Sl'.RIA - SYRIE - SIRIA _ L__,..i,­

Ahmad CABLAN 
Hipister of Agriculture and 
Agrarian Reform, Damascus 

0),1.__~ .)....,,.> 1 
if IJj-11 r ":l t, ;;., IJj-11 r.J9 

~~ 

Farouk AL-SHARA 
)?er:nanent Representative of thr, Syrian 
Arab Repuplic to FAO, Rome 

t~' J,;Ls 
~~, 0.,,J~ fl.i.ll J::.-ll 

;;.J,,...j 1 ,s .iJ o.,,.;rJ 1 

L....9; 



Alterna te 

Alterna te 

1'.lternate 

Associa te 

Associate 

Associa te 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

'Hicham AL-AKHRASS 
Deputy-Minister of 
Planning, Damascus 

!Y'~ )'I rLl.4 
6 16,;.,·dl .HJJ o.,!.,..,, 

~.) 

'Moustafa ZUHUR 
Deputy Minister of Supply, Damascus 

»---"' j \,J •h QO 

ô_,l ... ---?'-'-'·;JI_, ~l .HjJ o.,Li..' 
0 .:kl ..l.11 

-Mousbah EL DALATI 
Alternate Permanent Representative of 
the Syrian Arab Republic to FAO, Rome 

d)'l..l.11 t~ 
fl ..l.11 J::-11 ~IJ 

L.-,,.,_,...J 1 4,,r-11 o.,,~ 
0 ,!;1oll <.5~ 

L._,., 
'Mouhammad HAZIMAH 
Director of Bureau of Minister of 
Agriculture, Damascus 

....__._,.~ ~ 
c. L....,-_,.J I o.,•,_.::J .HJ_,.ll ~ .)-!..:,,, 

~ IJj-11 t>l,,, )' !_, ~ IJj-11 ;;_, lj_, 

J--.,.:;.o ~ 

Ismail AL-SAADI 
Director of Soil 
Ministry of Agriculture, Damas'cus 

._s~l~L......1 

~IJj-llë_,lj_, tJ ~l~)'l,J-t..:,,, 

~ l.,;J 1 ;;., lj., 
~.) 

'l.Jalid RAJAB 
Ministry of Agriculture, Damascus 

~.,~., 
~ IJj-ll t>l,,, )'!_, ~ IJj-11 ô_,lj_, 

.J-.:::.o .) 

TANZANIA - TANZANIE 

John William Samuel MALECENA 
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Minister for Agriculture, Dar es Salaam 

George Samuel MAGOMBE 
Ambassador of the 
United Republic of Tanzania in Italy 
Permanent Representative of 
Tanzania to FAO, Rome 

-A. RASHID 
Junior Minister for 
Agriculture - Zanzibar 

Alterna te 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alternat~ 

Alterna te 

Délégué 

Suppléant 

S.A. MADALLALI 
Principal Secretary 
Ministry of Agriculture, Dar es Salaam 

D. MASANJA 
Director of Crop Development 
Division 
Ministry of Agriculture, Dar es Salaam 

V. MRISHO 
Senior Agricultural Economist 
Ministry of Agriculture, Dar es Salaam 

L.s.o. SAMIZI 
Agricultural Attaché 
Embassy of the United Republic of 
Tanzania, _Rome 

Mrs. J. KAROMA 
Executive Secretary 
National Committee for Freedom from 
Hunger Campaign 
Ministry of Agriculture, Dar es Salaam 

F. Matanda MINJA 
Alternate Permanert Representative of 
Tanzania to FAO, Rome 

THAU.AND - THAILANDE - TAILM'DIA 

Swate KOMALABHUTI 
Ambassador Extraordinary and 
Plenipotentiary of Thailand 
in Italy, Rome 

Kangwan DEVAHASTIN 
Deputy Under·Secretary of State for 
Agriculture and Cooperatives, Bangkok 

·Pairaj LAOWHAPHAN 
Agricultural Counsellor 
Royal Thai Embassy 
Permanent Representative of 
Thàiland to FA0 1 Rome 

'Vanrob ISARAm<URA 
Secretary•General 
National FAO Committee 
Ministry of Agriculture 
and Cooperatives, Bangkok 

Miss Laxanachantorn NAVANI 
Second Secretary 
Royal Thai Embassy 
Alternate Permanent Representative 
of Thailand to FAO, Rome 

Prasan SARANYAWATIN 
Third Secretary 
Royal Thai Embassy 
Alternate Permanent Representative 
of Thailand to FAO, Rome 

Dumrong INDHARAMESUP 
Comercial Attaché 
Royal Thai Embassy, Rome 

TOGO 

Tosseh Koutoupké GNROFOUM 
Ministre du Développement rpral, Lomé 

Caniyou SALAMI 
Conseiller 
Ministère des affaires étrangères, Lomé 



Suppléant Mensa DOUMASSI 
Ingénieur agronome 
Ministère du développement rural,, Lomé 
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TRINIDAD AND TOBAGO - TRINITE-ET-TOBAGO - TRINIDAD Y TABAGO 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Délégué 

Suppléant 

.Suppléant 

Adjoint 

Adjoint 

Stephen REDMAN 
Chief Technical Officer 
Ministry of Agriculture, Land 
and Fisheries, Port-of-Spain 

Arthur GRAY 
Second Secretary 
Permanent Mission of Trinidad 
and Tobago ta the U.N. and the 
Specialized Agencies in Europe 
Geneva 

Reynold RAMPERSAD 
Acting Coordinator, 
Development Programme 
Ministry of Agriculture Land 
and Fisheries, Port-of-Spain 

TUNISIA - TUNISIE - TUNEZ 

flassen BELKHODJA 
Ministre de !'Agriculture, Tunis 

o.---"'".~ ü L...:,. 
...,_ __ ..,..),W 1 .r---!.Ï.9 

~y 

Mohsen BEL HADJ AMOR 
Conseiller 
Représentant Permanent de la Tunisie 
auprès de la FAO, Rome 

.r----' ê:: ~ V""""° 
'-· ... ".,, ·_;1. ···, .. , •O 

~ l ,_.s·.,j ·f 1 .,Jlu--1.,:; y.,.._u., 

t__.j) 

Mohamed EL FADHEL KHELIL 
Attaché de Cabinet, 
Directeur de la Coopération 
internationale au Ministère de 
!'Agriculture, Tunis 

J _:1.;.. J..,.:,WI ..l.e.""4 

b,)WI ë;f_;; ~.9.,JI 0_9L..:JI x~ 
'fY 

Mohamed JARRAYA 
Directeur de l'Inspection 
Ministère de !'Agriculture, Tunis 

~,fi"~ 
ù~ .flS::11 y._.).o 

.__,,..),W( ë)j.9 

,y,Jy 

· Lotfi OUESLATI 
Attaché de Cabinet au Ministère 
de l' Agriculture, Tunis· 

- tJ>l--..o.9 t_}hJ 
ô..:>.)WI ë)j.9 olJ.!~ ~ 

<.:;-ùy 

Conseiller 

Delegate 

Alternate 

Alterna te 

Alternate 

Adviser 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Delegate 

Alternate 

Adviser 

*Moktar M. MARRAKCIH 
Directeur de l'Office de l'Huile 
Tunis ~,~,.)~ 

..::..,.;.LI ._sji.l 1 0 1.9,! ..i ~ x ~ 
._r-Jy 

TURKEY - TURQUIE TURQUIA 

Hanefi ULAS 
Deputy Under-Secretary of State 
Ministry of Food, Agriculture and 
Livestock, Ankara 

Kemal ARIKAN 
Assistant Director-General 
De9artment of International 
Economie Organizations 
Ministry of Foreign Affairs, Ankara 

Ismet BIRSEL 
Counsellor 
Turkish Embassy 
Permanent Representative of Turkey ~o ?AO 
Rome 

Kemal BEDESTENCI 
Assistant Director-General 
International Technical Relations 
Department 
Ministry of Food, Agriculture and 
Livestock, Ankara 

Burhanettin DORUK 
Agricultu~al Counsellor 
Turkish Embassy 
Alternate Permanent Representative cf 
Turkey to FAO, Rome 

Hasim OGUT 
Chief of Section 
Technical Relations Director~te 
General 
Ministry of Food, Agriculture and 
Livestock, Ankara 

Resit UMAN 
Second Secretary 
Turkish Embassy, Rome 

Duray P.PLAT 
Second Secretarv 
Turkish Embassy·, Rome 

'Miss_ Reyhan ALPERTF.N 
Assistant Commercial Counsellor 
Turkish Embassy, Rome 

UGANDA - OUGANDA 

Ibrahim GARANDI 
Minister of Agriculture and Forestry 
Entebbe 

'Eliphas AMUJAL ODEIŒ 
Ambassador of Uganda to EEC 
and Benelux Countries, Brussels 

-Augustine Kadugala OSUBAN 
Assistant Commissioner for 
Agriculture, Entebbe 



Adviser M:ohamed NJABALA-TONPA 
As~istant Commissioner for 
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Veterinary Services and Animal Industry 
M:inistry of Animal Resources, Kampala 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Ad viser 

Aloysius Rwamwema BtRIBONWbHA 
Acting Chief Fisheries Officer 
Entebbe 
,Christopher Manyindo KASSAMI 
Senior EConomist 
Ministry of Planning and 
Economie Development, Entebbe 

Joash Rwambingi KAHANG!RWE 
Agricultural Economist 

.Ministry of Agriculture and Forestry 
Entebbe 
Petero Katuramu I<ARANI 
Senior Forest Officer 
Department of Forestry, Entebbe 

Ruman IbRIS 
Personal Assistant t:o the Minister 
of Agriculture and Fotestry 
Entebbe 

Henry KABUYE 
Persona! Secretary to the ~iniStet 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Kampala 

UNITED ARAB EMIRATES - EMIRATS ARABE~ UNIS -
EMIRATOS ARABE~ UNIDOS 

ë ~I 4,_,...JI c-1_.,~ 11 

Delegate Saeed Mohammed AL-RAGABANI 
Minister of Agriculture 
and Fisheries, Abu Dhabi 

'-:-'J~ t_..-1~.,JI ~ ~ 

~ 1 ô.9_,::J '-~ ao l_.,_;J I r.JJ 

~J-!1 
Alternate Hamad Abdulla AL-MUTAWA 

Director of Departmènt of 
Financial and Administrative 
Aff airs 
Ministry of Agriculture and 
Fisheries, Abu Dhabi 

Alternate Ahmed Abdulla BU'HUMA!D 
Director of the Minister's Office 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Abu Dhabi 

'-:-'9L-i.o ~ 9-! o..LII.:.+ ·~1 
.--,,J_,.l 1 ..,..:u. .)T. ~ 

~I ë_9j'.i.115 aol_û.]1 ë_.,tJ, 

~'1-!1 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Alternat« 

'-:-'JL...i.. 

Alterhat:e 

Adviser 

Ahmad Abdulrahman Mohd YiASOOM 
Head of the Department of 
Preventive Agriculture 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Du bai 

r~ ~ ()4> .,J 1 ~ -'-4.> 1 
~ls_,Jl <iol.;;JI ô).:.1~_., 

~I ë_,p.l~ aof.;;JI ô)JJ 
cr".:, 

Ali Rashid ALI BADAWI 
Director of the Eastern Region 
Department of Water and Soil 
Abu Dhabi 

<SJ ---- v1 ~J v1 
~r:Jl~lx.~ 

~J-!1 
Mohammed Abu-Bakr BA-SINDWA 
Agricultural Guidance Expert 
Ministry of Agriculture and 
Fisheries, Abu Dhabi 

o.9..1.J..w4_,i; 9-!1 ~ 
ifl_ü.11 .:,L:::,_., 'il~ 

~ 1 ô.9p.l l.9 ao l_û.] 1 ô_,IJJ 

~'1-!1 

Jassim Suleiman AL-SIRKAL 
Second Secretary 
Ministry of Foreign Affairs 
Abu Dhabi 

JIS_.,....JI 0 ~ r-"~ 
~J W I ô_.,ljy. t_..-1 l:l ,r.;; .J-, 

~~, 

Muneer Hassan AL-LAITHY 
Foreign Relations Officer 
Ministry of Agriculture and 
Fisheries , Abu Dhabi 

~I ~p.i. 

~_.,WI ...::.,ls)L.JI J_,•_,..... 
~I :;_,p.1~ QO!.i;JI ô;~J 

~J-!1 
-Rifat Fahmy MAKAR 
Agricultural Eccnomical Researcher 
Ministry of Agriculture and 
Fisheries Abu Dhabi 

_.,lii. ~=.,..g_., 

...r-&- '» .:, L.a:.li 1 ~ li 
~I ô.9j'.i.l~ aol_û.]1 ô)JJ 

. 1.:. 1 ~J-l 
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UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - REINO UNIDO 

Delegate 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Alternate 

Alterna te 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

L.C.J.MARTIN 
Under-Secretary 
Ministry of Overseas Development 
London 

Graham BELCHAMBER 
Principal 
Ministry of Agriculture 
Fisheries and Food 
London 

G.W. THOM 
Assistant Secretary 
Ministry of Overseas Department 
London 

D.C.P. EVANS 
Principal Agricultural Adviser 
Ministry of Overseas Development 
London 

A.J. PECKHAM 
Minis ter 
British Embassy 
Permanent Representative of the 
United Kingdom ta FAO Rome 

A.A.W. LANDYMORE 
Ministry of Overseas Development 
London 

J.M. SCOULAR 
Principal 
Ministry of Overseas Development 
Secretary, FAO National Committee 
London 

'Miss. K.P. MAHER 
Ministry of Overseas Development 
London 

R.N. BOTTINI 
General Secretary of the 
National Union of Agricultural 
and Allied Workers, 
London 

G.F. ELSTON 
Assistant Director of the 
National Farmers' Union,London 

Miss. G. O'BRIEN 
Ministry of Overseas Development 
London 

).M. BARRETT 
Foreign and Commonwealth Office 
London 

*Miss H. LIGHT 
British Embassy, Rome 

UNITED STATES OF AMERICA - ETATS-UNIS D'AMERIQUE -

De le gate 

Alterna te 

ESTADOS UNIDOS DE AMERICA 

Dale E. HATHAWAY 1/ 
Assistant Secretary for International 
Affairs and Commodity Programs 
Department of Agriculture,Washington,D.C. 

·John A. BAKER 
Minister-Counselor for FAO Affairs 
American Embassy,Rome 

Alterna te 

Alterna te 

Alterna te 

Alternate 

Adviser 

Adviser 

Ad viser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Adviser 

Paul J. BYRNES 
Director, Agricultural Directorate 
Bureau of International Organization Affairs 
Department of State, Washington, D. C. 

Richard N. GARDNER 
Ambassador of the United States of 
America in Italy, Rome 

Curtis FARRAR 
Bureau of Project and Policy 
Coordination 
Agency J5or International Development 
Washington, D.C. 

,Mrs. Ruth MORGENTHAU 
United States Representative 
United Nations Commission on 
Social Development, New York 

Chester R. BENJAMIN 
Assistant Director 
International Programs Division 
Agricultural Research Service 
Department of Agriculture 
Washington, D.C. 

John A. BOYLE 
Chief, Food Policy Division 
Office of Food Policy and Programs 
Bureau of Economie and Business Affairs 
Department of State, Washington, D.C. 

·Mrs. Doris H. CALLOWAY 
Professer of Nutrition, and Chairman, 
Department of Nutritional Sciences 
University of California 
Berkeley, California, California 

Anthony CRUIT 
Trade Operations Division 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 
Washington, D.C. 

Allie C. FELDER, Jr. 
Vice-President 
Cooperative League of USA 
Washington, D.C. 

Thomas A. HAMMER 
Assistant Director 
National Affairs 
American Farm Bureau Federation 
Washington, D.C. 

'Charles HIGGINSON 
First Secretary for FAO Affairs 
American Embassy, Rome 

Ralph W. PHILLIPS 
Executive Director 
International Organization Affairs 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 
Washington, D,C, 

1/ During the period when he was in Rome, the Honorable Bob Bergland, Secretary of Agriculture, 
served as ex officia Head of the Delegation 



Adviser 

Adviser 

Ad viser 

Melvin L. SCHUWEILER 
Office of International Assistance 

Coordination 
Wnited Nations Relations Division 
Bureau of Intragoverrunental and 
International Affairs 

Agency for International Development 
Washington, D.C. 

W. Scott STEELE 
Deputy Directoi:,, Foreign Demand and 

Competition Division 
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Economie Research and Statistics Service 
Department of Agriculture1 Washington, D.C. 

James A. STORER 
nirectcr, Office of International 
Marine Policy 
National Oceanic and Atmospheric 
Adminstration 
Department of Commerce~ Washington, D.C. 

UPPER VOLTA~ HAUTE-VOLTA - ALTO VOLTA 

Délégué 

Suppléant 

Conseiller 

Conseiller 

Delegado 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Suplente 

Augustin WININGA 
Ministre du développement rural 
Ouagadougou 

Victor G. KABORE 
Ambassadeur 
Représentant permanent de Haute-Volta 
auprès de la FAO, Paris 

~- Inoussa BARRY 
Secrétaire permanent du CCDR 
Ministère du Développement rural 
Ouagadougou 

Moussa SEREME 
Ingénieur agronome 
Direction des Services agricoles 
Hinistère de l'Agriculture 
Ouagadoui,:ou 

URUGUAY 

Estanislao VALDES OTERO 
Ministre de Agricultura y Pesca 
Montevideo 

Juan Enrique EVIA 
Ases or 
Ministerio de Agricultura y Pesca 
Montevideo 

José M. ROCA SIENRA 
Presidente 
Instituto Nacional de Carnes 
Montevideo 

Enrique ELENA 
Director de Comercializaci6n 
Instituto Nacional de Carnes 
Montevideo , 

Roberto G. AMATO UDABE 
Representante Permanente Alterne 
del Uruguay ante la FAO 
Roma 

Delegado 

Suplente 

Adjunto 

Adjunto 

Adjunto 

Adjunto 

Adjunto 

Adjunto 

Asesor 

Ases or 

Ases or 

Asesor 

Délégué 

Suppléant 

Suppléant 

Conseiller 

VENEZUELA 

Gustavo PINTO COHEN 
Ministre de Agricultura y Crfa 
Caracas 

Luis LA CORTE 
Embajador 
Representante Permanente de 
Venezuela ante la FAO, Roma 

Heliodoro L. CLAVERIE RODRIGUEZ 
Ministro Consejero 
Representante Permanente Alterna 
de Venezuela ante la FAO, Roma 

Ricardo ALEZONES A. 
Agregado Agricola 
Embajada de Venezuela, Roma 

Sra. na Zoed KARAM D. 
Segundo Secretario 
Representaci6n Permanente de 
Venezuela ante la FAO, Roma 

Srta. Violeta MATOS 
Primer Secretario 
Representaci6n Permanente de 
Venezuela ante la FAO, Roma 

Alberto MARQUINA 
Agregado Técnico 
Representaci6n Permanente de 
Venezuela ante la FAO, Roma 

Luis GUGLIETA 
Procurador Agrario Nacional, Caracas 

Armando GONZALEZ 
Presidente de la Federaci6n 
Campesina de Venezuela, Caracas 

Armando DRAYER LANDAETA 
Vice-presidente del 
Instituto Agrario Nacional, Roma 

Sra. na Myra SPEELHANS 
Representaci6n Permanente de 
Venezuela ante la FAO, Roma 

Sra.: Da Teresa FLORES PETIT 
Representaci6n Permanente de 
Venezuela ante la FAO., Roma 

VIET NAM 

NGUYEN DANG 
Vice-}!inistre de l'Agriculture 
Hanoï 

NGUYEN ANH VU . 
Directeur du Département des Relationb 
Economiques 
Ministère des Affaires Etrangères 
Hanoï 

LA XUAN DINH 
Directeur "ç~- Département 
Ministère de l'Agriculture 
Hanoi 

LE VAN SINH 
Chargé d'Affaires a.i. 
de la République Socialiste 
du Viet Nam en Italie, Rome 



Conseiller 

Conseiller 

NGUYEN HUU NGAN 
Directeur général Adjoint 
Ministère des Produits maritimes 
Hanoï 

HA DONG 
Directeur de Département 
Ministère des Forêts, HaD.oï 

Conseiller DO HONG PHAN 
Chef de Bureau, Ministère de 
l'Hydraulique agricole, Hanoï 

YEMEN ARAB REPUBLIC - YEl1EN, REPUBLIQUE ARABE DU 
YEMEN, REPUBLICA ARABE DEL 

Delegate 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

- ~1 <4-,,,..._JI ~.,~I 

Mohammed ALKHADEM 
Minister of Agriculture, Sana'a 

"-="?-.,.i , r .) w , ~ 
;;__,., 1.i;J I .r-:'.ÏJ 

•L:,.;..,o 

Fa.dl BASRA 
Chargé d'affaires 
Embassy of the Yemen Arab Republic 
Rome 

Mohamed Ahmed SAID 
Director of Agricultural Affairs 
Ministry of Agriculture, Sana'a 

• 
~ .l4>-I ~ 

ô ~ ~ 1 - 4 l.i;J I 0_,• _,..tJ 1 .H-~ 

~ 1.i;J I ;; )jJ 

•l.,,.;...o 

Ali Abdallah ALAGHBARI 
Director of Plant Production 
Central Research Station 
Ministry of Agriculture, Ta'iz 

c.s.J 'JI o.JJI ~ ~ 
c., 4ll I ô.t Lli_, .x. ~ 

4 l.i;J l ë..,_.;S _,.J 1..::.. ~ 'J 1 ~ 
cS.) Lz,.J 'J 1 '°:-'-'.,J ..uJ ,., 

'"' l.i;J I ;; )jJ 

_;.,o.:; 
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De le gate 

Alterna te 

Associa te 

Associa te 

Associate 

Delegate 

Alterna te 

YEMEN. PEOPLE'S DEM. REP. OF -
YEMEN, REPUBLH)UE DEM. POPULAIRE DU 

YEMEN, REP. DEMOCRATICA POPULAR DEL 

o .::" --:J1(4bl~.,JI ~f;;_,~ 

Muhammed Suleiman NASSER 
Minister of Agriculture 
and Agrarian Reform, Aden 

r"uo~ ~ 
if '.i)' r>L,:, -JG ~ r.v-11 .r.J9 

d'l.i;JI r>L,:, 'JI_, ~l_vll ë_,I;_, 
c.).l....o 

Muhammed Awadh BA-AMER 
Director of Agricultural 
Statistics and Planning Department 
Ministry of Agriculture and 
Agrarian Reform, Aden 

.r--o b 4,._j>j'- ~ 
6 .:h.;.·;J~ •b 'JI .H-~ 

if 1»J I r)L,:, 1 G âio 1.v-11 ;; .,r;., 
c.).l....o 

Abdul Wahab SHARAF 
Director of Research Department 
Ministry of Fish Wealth, Aden 

J _,__,::, y La. _,J 1 ~ 

6<r9 ----=,...._..._,_,_l f 0) .) f x ~ 
§,, . Il o_,_.,:;JI ë_,13_, 

c.).l....o 

Hasan HUBAYSHI 
Chief, Agriculture Department 
Ministry of Planning, Aden 

u: .\ : .. ü--""" 
..._____ l.i;J I ô.iJ 1 .,J l .r.. ~ 

~h---.: h~.,,-· ·..,_,,..\ 1 ô _,lj3 

()~ 

Mohamed Omer BIN SAHAL 
Counsellor 
Embassy of the People's Democratic 
Republic of Yemen·, Rome 

J..--,;..., V"~ ~ 
.JI ···,ï olO 

~l~l~.,J( ~10).L, 

L._;1.J 

YUGOSLAVIA - YOUGOSLAVIE 

Ivo KUSTRAK 
President of the Federal Committee 
for Agriculture, Belgrade 

Vladimir STIPETIC 
Member of Parliament 
Chairman of the National FAO Committee 
Belgrade 



Alternate 

Associa te 

Associate 

Associa te 

Associate 

Associa te 

Associa te 

Délégué 

Suppléant 

Adjoint 

Adjoint 

Conseiller 
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Borisav JOVIC 
Ambassador of the SFR of Yugoslavia 
in Italy 
Permanent Representative of 
Yugoslavia to FAO, Rome 

Vladimir DAMJANOVIC 
Adviser to the Federal Executive Council, 
Belgrade 

Milan TRKULJA 
Adviser to the Federal Executive Council, 
Belgrade 

Ilijas HADZIJU 
Secretary for Agriculture of the 
SA Province of Kosovo, Pristina 
(Kosovo) 

Miroljub SAVIé 
Senior Counsellor in the Federal 
Secretariat for Foreign Affairs 
Belgrade 

Danilo VUKICié 
Counsellor 
Embassy of the Socialist Federative 
Republic of Yugoslavia 
Alternate Permanent Representative 
of Yugoslavia to FAO, Rome 

Miss Velinka BABIC 
Counsellor in the Federal Committee 
for Agriculture, Belgrade 

ZAIRE 

KUDIWU KENGILA-DIO 
Chargé d'Affaires a.i, de 
l'Ambassade du Zaïre en Italie 
Rome 

LUMBALA K.ABUYI 
Directeur de la Direction des 
Etudes et Politique Agricole 
Département de l'Agriculture 
Kinshasa 

MAZOL NA•AKWETI 
Directeur de la Direction de la 
Production agricole 
Département de l'Agriculture 
Kinshasa 

BEWA NZAU 
Directeur de la Direction de la 
Production et Santé animales 
Département de l'Agriculture 
Kinshasa 

MAPELA NGA-MA 
Représentant permanent suppléant du Zaïre 
auprès de la FAO, Rome 

Delei,,ate 

Alterna te 

Alternate 

Associa te 

Associa te 

Adviser 

Adviser 

ZAMBIA - ZAMBIE 

A.B. CHIKWANDA 
Minister of Lands and Agriculture 
Lusaka 

Edward !1. LUBINDA 
Ambassador of the Republic of Zambia 
in Italy, Permanent Representative of 
Zambia to FAO , Rome 

H.D. NG'WANE 
Permanent Secretary 
Ministry of Lands and Agriculture 
Lusaka 

Andrew HAMAAMBA 
Director of Agriculture 
Ministry of Lands and Agriculture 
Lusaka 

Paul Kashiba MUSHINGE 
Deputy Director of Fisheries 
Ministry of Water and Natural Resources 
Lusaka 

B.E. PHIRI 
First Secretary 
Embassy of the Republic of Zambia 
Alternate Permanent Representative 
of Zambia to FAO, Rome 

Elliot B. MONGA 
Assistant Secretary 
Ministry of Lands and Agriculture 
Lusaka 
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ROLY SEE - SAINT-SIEGE - SANTA SEDE 

S.E. Mgr. Agostino FERRARI-TONIOLO 
Permanent Observer of the Roly See to FAO 

Mgr. Biagio NOTARANGELO 
Ecèlesiastical Assistant to the ''Confederazione 
Nazionale dei Coltivatori Diretti'' 

Rev. Henri FOREST 
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Ordre du jour de la Conférence 

La situation mondiale de l'alimentation et l'agriculture en 1977 

Rectificatif au document C 77/2 

Additif au document C 77/2 

Additif au document C 77/2 

Programme de travail et budget pour 1978-1979 

Supplément au document C 77/3 

Supplément au document C 77/3 

Supplément au document C 77/3 

Liste des publications, documents principaux et documents de travail 
importants qu'il est proposé de faire paraitre en 1978-79 

Liste des réunions de la FAO prévues au titre du programme ordinaire 
pour 1978-79 

Examen des programmes de terrain, 1976-77 

Reçtificatif au document C 77/4 

Programme ordinaire - Rapports et états financiers 1975-76, y compris 
les fonds fiduciaires et le fonds fiduciaire subsidiaire de la 
Campagne mondiale contre la faim/Action pour le développement -
VOLUME I 

Programme des Nations Unies pour le développement - Rapport et états 
financiers 1975 - VOLUME II 

Programme alimentaire mondial - Rapport et états financier 1975 
- VOLUME III 

Rectificatif au document C 77/7 

Rectificatif au document C 77/7 

Programme alimentaire mondial - Rapport et états financiers 1976 
- VOLUME III 

Programme des Nations Unies pour le développement - Rapport et états 
financiers 1976 - VOLUME II 

Rapport statutaire sur l'état des conventions et accords et sur les 
amendements y relatifs 

Additif au document C 77/10 

Election des Membres du Conseil 

Rectificatif au document C 77/11 

Organisation de la dix-neuvième session de la Confé~ence 



C 77/13 

C 77/13-Sup.1 

C 77/14 

C 77/14-Sup.1 

C 77/15 

C 77/16 

C 77/17 

C 77/18 

C 77/18-Sup.1 

C 77/19 

C 77/20 

C 77/21 

C 77/22 

C 77/23 

C 77/24~Rev.1 

C 77/25 

C 77/26 

C 77/27 

C 77/28 
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Admission de représentants et observateurs d'organisations internationales 
à la session 

Additif au document C 77/13 

Demandes d'admission à l'organisation 

Additif au document C 77/14 

Nomination du Président indépendant du Conseil 

Nomination des représentants des Etats Membres au Comité de la Caisse 
des pensions du personnel 

Maintien du Corps commun d'inspection 

Relations avec les organisations internationales, y compris les syndicats 
internationaux (à l'exception des Nations Unies et de leurs institutions 
spécialisées) 

Additif au document C 77/18 

Prévention des pertes alimentaires 

Progrès accomplis en ce qui concerne l'ajustement agricole international 

Evolution du régime des mers et incidences sur les pêches 

Relations avec le Groupe consultatif de la production alimentaire et 
de l'investissement (GCPAI) 

Objectifs à moyen terme 

Relations avec le Conseil mondial de l'alimentation (CMA) 

Relations et consultations avec les organisations internationales 

Organisation de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le 
développement rural 

Rapport sur l'évaluation indépendante consacrée à AGRIS (Système 
international d'information pour les sciences et la technologi~ agricoles) 

Relations entre la FAO et le Fonds international de développement 
agricole (FIDA) 
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C 77 /INF/1 

C 77 /INF /2 

C 77 /INF /3 

C 77 /INF /4 
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C 77 /INF /8 

C 77 /INF /9 

C 77/INF /10 

C 77/INF/11 

C 77/INF /12 
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C 77 /INF /14 
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C 77 /INF /16 

C 77 /INF /17 

C 77/INF /18 

C 77 /INF /19 

C 77 /INF /20 

Pas de document 

Guide pour la conduite des séances plénières 

Liste provisoire des délégués et observateurs 

Liste provisoire des documents 

Notification d'accession à la qualité de membre des comités ''ouverts'' 

Etats Membres de la FAO, du Conseil et de ses comités et du Comité 
des politiques et programmes d'aide alimentaire du PAM 

Admission de nouveaux membres 

Pas de document 

Prix B.R. Sen (1976-77) 

Suite donnée aux recommandations de la Conférence régionale de 

Liste provisoire des documents destinés à la Commission I 

Liste provisoire des documents destinés à la Commission II 

Liste provisoire des documents destinés à la Commission III 

La décentralisation des activités à l'échelon des pays et ses 
rapports avec les bure~ux régionaux 

Relations avec le PNUD 

1976 

Rapport sur l'état d'avancement du Programme de coopération technique 

Ouverture de crédits pour 1978-79: projet de résolution· 

Prévantion des pertes alimentaires: projet de résolution 

La situation des ressources naturelles et de l'environnement au 
regard de l'alimentation et de l'agriculture (Chapitre 3 de la 
Situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture 1977) 

Composition du Conseil à la fin de la dix-neuvième session de la 
Conférence de la FAO, décembre 1977 



Série C 77 /LIM 

C 17 /LIM/1 

C 77 /LIM/2 

C 77 /LIM/3 

C 77 /LIM/4 

C 77 /LIM/5 

C 77 /LIM/6 

C 77 /LIM/7 

C 77 /LIM/8 

C 77 /LIM/9 

C 77 /LIM/10 

r, 77 /LIM/11 " 

C 77 /LIM/12 

C 77 /LIM/13 

C 77 /LIM/13-Sup.1 

C 77/LIM/13-Sup.1-Rev.1 

C 77 /LIM/14 

C 77/LIM/15-Rev.2 

C 77 /LIM/16-Rev .1 

C 77 /L!M/17 
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Déclaration de M. Edouard Saouma, Directeur général, à la 
dix-neuvième session de la Conférence de la FAO 

Composition et mandat du Conseil, du Comité du programme, du 
Comité financier et du Comité des questions constitutionnelles 
et juridiques~/~/ 

Dixième Conférence biennale à la mémoire de Frank L. McDougall 
prononcée par Son Excellence Monsieur Andrew Young, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire et Représentant permanent des 
Etats-Unis auprès des Nations Unies, Rome, 14 novembre 1977 

Fonds de roulement: Remboursement des montants prélevés en 
1974-75 2/ 

Premier rapport du Comité des résolutions - Commission II 

Activité A.H. Boerma 3/ 

Amendements au Règlement financier 1/ 2/ 

Déclaration de M. B.R. Sen 

Barème des contributions 3/ 

Rapport de la réunion officieuse des organisations internationales 
non gouvernementales 

Répartition de l'excédent de trésorerie 3/ 

Premier rapport du Bureau 

Am.endements à l 'Acte constitutif et au Règlement général de 
l'Organisation~/ 

Additif au document C 77/LIM/13 

Correctif au document C 77/LIM/13-Sup.1 

Comptes vérifiés~/ 

Barème des contributions 1978-79 

Amendements au Règlement général de l'Organisation 
(questions de personnel) 

Coopération technique entre pays en développement dans le domaine 
de l'agriculture, des forêts et des pêches 



C 77 /LIM/18 

C 77 /LIM/19 

C 77 /LIM/20 

C 77 /LIM/21 
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4/ 
Préparation de la dix-neuvième session de la Conférence de la FAO-

Rapport de la Commission des candidatures 

Premier rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

Calendrier de la Conférence 

C 77/LIM/21-Rev.1 Calendrier de la Conférence 
(a,1glais seulement)· 

C 77/LIM/22 

C 77 /LIM/23 

C 77 /LIM/24 

C 77 /LIM/25 

C 77 /LIM/26 

Deuxième rapport du Bureau 

Discours d'ouverture du Président de la dix-neuvième session de la 
Conférence de la FAO, Son Excell8nce Toyib Hadiwijaya, Ministre de 
l'agriculture de la République d'Indonésie, Rome, 12 novembre 1977 

Projet d'accord régissant les relations entre le Fonds international 
de développement agricole et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture 

Projet d'arrangement complémentnire. entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation des Nations Uniès pour l'alimentation et 
l'agriculture concernant la coop,frat ion entre le Conseil mondial 
de l'alimentation et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta­
tion et l'agriculture 

Amendements à la Convention internationale sur la protection des 
végétaux 

C 77/LIM/27 Amendements à la Convention plaçant la Commission internationale du 
peuplier dans le cadre de la FAO 

C 77 /LIM/28-Rev. 1 Exposé liminaire de M. Edouard Saoum,1, Directeur général, devant 
la Commission I 

C 77 /LIM/29 

C 77 /LIM/30 

C 77 /LIM/31 

C 77/LIM/32 

C 77/LIM/33 

C 77 /LIM/34 

C 77 /LIM/35 

C 77 /LIM/ 36-Rev. 1 

Déclaration liminaire faite par M.Edouard Saouma, Directeur général, 
devant la Commission II 

Troisième rapport du Bureau 

Situation financière de l'Organisation - Etat des contributions 4/ 

Deuxième rapport du Comité des résolucions - Commission II 

Troisième rapport du Comité des résolu t:ions - Commission III 

Quatrième rapport du Comité des résolutions - Commission III 

Cinquième rapport du Comité des résolutions - Commission II 

Sixième rapport du Comité des résolutio:1.s - Commission II 
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C 77/LIM/37-Rev.1 Septième rapport du Comité des résolutions· Commission II 

C 77/LIM/38 Huitième rapport du Comité des résolutions· Commission III 

C 77/LIM/39 Quatrième rapport du Bureau 

C 77/LIM/40-Rev.1 Cinquième rapport du Bureau 
(F. et E. seulement) 

C 77 /LIM/41 Election des membres du Conseil 

C 77/LIM/42 Calendrier révisé de la Conférence 

C 77 /LIM/43 Deuxième rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

C 77 /LIM/43-Sup. 1 Additif au deuxième rapport de la Commission de vérification des pouvoirs 

C 77 /LIM/44 Sixième rapport du Bureau 

C 77 /LIM/45 Septième rapport du Bureau 

C 77 /LIM/45-Sup.1 Supplément au document C 77/LIM/45 

C 77/LIM/46 Neuvième rapport du Comité des résolutions - Commission II 

C 77 /LIM/47 Barème des contributions 1978-79 

C 77 /LIM/48 Pas de document 

C 77 /LIM/49 Dixième rapport du Comité des résolutions - Commission Il 

C 77 /LIM/50 Onzième rapport du Comité des r€solutions - Commission III 

C 77 /LIM/51 Douzième rapport du Comité des résolutions· Commission III 

C 77 /LIM/52 Treizième rapport du Comité des résolutions· Commission I 

C 77 /LIM/53 Quatorzième rapport du Comité des résolutions - Commission II 

C 77 /LIM/54 Quinzième rapport du Comité des résolutions· Commission III 

C 77 /LIM/55 Seizième rapport du C6mité des résolutions• Commission II 

C 77/LIM/56 Huitième rapport du Bureau 

1/ Extrait du rapport de la soixante-neuvième session du Conseil 
li Extrait du rapport de la soixante-dixième session du Conseil 
:li Extrait du rapport de la soixante et onzième session du Conseil 
!:±.1 Extrait du rapport de la soixante-douzième session du Conseil 



Série C 77/REP 

C 77/REP/1 à 
C 77 /REP/6 

C 77 /REP / 6 - Rev. 1 
(arabe seulement) 
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C 77 /REP /9 

C 77/REP/9-Corr.1 
(anglais seulement;-

C 77 /REP / 1 0 à 
C 77 /REP/11 

C 77/REP/11-Corr.1 
(arabe seulement) 

C 77 /REP/12 

C 77/REP/12-Sup.1 

C 77/REP/13 

C 77/'JL/REP/1 à 
C 77/I/REP/2 

C 77/II/REP/1 à 
C 77/II/REP/6 

C 77 /III'/REP /1 à 
C 77 /III/REP /6 
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Projet de rapport de la Conférence 

Version révisée du document C 77/REP/6 

Projet de rapport de la Conférence 

Correctif au document C 77/REP/9 

Projet de rapport de la Conférence 

Correctif au doqnnent C 77 /REP / 11 

Projet de rapport de la Conférence 

Additif au document C 77/REP/12 

Projet de rapport de la Conférence 

Projet de rapport de la Commission I 

Projet de rapport de la Commission II 

Projet de rapport de la Commis.si6n III 



S~rie C 77 /PV 

C 77 /PV / 1 à 
C 77 /PV/15 

C 77/PV/15-Corr.1 

C 77/PV/16 

C 77 /PV / 17 à 
C 77 /PV /24 

C 77/I/PV/1 à 
C 77/I/PV/14 

C 77 /II/PV / 1 à 
C 77 /II/PV / 19 

C 77 /III/PV / 1 à 
C 77 /III/PV / 10 

Journal de la Conférence 

NPS. 1 à 15 

C 72/REP (édition 
provisoire) 
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Comptes rendus sténographiques des première à 
quinzième séances plénières 

Correctif au compte rendu sténographique de la 
quinzième séance plénière 

Compte rendu sténographique de la seLzième séance plénière 

Comptes rendus sténographiques des dix-septième 
à vingt-quatrième séances plénières 

Comptes rendus sténographiques des premieres à 
quatorzième séances de la Commission I 

Comptes rendus sténographiques des premières à 
dix-neuvième séances de la Commission II 

Comptes rendus sténographiques des prerniere à 
dixième séances de la Commission III 

Rapport de la soixante-douzième session du Conseil 



ANNEXE D 

CALCUL DES CONTRIBUTIONS DUES POUR 1978 ET 1979 

A déduire: 

Contribution 
crédit figurant Contribution 

Etats Membres annuelle 
au Fonds de annuelle 

brute péréquation nette 
des impôts 

(montant annuel) 
$ $ $ 

Afghanistan 11 917 1 540 10 377 
Albanie 11 917 1 540 10 377 
Algérie 142 998 18 480 124 518 
Angola 23 833 3 080 20 753 
Argentine 1 239 315 160 160 1079155 
Australie 2 276 050 294 140 1 981 910 
Autriche 941 403 121 660 819 743 
Bahamas 11 917 1 540 10 377 
Bahreïn 11 917 1 540 10 377 
Bangladesh 59 582 7 700 51 882 
Barbade 11 917 l 540 10 377 
Belgique l 596 810 206 360 1 390 450 
Bénin 11 917 l 540 10 377 
Bolivie 11 917 l .540 10 377 
Botswana 11 917 l 540 10 377 
Brésil 1 537 227 198 660 1 338 567 
Bulgarie 202 580 26 180 176 400 
Birmanie 11 917 1 540 10 377 
Burundi 11 917 l 540 10 377 
Cameroun 11 917 1 540 10 377 
Canada 4 480 603 579 040. 3 901 563 
Cap-Vert 11 917 1 .540 10 377 
Empire centrafricain 11 917 1 540 10 377 
Tchad 11 917 1 540 10 377 
Chili 131 081 16 940 114 141 
Chine 8 103 219 1 047 200 7 056 019 
Colombie 166 831 21 560 145 271 
Comores 11 917 1 540 10 377 
Congo 11 917 1 540 10 377 
Costa Rica 23 833 3 080 20 753 
Cuba 166 831 21 560 145 271 
Chypre 11 917 1 540 10 377 
Tchécoslovaquie l 2.l9 i15 160 160 .1 019 15.5 
Kampuchea démocratique 11 917 l 540 10 J71 
République dém. pop. de Corée 71 499 9 240 62 259 
Danemark 941 403 121 66o 819 74~ 
Djibouti 11 i11 j~ 10 377 
Rép. Dominicaine 23 3 20 753 
Equateur 23 833 3 080 20 753 
Egypte 119 165 15 400 103 765 
El Salvador 11 917 1 540 10 317 
Ethiopie 11 917 1 540 10 377 
Fidji 11 917 l 540 10 377 
Finlande 655 407 84 7op 570 707 
France 8 579 879 1108 800 1 471 079 
Gabon 11 917 1 540 10 317 
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A déduire: 

Contribution 
crédit figurant Contribution 

Etats Membres annuelle 
au Fonds de 

annuelle péréquation 
brute des impôts 

nette 

(montant annuel) 
$ $ $ 

Gambie 11 917 1 540 10 377 
Allemagne (Rép. féd. d') 11 344 507 1 466 08o 9 878 427 
Ghana 23 833 3 o8o 20 753 
Grèce 524 326 67 760 456 566 
Grenade 11 917 1 540 10 377 
Guatemala 23 833 3 08o 20 753 
Guinée 11 917 1 540 10 377 
Guinée-Bissau 11 917 1 540 10 377 
Guyane 11 917 1 540 10 377 
Haïti 11 917 1 540 10 377 
Honduras 11 917 1 540 10 377 
Hongrie 488 576 63 140 425 436 
Islande 23 833 3 08o 20 753 
Inde 1 000 985 129 360 871 625 
Indonésie 202 580 26 180 176 400 
Iran 595 825 77 000 518 825 
Irak 119 165 15 400 103 765 
Irlande 226 413 29 260 197 153 
Israël 345 578 44 660 300 918 
Italie 4 981 096 643 720 4 337 376 
Côte-d'Ivoire 23 833 3 08o 20 753 
Jamaïque 23 833 3 08o 20 753 
Japon 12 738 737 1 646 260 11 092 477 
Jordanie 11 917 1 540 10 317 
Kenya 11 917 1 540 10 377 
Corée (Rép. de) 190 664 24 640 166 024 
Koweït 226 413 29 260 197 153 
Lao 

11 i1z 1 540 10 377 
Liban 47 6 6 160 41 506 
Lesotho 11 917 1 540 10 377 
Libéria 11 917 1 540 10 377 
Libye 238 330 30 800 207 530 
Luxembourg 59 582 7 700 51 882 
Madagascar 11 917 1 540 10 377 
Malawi 11 9H l 540 10 317 
Malaisie 131 081 16 940 114 141 
Maldives 11 917 1 540 10 377 
Mali 11 917 1 540 10 317 
Malte 11 917 l 540 10 .377 
Mauritanie 11 917 l 540 10 377 
Maurice 11 917. l 540 10 377 
Mexique 1 167 816 150 920 l 016 896 
Mongolie 11 917 l 540 10 377 
Maroc 71 499 9 240 62 259 
Mozambique 23 833 3 08o 20 753 
Namibie 11 917 1 540 10 377 
Népal 11 917 l 540 10 377 
Pays-Bas 2 097 303 271 040 1 826 263 
Nouvelle-Zélande 381 328 49 280 332 048 
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A déduire: 

Contribution crédit figurant Contribution 
Etats Membres annuelle au Fonds de annuelle 

brute péréquation nette 
des impôts 

(montant annuel) 
$ $ $ 

Nicaragua 11 917 1 540 10 377 
Niger 11 917 1 540 10 377 
Nigéria 190 664 24 640 166 024 
Norvège 667 323 86 240 581 083 
Oman 11 917 1 540 10 377 
Pakistan 107 248 13 860 93 388 
Panama 23 833 3 080 20 753 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 11 917 1 540 10 377 
Paraguay 11 917 1 540 10 377 
Pérou 95 332 12 320 83 012 
Philippines 142 998 18 480 124 518 
Pologne 2 049 637 264 880 1 784 757 
Portugal 285 996 36 960 249 036 
Qatar 23 833 3 080 20 753 
Roumanie 357 495 46 200 311 295 
Rwanda 11 917 1 540 10 377 
Sao Tomé-et-Principe 11 917 1 540 10 377 
Arabie Saoudite 345 578 44 660 300 918 
Sénégal 11 917 1 540 10 377 
Seychelles 11 917 1 540 10 377 
Sierra Leone 11 917 1 540 10 377 
Somalie 11 917 1 540 10 377 
Espagne 2 252 217 291 060 1 961 157 
Sri Lanka 23 833 3 080 20 753 
Soudan 11 917 1 540 10 377 
Surinam 11 917 1 540 10 377 
Souaziland 11 917 1 540 10 377 
Suède 1 835 140 237 160 1 597 980 
Suisse 1 418 062 183 260 1 234 802 
Syrie 23 833 3 080 20 753 
Tanzanie 11 917 1 540 10 377 
Thaïlande 142 998 18 480 124 518 
Togo 11 917 1 540 10 377 
Trinité-et-Tobago 47 666 6 160 41 506 
Tunisie 23 833 3 080 _20 753 
Turquie 440 910 56 980 383 930 
Ouganda 11 917 1 540 10 377 
Emirats arabes unis 107 248 13 860 93 388 
Royaume-Uni 6 661 322 855 860 5 805 462 
Etats-Unis d'Amérique 29 791 249 3 050 000 26 741 249 
Haute-Volta 11 917 1 540 10 377 
Uruguay 59 582 7 700 51 882 
Venezuela 571 992 73 920 498 072 
Viet Nam 11 917 1 540 10 377 



Etats Membres 

République arabe du Yémen 
Rép. dém. pop. du Yémen 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 
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Contribution 
annuelle 
brute 

$ 

11 917 
11 917 

571 992 
23 833 
23 833 

A déduire: 
crédit figurant 

au Fonds de 
péréqua,tion 
des impôts 

(montant annuel) 
$ 

1 540 
1 540 

73 920 
3 080 
3 080 

119 165 000 ~ 14 595 000 

Contribution 
annuelle 
nette 

$ 

10 377 
10 377 

498 072 
20 753 
20 753 

104 570 000 

( ou 209 140 000 pour 

l'exercice 1978-79) 

a/ Financement du budget de 1978-79 selon les dispositions de la résolution 7/77 de la 
Conférence (voir paragraphe 176 du rapport). 

Ouverture de crédits (chiffre brut) 242 150 000 

A déduire: Recettes accessoires (voir paragraphe 2 de la 
résolution 7/77 de la Conférence) 3 820 000 

Quotes-parts brutes pour l'exercice 1978-79 238 330 000 

Divisées en deux parts égales suivant les dispositions de l'article 5.3 
du Règlement financier et réparties entre les Etats Membres par appli­
cation du barème des contributions adopté pour 1978-79 (résolution 25/77 
de la Conférence), ce qui donne les contributions totales brutes dues 
pour l'année civile 119 165 000 



ANNEXEE 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION - COMITE DU PROGRAMME .Y 

I. Article XXVI 

Comité du programme 

1. Le Comité du programme prévu au paragraphe 6 de l'Article V de l'Acte constitutif com­
prend /~n Président, six autres membres et un premier, un deuxième et un troisième suppléant, 
tous choisis à titre personnel parmi dei} les représentants de onze Etats Membres de l'Orga­
nisation. Ces Etats Membres sont élus par le Conseil selon la procédure indiquée au para­
graphe 3 du présent article. Les membres du Comite designent pour les representer des per­
sonnes qui ont fait preuve d'un interet soutenu pour les objectifs et les activités de 
l'Organisation, qui ont participé aux sessions de la Conférence ou du Conseil et qui possè­
dent une compétence et une expérience particulières en ce qui concerne les questions écono­
miques, sociales et techniques touchant aux divers domaines de l'activité de l'Organisation. 
/Le président, les autres membres et les suppléants]. Les membres du Comité sont élus pour 
deux ans à la session du Conseil qui suit immédiatëment la session ordinaire de la Confé­
rence. [Tous sont de nationalité différent~]. Ils sont rééligibles. 

2. /Le Secrétaire général de la Conférence et du Conseil communique par écrit aux membres 
du Conseil, avant la séance au cours de laquelle doit avoir lieu la nomination du Président 
du Comité du programme, de ses membres et des suppléants, les noms et qualités des personnes 
susceptibles d'être appelées à remplir ces fonctions. Avant toute nomination, le Secrétaire 
général s'assure que l'intéressé est disposé, le cas échéant, à accepter son mandat7. Tout 
Etat Membre de l'Organisation qui désire être élu membre du Comité communique au Secrétaire 
g"enéral de Ia"ëonférence et duC;oiiseII";" aussitot que possible mais 10 Jours au moins avant 
la date d'ouverture de la session du Conseil à laquelle l'élection doit avoir lieu, le nom 
ëfii representant qu'il se propose de désigner s'il est elu, en precisant ses qualifICatIOns 
et son expérience. Le Secrétaire général de la ConfêrëÏÏce et du Conseil transmet ces infor­
mat:i.:Olls par ecrit aux mëmbres du Conseil avant la session du Conseil à laquelle doivent~~ 
avoir lieu les élections. 

3. L'élection des membres du Comité se déroule selon la procédure suivante: 

a) Un Etat Membre fait acte de candidature pour une des régions délimitées par la Confé­
rence aux fins des elections au Conseil. 

b) Le Conseil élit tout d'abord un président parmi les représentants désignés des Etats 
Membres susceptibles d'etre appelés à faire partie du Comité. 

c) Une fois acquise l'élection mentionnée à l'alinéa (b) ci-dessus, le Conseil procède à 
l'élection des autres membres du Comite, en deux etapes, apres avoir apporté l'ajustement 
voulu pour tenir compte de la nationalitecÏu~sident et de la region a laquelle appar­
tient l'Etat Membre dont il est ressortissant: 

i) La première étape consiste à élire huit membres appartenant aux régions suivantes: 
Afrique, Asie et Extreme-Orient, Proche-Orient, Am~ue latine; 

ii) La seconde étape consiste à élire trois membres appartenant aux régions suivantes: 
Europe, Amerique du Nord, Pacifique du Sud-Ouest. 

d) Sauf dans les cas prévus à l'alinéa (b) ci-dessus, l'élection des membres du Comité 
se déroule dans les conditions stipulées aux paragraphes S(b) et 12 de l'Article XII du 
present Règlement, une seule élection ayant lieu pour pourvoir simUTtallement tous les 
sièges vacants dans chaque groupe de régions indiqu~ à l'alinêa (c) ci~dessus. 

î/ Les mots supprimés sont entre crochets; les mots ajou~és sont soulignés. 
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/3.7 (e) Les autres dispositions relatives au vote qui sont énoncées à l'Article XII du 
present Règlement s'appliquent mutatis mutandis à l'élection des membres du Comité. 

4. /Un suppléant n'est appelé à participer à une session du Comité que si un membre prévoit 
qu'il-ne pourra prendre part à aucun des travaux de la session. Le suppléant qui remplace 
un membre du Comité a les mêmes droits et privilèges que le membre. A condition qu'il n'en 
résulte pour l'Organisation aucune dépense supplémentaire (y compris les dépenses dont il 
fait état au paragraphe 9 du présent article), un suppléant qui ne remplace pas un membre 
peut assister aux sessions du Comité pour suivre les débats, mais il n'a pas le droit de 
prendre la parole ni de participer aux débats, à moins qu'il n'y soit invité par le Prési­
dent avec l'accord du Comité7. 

a) S'il apparaît que le représentant d'un membre du Comité sera dans l'impossibilité de 
participer a une session du Comité, ou si, par suite d'incapacité, deëleëes ou pour 
tout autre motif, le representant n'est plus en mesure d'assurer ses fonctions pour 
Te restant du mandat(p:iTa reçu le membre qu'il represente, ce membre en informe dès 
que possible le Directeur general et le President, et il a la facul~de designer un 
remplaçant de son représentant qui aura les qualifications et l'expérience mentionnées 
au paragraphe 1 du présent reglement. Le Conseil sera informe des qualifications et 
de l'expérience du remplaçant de son representant. 

b) Les dispositions énoncées à l'alinéa (a) s'appliquent également au Président du Comité, 
à cela près que, en l'absence du President elu par le Conseil, ses fonctions seront 
assurnees par le Vice-President elu conformement au Règlement ~Comité. 

9. Les représentants des membres du Comité /du programme7 ont droit au remboursement de 
leurs frais de voyage, /ainsi qu'à7 sur la base des critères énoncés à l'Article XXV, 
paragraphe 6, du présent Règlement. II leur est également verse une indemnite de subsistance 
pendant la période où ils participent aux sessions du Comité, dans les conditions prévues 
par le règlement de l'Organisation concernant les voyages. 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT GENERAL DE L'ORGANISATION - COMITE FINANCIER 

II. Article XXVII 

Comité financier 

1. Le Comité financier prévu au paragraphe 6 de l'Article V de l'Acte constitutif comprend 
/un Président, quatre autres membres, et un premier, un deuxième et un troisième suppléant, 
tous choisis à titre personnel parmi des7 les représentants de neuf Etats Membres de l'Orga­
nisation. Ces Etats Membres sont élus par le Conseil selon la procedure indiquee au para­
graphe 3 du present article. Les membres du Comite designent pour les représenter des per­
sonnes qui ont fait preuve d'un interet soutenu pour les objectifs et les activites de 
l'Organisation, qui ont participé aux sessions de la Conférence ou du Conseil et qui possè­
dent une compétence et une expérience particulières en ce qui concerne les questions adminis­
tratives et financières. /Le Président, les autres membres et les suppléants7 Les membres 
du Comité sont élus pour une période de deux ans à la session du Conseil qui-suit immediate­
ment la session ordinaire de la Conférence. /Tous sont de nationalité différente!. Ils sont 
rééligibles. 

2. /Le Secrétaire général de la Conférence et du Conseil communique par écrit aux Membres 
du Conseil, avant la séance au cours de laquelle doit avoir lieu la nomination du Président 
du Comité financier, de ses membres et des suppléants, les noms et qualités de personnes 
susceptibles d'être appelées à remplir ces fonctions. Avant toute nomination, le Secrétaire 
général s'assure que l'intéressé est disposé, le cas échéant, à accepter son mandat.7 Tout 
Etat Membre de l'Organisation qui désire être élu membre du Comité communique au Secrêtaire 
général de la Conference et du Conseil, aussitot que possible mais 10 jours au moins avant 
la date d'ouverture de la session du Conseil a laquelle l'élection doit avoir lieu, le nom 
du représentant qu'il se propose de désigner s'il est elu, en precisant ses qualifications 
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et son expérience. Le Secrétaire général de la Conférence et du Conseil transmet ces 
informations par écrit aux membres du ConseII-a:vant la session du COnseil à laquelle 
doivent avoir lieu les élections. 

3. L'élection des membres du Comité se déroule selon la procédure suivante: 

a) Un Etat Membre fait acte de candidature pour l'une des régions délimitées par la 
Confér'ëilëëaux rinsO'ësélect1.onsauConse1T:--

b) Le Conseil élit tout d'abord un président parmi les représentants désignés des Etats 
Membres susceptibles d'etre appelés a faire partie du Comit~---------------

c) Une fois acquise l'élection mentionnée à l'alinéa (b) ci-dessus, le Conseil procède 
à l'éI'eëtIOÏldes autres membres du Comité, en deux étapes, apres avoir apporte-r"">aJustement 
voulu pour tenir compte de la nationalite du president et de la région à laquelle appartient 
I>Etat Membre OOiit-r:r-'ëst ressortissant: 

i) La première étape consiste à élire six membres appartenant aux régions suivantes: 
Afrique, Asie et Extreme-Orient, Proche-Orient, Amérique latine; 

ii) La seconde étape consiste à élire trois membres appartenant aux régions suivantes: 
Europe, Amërique du Nord, Pacifique du Sud-Ouest. 

d) Sauf dans les cas prévus à l'alinéa (b) ci-dessus, l'élection des membres du Comité 
se déroule dans les conditions stipul~aux paragraphes 8(~et Î~de l'Article-XII dU­
présent Règlement, une seule ITection ayant lieu pour pourvoir simultari'ement tous les sièges 
vacants dans chaque groupe de r€gions indique a l'alinéa (c) ci-dessus. 

/3. 7 e) Les autres d.ispositions relatives au vote qui sont énoncées à l 'Article XII du 
Présent Règlement s'appliquent mutatis mutandis à l'élection des membres du Comité. 

4. /Un suppléant n'est appelé à participer à une session du Comité que si un membre 
prévoit qu'il ne pourra prendre part à·aucun des travaux de la session. Le suppléant qui 
remplace un membre du Comité a les mêmes droits et privilèges que le membre. A condition 
qu'il n'en résulte pour l'Organisation aucune dépense supplémentaire (y compris les 
dépenses dont il est fait état au paragraphe 9 du présent article), un suppléant qui ne 
remplace pas un membre peut assister aux sessions du Comité pour suivre les débats, mais 
il n'a pas le droit de prendre la parole ni de participer aux débats, à moins qu'il n'y 
soit invité par le Président avec l'accord du Comité?. 

a) S'il apparait que le représentant d'un membre du Comité sera dans l'impossibilité de 
participer â une session OuComité, ou ~par suite d'incapacité,Cie décès ou pour 
tout autre motif, le representant n'est plus en mesure d'assurer ses fonctions pour 
Te-i::-estantciüliiaUOat~a reçu le membre qu'il represente, ce membre-'ëÏIInfOriiie-dès 
que possible le Directeur getieraÏ--"ët le-President, et il a la faculté de desig~un 
rempiaçantCie son representant qui au'ra-res qualités et les competeri'ëësdontllest 
fait etat dans le paragraphe 1 du presëîi~reglement. Le Conseil sera inform~de_s __ 
quaIItes et des comj)'etë!ïëescii:ïremplaçantcI'ë son representant. 

b) Les dispositions énoncées à l'alinéa (a) s'appliquent également au Président du Comité, 
à cela p~que, en l'absence du President elu par le Conseil, ses fonctions seront 
assumees par-rë'""VIcë=P'résident-erti-ConIOrmêment au Reglement<1U-Comite:--------

9. Les représentants des membres du Comité /Îinancier7 ont droit au remboursement de 
leurs frais de voyage, /ainsi qu'à7 sur la base des critères énoncés à l'Article XXV, 
paragraphe 6, du présent Règlement. II leur est également verse une indemnite de subsistance 
pendant la pêriode~ils participent aux sessions du Comite~ans les conditions prévues 
par le règlement de l'Organisation concernant les voyages. 



ANNEXE F 

AMENDEMENTS A LA CONVENTION PLACANT LA COMMISSION INTERNATIONALE 
DU PEUPLIER DANS LE CADRE DE LA FAO 

Articl~ VI, paragraphe 2 

''La Commission est convoquée en session ordinaire tous les /deux.? quatre ans par 
le Directeur général de l'Organisation après consultation du-Président du Comité 
exécutif, 'La Commission peut être convoquée en session extraordinaire par le Directeur 
général après consultation du Président du Comité exécutif, ou à la demande de la 
Commission. ou encore à la demande d'un tiers au moins des Etats Membres de .la 
Commission''. 

Article VII, paragraphe 2 

''La Commission élit 12 membres du Comité exécutif parmi les candidats présentés 
par les Etats Membres de la Commission sur proposition des Commissions nationales du 
peuplier des pays respectifs. Les membres du Comité exécutif sont nommés à titre per~ 
sonnel, en raison de leurs qualifications spéciales, pour une durée de /six? quatre 
ans et sont rééligibles''. - ~ 

Article II, paragraphe 2 

''La Commission peut décider d'admettre en son sein, à la majorité <les deux tiers de 
ses membres, d'autres Etats qui sont ~em~res des Nations Unies, de l'une quelconque 
des institutions spécialisées ou de l'Agence .internationale de l'energie atomique, à 
condition qu'en presentant leur demande d'admission ceux-ci declarent dans un instrument 
formel accepter la présente Convention telle qu'elle s'applique à l'époque de leur 
admission''. 

Article XI 

''La Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, adopter un règlement 
intérieur et amender celui-ci .qui doit être compatible avec le Règlement général de 
l'Organisation. Le règlement intérieur de la Commission et les amendements qui peuvent 
y êtrè apportés entrent en vigueur à compter de leur approbation par le Directeur 
général de l'Organisation. Lsous réserve de confirmation du Conseil~?•• 



ANNEXE G 

BAREME DES CONTRIBUTIONS POUR 1978-79 

(Le barème de 1976-77 est donne aux fins de comparaison) 

Etats Membres Barème Barème 
1978-79 1976-77 

a/ 

'I, ~ 
Afghanistan 0 .. 01 0.02 
Albanie 0 .. 01 0.02 
Algérie 0.12 0 .. 10 
Angola b/ 0 .. 02 
Argentine 

1 .. 04 1.06 

Australie l.,91 1.83 
Autriche o. 79 0 .. 71 
Bahamas 0 .. 01 0.02 
Bahreïn 0.01 0.02 
Bangladesh 0.05 OolO 

Barbade 0.01 0 .. 02 
Belgique 1 .. 34 1 .. 34 
Bénin 0 .. 01 0 .. 02 
Bolivie 0 .. 01 0 .. 02 
Botswana 0 .. 01 0.02 

Bresi'.l. 1.,29 0.98 
Bulgarie 0 .. 17 0 .. 18 
Birmanie 0 .. 01 0 .. 04 
Burundi 0 .. 01 0.02 
Cameroun 0 .. 01 0 .. 02 

Canada 3 .. 76 4.05 
Cap-Vert 0 .. 01 0 .. 02 
Empire centrafricain 0 .. 01 0 .. 02 
Tchad 0 .. 01 0 .. 02 
Chili 0 .. 11 0.18 

Chine 6 .. 80 7.01 
Colombie 0 .. 14 0.20 
Comores b/ 0.01 
Congo 0 .. 01 0.02 
Costa Rica 0 .. 02 0 .. 02 



Etats Membres 

Cuba 
Chypre 
Tchécoslovaquie 
Kampuchea démocratique 
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République démocratique populaire de Corée b/ d/ 

Danemark 
Djibouti, b/ c/ 
République-Dominicaine 
Equateur 
Egypte 

El Salvador 
Ethiopie 
Fidji 
Finlande 
France 

Gabon 
Gambie 
Allemagne, République fédérale d' 
Ghan.,. 
Grèce 

Grenade 
Guatemala 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guyette 

Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Island~ 
Inde 

Indonésie 
Iran 
Irak 
Irlande 
Israël 

Italie 
Côte-d'Ivoire 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 

Barème 
1978-79 

a/ 

% 
0.14 
0.01 
1.04 
0.01 
0.06 

0.79 
0.01 
0.02 
0.02 
0 .. 10 

0 .. 01 
0.01 
0.01 
0 .. 55 
7 .. 20 

0 .. 01 
0.01 
9.52 
0.02 
0.44 

0.01 
0 .. 02 
0.01 
0 .. 01 
0 .. 01 

0.01 
0 .. 01 
0.41 
0 .. 02 
0 .. 84 

0 .. 1,7 
0 • .50 
0 .. 10 
0 .. 19 
0.29 

4 .. 18 
0 .. 02 
0.02 

10 .. 69 
0 .. 01 

Barème 
1976-77 

~ 
0 .. 14 
0.02 
1.13 
0.02 

o.so 
0.02 
0.02 
0 .. 15 

0 .. 02 
0 .. 02 
0 .. 02 
0.53 
7.,47 

0 .. 02 
0.02 
9.04 
0 .. 05 
0 .. 41 

0 .. 02 
0.04 
0~02 
0 .. 02 
0.02 

0.02 
0.02 
0 .. 42 
0.,02 
1.53 

0 .. 24 
0 .. 25 
o.06 
0 .. 19 
0.27 

4 .. 59 
0 .. 02 
0.02 
9 .. 11 
0 .. 02 
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Etats Membres Barème Barème 
1978-79 1976-77 

a/ 

Kenya 0.01 0.02 
Corée, République de d/ 0.16 0.14 
Koweït 0.19 0.11 
Lao 0.01 0.02 
Liban 0.04 0.04 

44 

Lesotho o.c1 0.02 
Libêria 0.01 0.02 
Libye 0.20 0 .14 
Luxembourg 0 .. 05 0.'05 
Madagascar 0.01 0.02 

i/0 

Malawi 0.01 0.02 
Malaisie 0.11 ü."09 
Maldives 0.01 0.'02 
Mali 0 .. 01 0.02 
Malte 0.01 0.02 

Mauritanie 0.01 0 .'()2 
Maurice o.o, 0.02 
Mexique 0.98 1.10 
Mongolie 0.01 0.02 
Maroc o.06 0.08 

Mozambique b/ 0.02 
Namibie b/ ë/ 0.01 
Népal 0,.01 0.02 
Pays-Bas 1..1' 1. 58 
Nouvelle-Zélande Oo]I 0.36 

Nicaragua 0.01 0.02 
Niger 0.01 0.02 
Nigéria 0.16 0.13 
Norvège o .. " 0.55 
Oman 0 .. 01 0.02 

Pakistan 0.09 0.18 
Panama o .. œ 0.02 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 0 .. 01 0.02 
Paraguay o .. it1 0.02 
Pérou OA 0.09 

Philippines e.;11 0.23 
Pologne , .. n 1. 61 
Portugal 0.24 0. 19 
Qatar 0.02 0.02 
Roumanie 0.30 0.38 



Etats Membres 

Rwanda 
Sao Tomé~~t·Principe b/ 
Arabie Saoudite 
Sénégal 
Seychelles~/ 

Sierra Leone 
Somalie 
Espagne 
Sri Lanka 
Soudan 

Surinam 
Souaziland 
Suède 
Suisse d/ 
Sy;rie 

Tanzanie 
Thaïlande 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 

Turquie 
Ouganda 
Emirats arabes unis 
Royaume-Uni 
Etats-Unis d'Amérique 

Haute-Volta 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
République arabe du Yémen 
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République démocratique populaire du Y-émen 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 

Notes 

Barème Barème 
1978-79 1976•77 

~/ 

% % 
0.01 0,02 
o.o, 
0.29 0.08 
o.t1 o. 02 
0..0\-

0.01 0.02 
0.01 0.02 
1.89 1.26 
o.oe 0.04 
ô.01 0.02 

0.01 0.02 
0,,01 0.02 
1e54 1.66 
1., 19 1 .04 
0 .. 02 0.02 

0.01 0.02 
o. 12 0 .14 
0.01 0.02 
0.04 0.02 
O.,Q! 0.02 

0,37 
0.01 0.02 
0.09 0.02 
5.59 6.76 

25.00 25.00 

0 .. 01 0.02 
0.08 
0.41 

o.o, fi 0.02 
0.02 

0.01 0.02 
o .. 48 0.43 
0.02 0.02 
0.02 0.02 

100.00 100.00 

a/ Dêrivê directement du barème de répartition des Nations Unies recommandé par la cinquième 
Commission de l'Assemblée générale des Nations Unies pour 197B•79, avec addition du Viet Nam 
auquel est assignée la quote-part minimum de 0,01 pour cent. 

~/ Etat admis à la qualité de Membre par la Conférence lors de sa dix-neuvième session, 
en novembre 1977. 

cf Le Secrétariat du Comité des contributions des Nations Unies a indiqué que la quote-part 
''théorique probable'' serait au taux minimum de 0,01 pour cent. 

d/ Les quotes-parts des Etats qui ne sont pas Membres des Nations Unies sont dérivées des 
taux auxquels ils contribuent à certaines activités des Nations Unies. 
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Membres: 

Président: 
Membres: 

COMITÉ DU PROGRAMME 
(décembre 1977 • novembre 1979) 

Yougoslavie 
Brésil 
Etats-Unis d'Amérique 
Guinée 
Inde 
Irak 
Iran 
Kenya 
Pakistan 
Suède 
Venezuela 

COMITÉ FINANCIER 
(décembre 1977 · novembre 1979) 

Tunisie 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Bangladesh 
Canada 
Pérou 
Royaume-Uni 
Tanzanie 

(Milan Trkulja) 
(B. de A. Brito) 
(J .A. Baker) 
(J.S. Camara) 
(S.S. Mahdi) 
(S.H. Al-Shakir) 
(B. Mansouri) 
(J.L. Lijoodi) 
(J.S. Khan) 
(G. Ericsson) 
(H.L. Claverie R.) 

(M. Bel Hadj Amor) 
(N.O. El Saleh) 
(J.C. Vignaud) 
(P. Alpen) 
( Q .H. Hague) 
(D.W. Ware) 
(B. Samanez Concha) 
(L.C.J. Martin) 
(G.S. Magombe) 

COMITÉ DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 
(décembre 1977 • novembre 1979) 

Etats-Unis d'Amérique 
France 
Gambie 
Italie 

Panama 
Suisse 
Tchécoslovaquie 

COMITÉ DES POLITIQUES ET PROGRAMMES D'AIDE ALIMENTAIRE ONU/FAO (1978) 

Mandats expirant le 

31 décembre 1978 

31 décembre 1979 

31 décembre 1980 

Elus par lé Conseil de la FAO 

Brésil 
Congo 
Indonésie 
Ouganda 
Pays-Bas 

Allemagne, Rép. féd. d' 
Egypte 
France 
Guinée 
Trinité-et-Tobago 

Arabie Saoudite 
Australie 
Canada 
Etats-Unis d'Amérique 
Inde 

Elus par l'ECOSOC 

Belgique 
Danemark 
Ethiopie 
Japon 
Pakistan 

Argentine 
Guatemala 
Irlande 
Royaume-Uni 
Zaïre 

Grèce 
Hongrie 
Norvège 
Tunisie 
Un Etat asiatique à élire par 
l'ECOSOC 



Afghanistan 
Albanie 
Algérie 
Allemagne, Rép. féd. d' 
Angola 
Arabie Saoudite 
Argentine 
Australie 
Autriche 
Bahamas 
Bahreïn 
Bangladesh 
Barbade 
Belgique 
Bénin 
Birmanie 
Bolivie 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burundi 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comores 
Congo 
Corée, Rép. de 
Corée, Rép. populaire démo-

cratique de 
Costa Rica 
Côte-d'Ivoire 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 
Egypte 
El Salvador 
Emirats arabes unis 
Empire centrafricain 
Equateur 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Fidji 
Finlande 
France 

ÉTATS MEMBRES DE LA FAO) 

(au 14 novembre 1977) 

Gabon 
Gambie 
Ghana 
Grèce 
Grenade 
Guatemala 
Guinée 
Guinée-Bissau 
Guyane 
Haïti 
Haute-Volta 
Honduras 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Irak 
Iran 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kampuchea démocratique 
Kenya 
Koweït 
Lao 
Lesotho 
Liban 
Libéria 
Libye 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Mongolie 
Mozambique 
Namibie 
Népal 
Nicaragua 
Niger 

Nigéria 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Panama 
Papouasie Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pofogne 
Portugal 
Qatar 
République Dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sâo Tomé-et-Principe 
Sénégal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Somalie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Surinam 
Syrie 
Tanzanie 
Tchad 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Togo 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, République arabe du 
Yémen, République démocra-

tique populaire du 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 
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